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La problématisation, les démarches d’investigation 
scientifique	et	l’EDD	:	quelles	conjugaisons	possibles	
en	vue	de	construire	un	monde	meilleur	? 
Editorial

patrick roY1 (Haute école pédagogique Fribourg, Suisse),
alain paChe2 (Haute école pédagogique Vaud, Suisse) et
bertrand gremaud3 (Haute école pédagogique Fribourg, Suisse)

Depuis une vingtaine d’années, les nouvelles demandes sociales en matière de 
formation des individus et l’amplification des phénomènes affectant la biosphère 
et creusant les inégalités sociales entre les populations ont entrainé des réorienta-
tions profondes dans les curriculums au niveau international. Ces problématiques 
de la vie hors de l’école ont entrainé des remaniements importants dans les curri-
culums. De nouveaux objets d’enseignement, regroupés sous le terme d’« Educa-
tions à », ont frappé à la porte de l’école afin de préparer les élèves à la vie (Audi-
gier, 2008) et de leur donner les outils nécessaires à la construction d’un monde 
meilleur. Dès lors, on assiste à une prolifération de ces « Educations à » dans les 
curriculums : éducation relative à l’environnement, éducation en vue d’un déve-
loppement durable, éducation à la biodiversité, éducation à la citoyenneté, édu-
cation à la santé, etc. Selon les Etats, ces « Educations à » sont mises en textes de 
manière différenciée, par exemple à travers les domaines généraux de formation 
au Québec (Gouvernement du Québec, 2001, 2004), les thèmes de convergence en 
France (MEN, 2005) et les grandes thématiques de la Formation générale en Suisse 
romande (CIIP, 2010). 

L’éducation en vue d’un développement durable (EDD) figurerait au sommet du pal-
marès des « Educations à » qui ont été récemment réactualisées à partir des orien-
tations définies par l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et 
la culture (UNESCO) pour la décennie 2005-2014 (Lange & Victor, 2006). Dans de 
nombreux états, l’EDD s’est substituée à l’éducation relative à l’environnement qui 
était fortement promue par l’UNESCO (1987) dans le cadre du Programme interna-
tional d’éducation relative à l’environnement. Mandaté par le Conseil économique et 
social de l’Organisation des Nations Unies, l’UNESCO met en œuvre la Décennie des 
Nations Unies de l’éducation en vue d’un développement durable (2005-2014) pour 

1. Professeur HEP en didactique des sciences et responsable de l’UR Enseignement et apprentissage des 
disciplines scientifiques (EADS) à la HEP Fribourg. Contact : royp@edufr.ch

2. Professeur HEP en didactique des sciences humaines et sociales et membre du Laboratoire international 
de recherche sur l’Education en vue d’un développement durable (LirEDD) à la HEP Vaud. Contact : alain.
pache@hepl.ch

3. Professeur HEP en didactique des sciences et membre de l’UR Enseignement et apprentissage des disci-
plines scientifiques (EADS) à la HEP Fribourg. Contact : gremaudber@edufr.ch
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stimuler le déclenchement de réformes éducatives et intégrer le développement 
durable dans les curriculums à l’échelle mondiale (Sauvé, Berryman & Brunelle, 
2003). Dès lors, l’EDD devient un projet politique planétaire porté par le développe-
ment durable (Pache, Bugnard & Haeberli, 2011) et fortement promu par l’UNESCO 
qui en devient le chef de fil. En Suisse, cette éducation figure parmi les principales 
finalités éducatives inscrites au Plan d’études romand (CIIP, 2010).4

Dans sa principale mission, l’UNESCO (s.d., para 6) soutient les états à renforcer 
leurs capacités en matière d’EDD en se focalisant sur des problématiques « comme 
le changement climatique, la biodiversité, la réduction des risques de catastrophes 
naturelles » et « autour desquelles doit s’articuler, grâce à l’éducation, la promotion 
des pratiques de développement durable ». Cette instance a une grande influence 
sur les orientations curriculaires, car elle conseille « les responsables de l’élabora-
tion des politiques sur la façon d’intégrer l’EDD dans les plans d’éducation et les 
programmes scolaires. Elle élabore des outils et matériels de l’EDD destinés aux 
décideurs, enseignants et apprenants qui contribuent à rendre l’éducation perti-
nente dans le monde d’aujourd’hui. Elle contribue également à faire le lien entre 
l’apprentissage à l’école et l’expérience de la vie réelle. » (UNESCO, s.d., para 7). 
Par ailleurs, elle « prône une réorientation de la formation des enseignants qui 
permette de s’assurer que l’EDD est intégrée dans les pratiques pédagogiques » 
(UNESCO, s.d., para 8), et ce, au moyen de dispositifs de formation centrés sur le 
développement de compétences transversales « comme penser de manière cri-
tique, imaginer des scénarios futurs et prendre des décisions de manière collabo-
rative » (UNESCO, s.d., para 6).

Bien que ces injonctions soient louables, on assiste en parallèle à une absence de 
signification consensuelle de cette éducation dans le discours officiel. Dans son 
rapport intermédiaire de la Décennie des Nations Unies pour l’éducation au service 
du développement durable, l’UNESCO (2009) dresse un état des lieux de l’EDD au 
niveau international au moyen d’une enquête menée dans plusieurs pays. Au cha-
pitre trois de ce rapport, on stipule que face à l’impossibilité de trouver une signifi-
cation commune, la tendance serait plutôt de réfléchir à une signification locale de 
l’EDD qui prend en compte les contextes politiques des pays et les particularités 
de leurs systèmes éducatifs. Par ailleurs, si sur le plan opérationnel les approches 
interdisciplinaires ou transdisciplinaires sont fortement promues par l’UNESCO, la 
nature de cette interdisciplinarité5 n’est pas précisée et encore moins les modalités 
d’articulation entre les disciplines scolaires dans le traitement des problématiques 
d’EDD. Cette absence de balises, que certains pourraient interpréter comme une 
volonté d’accorder une plus grande autonomie professionnelle aux enseignants 
dans l’exercice de leur fonction, laisse néanmoins une marge de manœuvre très 
grande en ce qui concerne les interprétations que ces acteurs peuvent faire quant 
au sens, aux finalités socioéducatives et aux modalités d’opérationnalisation de 
cette éducation à l’école. 

4. Dans le Plan d’études Romand, l’EDD est abordée notamment à travers la thématique de la Formation gé-
nérale Interdépendance (sociales, économiques, environnementales). Celui-ci propose d’engager les élèves 
dans des problématiques qui interpellent les sphères sociales, environnementales et économiques.

5. S’agit-il de faire par exemple de la pluri-, multi- ou inter- disciplinarité (Audigier, 2006b ; Lenoir, 1991 ; 
Lenoir et Sauvé, 1998) ?
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Dans ce contexte, il est légitime de se poser la question : comment les enseignants 
font-ils pour former de futurs citoyens capables d’analyser des problématiques 
complexes, de prendre des décisions éclairées et d’agir de manière raisonnée en 
vue de construire un monde meilleur (Hertig, 2015)6 ? 

La documentation scientifique fait état d’un nombre important d’approches pour 
appréhender l’EDD parmi lesquelles au moins trois méritent d’être évoquées ici 
succinctement.

La première approche s’inscrit dans le large courant éducatif des Sciences-Tech-
nologies-Société (STS)7. Il s’agit d’aborder des problématiques liées à des enjeux 
socioscientifiques ou sociotechniques à travers ce que les didacticiens anglo-
saxons appellent les « socioscientific issues » (Sadler, 2004 ; Sadler, Chambers & 
Zeidler, 2004 ; Walker & Zeidler, 2007), les « socioscientific dilemmas » (Larochelle 
& Désautels, 2001 ; Zeidler, Walker, Ackett & Simmons, 2002) ou encore les « contro-
versial issues » (Cross & Price, 2002 ; Gayford, 2002 ; Kolstø 2001 ; Oulton, Dillon & 
Grace, 2004). Dans le monde francophone, ces questions sont portées par le cou-
rant de l’anthropologie de la didactique à travers les « questions vives » (Cheval-
lard, 1997) et elles transcendent la didactique des sciences à travers les « ques-
tions socialement vives »8 (QSV) (Legardez, 2006 ; Legardez & Simonneaux, 2011 ; 
Tutiaux-Guillon, 2006, 2011) et les « questions scientifiques controversées » (Albe, 
2007, 2009ab ; Bader, 2003). Legardez (2006) définit une question « triplement so-
cialement vive », lorsqu’elle est « vive » à la fois dans la société, dans les savoirs de 
référence et dans les savoirs scolaires. Les QSV se caractérisent par leur complexi-
té : elles présentent une dimension controversée ou incertaine des sciences, sont 
politiquement sensibles, et leur étude en classe nécessite de mettre en relation 
des savoirs interdisciplinaires et des systèmes de valeurs (Jenni, Varcher & Hertig, 
2013, Simonneaux, 2011, 2013). En tant qu’approche pédagogique pour aborder les 
problématiques d’EDD, les QSV constituent une innovation qui réaffirme la place 
centrale du débat dans les apprentissages scientifiques. Leur introduction dans le 
champ scolaire étant encore récente, elles font toutefois l’objet de nombreux tra-
vaux pour mieux comprendre leurs particularités sur les plans épistémologique et 
didactique (Beitone, 2004 ; Legardez, 2006 ; Simonneaux, 2011 ; Urgelli, 2006).

La deuxième approche pour appréhender l’EDD est celle de la pensée complexe 
(Morin, 1990 ; Morin, Motta & Ciurana, 2003 ; Pache, Hertig & Brulé, 2016). Cette 
perspective est d’ailleurs clairement affirmée dans la section introductive de la 
Formation générale du PER (CIIP, 2010, p. 21) : « Enjeux majeurs de ce début du 
vingt-et-unième siècle, les problématiques liées au développement durable im-
pliquent d’appréhender de manière systémique la complexité du monde dans ses 
dimensions sociales, économiques, environnementales, scientifiques, éthiques et 

6. Fabre (2014) parle à ce propos d’une formation à la prudence, comprise comme une sagesse pratique ou 
encore une intelligence de l’action.

7. Ce courant, développé aux Etats-Unis, vise à intégrer l’enseignement des sciences à une entreprise 
plus vaste que strictement une affaire scolaire. Il s’agit alors de permettre aux étudiants de développer 
une connaissance profonde du monde dans lequel ils vivent et les disciplines scientifiques dans ce cadre 
doivent prendre en compte des préoccupations sociales (Albe, 2009a).

8. L’expression « questions socialement vives » est proposée pour la première fois par Legardez (1999, p. 49) 
pour désigner des objets de savoirs économiques, sociaux et de gestion dont la transposition didactique 
peut s’avérer particulièrement délicate du fait de leur vivacité sociale. 
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civiques. Une Education en vue du développement durable (EDD) poursuit avant tout 
une finalité citoyenne et intellectuelle : elle contribue à la formation de l’esprit cri-
tique en développant la compétence à penser et à comprendre la complexité.  » 
Et parmi les disciplines scolaires qui contribuent à appréhender la complexité du 
monde, ce sont notamment les sciences humaines et sociales et les sciences de 
la nature qui sont mises en avant dans le PER : « L’EDD teinte l’ensemble du projet 
de formation ; en particulier, elle induit des orientations en Sciences humaines et 
sociales, en Sciences de la nature et en Formation générale. » (CIIP, 2010, p. 21).

La troisième approche consiste à prendre une distance critique par rapport au 
concept d’EDD, en prônant une éducation relative à l’environnement (ERE). En ef-
fet, pour Sauvé (2011), l’EDD correspond à une « invasion barbare » qui est conçue 
comme un « instrument au service d’un programme politico-économique mondial » 
et où l’environnement « se réduit à un ensemble de ressources à exploiter pour 
le développement, lequel correspond à la croissance économique » (pp. 20-21).  
L’éducation relative à l’environnement, au contraire, s’insère dans un cadre « non 
dualiste » –société/nature– et témoigne d’une autre vision du monde, celle d’une 
société responsable caractérisée par l’écodéveloppement ou l’écocitoyenneté. Au-
trement dit, il s’agit de construire le monde de demain à l’aide de tous les membres 
de la société et non sur la base d’une injonction venant d’en haut.

Si ces quelques approches constituent des modalités possibles pour appréhender 
l’EDD à l’école, il n’en demeure pas moins que le traitement des questions d’EDD 
n’est pas une chose simple. Comme c’est le cas des autres « Educations à », l’EDD 
constitue un objet non disciplinaire (Hertig, 2011 ; Simonneaux & al., 2006). Lange 
et Victor (2006) stipulent que cette éducation « se différencie des disciplines par 
l’absence de référent académique et donc de curriculum clairement établi » (p. 87) 
et ajoutent qu’elles prennent appui sur « des savoirs non disciplinaires ayant une 
acception à caractère juridique, issus de compromis politiques et donc, par es-
sence, polémiques, mouvants et objets de controverses » (Ibid., p. 89). Pour traiter 
des questions d’EDD à l’école, il ne suffit donc plus de s’appuyer sur l’existence 
de champs disciplinaires bien identifiés. Lange et Victor (2006) soulignent que 
l’EDD impose « une nouvelle relation aux savoirs scientifiques : ceux-ci ne peuvent 
plus être des savoirs académiques neutres, dissociés de tous contextes et qu’ils 
suffiraient simplement de transposer dans le cadre des disciplines scolaires habi-
tuelles » (p. 95). Pour sa part, Legardez (2004) évoque la nécessité de réinterroger 
le rapport de cet objet d’enseignement aux « savoirs de référence », aux « savoirs 
sociaux » et aux « savoirs scolaires ». Se pose alors plus précisément le problème de 
l’articulation entre les disciplines scolaires et les problématiques d’EDD (Audigier, 
2012ab ; Lange & Victor, 2006 ; Simonneaux & al., 2006).

De ce fait, l’introduction de l’EDD dans les curriculums remet en question le sta-
tut des disciplines scolaires, plus particulièrement les disciplines scientifiques qui 
incluent les sciences humaines et sociales et les sciences de la nature, et qui sont 
prioritairement concernées par cette éducation. L’intégration curriculaire de l’EDD 
implique une redéfinition des disciplines scolaires et donc une réflexion sur leurs 
contenus, leurs dispositifs de formation et leurs frontières mutuelles, invitant ces der-
nières à se recomposer (Audigier, Sgard & Tutiaux-Guillon, 2015 ; Sgard, Audigier & 
Tutiaux-Guillon, 2013). Cependant, si la recomposition des disciplines scientifiques 
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peut entrainer une restructuration et une priorisation des savoirs disciplinaires9, elle 
ne doit toutefois pas provoquer une rupture épistémologique en regard de leur rap-
port commun qu’elles entretiennent au monde empirique (Sgard, Audigier & Tu-
tiaux-Guillon, 2013) : « Ces sciences reposent sur la construction du problème étudié 
en référence à un état du savoir, l’enquête (sens du terme historia en grec), le recueil 
et la construction de données, leur traitement, l’interprétation, l’écriture ; elles s’ins-
crivent dans des communautés scientifiques et politiques qui ont une histoire, ont 
accumulé des résultats, des controverses, etc. Elles nous disent, à leur manière, le 
monde dans lequel nous vivons, le monde de la nature et le monde de la société 
pour reprendre cette distinction. » (p. 6). C’est pourquoi, dans une perspective socio-
constructiviste de l’enseignement et de l’apprentissage, les dispositifs de formation 
privilégiés pour l’enseignement des disciplines scientifiques intègrent générale-
ment la problématisation et les démarches d’investigation scientifique10 (Hertig & 
Varcher, 2004 ; Humbel, Jolliet & Varcher, 2013 ; Lebrun, Hasni & Lenoir, 2013). 

Tous ces arguments nous conduisent à poser la problématique d’une articulation 
qui se veut épistémologiquement et didactiquement féconde entre un concept poli-
tique, l’EDD, et deux concepts didactiques fortement convoqués en didactique des 
sciences humaines et sociales et en didactique des sciences, soient les concepts 
de « problématisation » et de « démarche d’investigation scientifique ». L’objectif de 
ce numéro thématique est d’apporter certains éléments de réponse à la question : 
comment conjuguer les concepts de « problématisation », de « démarche d’investi-
gation scientifique » et d’« EDD » de manière à former de futurs citoyens capables 
d’analyser des problématiques complexes, de prendre des décisions éclairées et 
d’agir de manière raisonnée en vue de construire un monde meilleur ?

dix contributions originales et contrastées articulées 
autour de trois axes 
Ce numéro thématique regroupe 10 contributions originales et contrastées réali-
sées par 21 auteurs (chercheurs et formateurs) issus de 12 institutions de recherche 
et de formation des enseignants de Suisse, de France et de Belgique. Il fait suite au 
symposium La problématisation et les démarches d’investigation scientifique dans 
le contexte d’une éducation en vue d’un développement durable qui a été organisé 
dans le cadre du colloque du Conseil académique des Hautes écoles romandes en 
charge de la formation des enseignants « Exercices, problèmes, situations et tâches 
comme lieux de rencontre » (http ://www.unige.ch/cahr-2015/) qui s’est tenu à 
l’Université de Genève le vendredi 24 avril 2015. 

Les contributions présentées dans ce numéro thématique mettent l’accent sur 
les dimensions de la formation et des pratiques d’enseignement de l’EDD. Elles 
prennent ancrage dans l’un ou l’autre des trois axes suivants.

9. Par savoirs disciplinaires, nous entendons ici les savoirs qui composent la structure des disciplines scien-
tifiques, ce que Schwab (1962, 1978) appelle les « substantive and syntactic structures of knowledge ». Il 
s’agit principalement des savoirs conceptuels (concepts, modèles, lois théories, etc.) et des processus de 
production et de validation des savoirs scientifiques.

10. L’expression démarche d’investigation scientifique est prise ici au sens générique. Elle regroupe sous 
un même vocable l’ensemble des démarches didactiques propres aux domaines des sciences humaines et 
sociales et des sciences de la nature, par exemple la démarche géographique, la démarche historienne, la 
démarche expérimentale, la démarche d’observation, etc. 
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axe 1 : La clarification épistémologique des concepts de problématisation 
et de démarche d’investigation scientifique dans le contexte d’une edd

•	 Quelles	significations	 les	concepts	didactiques	de	problématisation	et	de	dé-
marche d’investigation scientifique prennent-ils dans le contexte d’une EDD ?

•	 Quelles	sont	les	finalités	socioéducatives	poursuivies	dans	une	EDD	?

•	 Quels	sont	les	déterminants	qui	permettent	de	juger	de	la	qualité	d’une	«	bonne	»	
problématique ou d’une « bonne » démarche d’investigation scientifique dans le 
contexte d’une EDD ?

•	 Etc.

axe 2 : La clarification méthodologique des concepts de problématisation 
et de démarche d’investigation scientifique dans le contexte d’une edd

•	 Comment	 les	concepts	didactiques	de	problématisation	et	de	démarche	d’in-
vestigation scientifique s’opérationnalisent-ils dans le contexte d’une EDD ?

•	 Quelles	sont	les	configurations	didactiques	possibles	d’une	EDD	?

•	 Quels	sont	les	principales	phases	didactiques	ou	moments	forts	de	la	problé-
matisation et de la démarche d’investigation scientifique dans le contexte d’une 
EDD ?

•	 Quelles	sont	les	approches	pédagogiques	intégratives	(ex.	:	approche	par	pro-
jet, interdisciplinarité, débat, etc.) pouvant contribuer aux processus de problé-
matisation et à l’investigation ?

•	 Quelle	 place	 faut-il	 accorder	 au	 développement	 des	 compétences	 transver-
sales, des compétences disciplinaires et des systèmes de valeurs dans le traite-
ment des problématiques d’EDD ?

•	 Quels	sont	les	types	de	savoirs	en	jeu	et	les	apprentissages	disciplinaires	visés	
dans le traitement des problématiques d’EDD ?

•	 Quel	est	 le	 statut	des	 savoirs	disciplinaires	dans	 le	 traitement	des	probléma-
tiques d’EDD ?

•	 Etc.

axe 3 : La formation, la recherche et le développement sur la problémati-
sation et les démarches d’investigation scientifique dans le contexte d’une 
edd

•	 Comment	 les	 concepts	 de	 problématisation	 et	 de	 démarche	 d’investigation	
scientifique sont-ils pris en compte dans la formation, la recherche et le déve-
loppement menés dans le contexte d’une EDD ? 

•	 Quels	dispositifs	de	 formation	 les	 formateurs	mettent-ils	en	place	pour	déve-
lopper les pratiques d’enseignement de l’EDD chez les futurs enseignants et les 
enseignants en exercice ?

•	 Comment	 les	 nouveaux	 moyens	 d’enseignement	 proposent-ils	 d’aborder	 la	
problématisation et la démarche d’investigation scientifique dans le contexte 
d’une EDD ?

•	 Etc.
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Dans la première contribution, Christian orange et denise orange ravachol 
questionnent, au niveau épistémologique, l’évolution de l’enseignement des 
sciences du point de vue des apprentissages scientifiques et de leur rôle dans le 
développement de la pensée des élèves depuis deux décennies en prenant appui 
sur un exemple actuel : l’évolution du climat. Pour ces auteurs, se poser la question 
des relations entre apprentissages scientifiques et éducation au développement 
durable (EDD) revient à questionner l’étude des liens entre les problèmes concer-
nant le développement durable et la problématisation en sciences de la vie et de 
la Terre. Les auteurs mettent ainsi en évidence deux grands types de problèmes 
explicatifs : des problèmes fonctionnalistes concernant le fonctionnement des sys-
tèmes vivants et celui de la Terre et des problèmes historiques qui s’intéressent à la 
constitution de l’histoire des êtres vivants ou à celle du passé sur Terre. Cet article 
tente d’élucider les différentes formes de problématisation scientifique en jeu sur 
des questions liées à l’évolution climatique (à quelles conditions des investigations 
menées par des élèves sur de telles questions peuvent-elles contribuer à leur édu-
cation scientifique ?) et étudier certaines conditions pour qu’une éducation à l’en-
vironnement et au développement durable sur ces questions n’en reste pas à des 
propos dogmatiques. Ces auteurs identifient ainsi trois entrées complémentaires 
possibles pour répondre à ces enjeux : le dépassement d’une problématisation 
fonctionnaliste séquentielle, l’entrée dans une problématisation historique épisté-
mologique portant sur des questions d’actualité et l’approche d’un fonctionnement 
de systèmes complexes ayant une histoire.

Dans la seconde contribution, le Groupe de recherche-action en didactique de la 
géographie de l’Université de Genève (IUFE) dont anne sgard, philippe Jenni, 
marco solari et pierre varcher font partie, propose de questionner et caractériser 
la démarche de problématisation avec les élèves en se référant à plusieurs de leurs 
travaux passés tout en les inscrivant dans une approche EDD plaçant la construc-
tion de la citoyenneté des élèves comme un enjeu majeur. Ces chercheurs s’empa-
rent des questions posées par l’enseignement-apprentissage de la problématisa-
tion en postulant que celui-ci constitue un enjeu fondamental de la géographie 
scolaire dès le plus jeune âge, et non une opération technique complexe à mettre 
en œuvre en fin de cursus. Enjeu fondamental dans la perspective d’une discipline 
qui vise à développer l’autonomie des élèves, à leur permettre de se construire 
une capacité à penser par eux-mêmes et à développer leur esprit critique. A cet 
égard, ces auteurs se donnent comme objectif de caractériser, par un processus de 
recherche-action, ce qui constitue une démarche d’enseignement-apprentissage 
de la problématisation. Cet article expose les principales propositions du groupe 
de recherche pour clarifier et expliciter les fondements nécessaires à un véritable 
travail de problématisation collective en classe. Le texte s’attache dans un premier 
temps à définir les termes et à expliciter la définition de la problématisation que 
l’équipe a élaborée. Dans la deuxième partie, on y développe l’opération de pro-
blématisation en proposant une reconstruction du losange de la problématisation 
proposé initialement par Fabre (2011) en relevant qu’une « bonne » problématique 
dépasse une simple accumulation de questions, mais s’organise autour de 4 cri-
tères : la capacité de mise en cohérence, le caractère dynamique, la pertinence et 
la validité. La troisième partie de l’article présente quelques outils d’aide à la mise 
en œuvre de la problématisation en classe. 
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La troisième contribution proposée par hyade Janzi s’inscrit dans la continuité 
de la précédente contribution. Cette auteure propose une synthèse du travail du 
groupe de recherche-action de l’Université de Genève (IUFE) en interrogeant les 
processus de problématisation en classe de géographie au secondaire I et II. La 
capacité à poser le problème avec les élèves d’un point de vue géographique fi-
gure parmi les principaux enjeux de la didactique actuelle, plus particulièrement 
dans une éducation qui s’inscrit dans une perspective de développement durable 
(EDD). La géographie en tant que science de la société construit ses objets d’étude 
en lien avec les faits de société en refusant d’imposer des opinions et des compor-
tements sans les avoir au préalable soumis à la critique, au débat. Si le rôle spé-
cifique de l’élément déclencheur dans la mise en place de la problématique gé-
nérale est important dans une première phase de problématisation, cette auteure 
analyse plus spécifiquement la deuxième phase de problématisation qui implique 
une reformulation ou une nouvelle organisation des propositions des élèves (ques-
tions, remarques, contradictions…) en distinguant les différents moments du pro-
cessus. La première partie du texte présente des éléments théoriques alors que la 
deuxième partie est consacrée à une analyse de terrain portant sur une séquence 
d’enseignement – apprentissage au sujet des migrations internationales à partir 
de dessins de presse. L’auteure relève l’importance du processus de problémati-
sation en déterminant non seulement des phases de ce processus, mais aussi des 
outils de pensée pour l’enseignant (ex. carte conceptuelle, grille de questions ty-
piques, etc.). Pour conclure, l’auteure relève que la problématisation dans le cadre 
de la géographie scolaire devrait être une aide à la compréhension des interac-
tions entre acteurs au sein d’un système afin de représenter et concevoir des unités 
complexes constituées d’interrelations organisationnelles entre des éléments, des 
actions ou d’autres unités complexes. 

Dans la quatrième contribution, virginie albe explore, dans un premier temps, 
la littérature spécialisée pour mieux comprendre ce que recouvrent la formule ou 
le slogan « développement durable » et l’éducation au développement durable. Sa 
démarche, inspirée des recherches de Lucie Sauvé et de son équipe, s’inscrit dans 
le courant critique qui vise à déconstruire les éléments d’un ensemble, leurs fonde-
ments, composantes et structures, afin de mieux le reconstruire dans une perspec-
tive de transformation et de changement social. Dans un second temps, l’auteure 
documente plusieurs mouvements d’éducation qui s’opposent au pseudo-consen-
sus créé dans les discours des promoteurs d’une généralisation de l’éducation au 
développement durable et proposent des tentatives de repolitisation du débat sur 
les grands enjeux du monde contemporain. L’auteure met ainsi l’accent sur les ré-
formes éducatives dont les finalités portent sur l’émancipation du citoyen et de la 
citoyenne et son habilitation à l’action sociale et politique. Dans un second temps, 
elle décrit les mutations que vit, à l’échelle internationale, l’éducation scientifique 
au secondaire depuis une quinzaine d’années. Celles-ci questionnent et boule-
versent les disciplines scientifiques, tant dans leurs contenus que dans leurs dé-
marches et leurs finalités. L’auteure conclut en montrant que la promotion de la 
démarche d’investigation en sciences peut être vue comme un moyen de relier les 
disciplines scientifiques à la prise en compte de situations de vie qui peuvent se 
poser à tous, éloignant des critiques du formalisme des disciplines scientifiques 
et de leurs fonctions de sélection et de reproduction d’une élite coupée de la cité.
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Dans la cinquième contribution, patrick roy et bertrand gremaud exposent une 
réflexion conceptuelle et critique sur les finalités éducatives et les modalités d’opé-
rationnalisation d’une éducation en vue d’un développement durable. Dans la pre-
mière partie de leur article, ces auteurs s’appuient sur plusieurs travaux afin de 
développer une modélisation de quatre configurations théoriques possibles des re-
lations entre disciplines scolaires et problématiques d’EDD, parmi lesquels le cadre 
d’analyse des relations entre disciplines scolaires et problématiques d’« Educations 
à » récemment développé par Lebrun, roy, Bousadra et Franc, le cadre de la double 
tension instruction-socialisation et émancipation-conditionnement pour analyser les 
finalités éducatives de Lenoir, ainsi que les configurations didactiques archétypiques 
proposées par Simonneaux pour analyser des situations d’enseignement des QSSV. 
Cette modélisation permet de caractériser quatre types d’approches possibles de 
l’EDD selon les dipôles instruction-socialisation et normatif-réflexif : 1) l’EDD à ins-
truction reproductrice basée sur le scientisme ; 2) l’EDD à instruction émancipatrice 
basée sur le rationalisme scientifique ; 3) l’EDD à socialisation inculcatrice basée 
sur le militantisme ; 4) l’EDD à socialisation émancipatrice basée sur la dimension 
axiologique (systèmes de valeurs). Sur la base des configurations 2 et 4, les auteurs 
conceptualisent une démarche d’investigation interdisciplinaire pour traiter des pro-
blématiques d’EDD dans une perspective d’instruction et de socialisation émancipa-
trice. Cette démarche cyclique, développée dans la deuxième partie de leur article, 
s’articule autour de quatre phases et dynamiques (problématiser, planifier, investi-
guer et conceptualiser) et intègre plusieurs construits parmi lesquels les démarches 
d’investigation scientifique, la problématisation, les approches d’enseignement 
Sciences-Technologies-Société, l’interdisciplinarité et le débat argumenté.

La sixième contribution proposée par bertrand gremaud et patrick roy qui s’inscrit 
dans la continuité de la précédente contribution contribue à une réflexion axée sur la 
phase de problématisation, plus spécifiquement sur une analyse a priori interdiscipli-
naire de l’enseignant à partir d’un outil développé par les auteurs : la matrice interdis-
ciplinaire. Considérant l’EDD comme une approche plaçant les Questions Scientifiques 
Socialement Vives (QSSV) au cœur de la démarche d’investigation scientifique, ces au-
teurs soulignent l’importance de la phase de problématisation qui exige de la part de 
l’enseignant une préparation minutieuse. L’analyse a priori par l’intermédiaire de cette 
matrice permet de se donner une vision systémique de la QSSV et d’identifier des lo-
giques de problématisation possibles. A partir de propos d’enseignants engagés dans 
une formation continue, la problématique de la cohabitation hommes-loups est ques-
tionnée pour exemplifier et caractériser l’utilisation possible de cet outil. Cet article 
évoque les enjeux théoriques de la phase de problématisation dans la démarche d’in-
vestigation interdisciplinaire en mettant l’accent sur trois moments importants de cette 
phase : la proposition d’une situation problématisante, la construction d’une situation-
problème en vue de faire émerger une QSSV et la formulation de questions fécondes 
en relation avec cette question. Le travail d’élaboration de la matrice interdisciplinaire 
s’inscrit plus particulièrement dans ce troisième moment où il s’agit d’articuler des 
questions fécondes en relation avec des concepts disciplinaires (géographie, histoire 
et sciences naturelles) pouvant être mobilisés au sein de thèmes interdisciplinaires 
(ex. : habitat, nourriture...). Les questions présentes dans la matrice s’inscrivent dans 
un phénomène d’enclenchement et d’initialisation à une problématisation en classe, 
reprenant ainsi le concept d’« inducteurs de problématisation » développé par Fabre.
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Dans la septième contribution, Jean simonneaux, Laurence simonneaux, nicolas 
hervé, Lucas nédélec, grégoire molinatti, nadia Cancian et amélie Lipp pro-
posent une modélisation d’une démarche d’enquête pour appréhender des questions 
socioscientifiques dans le contexte d’une éducation à la citoyenneté critique. Cette 
démarche, qu’ils qualifient de démarche d’enquête QSVD, permet de traiter des ques-
tions socioscientifiques vives dans une perspective de durabilité. Développée au sein 
d’un consortium européen multidisciplinaire, cette démarche intègre deux approches 
didactiques souvent présentées indépendamment dans l’enseignement des sciences 
à l’école : la démarche d’investigation scientifique et l’étude des questions socios-
cientifiques. Elle s’inscrit dans un processus d’exploration récursif en cinq phases 
(Recueil / Analyse de données, Réflexivité / Subjectivité des enquêteurs, Explicita-
tion / Construction des raisonnements, Pistes de réponses possibles, Rendre compte 
de l’enquête) dans lesquelles divers dispositifs didactiques peuvent être mobilisés, 
parmi lesquels des dispositifs centrés sur des approches problématisantes, critiques 
et pragmatiques. Après avoir présenté les fondements théoriques et les modalités 
d’opérationnalisation de cette démarche, les auteurs rendent compte de son appro-
priation par des enseignants stagiaires de master de l’éducation nationale et de l’en-
seignement agricole par l’analyse de scénarios pédagogiques qu’ils ont construits 
dans le cadre d’un dispositif de formation professionnalisant. Si les résultats montrent 
une diversité dans la manière de mobiliser les phases de cette démarche, les futurs 
enseignants proposent aux élèves des cheminements cycliques (récursivité de type 
« tourbillon ») et itératifs (récursivité de type « boule de neige ») en adoptant une plura-
lité d’approches didactiques, plus particulièrement l’approche critique-pragmatique.

Dans la huitième contribution, alain pache et philippe hertig montrent à quelles 
conditions une situation de problématisation traitée dans le cadre de focus groups 
permet de développer des compétences en EDD. Cette étude s’inscrit dans une 
recherche plus vaste qui a pour but d’étudier les liens entre l’EDD et les disciplines 
scolaires ainsi que les outils de pensée qui se construisent chez des élèves des der-
niers degrés de la scolarité obligatoire (13-15 ans). Pour les auteurs, la situation de 
problématisation se définit comme « une situation sociale scolaire qui permet aux 
élèves de se questionner puis d’organiser leur discours sur la base d’une enquête ». 
Le dispositif de focus groups s’inscrit pleinement dans la démarche d’enquête dès 
lors que le débat permet une confrontation et une validation des arguments énon-
cés par les élèves. Mais cela implique, bien sûr, que l’enseignant synthétise – ou ins-
titutionnalise – les principaux apprentissages identifiés à l’issue de cette phase. Les 
résultats des analyses menées par les auteurs montrent que les élèves mobilisent, 
en situation, des compétences cognitives, éthiques et sociales qui contribuent à une 
éducation en vue du développement durable et à une éducation à la citoyenneté. 
A la fin du texte, les auteurs proposent d’élargir la discussion à la formation des 
enseignants en suggérant de réfléchir à un répertoire de familles de situations qui 
permettrait aux élèves de développer leurs compétences. Il s’agit par ailleurs de 
fournir aux enseignants les outils leur permettant d’identifier les représentations 
des élèves, les obstacles qu’ils rencontrent ou les points aveugles à partir desquels 
une nouvelle séquence d’enseignement-apprentissage pourrait être construite. 
Enfin, les auteurs insistent sur une formation portant sur les différentes manières 
d’institutionnaliser le savoir. Il s’agit, pour eux, d’un point crucial pour sortir d’une 
logique du « faire » et pour entrer dans une véritable logique d’apprentissage.
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Dans la neuvième contribution, alain pache et vincent robin présentent l’ana-
lyse d’un projet de recherche-action-formation réalisé durant l’année académique 
2015-2016, entre deux institutions : l’ESPE d’Aquitaine et la HEP Vaud. Partant du 
constat que l’EDD est un domaine présentant de nombreux enjeux didactiques, 
mais que les dispositifs de formation sont plutôt rares dans les curricula actuels, 
les auteurs montrent comment un dispositif inspiré des Lesson Study permet un tra-
vail collaboratif autour de la planification, de l’enseignement et de l’analyse d’une 
leçon portant sur la mise en oeuvre d’un serious game dans des classes de l’école 
primaire. Ce jeu – Energy 2020 – présente différentes situations de vie impliquant 
des choix devant tendre vers une forme de durabilité. Les résultats montrent que 
les élèves procèdent généralement par tâtonnement et parviennent généralement 
facilement à la solution attendue, sans nécessairement bien maîtriser les enjeux 
du développement durable. Entre les différentes leçons, le groupe international a 
travaillé sur la phase de synthèse qui s’est avérée particulièrement cruciale pour 
faire le lien entre les savoir-faire liés aux jeux et des savoirs relatifs au développe-
ment durable. Du point de vue des étudiants, ce projet s’est avéré profitable sur un 
double plan « professionnel » et « privé ». En effet, ce projet leur a permis d’adopter 
une vision globale et intégrée de leur métier et une démarche réflexive structurée, 
formalisée par le dispositif Lesson Study. Sur un plan personnel, ils ont adopté une 
certaine ouverture d’esprit qui les a fait se questionner sur leur façon d’envisager 
le travail collaboratif par l’intermédiaire des outils numériques. 

Enfin, le numéro thématique se termine sur une dixième contribution, celle de di-
dier mulnet qui propose une réflexion centrée sur l’approche par compétences. 
Cet auteur montre que cinq « métacompétences » – changement, collectif, systé-
mique, prospective, responsabilité et éthique – favorisent la problématisation des 
sujets envisagés dans le cadre du développement durable et de son éducation. En 
outre, ce glissement modifie la nature, le statut des savoirs et des sciences mobi-
lisés et conduit à porter une attention particulière aux outils et aux situations de 
formation. En ce qui concerne les savoirs, ceux-ci sont multiples : savoirs savants, 
d’expérience ou locaux. Ils associent des savoirs ancestraux et des savoirs émer-
gents. Quant aux sciences de référence, celles-ci évoluent sous l’influence des 
« créatifs culturels ». Une science transmoderne s’instaure, remettant la personne 
au centre de la société, transcendant les oppositions binaires, redécouvrant le sa-
cré au sens de réenchantement de la nature, délaissant l’idée d’une vérité univer-
selle et faisant référence à une morale en évolution constante. Les situations de 
formation doivent donc s’inscrire dans des démarches de projet et « faire exploser 
la créativité ». La problématisation est toutefois apparue comme la partie la plus 
délicate des projets réalisés par un public de master 2 MEEF, car elle mobilise si-
multanément, selon l’auteur, toutes les « métacompétences » de départ. Enfin, cette 
vision de l’EDD s’est heurtée aux représentations du monde scolaire sur ce qu’est 
la compétence, notamment la centration sur les savoirs et savoir-faire, au détriment 
de l’action.
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Cette contribution porte sur les conditions de possibilité d’une éducation relative à l’en-
vironnement et au développement durable qui soit aussi une formation scientifique par 
le travail de problème et l’investigation. Le domaine retenu ici est celui de l’évolution 
climatique. Notre approche, essentiellement épistémologique, tente de caractériser les 
différents types de problématisations à l’œuvre dans les études scientifiques des ques-
tions climatiques. Cela nous conduit à préciser en quoi l’étude de l’évolution climatique 
pourrait permettre aux élèves d’accéder à des savoirs scientifiques et à quelles condi-
tions (nécessaires, mais non suffisantes) une telle étude pourrait contribuer à une édu-
cation raisonnée aux changements climatiques. Nous terminons par la mise en avant de 
deux difficultés didactiques à dépasser pour atteindre ces objectifs.

 Mots-clés : Evolution climatique, problématisation fonctionnaliste, problématisation 
 historique, formation scientifique

introduction
Dans bon nombre de pays, l’enseignement des sciences se transforme depuis deux 
décennies selon deux tendances :

– la mise en avant d’une démarche d’investigation ; si ce n’est pas une réelle nou-
veauté (Coquidé & al., 2009), la généralisation à l’ensemble de l’enseignement 
obligatoire et pour tous les enseignements scientifiques est un fait marquant ;

– l’essor des « éducations à » qui, s’il ne concerne pas que les sciences de la na-
ture, les implique largement ; et notamment, en France, les sciences de la vie et 
de la Terre (SVT).

Le but de cette contribution est de questionner ces évolutions du point de vue des 
apprentissages scientifiques et de leur rôle dans le développement des élèves, c’est-
à-dire dans leur accès conjointement à des savoirs et à de nouvelles formes de pen-
sées (Astolfi, 2008). Cela nous semble d’autant plus nécessaire que les promoteurs  

1. Professeur des Universités, Université Libre de Bruxelles (ULB) et Centre de recherche en éducation de 
Nantes (CREN). Contact : christian.orange@ulb.ac.be
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de l’éducation relative à l’environnement et au développement durable (EREDD) 
revendiquent une éducation au choix et non une imposition du choix (France), une 
formation à l’esprit critique (PER, Suisse) et une entrée dans la pensée systémique ; 
et que la démarche d’investigation, en plus de l’intention d’intéresser davantage 
les élèves, est présentée comme contribuant au développement de leur pensée 
critique par la confrontation à des problèmes scientifiques.

Comme on le voit, une certaine convergence existe entre ces deux évolutions : vo-
lonté d’impliquer plus les élèves et de développer leur esprit critique, d’une part ; 
référence à un enseignement par confrontation des élèves à des problèmes ou des 
questions, d’autre part.

Peut-on prendre pour argent comptant ces revendications ? Ne doit-on pas poser 
la question didactique de ce que peuvent apporter ces évolutions à la formation 
scientifique ? Permettent-elles vraiment, pour ce qui est des « éducations à », une 
éducation au choix ?

Notre approche, de nature essentiellement épistémologique, sera donc délibé-
rément orientée selon le point de vue de l’enseignement et de l’apprentissage 
des sciences, particulièrement les sciences de la vie et de la Terre, donc claire-
ment partielle (voire partiale) ; la question étant de savoir si, avec les investigations 
concernant les « éducations à », on ne lâche pas la proie pour l’ombre et, plus parti-
culièrement, s’il est possible de penser une éducation au développement durable, 
notion correspondant à des choix politiques, qui garderait un lien fort avec une for-
mation scientifique fondée sur l’investigation critique et le travail des problèmes. 
Ce point de vue, que nous présenterons en nous limitant aux questions du change-
ment climatique, nous semble nécessaire pour compléter les études plus globales 
comme celles qui s’intéressent aux questions socialement vives (QSV) (voir, par 
exemple, Legardez & Simonneaux, 2006). Le but est à la fois de questionner l’inté-
rêt, pour une formation par les sciences, des études sur les changements clima-
tiques et d’étudier les conditions, du point de vue de la didactique des sciences, 
pour qu’une éducation à l’environnement et au développement durable soit une 
véritable éducation au choix. Nous nous situons dans une didactique donnant toute 
sa place à l’analyse des savoirs en jeu, ce qui explique l’étude que nous proposons 
et qui est de l’ordre d’une analyse didactique préalable.

Nous allons développer cette étude dans le cadre de l’apprentissage par problé-
matisation (Fabre & Orange, 1997) qui relie, aussi bien épistémologiquement que 
didactiquement, les savoirs scientifiques à la construction de problèmes. Ce cadre 
fournit une caractérisation des savoirs scientifiques et donne des repères pour 
penser les relations entre les apprentissages et le travail des problèmes.

Après avoir rappelé quelques aspects de ce cadre théorique, nous caractériserons 
les types de problématisation rencontrés en sciences de la vie et de la Terre. Nous 
pourrons alors discuter des problématisations mises en œuvre, en sciences de la 
nature, pour les questions liées à l’évolution climatique. Cela nous conduira à inter-
roger dans quelle mesure le travail de tels problèmes peut permettre le dévelop-
pement de la pensée des élèves au sens où nous l’avons entendu plus haut : l’accès 
conjointement à des savoirs et à de nouvelles formes de pensées.
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Le cadre de l’apprentissage par problématisation en sciences 
de la nature
Nous allons présenter ce cadre théorique en quelques points (voir Orange 2012). 
Notons d’emblée que ce que nous appelons problématisation n’a que peu à voir 
avec ce qui en est dit dans les documents officiels ou semi-officiels de l’ensei-
gnement en France. Ainsi, sur le site Main à la Pâte, Dominique Rojat (Inspecteur 
général) réduit la problématisation à l’énoncé d’une question ou d’un problème : 
« qu’est-ce qu’on cherche ? » ; quand pour nous un problème n’est pas donné ni sim-
plement énoncé, mais construit (Bachelard, 1938) et cette construction, qui se pro-
longe tout au long de l’investigation, correspond à la problématisation. Nous allons 
préciser.

A la suite d’un certain nombre d’épistémologues, nous posons que l’activité scien-
tifique vise avant tout la recherche d’explications (Popper, 1991) ; ou, pour le dire 
autrement, qu’elle cherche à rendre raison de phénomènes précis (Bachelard, 
1949). Elle est ainsi fortement liée au travail de problèmes explicatifs et à la modé-
lisation (Orange, 1997) qui tentent d’articuler des explications construites dans le 
cadre théorique retenu avec les résultats des investigations empiriques. Faire des 
sciences met donc en jeu au moins deux registres : celui des références empiriques 
et celui des modèles qui tentent de les expliquer (Martinand, 1992).

Cela dit, les savoirs scientifiques ne sont pas de simples solutions à des problèmes 
explicatifs qui auraient résisté aux mises à l’épreuve : ce sont des conclusions (Ba-
chelard, 1949). C’est la relation problème-solution qui leur donne tout leur sens 
(Fabre, 1999) en les impliquant dans un réseau de raisons. Ils échappent ainsi à 
la contingence des connaissances factuelles, assertoriques, et prennent un carac-
tère de nécessité. Dit autrement, en sciences, savoir n’est pas simplement savoir 
que, mais savoir que cela ne peut pas être autrement (Reboul, 1992). Cette valeur 
apodictique des savoirs scientifiques, c’est-à-dire leur caractère de nécessité, peut 
être rapprochée de la définition du troisième monde de Popper (1991, pp. 181-183), 
celui des contenus objectifs de pensée, dont les « habitants » les plus importants 
sont les arguments critiques et ce qu’on peut appeler « l’état d’une discussion ou 
l’état d’un échange d’arguments critiques ».

Ainsi, l’accès à des savoirs présentant un caractère de nécessité est intimement lié 
à la problématisation, si on considère que celle-ci consiste à travailler un problème, 
à en explorer les solutions possibles et à identifier des raisons qui contraignent 
les solutions, ces contraintes étant à la fois d’origine empirique et théorique. Cette 
problématisation se développe donc par un travail critique de mise en relation de 
ce qui est identifié comme des faits avec des idées explicatives. Il s’agit de poser 
systématiquement des questions du type : « comment est-ce possible ? » ; mais sur-
tout : « pourrait-il en être autrement ? ».

Cette caractérisation des savoirs scientifiques donne des repères pour penser les 
enjeux des apprentissages scientifiques en classe : ceux-ci ne peuvent alors pas 
être compris comme la simple transmission de résultats. Non pas que l’enseignant 
n’ait rien à transmettre, mais parce que la valeur apodictique des savoirs ne peut 
se construire que par une activité de problématisation des élèves et donc par leur 
exploration du champ des possibles et sa délimitation.
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Se poser alors la question des relations entre apprentissages scientifiques et éduca-
tion au développement durable (EDD) revient à questionner l’étude des liens entre les 
problèmes concernant le développement durable et la problématisation en sciences 
de la vie et de la Terre. C’est en effet une des conditions3 pour que l’EDD ne soit 
pas dogmatique, mais relève bien d’une éducation au choix et au développement de 
l’esprit critique dans ce domaine. Il nous faut pour cela caractériser plus précisément 
cette problématisation et notamment y poser quelques distinctions qui nous semblent 
importantes aussi bien en SVT que pour l’étude de l’évolution du climat.

Les SVT sont des champs scientifiques qui conjuguent l’étude de deux grands 
types de problèmes explicatifs :

– des problèmes fonctionnalistes qui concernent le fonctionnement des systèmes 
vivants (physiologie, biologie cellulaire, etc.) et celui de la Terre (géodynamique 
interne, géodynamique externe, etc.) ;

– des problèmes historiques qui s’intéressent à la reconstitution de l’histoire des 
êtres vivants ou à celle du passé de la Terre.

Or ces deux types de problèmes relèvent de problématisations différentes.

Les problèmes fonctionnalistes en biologie et géologie portent sur la compréhen-
sion du fonctionnement de systèmes vivants ou planétaires. C’est par exemple le 
cas du problème de localisation des volcans qui, compte tenu de ce que l’on sait 
de la structure de la Terre, conduit à rechercher des conditions de possibilité de 
fusion partielle en termes de pression, température, pression d’eau, en lien avec 
les mouvements lithosphériques. Ou encore celui des particularités de la planète 
Terre aujourd’hui, comparativement aux autres planètes proches : la comparaison 
des caractéristiques des planètes internes conduit à l’impossibilité que la distance 
au Soleil soit l’unique cause des différences et à la nécessité d’avoir recours, dans 
les explications climatiques, à l’existence et au rôle d’une atmosphère, etc. 

Les problèmes historiques relèvent d’autres formes de problématisation (Orange 
Ravachol, 2005). Si les outils théoriques et empiriques des problèmes fonctionna-
listes y sont utilisés, ils ne suffisent pas à construire une histoire de la Terre en la 
mettant en cohérence avec les traces actuelles (roches, structures tectoniques, fos-
siles, etc.). Plus exactement, celles-ci ne sont pas suffisantes pour contraindre à elles 
seules les explications possibles. Comment, par exemple, expliquer la formation 
des chaînes de montagnes ? Pourquoi pas par un cataclysme, brutal et bref donc, qui 
aurait fait surgir les Alpes en quelques instants ? L’histoire des sciences nous livre 
ainsi, avant le 19e siècle, des explications variées relevant de telles catastrophes. 
Ces recours à des événements extraordinaires rendent d’une certaine façon toute 
explication possible et ne permettent donc pas la construction de problèmes histo-
riques. La géologie n’a pu se constituer comme science, au tournant du 19e siècle, 
que par l’établissement d’un principe fort qui limite les possibles : l’actualisme. 
Comme le présente G. Gohau (1997, p. 140) : le principe de l’actualisme énonce que 
« le présent est la clé du passé, ou que les causes qui ont agi au long de l’histoire de la 
terre ne diffèrent point essentiellement des causes géologiques actuelles ».
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3. Comme nous l’avons écrit plus haut, il ne s’agit pas de réduire l’EDD à une formation scientifique mais 
d’affirmer qu’elle doit comporter un volet scientifique qui contribue à une éducation au choix. C’est ce 
point qui est mis à l’étude ici pour ce qui est de l’évolution climatique.
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La mobilisation de ce principe est essentielle, car elle empêche d’avoir systémati-
quement recours à des événements ad hoc (« catastrophes ») pour expliquer l’his-
toire de la Terre et de la vie. Ce faisant, elle ramène les événements passés à des 
phénomènes identifiés aujourd’hui. Par exemple, on trouve à certains endroits des 
Alpes (Chenaillet) un ensemble de roches nommé ophiolites ; dans une perspective 
historique, on cherche à en expliquer la formation (événement) et, pour cela, on 
compare cet ensemble de roches à ce qui se forme aujourd’hui au niveau des dor-
sales océaniques. Il faut alors expliquer la présence de ces roches en altitude en 
évitant de faire appel à un événement catastrophique (surrection violente et dans 
un temps court des Alpes) ne correspondant à rien de repérable de nos jours. Cela 
oblige les scientifiques à construire un temps long pour rendre compte d’une his-
toire de la Terre à partir de traces dont on ne voit pas directement de réalisations 
semblables aujourd’hui : si on veut ramener la surrection des chaînes de montagnes 
ou, plus localement, la formation de plis de grande ampleur à des phénomènes 
actuels (séismes et mouvement des plaques par exemple), il faut les imaginer se 
produire pendant une durée bien supérieure à ce que peut observer l’Homme. Cet 
actualisme du temps long permet de ramener un événement (la formation d’un pli, 
d’un charriage) à des phénomènes que l’on peut étudier actuellement.

Ainsi, le travail des problèmes historiques en sciences de la Terre et de la vie a-t-il 
essentiellement comme méthode de ramener les événements passés à des phé-
nomènes présents. Mais, et ce point est important pour ce qui est de la question 
du changement climatique, cette réduction d’événements à des phénomènes a ses 
limites. C’est en particulier le cas lorsque le problème travaillé met en jeu plus ou 
moins directement l’histoire de l’Homme (Orange Ravachol, 2012) : l’événement 
de la quasi-disparition des Dinosaures, par exemple, à la fin de l’ère secondaire, ne 
peut pas se réduire simplement aux phénomènes d’extinction de masse repérés 
à d’autres époques s’il est considéré, dans un cadre évolutionniste, comme une 
condition de possibilité du développement des mammifères et donc de l’espèce 
humaine. Cela reste donc un événement dont la contingence et ses conséquences 
doivent être interrogées : dans quelle mesure l’histoire aurait-elle pu se dérouler 
autrement et se faire sans développement des mammifères et de la lignée humaine ? 
Et comment penser cette contingence qui fait événement ? Impossible de dire que 
l’extinction de masse de la fin du secondaire devait entraîner obligatoirement le 
développement des mammifères et de la lignée humaine. Mais, inversement, la 
lignée humaine s’étant développée, peut-on rétrodictivement4 faire de l’extinction 
de masse de la fin secondaire une condition de possibilité de ce développement, 
donc une nécessité établie dans un sens antichronologique ? On retrouve l’expé-
rience de pensée proposée par Gould (1991) qui parle de rembobiner l’histoire et 
de la redébobiner pour se demander si on obtiendrait la même histoire.

Nous avons particulièrement détaillé les spécificités des problématisations histo-
riques en sciences de la nature car elles sont généralement moins mises en avant 

4. La rétrodiction (s’oppose à la prédiction qui va des causes aux conséquences postérieures) correspond 
à un raisonnement qui cherche dans les événements passés une condition nécessaire à la réalisation d’un 
évènement postérieur. Condition nécessaire et non suffisante, ce qui laisse place a priori à la contingence 
(l’événement postérieur n’était pas certain au moment de l’événement antérieur) sanctionnée a poste-
riori par l’histoire (qui ne peut être qu’unique). Ce raisonnement rétrodictif est largement utilisé dans les 
sciences historiques (humaines ou de la nature).
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que celles des problématisations fonctionnalistes, ces sciences étant à tort sou-
vent considérées uniquement comme des sciences expérimentales. Comme nous 
allons le voir, le problème du climat et de son évolution relève de l’un et l’autre 
de ces types de problématisation. Les sections suivantes s’intéressent donc à la 
problématisation fonctionnaliste et à la problématisation historique des questions 
climatiques. Pour cela, nous étudierons comment ces problématisations se sont ins-
tituées, comment elles vivent aujourd’hui et comment elles se croisent avant de 
discuter les éclairages didactiques que cela apporte.

problématisations fonctionnalistes des questions climatiques
Il n’est pas question d’être ici exhaustif, d’autant moins que c’est un aspect déjà bien 
étudié tant d’un point de vue scientifique que didactique. Il s’agit de préciser ce que 
nous entendons par problématisations fonctionnalistes des questions climatiques de 
façon à les comparer dans un second temps aux problématisations historiques.

Fourier et le problème des températures du globe

Un des premiers scientifiques à s’intéresser scientifiquement à la question des tem-
pératures terrestres est Fourier (1768-1830), dans son mémoire « Les températures 
du globe terrestre et des espaces planétaires » présenté à l’Académie des sciences 
de Paris en 1824. Il commence par considérer que « la chaleur du globe terrestre 
dérive de trois sources » (1824, p. 569) : les rayons solaires ; la participation de notre 
planète à la température commune des espaces planétaires ; et ce qui reste de la 
chaleur primitive lors de sa formation5. La « température froide du ciel planétaire » 
n’étant que peu différente, selon lui, des températures polaires, la Terre aurait par-
tout cette température si les deux autres causes ne la réchauffaient pas. Il montre, 
à partir de l’étude des gradients de température (p. 589), que la « chaleur primitive 
du globe ne cause plus d’effet sensible à la surface » (p. 570).

Reste donc la chaleur provenant des rayons du soleil. Il note d’abord que « la présence 
de l’atmosphère et des eaux a pour effet général de rendre la distribution de la cha-
leur plus uniforme » (p. 572) ; mais aussi que « l’interposition de l’air modifie beaucoup 
les effets de la chaleur à la surface du globe ». Et il rend compte de ce qui est appelé 
aujourd’hui « effet de serre », par une distinction entre « chaleur lumineuse » et « cha-
leur obscure » : la première, celle qui vient du soleil, a comme propriété de pénétrer 
les « substances solides et liquides diaphanes » ; la seconde (on parlerait aujourd’hui 
d’infrarouge), provenant de la communication de la première aux corps terrestres, 
perd cette propriété (p. 573). « La masse des eaux qui couvrent une grande partie du 
globe et les glaces polaires oppose moins d’obstacles à la chaleur lumineuse affluente 
qu’à la chaleur obscure, qui retourne en sens contraire dans l’espace extérieur. La pré-
sence de l’atmosphère produit un effet du même genre, mais qui, dans l’état actuel 
de la théorie et à raison du manque d’observations comparées, ne peut encore être 
exactement défini. » (p. 573). Il fait alors référence à une expérience due « au célèbre 
voyageur M. de Saussure » qui a mesuré la température dans un vase ouvert couvert 
d’une ou plusieurs lames de verre et exposé aux rayons du soleil (p. 584).

Christian Orange et Denise Orange Ravachol

Problématisations scientifiques fonctionnalistes et historiques en éducation relative à l’environnement 
et au développement durable : le cas de l’évolution climatique

5. Il n’envisage pas vraiment l’existence d’une source actuelle interne de chaleur, le concept de radioacti-
vité ne s’étant construit qu’au tournant du 20e siècle, même s’il considère, au détour d’une phrase (p. 571) la 
possibilité « d’autres causes jusqu’ici ignorées ».
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La construction du problème des températures du globe par Fourier, qui relève 
selon lui de la physique et des mathématiques, est typique d’une problématisation 
fonctionnaliste : il explore les possibles en s’appuyant sur des principes physico-
mathématiques généraux – comme le fait de pouvoir, de par la nature des équations 
différentielles mobilisées, calculer séparément les effets de chacune de ces causes, 
« comme si chacune de ces causes existait seule » (p. 575) et de les superposer –, sur 
la théorie mathématique de la chaleur qu’il a élaborée (p. 600), sur l’idée qu’on se 
fait de l’histoire et du fonctionnement de la Terre (refroidissement progressif) et 
sur les données empiriques dont il dispose : expériences sur les relations entre lu-
mière et chaleur (expérience de Saussure) ; températures au sol en différents lieux. 
Ce faisant il construit la nécessité du rôle du rayonnement solaire et de celui de 
l’atmosphère sur la température de surface, puisque la chaleur interne de la Terre 
apparaît comme négligeable en comparaison de la chaleur solaire et de l’effet de 
l’eau et de l’atmosphère sur la part « obscure » de cette chaleur.

arrhenius et le problème du rôle de l’atmosphère

Dans le courant du 19e siècle, les progrès de la physique font avancer la question 
et Tyndall (1820-1893) montre que la vapeur d’eau et le gaz carbonique sont res-
ponsables de cette absorption des infrarouges, la chaleur obscure de Fourier (Duf-
resne, 2009).

Une autre figure des sciences physicochimiques intervient alors sur ce problème 
de « l’effet de serre » : Arrhenius (1857-1929). Son article « De l’influence de l’acide 
carbonique de l’air sur la température terrestre », publié en 1896, commence ain-
si : « Beaucoup de choses ont été écrites au sujet de l’influence de l’absorption de 
l’atmosphère sur le climat. Tyndall en particulier a signalé la grande importance de 
ce phénomène. Selon lui, les variations journalières et annuelles de la température 
étaient essentiellement atténuées par ce mécanisme. Un autre aspect de la question, 
qui éveille depuis longtemps l’attention des physiciens, est le suivant : la température 
moyenne à la surface du globe est-elle d’une quelconque manière affectée par la 
présence de gaz absorbant la chaleur dans l’atmosphère ? » (traduction de l’anglais 
tirée de l’analyse de Cros, 2011). 

Il étudie alors, en estimant un certain nombre de paramètres, les effets de la vapeur 
d’eau et du CO2 sur la température. En fait, pour la vapeur d’eau, il considère, sans 
réelle justification (Cros, 2011), que sa concentration atmosphérique varie peu, ce 
qui le conduit à une relation entre la variation de la température et celle de la 
concentration en CO2. Il conclut : « Donc, si la quantité d’acide carbonique augmente 
en progression géométrique, l’augmentation de la température se fera selon une pro-
gression arithmétique », ce qui le conduit à dire qu’un doublement de la concen-
tration atmosphérique de CO2 dans l’atmosphère provoquerait une augmentation 
de 5°C de la température terrestre. Malgré la proximité de ce résultat avec les 
calculs actuels, on sait aujourd’hui que ses calculs sont entachés d’approximations 
et que le modèle « à une couche » qu’il utilise n’est pas adapté au cas du CO2 (Duf-
resne 2009 ; Cros, 2011). Arrhenius tente ainsi d’expliquer les périodes glaciaires, 
établies par Agassiz (1837 : voir la section suivante) par des variations de cette 
concentration en CO2.
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Nous avons ici, comme dans le cas de Fourier, une problématisation fonctionnaliste : 
elle consiste à développer les modèles possibles de l’effet de l’atmosphère sur la 
température de la Terre, à partir de principes physiques et de résultats d’investi-
gations empiriques. Ce faisant Arrhenius explore, en s’appuyant sur les travaux 
de De Marchi (publiés en 1895), toutes les causes possibles de la modification de 
cette température – causes astronomiques, répartition des océans, couvert végétal, 
etc. (Arrhenius, 1896, p. 273) – pour suivre ce dernier quand il ne retient que les 
causes atmosphériques. Cette exploration des possibles le conduit, par exemple, à 
la fois à montrer l’importance de la vapeur d’eau pour la température terrestre de 
surface et à minimiser son rôle dans d’éventuelles évolutions climatiques. Même si 
Arrhenius explore l’histoire géologique récente de la température terrestre (gla-
ciations), il le fait en jouant sur les modèles actuels qu’il a construits, sans mettre en 
jeu un temps profond (constructeur de phénomènes) ou des événements comme 
c’est le cas, nous le verrons, dans les problématisations historiques.

Nous ne pouvons détailler ici la suite des travaux scientifiques qui aboutissent au-
jourd’hui à des modèles complexes du bilan radiatif et qui sont bien documentés 
par ailleurs (voir par exemple Dufresne, 2009). Notons cependant que si le rôle 
du CO2 et de la vapeur d’eau a été depuis confirmé et précisé (ils sont donnés 
respectivement responsables de 26% et 60% de l’effet de serre), d’autres gaz, mal 
repérés à l’époque d’Arrhenius, sont venus s’ajouter : l’ozone (responsable à 8%) 
et l’ensemble méthane et protoxyde d’azote (N2O), à 6% (Dufresne, 2009).

Parallèlement et complémentairement, s’est développée, à partir des travaux de 
Milutin Milankovitch (1879-1958), une théorie astronomique du climat qui met 
en jeu les variations orbitales. Si les travaux de Milankovitch cherchent à rendre 
compte, à travers les paramètres du mouvement de la Terre autour du Soleil, des 
glaciations quaternaires, son travail relève également d’une problématisation fonc-
tionnaliste, le temps y jouant le rôle d’une variable banale et réversible.

Conclusion didactique

Quels sont les enjeux de faire travailler en classe les problèmes fonctionnalistes 
liés au climat ? A quelles conditions un tel travail peut-il contribuer à une éducation 
à l’environnement et au développement durable qui ne soit pas dogmatique et qui 
développe une pensée critique ?

Concernant l’effet de serre, on sait la difficulté de le comprendre comme un ré-
gime permanent dont l’équilibre est différent de celui d’un globe sans atmosphère 
(Colin & Tran Tat, 2011). Si les manuels évitent maintenant les explications du type 
« il rentre plus d’énergie qu’il n’en sort », pour reprendre les analyses critiques de 
Viennot (1996, 2007), cela n’empêche pas les élèves de lycée de fonctionner en-
core en raisonnement séquentiel (Viennot, 1993, Orange & Orange Ravachol, 1995). 
Ce qui se joue ici, c’est leur accès à des formes de pensées nouvelles, à une autre 
façon de « voir » les choses (Astolfi, 2008), différente de la pensée commune qui 
raisonne en petites histoires ; c’est une condition de la compréhension scientifique 
de la question, composante partielle, mais importante du problème de l’évolution 
climatique.

Christian Orange et Denise Orange Ravachol
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Mais ce n’est pas tout. Comment, par exemple, comprendre que la vapeur d’eau 
est repérée comme la contributrice la plus importante à l’effet de serre, infor-
mation pertinente que l’on rencontre dans beaucoup de manuels scolaires, alors 
qu’elle n’est pas considérée dans la discussion sur les influences anthropiques sur 
cet effet ? Pourtant la combustion des combustibles fossiles libère le même ordre 
de grandeur d’eau et de CO2. Poser cette question, qu’on ne voit guère traitée 
dans ces mêmes manuels, conduit à prendre en compte les cycles du carbone et 
de l’eau, à penser donc en termes de modèles à compartiments, donc de flux, de 
stockage, et de régulation (Orange, 1997). C’est aussi se donner les moyens de 
comprendre les rétroactions négatives et positives, les conditions de stabilité d’un 
système, la possibilité d’oscillations de relaxation, etc. Tout ceci pouvant permettre 
de faire le lien entre problèmes fonctionnalistes et problèmes historiques ; nous y 
reviendrons. Ne pas poser la question de la vapeur d’eau peut conduire les élèves 
à l’idée que l’on choisit les explications qui arrangent.

Donc faire travailler les élèves sur des problèmes fonctionnalistes concernant les 
évolutions climatiques (les mettre en investigation), c’est, d’une part, être au cœur 
de ce que devraient être les enjeux de l’enseignement de la biologie et de la géo-
logie : le dépassement de la pensée commune pour comprendre le fonctionnement 
de systèmes matériels complexes (Orange & Orange, 1995) ; et, d’autre part, se 
donner les moyens d’une EDD raisonnée et critique.

problématisations historiques des questions climatiques
Comme pour la section précédente, nous allons nous appuyer sur le cas d’un 
scientifique (Agassiz, 1807-1873) ayant participé aux débuts des problématisations 
historiques des questions climatiques. Le but n’est pas de faire une histoire des 
sciences, mais de comprendre la signification de ces problématisations.

un problème de géologie historique déjà ancien

Le changement climatique n’est pas un problème neuf en géologie historique et 
il y apparaît lié à plusieurs autres questions. Ellenberger (1994, p. 33) donne ainsi 
un aperçu de sa prégnance depuis que la géologie s’est constituée comme une 
science : « L’énigme paléoclimatique s’est posée avec acuité dès l’aurore de la géo-
logie. Elle fut l’une des incitations à se résoudre au mobilisme continental au début 
de ce siècle [Il s’agit du 20e siècle]. Entre temps, le choc de la découverte de l’« âge 
glaciaire » puis des glaciations antérieures avait irrémédiablement ruiné le modèle 
« linéaire » du refroidissement climatique continu ».

Ellenberger fait ici référence aux débuts de la paléoclimatologie, qui remontent 
aux 18e et 19e siècles, avec la recherche d’une explication aux blocs erratiques, 
rochers isolés, atteignant pour certains de très grandes tailles, disséminés sur le 
sol de régions montagneuses comme le Jura et les Alpes. Il nous reporte aussi au 
début du 20e siècle avec les travaux de Wegener (à partir de 1912). En effet, des 
arguments paléoclimatiques étayent la théorie des translations continentales de 
cet astronome et météorologue (1880-1930). Ce faisant Ellenberger évoque les tur-
bulences qu’engendre l’exposé par Agassiz d’une théorie glaciaire à la Société 
Helvétique des sciences naturelles en 1837. Pour expliquer les blocs erratiques, 
ce naturaliste met en jeu une grande extension des glaciers dans une période plus 
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ancienne. L’émergence de cette théorie glaciaire initie plusieurs dizaines d’années 
de débats. Comme l’écrit Hallam (1989, p. 88), cette théorie « gave a rude shock to 
the geological community in the late 1830s and early 1840s by invoking the action of 
formerly far more extensive land ice to account for the varied phenomena that had so 
intrigued and impressed the diluvianists and adherent for drift theory ». Imaginer un 
« âge de glace » vient en opposition, d’une part, avec le diluvianisme et la théorie 
des courants, d’autre part, avec l’idée d’un refroidissement graduel du globe (Go-
hau, 1987, p. 173) qu’on liait à la déperdition progressive de la chaleur initiale. Est-il 
concevable que la Terre soit passée d’une période plus chaude à une période plus 
froide et qu’elle en soit sortie pour une période plus chaude ? 

Le rôle structurant du principe d’actualisme dans les problématisations 
historiques

Lorsqu’Agassiz introduit sa théorie glaciaire pour expliquer l’existence des blocs 
erratiques dans les Alpes, il écarte de fait la théorie des courants et le diluvianisme 
alors acceptés et qui relèvent du catastrophisme. Il se met ainsi en contradiction 
avec l’idée d’un refroidissement graduel de la Terre, mais s’appuie sur un principe 
fortement structurant de la géologie naissante : le principe d’actualisme. 

Il s’agit donc d’établir scientifiquement des tronçons d’une histoire révolue donc 
unique, sans verser dans un catastrophisme du sens commun (Orange Ravachol, 
2007). L’épistémologue Hooykaas (1970, p. 11) écrit que ce principe est « le pont 
qui permet à notre imagination de se transporter du présent jusqu’au passé et d’évo-
quer, avec une certaine confiance dans son exactitude, la vision des faits qu’aucun 
œil humain n’a contemplés ». Ce principe empêche donc d’avoir systématiquement 
recours à des « causes » ou à des événements ad hoc (des « catastrophes ») pour 
expliquer l’histoire de la Terre et de la vie.

Lorsque Agassiz développe sa théorie glaciaire à la Société Helvétique des 
sciences naturelles (1837), il articule des contraintes empiriques – la répartition 
géographique des blocs erratiques, les grandes moraines dont on retrouve des 
traces sur les rives septentrionales du lac de Genève, etc. – et des contraintes théo-
riques parmi lesquelles ce principe d’actualisme (en comparant les moraines an-
ciennes aux moraines actuelles) dont il sait qu’il est largement admis. Petit à petit, 
il montre l’impossibilité de rapporter la localisation des blocs erratiques à des cou-
rants d’eau érosifs, ou bien à leur charriage par des courants aqueux immenses et 
violents (des courants diluviens). En même temps, il construit la nécessité d’une 
glaciation spatialement et durablement importante accompagnant une surrection 
montagneuse. 

Agassiz aboutit ainsi au fait qu’il n’y a qu’une seule explication possible : un chan-
gement climatique et, plus précisément, une période de refroidissement suivie 
d’une période de réchauffement (Agassiz, 1837).

Bien sûr, des objections vont venir. La théorie glaciaire figure parmi les grandes 
controverses géologiques (Hallam, 1989). Elle provoque d’énormes remous chez 
les géologues anglais (Buckland (1784-1856), Murchison (1792-1871), Lyell (1797-
1875)). Car ce qu’explique Agassiz dans les Alpes fait écho à ce qu’ils connaissent 
en Grande-Bretagne et qu’ils rapportent alors à des actions diluviennes.
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Le propre de la problématisation d’Agassiz est qu’elle met en relation explicative 
de traces actuelles (la présence de blocs erratiques) avec des événements passés 
supposés qu’il faudra à leur tour expliquer. Les problématisations fonctionnalistes 
vues à la section précédente partent d’une étude d’un fonctionnement actuel pour 
éventuellement, en faisant jouer certains paramètres, s’intéresser au fonctionne-
ment passé. C’est bien le recours à des événements passés comme conditions de 
possibilité des traces actuelles qui caractérise la problématisation historique, re-
cours qui amène avec lui son lot de contingence, mais qui est encadré par l’actua-
lisme. Ce cadrage est le moyen de la problématisation historique de relier le pré-
sent au passé, mais en restant dans des phénomènes que l’on connaît aujourd’hui. 
C’est seulement le temps long qui peut expliquer une ampleur ou une répartition 
que l’on ne perçoit pas actuellement.

Le problème des changements climatiques au rythme d’une science 
normale

Dès lors que la théorie glaciaire est acceptée par la communauté scientifique, les 
préoccupations des paléoclimatologues se portent sur la caractérisation des épi-
sodes glaciaires et la recherche de causes à ces oscillations climatiques. Ils contri-
buent ainsi à augmenter le champ d’application du nouveau paradigme (Kuhn, 
1983) dans lequel se construisent à la fois des problèmes fonctionnalistes (voir 
section précédente) et historiques, largement connectés. C’est ce qui fait qu’au 
20e siècle, la paléoclimatologie représente un champ important des sciences de la 
Terre, avec des méthodologies de plus en plus raffinées (Le Treut et Jancovici, 2004, 
pp. 54-55), la conjugaison de calculs astronomiques et de données géologiques par 
exemple. Parmi les données astronomiques, les paramètres de Milankovitch (forme 
de l’orbite terrestre, inclinaison de l’axe des pôles sur le plan orbital, changement 
dans le temps de l’orientation de l’axe des pôles) ; parmi les données géologiques, 
les analyses des rapports isotopiques du carbone, de l’oxygène et de l’hydrogène 
dans les glaces continentales, les sédiments marins et lacustres ; mais aussi les 
traces des milieux de sédimentation anciens et leur comparaison avec les milieux 
actuels (Dercourt & al., 2006 : Kandel, 2010).

Conclusion didactique

Les problématisations historiques concernant les changements climatiques sont 
didactiquement tout aussi importantes que les problématisations fonctionnalistes. 
Si le travail des problèmes fonctionnalistes donne la possibilité d’entrer dans la 
modélisation de systèmes complexes et de dépasser les simples raisonnements 
séquentiels, les problèmes historiques, dont la spécificité est très généralement 
ignorée des curriculums, devraient permettre d’aller au-delà des explications par 
de petites histoires simples, non discutées (Orange Ravachol, 2012), et de com-
prendre le rôle majeur des principes structurants (Orange Ravachol & Beorchia, 
2011), comme celui de l’actualisme, dans les problématisations scientifiques. En 
fait, dans les investigations des élèves des questions scientifiques sur le climat, 
il est important de combiner, comme dans le travail des chercheurs, problèmes 
fonctionnalistes et problèmes historiques. Du côté des éducations à l’environne-
ment et au développement durable, la compréhension des principes des problé-
matisations historiques et des raisonnements associés apparaît, en complément de 
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ce que nous avons pointé pour les problématisations fonctionnalistes, comme une 
condition – non suffisante, mais nécessaire – d’une formation critique et émancipa-
trice des élèves.

problématisation mixte de l’évolution climatique : 
le cas de vincent Courtillot

Le choix de nous intéresser aux travaux de vincent Courtillot

Courtillot est un géophysicien spécialiste du paléomagnétisme (Courtillot, 1995, 
p. 254). Membre de l’Académie des sciences française, ce géologue est connu pour 
ses travaux sur l’explication de la crise biologique de la fin de l’ère secondaire (il 
y a 65 millions d’années). Depuis plusieurs dizaines d’années, avec son équipe, il 
développe, promeut et défend le rôle joué par le volcanisme gigantesque survenu 
dans le Deccan en un temps géologiquement court, moins d’un million d’années, 
à la limite Crétacé-Tertiaire (crise K-T) : « Des éruptions de cette ampleur semblent 
pouvoir affecter la biosphère par l’injection de cendres, d’aérosols et de gaz, et pro-
duire obscurcissement, variations de température et pluies acides »6 (Courtillot, 1995, 
pp. 233-234). Ce faisant, il couple le fonctionnement mantellique de la Terre à son 
fonctionnement atmosphérique et hydrosphérique ; il passe d’un problème de 
géodynamique interne à un problème de géodynamique externe ; il développe un 
problème historique (l’extinction de masse à la fin du secondaire), tout en mobili-
sant des problématisations fonctionnalistes (couplages manteau / hydrosphère / at-
mosphère).

A partir des années 2000, il prend une part active à la question de l’évolution cli-
matique de la période actuelle. Avec d’autres géologues (Allègre, Le Moël,...), il re-
place ce problème fonctionnaliste dans le cadre plus vaste de l’histoire géologique 
de la Terre, ce qui le conduit à valoriser le rôle de l’activité solaire et à relativiser 
l’importance accordée à la responsabilité humaine. Dans le débat parfois virulent 
qui anime la communauté scientifique, il est rangé dans les « climatosceptiques ». 
Au-delà de cette étiquette, nous repérons chez ce chercheur une démarche compa-
rable à celle qu’il a adoptée pour l’explication de la crise K-T. Il relie ainsi géody-
namique interne et géodynamique externe, et inscrit un problème fonctionnaliste 
portant sur l’actuel et le futur dans une profondeur historique.

Le fait qu’il adopte une position dite climatosceptique n’est pas directement pris en 
compte ici ; en tout cas il ne s’agit aucunement pour nous d’adhérer à ses positions, 
mais de comprendre comment il construit scientifiquement le problème. Nous par-
tons donc du présupposé de son honnêteté scientifique. Voyons d’abord comment 
il s’empare du problème climatique « froid » de la crise K-T. Que transfère-t-il dans 
le problème « chaud » qu’est celui du réchauffement climatique actuel ? Epistémo-
logiquement parlant, ces deux problèmes pourraient paraître semblables. Or il 
n’en est rien : le premier relève de la tradition classique de la géologie (la recons-
titution du passé de la Terre) ; le second cherche à comprendre son avenir. 

Christian Orange et Denise Orange Ravachol

Problématisations scientifiques fonctionnalistes et historiques en éducation relative à l’environnement 
et au développement durable : le cas de l’évolution climatique

6. Dans la quête de causes pour expliquer les extinctions massives de la fin du secondaire, l’hypothèse 
« volcaniste » vient contrer l’hypothèse « impactiste » proposée par l’équipe étasunienne de Luis Alvarez, 
d’où l’engagement d’une controverse que l’épilogue actuel tendrait à conjuguer.
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La problématisation historique de la crise K-t de vincent Courtillot

Le contexte initial dans lequel Courtillot aborde la crise K-T et le volcanisme du 
Deccan est celui de la tectonique des plaques. Il est alors préoccupé de recons-
tituer le mouvement de l’Inde sur des millions d’années (1995, p. 105) : « Le travail 
du géologue et du géophysicien, écrit Vincent Courtillot en 2002 (p. 19), c’est d’es-
sayer de comprendre ce qui est à l’origine de ces énormes objets que sont les grands 
trapps » (2002, p. 19), épais dépôts de roches basaltiques formant des plateaux. 
Comment s’y prend-il ? Comme tout géologue en prise avec la reconstitution rai-
sonnée du passé de la Terre, il recourt au principe d’actualisme7, garde-fou prému-
nissant d’explications incontrôlées, qu’il porte à ses limites. Pour ce qui concerne 
les trapps du Deccan, la difficulté vient du fait que la nature actuelle ne donne pas 
à voir un tel volcanisme. Grâce à des travaux empiriques (la recherche d’autres 
trapps anciens, les caractéristiques du volcanisme actuel) situés dans le cadre 
théorique de la tectonique des plaques, Vincent Courtillot en vient à rapprocher le 
volcanisme indien d’un volcanisme de point chaud tel qu’il en existe actuellement 
à Hawaï ou à la Réunion (Courtillot, 1995, p. 115) à la condition de le penser beau-
coup plus intense dans un temps limité. Autrement dit, jusqu’à être contraint d’en 
faire une « catastrophe » géologique (de « colossales éruptions de basaltes continen-
taux » ; Courtillot, 1995, p. 245), c’est-à-dire une cause qui agit encore actuellement, 
mais dont l’intensité ancienne est beaucoup plus forte ; donc en forçant l’utilisation 
stricte de l’actualisme.

C’est aussi en référence au principe de l’actualisme que Vincent Courtillot ex-
plique les modifications atmosphériques à la limite Crétacé Tertiaire et leurs effets 
sur la faune et la flore. Ce sont les millions de tonnes de gaz sulfureux, de dioxyde 
de carbone et de gaz halogènes comme l’acide chlorhydrique (Courtillot, 1995, 
p. 238) qui sont rejetés dans l’atmosphère, induisant un refroidissement climatique 
et altérant la couche d’ozone (Courtillot, 2009, p. 253).

de la connaissance du passé à la prévision de l’avenir

C’est donc en partant d’un problème de volcanisme ancien (celui des trapps du 
Deccan), de plus en plus documenté (plusieurs missions sur le terrain, paléoma-
gnétisme, datations relatives et absolues, paléontologie ; Courtillot, 2009) que 
Courtillot passe à un problème de changement climatique et d’extinction de 
masse, en convertissant « ces flux de lave en flux de gaz émis vers l’atmosphère » 
(ibidem, p. 269), et qu’il en vient à s’intéresser non seulement à d’autres extinctions 
passées, mais aussi à questionner l’extinction dans laquelle nous serions actuel-
lement impliqués : « je pense que les catastrophes anciennes, dont le géologue ex-
hume les traces, méritent notre attention, non seulement pour notre culture ou notre 
compréhension du chemin zigzagant qui a conduit à l’émergence de notre espèce, 
mais, très pratiquement, pour comprendre comment éviter qu’elle ne disparaisse » 
(1995, p. 240). Il ajoute que « Le géologue peut donc fournir actuellement au clima-
tologue les conditions aux limites et le regard sur le long terme qui lui manque ». 
Courtillot élargit son champ de problèmes et articule la géodynamique interne à la 
géodynamique externe, en se réclamant fortement des méthodes des géologues. 

7. Notons que le principe d’actualisme sera en toile de fond des débats entre « volcanistes » et « impac-
tistes ». 
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Ce faisant, il transforme ses propres outils méthodologiques : d’une part, il déborde 
de l’actualisme en faisant référence à des phénomènes dont l’ampleur serait in-
connue aujourd’hui ; d’autre part, alors que le présent sert de clé du passé pour les 
géologues, il serait possible de penser que le passé est la clé de l’avenir. Une sorte 
d’actualisme « à l’envers ».

Le problème de l’évolution climatique actuelle selon Courtillot

Courtillot entre aussi dans la question de l’évolution climatique actuelle, comme 
spécialiste du magnétisme, via l’étude des relations entre la Terre et le Soleil : « on 
était en train de se demander dans quelle mesure ces variations magnétiques, de la 
Terre, étaient liées à l’activité du Soleil » (Nantes, conférence, 7 juin 20098). A par-
tir d’observations et de mesures, il établit, avec son équipe, l’étroite dépendance 
des premières vis-à-vis de la seconde. Il montre aussi que si réchauffement clima-
tique anormal il y a, « il ne semble se dégager qu’à partir des années 1980 ; avant les 
variations accompagnent tellement bien les variations du Soleil que le Soleil en a été 
responsable comme il l’a été des cycles de Milankovitch et de tout ce qui s’est passé 
avant dans l’histoire de la Terre » (ibidem). Pour travailler le problème « chaud » de 
l’évolution climatique actuelle, il se positionne à nouveau en géologue, en conju-
guant les ressources de la géologie fonctionnaliste (à l’échelle du dernier millé-
naire) et de la géologie historique (sur des centaines de milliers d’années). Il est 
un de ceux qui pensent que les fluctuations de températures récentes relèveraient 
de « fluctuations naturelles, la Terre aurait connu des réchauffements bien plus impor-
tants dans le passé » (Balibar, 2015, p. 99), sans exclure cependant une sortie de ce 
régime dans laquelle l’homme aurait une grosse part de responsabilité. Il pose 
ainsi la question cruciale d’un possible changement de régime du système.

Les changements de régime des systèmes à l’articulation 
des problématisations fonctionnelles et historiques

D’autres chercheurs non classés parmi les climatosceptiques, disent l’intérêt 
de mieux comprendre les mécanismes des glaciations et déglaciations passées 
pour penser ce qui se joue aujourd’hui et mettent en avant la nécessité d’articu-
ler causes astronomiques et causes atmosphériques (Paillard, 2015) au sein d’un 
système ayant une histoire. Avec le couplage des différents sous-systèmes (atmos-
phère, glaces, courants d’eau profonds...), la complexité du système est grande. 
Mais derrière cette complexité non encore totalement appréhendée, c’est bien 
la possibilité de penser des systèmes non stabilisés, avec des changements de 
régime plus ou moins brusques, liés par exemple au passage d’une rétroaction 
négative, stabilisatrice, à une rétroaction positive, divergente. On a là, à nouveau, 
un enjeu de formation scientifique fort dans l’idée de faire accéder les élèves à 
de nouvelles façons de construire les problèmes ; de même que la compréhension 
des modélisations de systèmes avec changement de régime est centrale pour une 
éducation à l’environnement raisonnée.

Christian Orange et Denise Orange Ravachol
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8. Conférence disponible sur : https://www.youtube.com/watch?v=uXeRbbM2AjY
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discussion

En tentant de comprendre les différentes formes de problématisation scientifique en 
jeu dans les questions d’évolution climatique, notre but était double : voir à quelles 
conditions des investigations menées par des élèves sur ces questions pouvaient 
contribuer à leur formation scientifique, c’est-à-dire à leur accès à des modes de pen-
sée qui dépassent la pensée commune et qui s’appuient sur un ensemble de concepts 
scientifiques critiques ; et étudier certaines conditions pour qu’une éducation à l’envi-
ronnement et au développement durable sur ces questions n’en reste pas à des propos 
dogmatiques mais soit une véritable formation émancipatrice aux enjeux et aux choix.

Nous avons repéré trois entrées, complémentaires, pour aller dans ces directions : 
le dépassement d’une problématisation fonctionnaliste séquentielle, l’entrée dans 
une problématisation historique épistémologiquement contrôlée par le principe 
de l’actualisme, et l’approche d’un fonctionnement de systèmes complexes ayant 
une histoire et pouvant passer plus ou moins brusquement d’un régime à un autre.

Le projet, qui doit se penser sur l’ensemble du curriculum, est ambitieux, certes ; et 
l’adoption d’une démarche d’investigation en est à la fois une condition de possi-
bilité et une difficulté supplémentaire. En tout cas cela demande de lever au moins 
deux verrous didactiques.

Le premier concerne le choix des objectifs d’un enseignement scientifique et d’une 
éducation à l’environnement qui portent sur les évolutions climatiques. S’agit-il de 
convaincre au plus court les élèves de la nécessité des choix du développement du-
rable ? Ou veut-on de leur donner les moyens de comprendre – du point de vue des 
sciences de la nature qui doit être nécessairement complété par d’autres approches 
(anthropologiques, sociologiques, économiques...) – ce qui se joue dans les choix 
politiques du développement durable (ce que l’on sait, ce qui est prévisible ou non, 
la question de la contingence dans l’évolution des systèmes, etc.) ? Les préconisa-
tions officielles insistent bien sur le fait qu’il s’agit d’éduquer au choix et non pas 
de choisir à la place des futurs citoyens. Cependant, devant la difficulté didactique 
de cette orientation, due notamment à la complexité des modèles en jeu, le risque 
est grand, même avec les élèves les plus âgés, de rester dans un entre-deux. Ain-
si, le programme de Terminale scientifique français (2011) inclut-il, dans la partie 
spécialité destinée aux seuls élèves choisissant la spécialité SVT, un thème sur les 
« Enjeux planétaires contemporains ». On voit, dans les pages des manuels corres-
pondants, des « activités » proposées qui font jouer tous les éléments que nous avons 
rencontrés ci-dessus : changements climatiques et évolution atmosphérique au qua-
ternaire, importance des paramètres astronomiques, effets de serre bien expliqués 
par des bilans radiatifs à l’équilibre. Mais les investigations proposées aux élèves 
sont de l’ordre du constat à partir de l’analyse des documents et ne relèvent pas 
de la construction d’un problème scientifique et d’un travail de modélisation. Ainsi, 
pour prendre un exemple simple, le manuel Belin (Dreyer, dir., 2012, p. 106-107) pro-
pose-t-il un tableau qui, pour chaque gaz à effet de serre (GES), indique le temps de 
résidence dans l’atmosphère, l’efficacité radiative, et le PGR (potentiel de réchauf-
fement global) à 20 et 100 ans. Deux autres documents sont joints : un tableau qui re-
présente la concentration de ces GES en 1750 et 2011, et un graphique qui donne les 
émissions anthropiques par année des GES. On a donc un ensemble de données as-
sez compliqué et intéressant ; notons que, dans les deux tableaux, les données pour 
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l’eau sont notées « non calculées » et « difficilement évaluables ». La question posée 
sur ces documents est : « montrez que les activités humaines sont à l’origine d’une 
modification du forçage radiatif dû au GES et précisez la contribution des différents 
GES ». Si cette question peut présenter une certaine difficulté de par l’ensemble 
de données à prendre en compte (lecture de tableaux), elle ne demande pas de 
développer les problèmes qui organisent les questions d’évolution climatiques. Les 
élèves ont seulement besoin d’une certaine habileté à lire les tableaux. C’est donc 
une activité qui court-circuite toute véritable investigation. En fait les données ne 
permettent pas de répondre à la question (corrélation n’est pas causalité), sauf à se 
laisser guider par le contrat didactique – « la réponse est comprise dans les don-
nées que l’on nous donne » – et la question de la non prise en compte de la vapeur 
d’eau (qui renvoie à des questions de cycle et de régulation) ne peut pas être posée. 
On pourrait prendre bien d’autres exemples. Les élèves n’ont jamais à développer 
les problèmes qui constituent le cœur de la question.

Ce genre de documents et de questions est idéal pour aller vite à la synthèse voulue 
en « mettant les élèves en activité » mais ne permet pas de travailler des problèmes 
scientifiques ni de penser de manière raisonnée des questions environnementales.

Dit autrement, cette « activité » ne permet ni d’accéder à des savoirs scientifiques 
ni (mais c’est la même chose) de se doter de repères scientifiques pour faire des 
choix. Remarquons cependant que cet état de fait n’est pas propre aux enseigne-
ments sur les « éducations à » dans les manuels de SVT du secondaire.

Le second verrou didactique relève de questions curriculaires. Si concilier démarche 
d’investigation et étude des contributions scientifiques aux questions portant sur l’évo-
lution climatique en fin de lycée n’est pas simple, comment les penser tout au long de 
la scolarité  ? Dire que ces questions ne peuvent être abordées qu’en fin d’étude secon-
daire serait un non-sens didactique aussi bien en ce qui concerne la formation scien-
tifique que la formation citoyenne. Mais le risque est grand de penser simplification, 
pour que ces questions puissent être abordées à tel niveau, et d’aller vers la présenta-
tion d’évidences non questionnées et tombant sous le sens commun. Nous retrouvons 
là un problème didactique que nous avions déjà pointé pour l’enseignement de l’évo-
lution et la génétique (Orange, 2008, 2011) et qui vaut pour toute question scientifique 
ayant une résonnance sociétale. Le travail didactique en sciences de la nature de ce 
problème nous semble devoir partir de la question suivante : quelle rupture avec la 
pensée commune sur telle question est-il possible de provoquer à tel niveau scolaire ?

Travailler sur ces verrous est pour nous nécessaire, car si les élèves ne comprennent 
pas comment les sciences de la nature problématisent la question des changements 
climatiques, ils n’entendront les débats entre le GIEC et les climatosceptiques que 
comme un débat d’opinions. Soit alors ils se rallient à l’opinion majoritaire, car la 
plus en vue dans les médias, ce qui met à mal la fonction émancipatrice de l’Ecole ; 
soit, en réaction et dans le cadre d’une théorie du complot, ils adhèrent à la thèse 
climatosceptique. Bien sûr on ne peut pas demander aux élèves de trancher scien-
tifiquement par eux-mêmes mais l’accès aux problématisations scientifiques en jeu 
doit leur permettre de comprendre la complexité du problème, le sérieux des argu-
ments et de prendre conscience de l’intelligence d’un principe de précaution, non 
pas fondé sur une crainte généralisée, mais sur des études sérieuses et la raison.

Christian Orange et Denise Orange Ravachol
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Le	problème	c’est	de	le	poser.	Définitions,	modèles,	
perspectives	pour	la	géographie	scolaire

anne sgard1 (Université de Genève, Suisse), philippe Jenni2  
(Université de Genève, Suisse), marco soLari3 (Université de  
Genève, Suisse) et pierre varCher4 (Université de Genève, Suisse)

L’introduction de l’EDD a placé parmi ses objectifs d’apprentissage fondamentaux la né-
cessité de savoir poser des questions critiques, pour devenir un acteur apte à identifier 
et évaluer des problèmes, débattre des enjeux et des décisions, élaborer des analyses et 
des actions dans un monde complexe, marqué par l’incertitude. En sciences sociales, les 
objets enseignés renvoient rarement à des lois, des réponses univoques ; les questions 
que la société leur adresse appellent à un travail d’identification, de hiérarchisation et 
de confrontation raisonnée et critique des questions, des faits, des enjeux. Parmi elles, 
la géographie se trouve face à un champ immense au sein duquel elle doit apprendre 
aux élèves à construire un questionnement sur l’espace et ce que les sociétés en font, 
et enquêter, investiguer, rechercher des réponses souvent instables, incertaines, contro-
versées. Ce texte présente les travaux du Groupe de recherche-action en didactique de 
la géographie de Genève qui, à partir de l’analyse de retours d’expériences dans des 
contextes divers d’enseignement de la géographie, propose une caractérisation de la 
démarche de problématisation avec les élèves. Il s’attache à proposer des outils de mise 
en œuvre et insiste sur l’importance du retour réflexif. 

 Mots-clés : Problématisation, géographie scolaire, éducation en vue d’un développe- 
 ment durable, questions socialement vives 

introduction
Au cours de la décennie de l’Education en vue d’un développement durable 
(EDD)5, a été affirmée la nécessité de savoir poser des questions critiques – et 
donc d’apprendre à le faire – pour devenir un acteur apte à identifier et évaluer des 
problèmes, débattre des enjeux et des décisions, élaborer des analyses et des ac-
tions dans un monde complexe, marqué par l’incertitude (Beck, 1986 ; Pache et al., 
2011 ; Varcher, 2006 ; Jenni et al., 2013 ; Tilbury, 2011). Certes, de nombreux didacti-
ciens avaient insisté depuis plusieurs années sur l’importance de construire avec 

1. Professeure associée, Département de géographie et environnement, Faculté des Sciences de la socié-
té (SDS), Institut universitaire de formation des enseignants (IUFE), Université de Genève. Contact : anne.
sgard@unige.ch

2. Chargé d’enseignement, Faculté de psychologie et des sciences de l’éducation (FPSE) - Formation en 
enseignement primaire, Université de Genève. Contact : philippe.jenni@unige.ch 

3. Chargé d’enseignement. Institut universitaire de formation des enseignants (IUFE), Université de Ge-
nève. Contact : marco.solari@unige.ch 

4. Géographe retraité, Institut universitaire de formation des enseignants (IUFE), Université de Genève. 
Contact : pvarcher@ip-worldcom.ch

5. Traduction littérale du terme choisi dans les textes officiels écrits en anglais. Décennie de l’ONU pour 
l’éducation en vue d’un développement durable : 2005-2014.
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les élèves une compétence à la problématisation, ou du moins d’enseigner par le 
problème, ou d’enseigner des contenus « problématisés » (Le Roux, 2004 ; Orange, 
2005 ; Thémines, 2006). Cet apprentissage semble d’autant plus nécessaire actuel-
lement que tout dans la société pousse à la recherche de la solution immédiate, sur-
valorisant rapidité et efficacité – tendance que Bachelard ou Dewey dénonçaient 
déjà.

Avec l’EDD, la construction de cette compétence a non seulement trouvé une légiti-
mation internationale, mais elle est devenue un élément essentiel d’un projet poli-
tique pour l’éducation. En effet, le développement durable prône des démarches 
de résolution des problèmes selon un mode bottom-up et l’exercice d’une dé-
mocratie plus participative, avec des dispositifs de délibération où un maximum 
d’individus participe à l’élaboration collective de décisions politiques, l’EDD se 
doit alors de placer au centre de ses préoccupations l’apprentissage de capacités 
permettant cette participation sociale, notamment celle de problématiser (Varcher, 
2013). En Suisse, l’EDD s’est concrétisée notamment par le fait que la construction 
de la citoyenneté dans la perspective d’un développement durable est au centre 
des finalités du plan d’études de l’école obligatoire, le PER6, unifié pour tous les 
cantons de Suisse romande.

La littérature concernant l’EDD fourmille d’injonctions comme celle-ci, mais il 
s’avère que peu de travaux en didactique de la géographie ont essayé d’examiner 
les défis didactiques et cognitifs posés par une telle visée. Pourtant, en sciences 
sociales, cette nécessité de savoir poser des questions critiques prend particuliè-
rement sens, car les objets enseignés renvoient rarement à des lois, des solutions 
ou des réponses univoques ; les questions que la société leur adresse appellent à 
un travail d’identification, de hiérarchisation et de confrontation raisonnée et cri-
tique des questions, des faits, des enjeux. Parmi elles, la géographie se trouve face 
à un champ immense au sein duquel elle doit apprendre aux élèves à construire 
un questionnement sur les relations des individus et des sociétés avec l’espace, 
et à enquêter, investiguer, rechercher des réponses souvent instables, incertaines, 
controversées... (Audigier et al., 2015 ; Hertig et al., 2004). Pourtant, force est de 
constater que « l’école apprend encore trop à répondre à des questions que les 
élèves ne se posent pas » (Humbel et al., 2013).

Le Groupe de recherche-action en didactique de la géographie de Genève7 s’est 
dès lors emparé des questions posées par l’enseignement-apprentissage de la 
problématisation et s’est donné comme objectif de caractériser, par un processus 
de recherche-action8, ce qui constitue une démarche d’enseignement-apprentis-
sage de la problématisation, en se fondant sur le postulat qu’il s’agit d’un enjeu 
fondamental en géographie scolaire, et ceci dès le plus jeune âge, et non une  

6. Plan d’Etudes Romand (PER) : http ://www.plandetudes.ch/web/guest/shs/cg/

7. Groupe de recherche-action en didactique de la géographie, IUFE Genève, créé en 2010 : Renato Alva 
(ECG Stitelmann), Jean-Baptiste Bing (IUFE-Université SdS), François Diverneresse (Université SdS), Mikaël 
Grand (C.O. des Voirets), Laurent Humbel (C.O. de Pinchat), Hyade Janzi (IUFE-Collège Sismondi), Philippe 
Jenni (FPSE-IUFE), Fabienne Jolliet (C.O. de Budé), Muriel Monnard (IUFE-Université SdS), Anne Sgard 
(IUFE-Université SdS), Marco Solari (IUFE- Collège Candolle), Stephan Stucki (C.O de Budé), Pierre Varcher.

8. Avec le double objectif qui caractérise ce genre de recherche : transformer les pratiques didactiques et 
produire des connaissances concernant ces transformations.
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opération technique complexe et volontiers différée en fin de cursus. Enjeu fonda-
mental en effet dans la perspective d’une discipline qui vise à développer l’auto-
nomie des élèves, autrement dit, pour reprendre Hannah Arendt, à leur permettre 
de se construire une capacité à penser par eux-mêmes.

Cet article expose les principales propositions du groupe de recherche pour cla-
rifier et expliciter les fondements nécessaires à un véritable travail de problémati-
sation collective en classe. Le choix a été fait de ne pas proposer ici d’expérimen-
tation précise ni de matériaux empiriques, ceux-ci ayant été déjà présentés dans 
d’autres publications de l’équipe (notamment Humbel L., Jolliet F., Varcher P., 2013 ; 
Janzi & Sgard, 2013 ; Janzi dans ce volume) ; nous nous centrerons sur les conclu-
sions que l’équipe estime pouvoir tirer de ses quatre ans de travaux. 

Le texte s’attache dans un premier temps à définir les termes et à expliciter la 
définition de la problématisation que l’équipe a élaborée. La seconde partie dé-
veloppe l’opération de problématisation et la troisième présente quelques outils 
d’aide à la mise en œuvre.

se mettre d’accord sur les termes 

une démarche de recherche-action

Précisons au préalable les conditions dans lesquelles a été menée cette recherche. 
L’équipe de recherche-action en didactique de la géographie regroupe une di-
zaine de membres aux statuts et contextes d’exercice différents, de l’enseigne-
ment primaire à la formation universitaire des enseignants. Elle s’attache donc à 
investiguer des objets communs et à proposer des démarches, dispositifs9, sup-
ports immédiatement réinvestis dans les classes ou en formation, dans un va-et-
vient permanent entre le « terrain » et les séminaires. Dans le cadre de rencontres 
régulières, l’équipe analyse collectivement des retours d’expériences : une dizaine 
d’entre elles a été discutée, toutes centrées sur des moments de problématisation. 
L’équipe travaille sur les consignes, les supports proposés, le déroulement et les 
matériaux récoltés par l’enseignant10. Le dispositif de l’élément déclencheur (voir 
dans ce texte, dans Humbel et al., 2013 et Janzi et al., 2013) a tout particulièrement 
été analysé, à partir des supports proposés par l’enseignant (image, caricature, 
carte, clip vidéo...), à partir de traces du moment de problématisation collective 
des élèves (notamment des photographies du tableau), à partir de travaux d’élèves 
(dessins, épreuves, schémas heuristiques...), ou grâce à des séances filmées (dans 
le cas de séances en primaire). L’objectif est de mener une analyse portant sur 
l’ensemble du processus de problématisation : les intentions de l’enseignant et la 
formulation des consignes, le déroulement précis du dispositif en classe et la pro-
blématique à laquelle la classe aboutit. La démarche de recherche se veut itéra-
tive, sur le temps long, entre les analyses des expériences menées en classe, les 
recherches bibliographiques, les étapes de formalisation. C’est progressivement  

9. Nous entendons par dispositif didactique un agencement technique, situé dans le temps et l’espace de la 
classe, et une intention didactique de l’enseignant ; le dispositif reste ouvert, évolutif, modifiable par l’usage 
qui est fait par les élèves. 

10. Le masculin est utilisé à titre générique dans ce texte et désigne indifféremment des femmes et des 
hommes ou des fonctions occupées par des femmes et des hommes. 
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que l’équipe a conçu son cadre de référence théorique, s’est centrée sur les ap-
ports de Fabre, a travaillé sur ses propositions d’outils et de modèles, pour consti-
tuer sa propre modélisation présentée ici. Ses questionnements sont donc à la fois 
épistémologiques : qu’est-ce qu’une problématisation en classe de géographie ? 
et didactique : comment mener un travail collectif de construction de ce qui fera 
problème pour la classe ? 

Le problème : une construction sociale, dynamique donc instable

L’enjeu de caractérisation et de définition des termes problématique et probléma-
tisation, situés vis-à-vis du terme très général de problème, a jalonné les travaux. 
L’approche constructiviste et les apports de Dewey et Fabre nous fournissent les 
bases. Commençons par faire le lien entre la construction du problème dans la 
société et dans la classe. 

Affirmer que le problème est une construction sociale renvoie notamment à la so-
ciologie et à l’analyse de la construction des problèmes publics (Cefaï, 2012 ; Cefaï 
& Trom, 2001 ; Karsenti & Quéré, 2004) : parmi la multitude des faits qui sont connus 
et diffusés certains faits sont identifiés et qualifiés par un collectif dans un contexte 
donné comme problèmes et publicisés comme tels ; ils suscitent des controverses, 
éventuellement des mobilisations et appellent à un traitement par les institutions 
publiques. D’autres restent des faits, non thématisés comme problèmes, par ab-
sence d’attention, de controverse ou de relais, par volonté délibérée de certains 
acteurs, on parle alors de « confinement du problème ». Retenons avant tout que 
les problèmes n’existent pas en soi, antérieurement à leur identification ou leur 
traitement social, ils sont construits, formulés, hiérarchisés, traités, oubliés parfois, 
remobilisés éventuellement, par ce que l’on appellera de manière un peu floue, le 
débat public. 

L’école en tant qu’institution n’est pas étanche au débat public et à cette publicisa-
tion des problèmes. La demande sociale lui adresse régulièrement des problèmes, 
assortis d’injonctions à sensibiliser, éduquer, former à ce qui apparait alors comme 
un manque ou une défaillance. En géographie, cette perméabilité est encore ré-
cente. On relèvera par exemple que les problèmes d’aménagement (la construc-
tion d’un aéroport, la création d’un nouveau quartier, l’installation d’éoliennes...) 
ne sont apparus que récemment comme des problèmes à adresser à la géographie 
scolaire. Dans le domaine didactique, les recherches sur les « questions sociale-
ment vives » (QSV) ont analysé depuis une dizaine d’années ces interactions entre 
la classe et le débat public (Legardez & Simmonneaux, 2006, 2011). 

Les plans d’études et les curriculums constituent le filtre à travers lequel l’institu-
tion trie et reformule les problèmes qu’elle entend voir traiter par les disciplines 
scolaires. Le système scolaire français, par exemple, fondé sur des programmes dé-
taillés, contraignants, assortis de manuels scolaires omniprésents, offre un exemple 
de système scolaire où l’institution se substitue pour une large part à l’enseignant 
et aux élèves dans le choix des problèmes et de la manière de les aborder11.  

11. Ou plus exactement les programmes officiels formulent des « questions » relativement ouvertes mais qui 
orientent le traitement des thèmes (par exemple : « Villes et développement durable : Croissance urbaine, 
étalement urbain, inégalités socio-spatiales », programme de 2nde des lycées) et les manuels scolaires les 
reformulent en problèmes. 
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La Suisse romande offre un contexte intéressant, car l’institution, à travers le PER, 
formule cette nécessité prioritaire : « Dans des sociétés complexes et changeantes, 
chacun a besoin de disposer de repères et de clés de lecture structurées pour 
saisir et interpréter les processus qui sous-tendent leur organisation territoriale et 
pour comprendre comment les sociétés se construisent dans le temps ». Pour cela 
la géographie procède par « la confrontation méthodique de sources variées et par 
la formulation et la validation d’hypothèses ». Parallèlement l’institution laisse une 
large marge de manœuvre à l’enseignant, à la fois en temps mis à disposition et en 
choix de contenus12. 

Insistons toutefois sur le fait que dans la sélection et la hiérarchisation des pro-
blèmes, institutions scolaires ou enseignants s’écartent très clairement des apports 
de la géographie académique. Audigier relève fort à propos que « (la) science, qui 
accumule une masse colossale et toujours croissante d’informations, de probléma-
tiques, de discours, de constructions intellectuelles, ne dit pas ce qu’il faut choisir 
pour enseigner à tous » (Audigier et al., 1994, p. 14). Les finalités ne sont pas les 
mêmes. Une didactique dite « montante » emprunte à la géographie académique 
les savoirs, les concepts, les outils de pensée qu’elle estime adaptés à la forma-
tion des élèves, en fonction de sa lecture des défis sociétaux d’aujourd’hui et de 
demain (Hertig & Varcher, 2004). 

Comment identifier, formuler, hiérarchiser et sélectionner ce qui fera problème 
pour la classe dans l’immensité du champ qui s’ouvre à elle ? On le voit, la question 
ne se limite pas au contexte de la classe et les protagonistes de ce choix sont nom-
breux. Toutefois, dans sa classe, l’enseignant de géographie a une responsabilité 
majeure, c’est lui qui conçoit les dispositifs didactiques adéquats pour partager ce 
choix avec les élèves. 

Retenons de cela que dans la classe, la formulation du problème relève de ce 
processus de construction : collectif, dynamique, dans le débat et la confrontation 
des idées, et en interaction permanente, mais complexe, avec la demande sociale. 
C’est de là que découle la posture du groupe de recherche, inspirée par l’EDD : la 
construction du problème fait partie des apprentissages fondamentaux de l’élève, 
futur citoyen appelé à prendre part au débat. Pour cela il s’agit d’apprendre à poser 
des questions critiques face à une situation. Mais aussi de comprendre la manière 
dont se déroule le débat public, prendre conscience du processus de construction 
du problème dans une société démocratique et d’analyser comment se prennent 
les décisions. Partager avec les élèves le choix du problème sur lequel ils vont 
travailler et faire de cette opération un objectif d’apprentissage relève à la fois de 
l’épistémologique et du didactique. 

aborder la problématique comme un système

La problématique n’est pas un problème ou une série de questions, contrairement 
au questionnement qui vise à faire le panorama, plus ou moins organisé et hiérar-
chisé des questions qui émergent face à un thème ou une situation ; la probléma-
tique se veut organisatrice. 

12. Pour reprendre l’exemple de la ville, il est formulé dans le PER « Vivre en ville ici et ailleurs », classe de 
9e, et un trimestre lui est consacré. 
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Pour élaborer une définition de la problématique, le groupe s’est inspiré de la 
proposition d’Ansart, dans le Dictionnaire de sociologie (1999) : « (...) La problé-
matique (...) évoque à la fois l’ensemble de la conceptualisation, des hypothèses, de 
la construction d’objet, et les objectifs poursuivis dans les processus d’investigation. 
Le terme de problématique suggère que les procédures tendent à faire de l’objet un 
problème dont les réponses ne sont pas acquises et dont les relations restent à décou-
vrir. » Au-delà de sa formulation pour le moins exploratoire (« évoque », « suggère ») 
cette définition nous apporte deux idées clés : les réponses ne sont pas acquises 
et la problématique est davantage qu’un sujet à débattre ou le point de départ 
de la réflexion. C’est un ensemble de constructions cognitives, engagées dans un 
processus d’investigation, un ensemble orienté, « polarisé » dirait Fabre. Ces pro-
cédures, dit Ansart, s’inscrivent dans un champ de savoirs constitués, validés, par 
un travail de conceptualisation. 

Partant de ces deux idées, mais tenant à rendre compte à la fois de la complexité 
du terme et de sa dimension procédurale, le groupe a mobilisé le concept de sys-
tème et reformule ainsi la définition : Une problématique se compose d’un ensemble 
de questionnements et d’hypothèses qui forment un système cohérent, dynamique, 
ouvert et stimulant dont l’ensemble est rendu cohérent par l’explicitation d’une ques-
tion organisatrice, structurante. Le concept de système met l’accent sur l’idée de 
cohérence et d’interrelations : entre les données, les questions, les hypothèses. Par 
définition un système est cohérent et dynamique : l’introduction d’un élément nou-
veau (un fait, un élément de contexte, une hypothèse...) vient modifier le système, 
mais celui-ci doit garder sa cohérence. Il nous paraît important d’insister aussi sur 
l’idée que le système est dynamique : la construction démarre, se développe et 
progresse. Le système en outre est ouvert, ceci pour garantir le prolongement du 
processus de problématisation au fil des apports de nouvelles données et éven-
tuellement au cours de l’investigation : on doit pouvoir revenir à la problématique 
pour l’enrichir, la préciser, l’infléchir. Enfin par son ouverture, la problématique 
doit être stimulante, c’est-à-dire susciter curiosité et motivation. 

La problématique permet donc de construire des liens entre les questions, la for-
mulation de problèmes, les hypothèses à explorer, les pistes à documenter, les vi-
sées ; elle permet ainsi de délimiter un champ d’investigation, tracer les frontières 
et justifier ce que l’on exclut du champ. 

La problématisation : « un itinéraire singulier »

La problématisation centre l’attention sur le processus qui aboutit à la formulation 
de la problématique. Elle implique une forme de mise en abîme : l’enseignant en 
amont fait son propre travail de recherche et de problématisation13 ; il conçoit à par-
tir de là le dispositif didactique permettant de mener ce processus en classe pour 
aboutir à une problématique partagée avec les élèves, dispositif qu’il doit animer 
en classe. Si, comme nous l’affirmons, la problématisation est un objectif d’appren-
tissage prioritaire, l’enseignant est amené à concevoir en outre la phase d’insti-
tutionnalisation et d’évaluation de cette compétence. Nous y reviendrons dans la 
suite de cet article.

13. Le groupe de travail s’appuie notamment sur la démarche de déconstruction-reconstruction pour abor-
der cette étape, à partir d’un schéma heuristique. 
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L’objectif du processus de problématisation en classe, avec les élèves, est de 
construire une problématique apte à initier une démarche d’investigation, orientée 
par des objectifs d’apprentissage déterminés par l’enseignant – tout en explorant 
un problème politiquement, socialement, scientifiquement pertinent. Le groupe de 
recherche s’est centré sur les dispositifs de construction collective, notamment à 
travers le dispositif de l’élément déclencheur, estimant que c’est le cadre privilé-
gié des apprentissages ; mais une des finalités est l’acquisition de l’autonomie dans 
la problématisation au fil de la scolarité14. 

Processus ouvert, la problématisation est donc toujours singulière en fonction de la 
classe et des échanges verbaux qui prennent place lors du processus de problé-
matisation, et ce, quels que soient le travail préalable mené par l’enseignant et les 
choix qu’il aura opérés. C’est pourquoi nous retenons l’expression de Fabre quali-
fiant la problématisation d’« itinéraire singulier » (Fabre, 2011, p. 83). 

Ce processus s’inscrit en outre dans le temps de la classe : il nécessite un temps 
de questionnement, d’échanges, de construction de l’accord sur les éléments de 
la problématique. Ce temps des questions, qui laisse la place au « savoir des ques-
tions », implique, on le verra par la suite, des opérations de confrontation, d’identi-
fication, de mises en tension. Il signifie pour les élèves de renoncer à chercher les 
réponses immédiates, et oblige à différer le temps des réponses. 

Ces définitions posées, précisons l’opération de problématisation. 

La construction de la problématique : orientations, balises, 
critères 
On l’aura compris, la démarche de problématisation revêt une double dimension ; 
une dimension cognitive transdisciplinaire : apprendre à formuler, critiquer, mettre 
en lien et hiérarchiser des idées, émettre des hypothèses, et aussi épistémique 
et disciplinaire : la problématisation s’inscrit dans un champ disciplinaire, qu’elle 
contribue en retour à questionner, à éprouver. Construire une problématique en 
classe de géographie suppose de réfléchir à ce que signifie penser en géographie, 
comme un géographe. 

Pour explorer cette opération, nous partirons des apports de Fabre (Fabre, 2009, 
2011, Fabre & Vellas, 2006 notamment) pour les discuter et les prolonger selon 
deux axes. Tout d’abord, en lien avec la définition de la problématique, nous défini-
rons la place et le rôle des questions et des hypothèses : comment les organiser et 
identifier leurs interrelations au sein du système ? Le deuxième axe portera sur la 
délicate question de l’appréciation d’une « bonne problématique », en l’explorant 
selon deux temps : quels critères mobiliser pour guider le choix et l’organisation 
des questions en cours de dispositif ? Et en aval, pour évaluer la qualité d’une pro-
blématique élaborée par les élèves ? 

14. En Suisse romande c’est notamment le travail de maturité, en fin de scolarité, qui permet de mettre en 
œuvre individuellement et d’évaluer cette compétence à problématiser. 
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du losange au système

Fabre, s’inspirant de Jules Verne et du Tour du monde en quatre-vingt jours, pro-
pose deux outils métaphoriques nécessaires à la problématisation, la boussole et 
la carte : « La boussole ne dicte pas de direction, elle polarise seulement l’espace 
pour que le voyageur puisse déterminer sa route » (2011, p. 63). Il formalise cette 
« fonction boussole » à travers un losange à quatre points cardinaux (2011, p. 69), 
que nous avons modifié :

Figure 1 : Losange de la problématisation inspiré de M. Fabre (2011)

L’axe horizontal représente la progression des questions vers les réponses : de la 
formulation d’un problème vers la recherche de solutions. Cet axe est croisé par un 
axe vertical reliant les données (mobilisées pour nourrir la réflexion) et les condi-
tions (paradigme, concepts, outils de pensée permettant de valider la pertinence 
des données). Le passage d’un axe à un espace en deux dimensions permet selon 
Fabre « le déploiement et la polarisation d’un espace cognitif » (2011, p. 69) : l’opé-
ration de problématisation demande ce va-et-vient, cette dialectique entre don-
nées et conditions, qui permet l’échange, la confrontation et la validation des idées. 
La problématisation n’est pas une discussion « café du commerce », mais un travail 
collectif de réflexion et de mise à l’épreuve. Cette proposition de Fabre nous parait 
essentielle : c’est cet espace qui permet la construction du « savoir des questions » 
et qui répond à l’enjeu cognitif de la problématisation : émettre des données, des 
hypothèses de recherche, formuler des opinions, identifier les valeurs en jeu, les 
mettre en relation, évaluer leur pertinence au regard des savoirs déjà là et des 
outils de pensée disponibles. En outre, cet élargissement de l’espace permet de 
différer le moment des réponses, une « fonction retard » indispensable : « l’ajour-
nement de la solution immédiate au bénéfice de la réflexion » (Fabre, 2011, p. 69). 
C’est donc plutôt d’un espace-temps qu’il s’agit. 

Cette métaphore a de quoi séduire une équipe de recherche en géographie. D’au-
tant que Fabre assortit la fonction boussole, d’une carte : « La carte n’est pas un 
outil contraignant. Elle n’impose pas de route. Elle ne fait que décrire les chemins 
existants (...). La carte est le condensé de l’expérience passée. » (2011, p. 63). Nous 
avons donc interrogé ces apports de Fabre à la lumière de la définition conçue par 
le groupe et de nos expériences. 

Construction du problème
Recherche des conditions

Construction du problème
Recherche de données

Position du
problème

Résolution du
problème
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Les inflexions apportées tiennent en particulier à l’ancrage disciplinaire : que si-
gnifie problématiser en géographie ? 

La proposition de Fabre est a-disciplinaire, s’adressant tout autant aux sciences de 
la nature qu’aux sciences de la société pour utiliser une partition sommaire15. La 
finalité d’une leçon de géographie, science sociale, correspond rarement à une 
« solution », le problème est rarement « résolu » pour reprendre le terme utilisé par 
Fabre. Qu’il s’agisse de la ville, des migrations, des ressources énergétiques ou des 
risques, l’objectif est de donner aux élèves les moyens de comprendre comment 
les sociétés conçoivent des réponses (politiques, techniques, éthiques) aux enjeux 
qu’elles identifient16. Pour cela les itinéraires possibles sont multiples. Les migra-
tions par exemple, ne sont pas un « problème » en soi ; il est important aujourd’hui 
que les élèves comprennent comment et pourquoi les sociétés les appréhendent, 
catégorisent, mesurent, cartographient et quels « problèmes » elles formulent et 
cherchent à traiter à travers les politiques migratoires et d’intégration. Ainsi, ce 
que les sociétés européennes ont thématisé comme la « crise des migrants » en 
2015 appelait un travail critique de problématisation en classe.

C’est en cela que le concept de système nous est utile : le questionnement qui pré-
side à la problématisation cherche avant tout à faire des liens, mettre les données 
en interrelations, en discutant de leur pertinence en fonction des conditions, des 
cadres disciplinaires. C’est là que le « travail critique » est mené. L’idée sans cesse 
répétée que les sciences sociales forment l’« esprit critique », sans jamais bien spé-
cifier ce que l’on entend par là, trouve un terreau fertile. Quand rentre dans le sys-
tème de la problématisation une idée, une situation qui interpelle, une hypothèse, 
une croyance, une valeur, elle sera questionnée par les outils de la discipline : c’est-
à-dire par ses concepts (de quoi parle-t-on ?), ses outils de pensée (où ça se passe ? 
Pourquoi là ? A quelle échelle raisonne-t-on ? ...), des savoirs déjà là (que sait-on 
déjà ?), ses paradigmes et son histoire (comment la géographie s’en saisit-elle ?). 
Travail critique qui permet de réfléchir à ce qui distingue un fait d’une valeur, un 
savoir d’une croyance, etc. Fabre évoque « une dialectique de connu et d’inconnu » 
pour désigner ce va-et-vient entre des « points d’appui » indispensables – mais tou-
jours provisoires – et des questions toujours ouvertes. 

Cela nous amène à modifier le losange de Fabre en reformulant les « points cardi-
naux » (figure 2). 

Un apport utile est à signaler à cette étape, ce sont les « versants » de la problémati-
sation proposés par Laplace (in Fabre & Vellas, 2006). Il suggère en effet que, au fil 
du processus de problématisation, trois versants coexistent (encore une métaphore 
spatiale, pour insister sur l’idée qu’il ne s’agit pas de phases successives) : 

– le versant « flottant » vise à renoncer à la recherche de réponses immédiates 
et rassurantes, à ouvrir le questionnement, à formuler des hypothèses les plus 
diverses et, pour l’enseignant à accepter un moment de tâtonnement (cherchant 
du côté des données disponibles) ; 

15. Nous ne rentrerons pas ici dans le débat sur les frontières et recompositions disciplinaires, pour cela 
voir Audigier et al., 2015. 

16. Citons une formule du géographe Denis Retaillé : « rendre le monde intelligible ».
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– le versant « structurant » permet au contraire de restreindre les questionnements 
autour du problème en voie d’identification, de trier, classer, mettre en rela-
tion ou dissocier les éléments mobilisés (s’appuyant sur les conditions du pro-
blème) ; 

– enfin, le versant « créatif », en parallèle et en appui sur le versant structurant, doit 
laisser la place à des projections nouvelles, à la relance du questionnement.

Ces versants formalisent bien une préoccupation exprimée dans la définition de la 
problématisation : imaginer un système à la fois ouvert, dynamique, stimulant (ver-
sants flottant et créatif) et cohérent (versant structurant) (voir Janzy & Sgard, 2013, 
pour une mise en application de ces trois versants). 

 

Figure 2 : Reconstruction du losange de la problématisation (proposée par Pierre Varcher)

Enfin un dernier apport, toujours de Fabre, a été exploré par l’équipe : les « induc-
teurs de problématisation » (Fabre & Musquer, 2009). Ces inducteurs se présen-
tent sous la forme d’une typologie des interventions grâce auxquelles l’enseignant 
va aider l’élève à problématiser, par des reprises et des relances. Ces inducteurs 
répondent à trois fonctions : cognitive (mieux cerner ce sur quoi nous allons tra-
vailler, préciser les données), argumentative (relancer les élèves sur la pertinence 
et la solidité de leurs arguments) ou épistémique (quelles sont les conditions du 
problème, quelle géographie faisons-nous ?). Ces inducteurs sont délicats à mobi-
liser par l’enseignant, mais ils nous semblent pertinents, car ils lui permettent de 
se donner un cadre pour animer et réguler le dispositif de problématisation en 
puisant de manière raisonnée dans ces trois registres17. 

La « bonne » problématique : quels critères ?

Il n’y a pas une seule « bonne » problématique pour traiter un thème. Pour reprendre 
l’expression de Orange (2005) la problématisation est une « construction explicite 
du champ des possibles ». La difficulté majeure, pour l’enseignant, qui ressort des 

identifier les conditions du problème
du point de vue de la discipline (cadre, objets) 
et de ses modes de pensée pour déterminer la 

pertinence des propositions

mobiliser des données disponibles
se fonder sur les savoirs déjà là

poser le problème
expliciter la ou les questions
organisatrices au sein du
système

imaginer des pistes de réponses, 
d’investigation
se projeter dans l’avenir des 
réponses en posant des hypothèses

17. Ces outils n’ont pas encore été testés de manière méthodique par l’équipe ; ils ont servi à analyser une 
phase de problématisation menée par un enseignant en formation (Janzi & Sgard, 2013) où il apparaissait 
que celui-ci mobilisait spontanément surtout le registre argumentatif.
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expérimentations menées par les membres de l’équipe, est l’élaboration de la ou 
des « bonne(s) question(s) » au sein des nombreuses pistes qui s’ouvrent lors d’un 
dispositif de problématisation avec les élèves. Chaque situation de classe peut ame-
ner à cheminer différemment sur la carte, pour reprendre la métaphore de Fabre. 
Chaque choix entraîne le renoncement à certaines interrogations, renoncement 
toujours délicat pour l’enseignant, qui désire tenir compte de l’apport de chaque 
élève ou est peut-être poursuivi par le souci de « faire le tour de la question ». Au fil 
de l’activité et des propositions des élèves, de nombreuses pistes peuvent émer-
ger, toutes pertinentes, intéressantes. En géographie, face à l’immense diversité 
des inscriptions spatiales, la sélection est aussi difficile que nécessaire. Notons 
aussi que la construction d’une problématique ne débute pas automatiquement 
par des questions : celle-ci peut commencer à s’ébaucher à partir d’affirmations, 
d’hypothèses énoncées par les élèves, de représentations sociales qu’il s’agira 
d’interroger pour formuler des questions. Problématiser c’est choisir. Comment, 
quand, et selon quels critères, fabriquer la ou le faisceau de questions qui permet-
tront de donner sa cohérence au système et d’orienter, au sens de la boussole de 
Fabre, la formulation finale de la problématique ? 

L’hypothèse retenue par le groupe, et qui sous-tend la définition proposée, est la 
suivante : pour que la problématique dépasse une simple accumulation de ques-
tions, elle doit être « cimentée » par une question « organisatrice », une question 
« problématisante ». Nous estimons pouvoir dégager pour cela quatre critères : la 
capacité de mise en cohérence, le caractère dynamique, la pertinence, la validité. 

Cohérence

Le concept de système met l’accent sur la nécessaire mise en relations des propo-
sitions (confronter, comparer, hiérarchiser...) garante de la cohérence d’ensemble. 
La « bonne question » qui se dégage de ce va-et-vient entre données et condi-
tions permet de l’orienter vers des hypothèses convergentes et consolide cette 
construction. Nous avons choisi le terme de « question organisatrice » pour dési-
gner la question qui permet de hiérarchiser les sous-questions et structurer dès 
lors le système, et par là mettre de côté, de manière réfléchie, les questions « hors 
champ ». 

Dynamique

Ce critère de cohérence va de pair avec le caractère dynamique. Celui-ci renvoie 
également au caractère stimulant du système, posé en définition. La question orga-
nisatrice « cimente » les données mobilisées, et suscite un questionnement appro-
fondi. Il nous semble que pour cela il est important de prendre le risque de mettre 
au centre les tensions dialogiques, les questions vives, les controverses qui sou-
lèvent des questions anthropologiques – plutôt que de les éviter ou les « refroidir ». 
Il peut donc s’agir de débats amenés par l’actualité, ou de questions socialement 
vives, de questions anthropologiques : le rapport à l’altérité, le genre, l’apparte-
nance, la mémoire... Pour reprendre les « versants » de la problématisation évoqués 
plus haut, ce caractère s’appuie avant tout sur le versant « flottant ».
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Pertinence

Le critère de pertinence intervient ici. Le terme de pertinence est souvent utilisé 
de manière floue ; il est utilisable s’il est justifié et indexé à un cadre épistémique. 
La pertinence est évaluée en fonction des conditions fournies par la discipline sco-
laire. C’est la raison pour laquelle le groupe de recherche demeure attaché à un an-
crage disciplinaire, au-delà des remises en questions nécessaires et légitimes des 
découpages disciplinaires traditionnels. Une problématique de géographie est per-
tinente selon le point de vue de la discipline et de ses finalités éducatives : un ques-
tionnement sur l’espace, sur les relations que les individus socialisés construisent 
dans, par, avec l’espace18. Elle implique la mobilisation des outils de pensée géo-
graphiques, de concepts et de représentations iconographiques. Ainsi, les QSV ou 
les questions anthropologiques sont lues à travers des lunettes géographiques. 

Validité

Enfin, le critère de validité concerne la solidité scientifique de la question choisie 
et du système dans son ensemble. La question organisatrice est-elle robuste au 
vu des acquis de la discipline ? Est-elle actuelle ? Pour que ce critère puisse être 
partagé par les élèves et ne pas entraîner une prise en main exclusive de la pro-
blématisation par l’enseignant, cette validité doit pouvoir s’appuyer sur des savoirs 
institutionnalisés par la classe, des savoirs déjà là. Cela renvoie à l’idée de Fabre 
selon laquelle « nous ne sommes pas les premiers, qu’il y a de la culture déjà là, des 
savoirs déposés dans les livres, les traditions dans l’expérience de l’éducateur » et 
celle des élèves ; c’est ce que représente sa carte. (Fabre, 2011, p. 74). « A l’école, 
la problématisation ne peut viser que la redécouverte de ce qui est « déjà su » par 
les communautés scientifiques, professionnelles ou culturelles. Elle ne peut s’opérer 
que dans un milieu didactique conçu tout exprès et dans lequel les réponses déjà 
là visent, paradoxalement, à enclencher les questions de l’élève, sans lesquelles il 
n’y aurait précisément pas d’apprentissage authentique » (Fabre, 2011, p. 124). C’est 
notamment ce qui a amené le groupe à ne pas retenir un critère un temps débattu, 
le critère d’originalité. 

Le schéma qui suit rassemble ces éléments, résumant le travail de modélisation 
mené par l’équipe ; l’objectif est d’en faire un outil de formation pour les ensei-
gnants et, après avoir approfondi cette étape, un outil d’évaluation des élèves. 

Un enjeu cognitif sous-tend ce schéma : comme l’écrit Barth (2011), pour la construc-
tion de tout savoir et de l’abstraction, une problématisation est valide en fonction du 
registre de complexité maîtrisé par les élèves au temps T. Interroger une même 
situation sociale avec les outils de la géographie avec des élèves du primaire ou 
du collège aboutira à des problématiques de registres différents, car la capacité de 
problématiser s’est développée (espérons-le !) chez les élèves plus âgés. 

Relevons enfin que le groupe de recherche n’a pas retenu le critère de faisabi-
lité (en fonction du temps imparti, des ressources disponibles, des contraintes 
techniques...) ; il nous semble que celui-ci intervient en aval de la phase de  

18. Il est important que les plans d’études soient explicites sur la conception de la géographie qui les sous-
tend, son positionnement vis-à-vis de la géographie académique et de ses évolutions, ce qui est le cas du 
PER (cf Varcher, 2003).
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problématisation, lors de la conception de la séquence, et qu’une forme d’autocen-
sure au moment de la problématisation en limiterait les apprentissages attendus.

Figure 3 : Schéma de synthèse de la construction de la problématique : quatre critères

enjeux didactiques : proposition d’outils pour la classe
Cette démarche de problématisation dessine des enjeux didactiques nombreux 
et ambitieux que nous avons déclinés en trois grandes interrogations : comment 
concevoir un dispositif apte à offrir les conditions d’une activité collective de pro-
blématisation en classe ? Comment faire acquérir la capacité à problématiser ? 
Comment évaluer cette capacité ? 

A laquelle s’ajoute une question surplombante : comment former les enseignants à 
cette démarche ?

Nous ne reprendrons pas ici toutes ces interrogations, auxquelles nous n’avons 
parfois que partiellement répondu ; les modalités d’évaluation des capacités à 
problématiser, notamment, demandent encore à être affinées et expérimentées. 
Nous présentons un ensemble d’hypothèses, de pratiques et d’outils élaborés par 
le groupe et testés en classe. 

quels critères pour guider le choix et l’orga-
nisation des questions, pour permettre une 

évaluation de la qualité d’une problématique 
élaborée par les élèves ?

Cadre disciplinaire
Fournit les conditions du problème, un point 

de vue qui interroge les relations des individus 
socialisés avec l’espace et entre eux à travers, 
par l’espace ; qui mobilise les outils de pensée 

de la géographie.

enjeux épistémiques
Questionner un thème

Identifier une « question organisa-
trice », apte à cimenter le système, 

approfondir et hiérarchiser les sous-
questions.

validité
Des éléments du système en 
fonction des savoirs déjà là.

Critères

enjeux didactiques

pertinence
En fonction du point de vue 

de la discipline, des outils de 
pensée, des concepts.

Cohérence
Mise en système

Cohérence entre questions, entre 
questions et hypothèses, structuration 

par une question organisatrice.

Caractère dynamique
Ouverture sur des tensions

dialogiques, des enjeux 
sociétaux (QSV) des ques-

tions anthropologiques.
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se situer dans un cadre curriculaire, le cas de la suisse romande

On l’a dit, l’élaboration de ce type de démarche, parce qu’elle renvoie à des enjeux 
épistémiques, est très liée au contexte curriculaire. 

Notre proposition s’appuie d’une part sur une explicitation très claire de la géo-
graphie scolaire dans le cadre du PER, une géographie ancrée dans les sciences 
sociales19, qui met l’acteur et l’action spatiale au centre des apprentissages, et s’in-
tègre d’autre part dans le cadre transversal de l’EDD20. Il ne nous semble pas toute-
fois que le cadre de l’EDD influence en profondeur la démarche de problématisa-
tion, car elle n’implique pas des « contenus » ; elle contribue avant tout à renforcer 
les finalités citoyennes de la géographie, et met l’accent sur les enjeux de durabi-
lité et de responsabilité, sur l’importance de la pensée complexe. Son introduction 
dans le système scolaire a en outre amené à interroger la matrice disciplinaire, elle 
peut donc intervenir pour réfléchir au critère de pertinence. 

Un outil essentiel de la « géographie romande », qui trouve une de ses applications 
dans la démarche de problématisation, est la liste établie et explicite de concepts 
clés de la discipline21 ; ils sont appelés concepts « centraux » ou « intégrateurs » 
dans le PER mais renvoient davantage à ce que nous désignons comme outils de 
pensée au fil de ce texte. Sans rentrer dans une discussion sur cette liste, insistons 
sur le fait qu’ils structurent pour les élèves les conditions du problème : c’est en 
mobilisant (entre autres) ces outils de pensée que les élèves discutent, critiquent, 
valident, mesurent la pertinence des propositions, des hypothèses. Ces outils de 
pensée structurent ensuite les apprentissages au cours de la séquence. Ils sont 
donc un outil de mise en cohérence dans le système de problématisation et d’arti-
culation problématisation – investigation. Ils aident également à la progression et à 
la complexification des apprentissages puisqu’ils sont abordés dès les premières 
années de scolarité. Ces outils de pensée apparaissent désormais dans les moyens 
d’enseignement pour le primaire ; ils le sont de façon implicite au cycle 1 (élèves 
de 4 à 8 ans) et explicite aux cycles 2 et 3 (élèves de 9 à 15 ans). L’objectif est que 
les élèves acquièrent peu à peu la capacité de mobiliser spontanément ces outils 
de pensée, à la fois comme outils de questionnement, d’observation et d’analyse. 
Ils apparaissent donc comme un cadre très favorable aux apprentissages de la pro-
blématisation. 

un dispositif clé : l’élément déclencheur 

Le groupe de recherche explore depuis plusieurs années le dispositif didactique 
(au sens défini dans cet article) appelé « élément déclencheur », comme outil privi-
légié de problématisation en début de séquence. 

19 Cf Dispositions générales du PER : « L’enjeu est aussi de construire des repères communs à tous les 
élèves sur les sociétés présentes et passées. Ces connaissances et informations doivent leur permettre de 
mieux raisonner, décider et agir dans leur contexte social, territorial et temporel. »

20. Pour une analyse fine de l’adoption de l’EDD par la Suisse, voir Varcher P., 2006, et Jenni, P., Sgard, A. & 
Varcher P., 2013.

21. « Ces diverses problématiques amènent l’élève à raisonner sur le monde avec des questions géogra-
phiques porteuses de sens (exemple : pourquoi là ? Qui sont les acteurs en jeu ?) qui sont induites par les 
concepts centraux de la géographie : localisation, échelle, acteurs et intentionnalités, représentation, inte-
ractions, polarisation et hiérarchisation, diffusion » PER, Géographie, Introduction pour le 3° cycle. 
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L’élément déclencheur s’étend sur une ou deux périodes en début de séquence et 
vise trois objectifs :

– éveiller l’intérêt des élèves concernant le sujet qui leur est soumis ; 

– interpeler les élèves en les « mettant en projet » (s’inspirant ici des travaux de C. 
Partoune, 1999) par une mobilisation des savoirs de référence sur le sujet ; 

– faire émerger les questions, propositions, hypothèses des élèves et construire 
collectivement une problématique géographique (Humbel et al., 2013). 

Concrètement l’élément déclencheur comporte trois composantes, qui corres-
pondent grosso modo, à trois phases : une amorce (support, expérience, consigne...), 
une phase de mise en commun et une phase d’explicitation de la problématique. Il 
s’agit donc, grâce à l’amorce, de répondre au critère de motivation de notre défi-
nition et d’ouvrir l’espace-temps permettant la confrontation collective des don-
nées et des conditions, l’émission d’hypothèses. La fabrication collective de la 
problématisation en fin de dispositif mobilise les critères que nous nous sommes 
donnés. A partir de l’exemple du fait religieux en classe de géographie, des pro-
positions ont été faites par l’équipe (voir Humbel et al., 2013) pour élaborer une 
amorce, combinant accessibilité et complexité : l’amorce est suffisamment ouverte 
pour engager un questionnement large, fécond, et suffisamment complexe pour 
permettre une réflexion géographique sur les interactions dans l’espace. Ajoutons 
qu’elle présente des caractéristiques susceptibles de questionner l’élève, de le 
troubler : une situation incongrue, un paradoxe, une « rupture » avec l’existant ou 
les manières de voir des élèves, une prise de position engagée, etc. La conception 
de l’amorce rencontre ainsi les réflexions sur les questions socialement vives et les 
controverses (Sgard, 2015) et leur place dans la classe : « Problématiser c’est donc 
partir d’une énigme, d’un échec, d’une controverse et construire ces problèmes pour 
pouvoir les résoudre » (Fabre, 2011).

L’élément déclencheur s’appuie sur le second outil travaillé par l’équipe : la carto-
graphie du thème élaborée par l’enseignant en préparation de la séquence. Celle-
ci est le produit d’une posture réflexive où l’enseignant met à plat, déconstruit sous 
forme de carte heuristique, ou conceptogramme selon la terminologie proposée 
par Giordan (Giordan et al., 1997), sa propre conception du thème. Cette carte heu-
ristique diffère de la carte de Fabre en cela qu’elle ne cherche pas à représenter 
« un condensé de l’expérience passée », ce n’est pas un outil de synthèse et de dif-
fusion de connaissances, c’est un outil de réflexion personnelle de l’enseignant. Il 
ne s’agit donc pas de faire une énumération exhaustive des contenus mobilisables, 
mais de mener une déconstruction par l’enseignant de l’objet géographique et 
une explicitation de ses postures, de ses présupposés vis-à-vis de cet objet, en 
clarifiant ses références épistémologiques et idéologiques. Cet exercice suppose 
que « chaque enseignant accepte de voir qu’il n’enseigne pas la géographie, mais 
une géographie porteuse d’idéologie ». (Masson, 1994, p. 16). Il explicite pour lui-
même les conditions du problème qui vont être mobilisées pendant la phase de 
problématisation en classe. A partir de cette déconstruction, l’enseignant opère 
des choix, dès lors raisonnés et argumentés, mène une reconstruction qui le guide 
dans le choix de l’amorce et dans le pilotage de l’élément déclencheur (Humbel 
et al., 2013). 
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L’importance des « effets miroir » centrés sur le savoir des questions

L’hypothèse forte retenue par le groupe est qu’il n’est pas suffisant de vivre une dé-
marche de questionnement pour l’intégrer, tant pour l’enseignant que pour l’élève : 
il est nécessaire de mettre en place des dispositifs didactiques qui permettent de 
formaliser les processus et apprentissages réalisés lors de cette phase. 

Ceci passe par une réflexion approfondie sur l’institutionnalisation. Il ne suffit pas 
de formuler la problématique finale : « voilà sur quoi nous allons travailler », mais il 
est aussi important de se demander : « comment avons-nous fait ? » L’institutionna-
lisation englobe donc les opérations qui ont permis d’aboutir à la problématique : 
qu’est-ce qu’une hypothèse ? Quelles hypothèses avons-nous formulées ? Pour-
quoi en avons-nous conservé certaines et écarté d’autres ? Quels outils de pensée 
avons-nous mobilisés ? Quand ? Pourquoi ?

L’institutionnalisation est essentielle pour concevoir une progression dans les 
apprentissages et poser des jalons. Ainsi l’institutionnalisation du rôle des outils 
de pensée (par exemple, questionner une situation en fonction des acteurs et sys-
tèmes d’acteurs en présence) peut se faire dès les premières années de cycle. 
L’institutionnalisation des quatre critères de sélection de la problématique pourrait 
donc intervenir progressivement au fil de la scolarité pour viser une capacité de 
l’élève à problématiser par lui-même en fin de cursus. 

On le voit, cette institutionnalisation contribue à un apprentissage sur le long terme 
d’un savoir des questions. Elle concerne autant des dimensions cognitives (par 
exemple comprendre ce qu’est une hypothèse) que des dimensions épistémolo-
giques (par exemple comment aborder en géographie un fait d’actualité). 

Cet effet miroir concerne également l’enseignant et appelle à une posture réflexive 
sur l’ensemble du processus : comment ai-je / avons-nous fait ? Ma préparation pré-
alable était-elle adaptée ? Comment s’est déroulé le processus ? Comment l’ai-je 
piloté ? L’amorce s’est-elle révélée adaptée ? Dans quelle mesure ce dispositif est-
il transposable ? Ce questionnement rétrospectif porte notamment sur l’identifi-
cation, précise, des apports des élèves et la prise en compte de ces apports par 
l’enseignant : en termes d’idées, d’arguments, d’hypothèses. Ont-ils été partie pre-
nante du processus, jusqu’au moment de l’institutionnalisation ? Les éléments de 
cadrage proposés dans ce texte fournissent des outils pour ce retour réflexif : tant 
la définition de la problématisation, que les notions de versants, ou les critères 
de sélection d’une question organisatrice. Par exemple, les trois versants propo-
sés par Laplace permettent d’analyser plus finement la participation des élèves à 
l’ensemble du processus, notamment au versant structurant qui apparaitrait sinon 
comme une intervention exclusivement magistrale. 

Il est apparu au fil des retours d’expériences que cette attention portée à la problé-
matisation et à l’« enrôlement »22 des élèves dans le processus interpelle les fonde-
ments mêmes de la conception du métier. Cela va au-delà de la dévolution d’une 
activité à la classe. Pour l’enseignant, accepter de partager ce moment clé avec les 
élèves, de leur reconnaître à la fois un droit et une capacité à décider des questions 

22. Au sens (non militaire) de M. Callon (Callon et al., 2001) : mobiliser des acteurs et les insérer dans un 
système d’alliance. 
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que la classe va chercher à résoudre, de modifier éventuellement son projet en 
fonction des apports des élèves, implique de renoncer à une part de pouvoir, de 
contrôle. Ce regard rétrospectif englobe donc la conception que l’enseignant se 
fait de son rôle dans la classe, de son interaction avec les élèves.

pour conclure : prolongements et ouvertures 

Les réflexions, propositions et outils présentés ici ont été conçus à partir de retours 
d’expériences d’enseignants membres du groupe de recherche, en école primaire, 
en secondaire I et II. Ils sont aussi utilisés en formation, en particulier : le dispositif 
de l’élément déclencheur, la déconstruction-reconstruction et l’institutionnalisa-
tion. Cette démarche est exigeante, déstabilisante pour l’enseignant en formation 
plus souvent soucieux du « savoir des réponses ». Elle nous paraît toutefois indis-
pensable et formatrice, car elle permet de questionner la globalité du métier d’en-
seignant de géographie : sa conception de la discipline vis-à-vis du monde actuel, 
du rôle des sciences dans la société, des mutations en cours et à venir, de l’incer-
titude ; mais aussi, on l’a dit, sa posture d’enseignant, de citoyen, d’adulte dans la 
classe ; elle éclaire aussi différemment l’évaluation. La recherche demande à être 
encore poursuivie notamment à propos des modalités et critères d’évaluation de 
la compétence à problématiser, et de sa progression ; la conception des formes 
d’étayages est aussi à poursuivre. 

Cette recherche a également ouvert à d’autres questionnements plus ou moins 
attendus. Elle a suscité des interrogations d’ordre méthodologique, en particulier 
sur les techniques d’enregistrement de situations de problématisation et sur leur 
analyse. Des séances filmées ont été récoltées et leur analyse se poursuit. La thé-
matique du débat en classe, de l’acceptation de ses modalités et implications, si 
elle a été déjà largement étudiée, notamment par Audigier (Audigier et al., 2011), 
reste omniprésente, notamment en formation. Moins attendue, est la thématique 
des émotions et de leur place dans les apprentissages. Les discussions sur la moti-
vation et l’enrôlement, sur l’amorce, sur le choix des sources et supports mobilisés 
(notamment visuels), sur les débats parfois délicats, voire conflictuels, ont mis en 
lumière la part souvent négligée des émotions, de quelque nature qu’elles soient. 
Sont-elles un obstacle au dialogue, à la raison, et doivent dès lors être mises à dis-
tance ? Ou font-elles partie de la vie de la classe, des interactions entre élèves et 
peuvent dans ce cas être envisagées comme un moteur de motivation et d’appren-
tissage ? Une recherche s’engage sur ce thème. 
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Problématiser en classe de géographie 
sur	le	thème	des	migrations

hyade JanZi1 (Collège Sismondi et Université de Genève, Suisse)

Cette contribution interroge les méthodes d’exploitation des productions des élèves 
lors de la deuxième phase de problématisation, qui correspond à la construction ou la 
reconstruction de la problématique. Elle s’appuie sur un exemple d’amorce, constituée 
de dessins de presse, sur le thème des migrations, qui a été testé au sein de classes du 
secondaire II (classes de 3e année de Collège à Genève). Il s’agit d’expérimenter la 
mise en forme, l’organisation, la structuration des propositions, réflexions et questions 
d’élèves pour mettre en lumière le problème et lui attribuer un sens collectif. L’enjeu 
est également d’outiller conceptuellement les élèves afin qu’ils puissent naviguer libre-
ment dans les savoirs géographiques, objectif qui fait corps avec une éducation en vue 
d’un développement durable. Cet article montre comment le groupe classe (élèves et 
enseignant-e), à partir d’un nuage sémiologique commun, par un processus intersubjec-
tif, reconstruit un sens commun puis un savoir sur cette question essentielle des migra-
tions.

 Mots-clés : Elément déclencheur, amorce, problématique, problématisation, institution- 
 nalisation, métacognition, migrations

une recherche-action sur la problématisation des migrations 
internationales
Cette recherche propose une synthèse du travail du groupe de recherche-action 
de l’Université de Genève (IUFE)2 qui s’est appliqué à interroger les processus de 
problématisation en classe de géographie au secondaire I et II dans le canton de 
Genève entre 2010 et 2014. Cette recherche de nature disciplinaire vise à interro-
ger les modèles didactiques qui permettent d’inscrire la problématisation dans les 
apprentissages de la géographie scolaire. La capacité à poser le problème avec 
les élèves d’un point de vue géographique est l’un des enjeux de la didactique 
actuelle ; elle joue par ailleurs un rôle central dans une éducation qui s’inscrit dans 
les objectifs de développement durable (EDD) : la géographie en tant que science 
de la société construit ses objets d’étude en lien avec les faits de société.

Les objectifs de la géographie scolaire, telle qu’elle est conçue dans le Plan 
d’Etudes Romand (PER), ont pour ambition de s’inscrire dans le cadre de l’EDD, 

1. Enseignante au Collège Sismondi et chargée d’enseignement à l’Université de Genève.  
Contact : hyade.janzi@edu.ge.ch

2. Groupe de recherche-action en didactique de la géographie : Renato Alva (ECG Stitelmann), Jean-Bap-
tiste Bing (IUFE-Université SES), Mikaël Grand (C.O. des Voirets), Laurent Humbel (C.O. de Pinchat), Hyade 
Janzi (IUFE-Collège Sismondi), Philippe Jenni (FPSE-IUFE), Fabienne Jolliet (C.O. de Budé), Muriel Monnard 
(IUFE-Université SES), Anne Sgard (IUFE-Université SES), Marco Solari (IUFE- Collège Candolle), Stephan 
Stucki (C.O de Budé), Pierre Varcher.
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notamment en permettant à l’élève de « découvrir des cultures et des modes de pen-
sée différents à travers l’espace et le temps ; [d’]identifier et analyser le système de 
relation qui unit chaque individu et chaque groupe social au monde et aux autres ». Il 
s’agit corollairement de « développer des compétences civiques et culturelles qui 
conduisent à exercer une citoyenneté active et responsable par la compréhension 
de la façon dont les sociétés se sont organisées et ont organisé leur espace, leur 
milieu, à différents moments ». (PER, 2010, p.60) 

Dans cette perspective, la géographie est une démarche : il est important de faire 
comprendre aux élèves que faire de la géographie, ce n’est pas apprendre des 
caractéristiques d’un espace donné, mais c’est d’abord savoir poser clairement un 
problème, chercher ensuite à le comprendre en mobilisant des outils de pensée 
de la discipline (concepts intégrateurs) et enfin être apte à prendre une position. 

Intégrer la problématisation dans la séquence d’apprentissage pose toute une 
série de questions didactiques fondamentales : comment faire construire le(s) 
problème(s) par les élèves d’une classe ? Comment faire en sorte que la problé-
matique, qui doit être porteuse de sens collectif, se décante et qu’elle prenne une 
forme explicite ? Quel est le rôle de l’enseignant-e dans ce processus ? A quels mo-
ments l’enseignant-e doit-il/elle intervenir et/ou au contraire se mettre en retrait ? 
Quels savoirs se construisent lors de cette phase et comment les institutionnaliser 
et les évaluer ? Ces questions sont au cœur du travail de recherche-action mené 
depuis 2010 par le groupe d’enseignants-es de géographie et de formateurs-trices 
dans le cadre de l’IUFE à Genève.

Lors d’une recherche précédente (Janzi & Sgard, 2012), nous avons analysé le rôle 
spécifique de l’élément déclencheur dans la mise en place de la problématique 
générale. Ici, nous analysons la deuxième phase de problématisation qui implique 
une reformulation ou une nouvelle organisation des propositions des élèves (ques-
tions, remarques, contradictions…). Les questions sous-jacentes sont les suivantes : 
comment préciser le problème, le dépersonnaliser et faire en sorte d’expliciter 
les objectifs communs ? Il s’agit tout particulièrement d’interroger les méthodes 
d’exploitation des productions des élèves, récoltées lors de la première phase du 
processus de problématisation, afin d’élaborer des questionnements probléma-
tiques en géographie. 

Un des axes fondamentaux de notre recherche vise à interroger la démarche de 
problématisation en classe de géographie, en distinguant les différents moments 
du processus. La première partie présente des éléments théoriques. La deuxième 
partie consiste en une analyse de terrain portant sur une séquence d’enseigne-
ment – apprentissage au sujet des migrations internationales.

analyse théorique
Fabre et Musquer définissent la problématisation comme « un processus multidi-
mensionnel non linéaire impliquant position, construction et résolution de problèmes » 
(Fabre et Musquer, 2009). L’idée de problématisation relève d’une polysémie qui 
intègre l’identification du problème par les sujets : le problème est perçu et pris en 
charge par les apprenant-e-s (questionnement + hypothèses). Ensuite seulement 
vient le temps de la résolution dudit problème (vérification des hypothèses). 
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Il est possible de problématiser à partir d’une énigme, d’une controverse, d’un 
paradoxe ou encore de données qui interpellent d’une manière ou d’une autre les 
apprenant-e-s, afin qu’ils/elles puissent construire des problèmes et les résoudre. 
Ce processus, toujours selon Fabre et Musquer (2009), amène à construire une dia-
lectique entre la théorie et l’expérience, mais aussi entre le connu et l’inconnu. La 
problématisation doit s’appuyer sur des points d’ancrage considérés comme vrais 
(à une période donnée, dans un contexte précis). Nous touchons ici au paradoxe 
du processus de problématisation : d’un côté, le processus ouvre au questionne-
ment et à la remise en question des a priori, des opinions et des fausses vérités ; 
de l’autre, il exige de s’appuyer sur ce que Fabre nomme des « points d’appui » qui 
sont les normes intellectuelles, éthiques et pragmatiques qui servent à définir les 
conditions du problème et à envisager des solutions possibles afin de le résoudre. 
« Sans point d’appui, il n’y a pas de questionnement possible » (Fabre, 2011, p.71), car 
douter exige des certitudes. La problématisation se situe au centre d’une tension 
qui relie le questionnement et le doute à des normes momentanément stabilisées 
par la société et la discipline. 

Nous reprendrons ci-après quelques-uns des constats relevés par le groupe de 
recherche en explorant les moments et les rôles de chacun-e (enseignant-e, élèves 
et situation didactique) lors de la mise en place de la problématique dans une 
séquence d’enseignement - apprentissage au collège consacrée à l’analyse des 
processus migratoires. Mais avant de nous lancer dans l’analyse de cas, clarifions 
la définition du terme « problématique » ainsi que les exigences nécessaires à cette 
dernière3.

qu’est-ce qu’une problématique ?

Au sein du groupe de recherche, nous avons validé et retenu la définition suivante : 
« Une problématique se compose d’un ensemble de questionnements et d’hypo-
thèses qui forment un système dynamique, ouvert et stimulant dont le tout est ren-
du cohérent par l’explicitation d’une question organisatrice4, structurante ».

Nous avons utilisé, outre Fabre, la définition de Varcher, « (...) La problématique (...) 
évoque à la fois l’ensemble de la conceptualisation, des hypothèses, de la construc-
tion d’objet, et les objectifs poursuivis dans les processus d’investigation. Le terme de 
problématique suggère que les procédures tendent à faire de l’objet un problème 
dont les réponses ne sont pas acquises et dont les relations restent à découvrir. » (Cité 
par Ansart, 1999)

3. Les propos qui sont développés en p. 3, 4, 5, et 6 de cet article sont issus d’une synthèse rédigée par 
Pierre Varcher qui met en lien notre domaine de recherche avec la théorie de la problématisation que 
propose Fabre dans son dernier ouvrage « Eduquer pour un monde problématique, La carte et la boussole ». 
Cette synthèse a été remise au groupe de recherche au mois de juin 2014.

4. Question	organisatrice (synonyme : question structurante) : La problématisation explicite un système 
dont les liens entre les questions (problématisantes ou non) ainsi qu’entre les questions et les hypothèses 
doivent être cohérents. Mais à une échelle différente, celle du tout, une problématisation n’est pertinente et 
cohérente que si elle est située et posée. Cela signifie que le système qui permet de la modéliser doit être 
« cimenté » par une ou deux questions qui surplombent toutes les autres et qui les induisent et les justifient. 
Ce type de question surplombante, nous l’appelons « question organisatrice » ou « question structurante ». 
En géographie scolaire, elle doit être problématisante (cf. ci-dessous) et ouvrir sur un/des enjeux sociétaux 
et/ou sur des tensions dialogiques notamment en termes de valeurs et/ou sur une/des questions sociale-
ment vives et/ou une/des questions anthropologiques profondes.
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On peut déconstruire à la façon de Britt Mary Barth (Barth, 1993) cette définition en 
distinguant les éléments constitutifs du concept de « problématique » :

– un objet construit, transformé en un problème (qu’Ansart ne qualifie pas de 
question organisatrice, mais de réponses non acquises et de relations à découvrir 
(id.)) ;

– une conceptualisation permettant de montrer comment l’objet est situé (dans 
quel contexte de savoirs considérés comme valides) ;

– des hypothèses.

qu’est-ce qu’une problématisation ? 

En posant la problématisation comme point de départ de la construction d’un sa-
voir, dans ce cas un savoir géographique, il convient de clarifier le processus de 
mise en problème d’un objet. C’est avant tout la construction et la reconstruction 
des problèmes par l’apprenant-e qui doivent être étudiées et travaillées en classe. 
Entre le problème qui apparaît à l’élève et le problème résolu, il y a tout un proces-
sus, fondamental, qui nous interpelle en tant qu’enseignant-e-s et chercheur-e-s et 
qui consiste en une construction ou une reconstruction du problème, faisant partie 
de la problématisation. Ce processus, selon Fabre et Orange, « transforme un pro-
blème perçu en un problème construit, ou plus généralement en un ensemble arti-
culé de problèmes construits (problématique) » (Fabre et Orange, 1997, pp. 37-38). Il 
s’agit d’une opération cognitive, non dénuée d’affects et d’émotions, qui consiste 
à poser une problématique et à en faire un système cohérent et explicite mettant 
en lien les relations entre les acteurs et les actants : « La problématisation exige en 
effet le déploiement et la polarisation d’un espace cognitif. » (Fabre, 2009, p.69) Cet 
espace cognitif, Fabre propose de le représenter par un losange. 

Le losange de la problématisation selon Fabre

D’après Fabre, M. et Musquer, A. (2009), Vers un répertoire d’inducteurs de problématisa-
tion, Analyse d’une banque de situations-problèmes, Spirale, Revue de Recherche en Edu-
cation, p. 45-68.

recherche des conditions

recherche des données

prise en compte
des informations de 
l’énoncé du problème

Formulation
d’hypothèses

Position du
problème

Résolution du
problème

Construction
du problème

Construction
du problème
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En reprenant ici sa proposition de base, mais en la paraphrasant et en l’enrichissant 
de nos réflexions sur la problématisation en didactique de la géographie, on peut 
attirer l’attention sur deux points.

•	 Ce	losange	se	définit	d’abord	par	un	premier	axe	horizontal	:	problème	-	réso-
lution. Mais comme les « réponses ne sont pas acquises, et les relations restent 
à découvrir » (cf. Ansart, ci-dessus), cela impose, comme Dewey le remarquait 
déjà, de reconnaître « l’existence d’une fonction retard dans le traitement du pro-
blème, soit l’ajournement de la solution immédiate au bénéfice de la réflexion »  
(Fabre, 2011, p.69). A de nombreuses reprises, nous avons vu que c’est là que se 
niche un des nombreux obstacles cognitifs, donc didactiques, à l’apprentissage 
de la problématisation, les adolescents baignant dans une culture de l’immédia-
teté. Ainsi, problématiser, c’est d’abord prendre le temps d’une réflexion per-
mettant de dégager et d’expliciter le problème, la question organisatrice et les 
sous-questions que celle-ci entraîne, ainsi que les hypothèses de réponse que 
l’on peut formuler en fonction des connaissances « déjà là ». Mais quelles sont 
ces connaissances « déjà là » qui entrent en jeu ? Elles se dégagent, selon Fabre 
du deuxième axe du losange.

•	 En	effet,	toujours	selon	Fabre,	«	la problématisation exige également l’ouverture 
d’un axe vertical qui distingue données et conditions » (Fabre, 2011, p. 70). Il s’agit 
donc d’une part de rechercher des données qui semblent liées au problème 
posé, mais d’autre part d’en évaluer aussi la pertinence « en prenant en compte 
les conditions du problème » (id.). Fabre en conclut que « l’ouverture de l’espace 
problème et sa polarisation par les quatre points cardinaux que sont la position 
du problème, la recherche des données, l’identification des conditions et l’émis-
sion de solutions constituent l’activation de la démarche de problématisation. Pro-
blématiser l’expérience, c’est donc bien s’orienter dans la pensée, déployer un 
espace-problème avec ces quatre pôles. » (id.).

Ce losange de la « fonction boussole » de Fabre corrobore nos choix de critères 
pour évaluer une problématisation, à savoir la cohérence, la validité et la perti-
nence. 

La cohérence est nécessaire à la définition du problème en tant qu’explicitation 
d’une question organisatrice et des sous-questions qu’elle entraîne. Néanmoins, le 
mode de construction de ce problème par un groupe-classe peut tout à fait passer 
de la juxtaposition de questions sans lien entre elles à la prise de conscience des 
liens et l’explicitation d’une question organisatrice, nécessitant éventuellement de 
ne pas retenir un certain nombre de questions non pertinentes dans le contexte. 
Mais le va-et-vient entre les quatre pôles du losange permet de poser l’idée que « la 
problématisation est une pensée conséquente dans la mesure où [in fine] les hypo-
thèses de solution doivent découler de [ou à tout le moins reposer sur] la construc-
tion du problème, c’est-à-dire l’articulation des données et des conditions » (id.).

La validité postule que les questions et hypothèses reposent sur des savoirs per-
tinents. Parmi ceux-ci figurent ceux qui ont été institutionnalisés en classe. La pro-
blématisation suppose en effet « que nous ne sommes pas les premiers, qu’il y a 
de la culture déjà là, des savoirs déposés dans les livres, les traditions dans l’expé-
rience de l’éducateur » (Fabre, 2011, p.74), et dans celle des élèves. « A l’école, la  
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problématisation ne peut viser que la redécouverte de ce qui est ‹ déjà su › par les 
communautés scientifiques, professionnelles ou culturelles. Elle ne peut s’opérer que 
dans un milieu didactique conçu tout exprès et dans lequel les réponses déjà là visent, 
paradoxalement, à enclencher les questions de l’élève, sans lesquelles il n’y aurait 
précisément pas d’apprentissage authentique. » (Fabre, 2011, p. 124) Il n’empêche 
que le groupe classe lancé dans une problématisation doit se mettre d’accord sur 
ce qui est considéré comme non questionné, et que tout résultat institutionnalisé 
d’une problématisation antérieure doit être pris en compte s’il est pertinent dans 
le nouveau cadre posé. 

La pertinence repose sur l’identification des conditions du problème, définies ici 
comme le point de vue de la discipline « géographie scolaire », à savoir les rela-
tions entre l’homme et l’espace et des hommes entre eux à travers l’espace, ainsi 
que comme les modes de pensée et les outils de cette discipline (les concepts inté-
grateurs). Ces deux références permettront de délimiter le champ de la problé-
matisation et d’évaluer la pertinence des questions, sous-questions et hypothèses 
posées ou en construction. On en déduit, et cela a fait l’objet d’un débat dans le 
groupe, que la pertinence d’une problématisation dans le cadre scolaire dé-
pend du cadre disciplinaire dans lequel elle se pose. Cette idée fondamentale 
pour la didactique s’insère dans ce constat plus général formulé par Fabre : « Si 
le problème est bien le problème du sujet qui le pose, ce sujet ne peut construire 
et résoudre son problème qu’en l’insérant dans ce que Dewey appelait ‹ la matrice 
culturelle de l’enquête ›. » (Fabre, 2011, p. 74-75).

Nous l’avons vu, la problématisation est un mécanisme cognitif partagé entre la 
formulation de questions et la recherche de réponses à propos d’un objet que l’on 
cherchera à définir comme un problème. Les ruptures et le franchissement des 
obstacles correspondants sont avant tout liés, non à la résolution du problème ou à 
la découverte d’une solution, mais à la construction par les élèves du problème ou 
d’une problématique dans un cadre théorique défini5. La théorie de la problémati-
sation postule que plus que la solution, c’est la démarche d’investigation qui relie 
le problème aux apprentissages : « Elle situe les apprentissages dans un processus 
qui met en relation des données et des conditions pour permettre l’exploration des 
possibles et aller vers la résolution du problème. » (Fabre et Musquer, 2009). Les don-
nées sont à construire par le sujet à partir des éléments de contraintes présents 
dans la situation, ce qui signifie, du point de vue de l’enseignant-e, d’imaginer et 
de mettre en place des situations didactiques qui conduisent et guident les élèves 
dans la pose et la formulation du problème. Pour l’élève, il ne s’agit pas d’ingérer 
le savoir tel qu’il a été transmis par l’enseignant-e ou par un manuel scolaire, mais 
bien d’être capable d’interroger les données de la situation, voire de remettre en 
question les connaissances préalables. 

Dans cette première partie théorique de notre analyse, nous avons souhaité légiti-
mer la « géographie de la question », autrement dit montrer que poser des questions 
est fondamental si l’on veut faire émerger les enjeux d’une situation et comprendre 
le sens d’une proposition. L’intelligence de la réponse exige de comprendre la 

5. Cadre théorique défini par l’enseignant-e lorsqu’il/elle fixe ses objectifs. Les élèves construisent le pro-
blème mais le/la maître-sse reste le/la garant-e d’un cadre théorique scientifiquement pertinent.
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question qui est derrière. « Le problème constitue la condition de possibilité réelle 
de la proposition. Il importe de remonter de la proposition au problème qu’elle ex-
prime, c’est-à-dire à son sens pour pouvoir la comprendre » (Fabre, 2011, p. 18).

Le processus de problématisation neutralise les réponses et ouvre sur de nouveaux 
possibles par la capacité de remise en question. La problématisation nous paraît 
essentielle afin de contribuer à la formation de futurs citoyens conscients des en-
jeux sociétaux. 

C’est dans cette perspective que nous faisons le lien avec les objectifs de l’édu-
cation en vue du développement durable : « L’EDD requiert avant tout le développe-
ment de compétences citoyennes » qui implique « de pouvoir décider ensemble d’un 
avenir commun, débattre en public, instruire des situations, choisir dans l’incertitude 
et la prospective, agir collectivement et individuellement pour concrétiser les choix, 
coopérer et résoudre des conflits selon les principes démocratiques, etc. » (Varcher, 
2011, p. 44.) Il s’agit donc de considérer l’élève comme un participant actif non seu-
lement dans la construction du savoir (formulation du problème), mais aussi en tant 
que futur citoyen engagé dans des changements sociaux (capacité à débattre et à 
opérer des choix par rapport des thèmes de société). 

La phase de problématisation est aussi un élément-clé sur le plan didactique, car 
elle permet d’assurer la fonction « d’enrôlement » des élèves : c’est par un partage 
du sens de ce qui est en jeu en classe que l’on peut réellement responsabiliser les 
élèves dans une démarche de recherche et de prise de position. 

Nous proposons maintenant d’analyser la mise en structure d’une problématique 
coconstruite avec des élèves de 3e année du collège portant sur le thème des mi-
grations.

mise en œuvre de la première partie d’une séquence sur 
les migrations dans deux classes d’un établissement du Collège 
de genève 

Contexte thématique et cadre conceptuel de la séquence

Le thème des migrations englobe plusieurs questions socialement vives (QSV), 
abordées au quotidien et qui touchent les élèves du secondaire I et II : l’accueil 
réservé aux immigrés en Suisse et dans les pays voisins, le débat politique en 
Suisse cristallisé par des initiatives de partis politiques conservateurs, les tensions 
autour de difficultés économiques que certains attribuent à l’immigration, la mon-
tée de la xénophobie dans plusieurs pays d’Europe, le sort incertain des milliers 
de réfugiés qui fuient la Syrie et d’autres pays en guerre, les catastrophes vécues 
par de nombreux migrants sur les chemins de l’exil… Le traitement médiatique du 
thème des migrations se concentre avant tout sur les aspects problématiques, dou-
loureux ou conflictuels de celles-ci, laissant le plus souvent de côté des exemples 
qui révèlent les dimensions positives et enrichissantes de ce phénomène. Ainsi, 
l’aspect « socialement vif » de cette thématique devrait nous engager à réfléchir à 
la meilleure façon d’aborder ce thème avec des élèves, dont certains sont migrants 
ou descendants de migrants, compte tenu des représentations de chacun-e. 
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Les migrations offrent de multiples entrées afin de faire travailler les élèves à 
l’aide des concepts d’acteurs et d’intentionnalités, mais aussi d’échelle de lo-
calisation, d’organisation de l’espace et de représentation, concepts suggérés 
par le PER qui sont autant d’« outils de pensée » permettant d’approcher la thé-
matique des migrations sous de multiples angles. Cette thématique permet de 
« développer le raisonnement géographique en tant qu’appareil critique » (PER 
2010) et d’entraîner les élèves dans un processus de résolution de problèmes 
à des fins constructives pour l’avenir, dans l’esprit de l’Education en vue du dé-
veloppement durable. Pour pouvoir accepter l’Autre, il faut mieux le connaître. 
Qui est l’Autre ? Quelle est son identité individuelle, collective, territoriale ? 

La première phase de problématisation : l’amorce 

Nous proposons aux classes une amorce susceptible de déboucher sur une ré-
flexion large et équilibrée permettant d’accéder à une compréhension des pro-
cessus migratoires dans leur complexité. Cette réflexion s’ancre dans l’observa-
tion du monde des apprenants et s’appuie sur l’étude de données empiriques. Le 
fait de coconstruire le problème à partir d’une amorce devrait conduire les élèves 
à un processus de réflexion sur la migration comme élément transformateur des 
sociétés, ainsi que comme source de richesse potentielle. La prise en compte des 
aspects positifs du phénomène migratoire, absent dans le traitement médiatique 
centré sur les problèmes, devrait permettre selon notre hypothèse de remettre en 
cause des stéréotypes, de déconstruire les représentations liminaires par des élé-
ments factuels, de cerner un peu mieux la complexité du jeu politique autour de la 
thématique des migrations.

L’amorce a été utilisée au mois de septembre 2014 au début d’une séquence consa-
crée à l’analyse des flux migratoires dans deux classes de 3e année du Collège 
Sismondi, dont les élèves ont 17-18 ans. Il convient de noter que cet établissement 
du Collège de Genève est situé dans le quartier des organisations internationales 
et du Palais des Nations-Unies, ce qui explique peut-être le nombre de nationalités 
plus élevé encore que dans les autres établissements du Collège de Genève. 

L’amorce choisie est la suivante :

Le Temps, avril 2012 Le Temps, mars 2011
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Consigne :

ConFronteZ Les deux dessins de presse

quel constat faites-vous ? Y a-t-il des liens à faire entre les deux caricatures ? 

Sur un plan didactique, la question ouverte se justifie par le fait qu’elle permet non 
seulement l’expression des savoirs que les élèves mobilisent spontanément dans 
une situation donnée, mais aussi l’émergence de sentiments et d’émotions (Humbel, 
Jolliet et Varcher, 2012). Il est probable que, face à l’amorce que nous avons choisie, 
certains élèves expriment des sentiments qui relèvent du rejet ou de la xénopho-
bie ou encore des besoins identitaires qui sont constitutifs du problème qui reste à 
construire. En ce sens, notre idée d’amorce englobe certes celle d’« accrocheur co-
gnitif » tel que l’utilise Legardez (Legardez, 2006), mais elle va au-delà. En sciences 
sociales, l’amorce permet non seulement de faire émerger des conflits cognitifs, 
mais aussi, et fondamentalement, des conflits de valeurs qu’il s’agit d’apprendre à 
identifier et catégoriser. C’est pourquoi l’amorce doit être porteuse d’une charge 
émotionnelle constitutive de toute question anthropologique profonde. 

L’« amorce » devrait aussi permettre à l’enseignant-e d’effectuer une évaluation dia-
gnostique. L’évaluation des acquis des élèves fournit un état des lieux. Que savent-
ils déjà ? Sur quelles compétences peut-on compter ? Quelles sont les connaissances 
lacunaires ? Quelles sont les représentations des élèves ?

Leçon de géographie du 22 septembre 2014

Les élèves travaillent individuellement 10 minutes (réflexion individuelle accom-
pagnée d’une prise de notes). Puis par groupe de 3-4 élèves, ils échangent leur 
point de vue sur les dessins de presse. Quels sont les désaccords et les points sur 
lesquels il y a compréhension commune ? Il s’agit ensuite de mettre en commun 
les points de vue avec l’ensemble du groupe-classe : chaque groupe est invité à 
s’exprimer devant la classe. L’enseignante prend note des éléments d’analyse, des 
questions et des remarques exprimées pendant ce moment de mise en commun. 
Cette première phase de problématisation correspond à une formulation générale 
du problème, lors de laquelle l’enseignante fait le choix de distinguer les éléments 
qui relèvent des tensions liées à des acteurs, à leurs intentions et des représenta-
tions divergentes (image 1), ceux qui relèvent des remarques et notamment des 
remarques contradictoires qui circulent dans la classe (image 2) et finalement les 
questions que les élèves se posent lors de la confrontation des deux caricatures 
(image 3).

Sur la base de deux dessins de presse et d’une question ouverte, les élèves ont 
dans un premier temps fait le constat que d’un côté de la Méditerranée, il y a de 
nombreuses populations qui souhaitent migrer et que, de l’autre, les barrières gran-
dissent (espace Schengen). Les élèves ont aussi fait mention des inégalités entre les 
« frêles embarcations » des migrants et la forteresse européenne avec son aspect 
massif et impénétrable. Ils ont constaté un rapport de force inégal. Le troisième élé-
ment clé qui figure sur l’image 1 est la contradiction entre un Occident qui soutient 
au niveau rhétorique les Révolutions arabes, un Occident qui promeut la démocratie 
et qui peine à accueillir sur ses terres les hommes et les femmes qui se battent pour 
sa mise en place dans des pays aux régimes autoritaires et oppressifs. 
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Image (1), cours du 22 septembre 2014

Image (2) du cours du 22 septembre 2014   Image (3) du cours du 22 septembre 2014

L’image 2 met en tension deux remarques contradictoires d’élèves qui portent sur 
les risques que prennent les migrants clandestins, ainsi que les sanctions qui leur 
sont appliquées. Cette confrontation qui révèle des avis divergents au sein de la 
classe reflète aussi le débat au sein de la société. Le contexte politique du mo-
ment est important : la séquence débute quelques mois après la votation populaire 
contre la migration de masse du 9 février 2014, initiative que le peuple suisse a 
acceptée (50,34 % de oui).
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L’image 3 donne à voir les différentes questions soulevées par la classe, en lien 
avec la thématique des migrations internationales. Des questions de fond sont sou-
levées ici par les élèves qui questionnent la logique des politiques migratoires de 
l’Union européenne, le droit fondamental à la mobilité ou encore la perception des 
mouvements migratoires dans les pays d’accueil.

Grâce à cette amorce, qui débouche sur une question politiquement vive et qui 
intègre pleinement le problème du rapport à l’altérité en tension avec la recherche 
de l’identité, les élèves sont entrés dans le thème, ils ont exprimé leurs émotions et 
leurs affects, par exemple lorsqu’un-e élève dit « Il faut payer plus de policiers afin 
de contrôler et réguler les flux migratoires », et qu’un-e autre élève rétorque qu’« il 
y a des migrants qui risquent leur vie lors de leur parcours migratoire ». Ces deux 
remarques d’élèves illustrent bien la tension entre les systèmes de valeurs existant au 
sein de notre société.

La dimension éthique de l’amorce a permis une prise de position personnelle ; les 
élèves ont pu s’exprimer en prenant en compte leur propre système de valeurs. 
L’amorce a permis également de faire émerger les représentations et les savoirs 
de référence des élèves. Certains groupes se sont attachés à l’aspect de la régula-
tion des flux et à ce qu’elle implique, d’autres ont cherché à comprendre pourquoi 
l’Union européenne est restrictive dans sa politique des flux migratoires, ce qui 
nous permettra d’aborder ultérieurement les motivations profondes et les inten-
tions des acteurs concernés.

La phase de mise en commun se concentre sur l’exploitation des productions 
d’élèves. Le débat permet de donner du sens à cette réflexion à l’échelle de la classe. 
C’est pendant cette mise en commun que le débat prend tout son sens et permet 
aux élèves une prise de conscience des représentations et des questionnements 
d’autrui. La problématisation se développe et prend forme. Il va sans dire que pour 
gérer cette phase, l’enseignante s’appuie sur l’opération de déconstruction puis de 
reconstruction du thème. Lors de la reconstruction, l’enseignante sollicite un cadre 
conceptuel défini au préalable. Cet outil l’aide dans l’organisation, la structuration 
et le regroupement des propositions et réflexions des élèves. Il s’agit de classer et 
de catégoriser les contenus et de retenir telle ou telle question et/ou hypothèse en 
vue de la construction ultérieure de la problématique.

Le choix de l’amorce s’est révélé pertinent : les dessins de presse ont su éveiller 
l’intérêt des élèves et permis l’émergence du problème. Cependant, certains élèves 
ne connaissaient pas la signification du Printemps arabe, ce qui aurait pu mettre en 
péril la démarche si cette méconnaissance avait été générale au sein de la classe. Les 
élèves ont pu raisonner à partir de données qui ont permis la mise en évidence 
des enjeux du problème : la problématique s’est articulée autour de deux constats 
qui révèlent un paradoxe constitué d’une part du processus de mondialisation qui 
œuvre pour une ouverture des frontières et une libéralisation des échanges, et de 
l’autre des politiques restrictives pour ce qui concerne les flux migratoires, en par-
ticulier les flux de populations qui proviennent des zones extérieures à l’espace 
Schengen. La problématique qui a émergé s’inscrit bien dans les objectifs du Plan 
d’Etudes Romand avec la thématique du « vivre ensemble ». Rappelons que cette 
thématique a pour objectif l’apprentissage de l’altérité, située dans son contexte 
culturel et social. La question organisatrice abordée ici pourrait être formulée  
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ainsi : « Comment vivre ensemble entre, d’une part, des cadres de représentation et 
d’action basés sur des frontières nationales aux délimitations fixes et, d’autre part, 
une réalité en mouvement, faite de parcours migratoires variés et de dynamiques 
nouvelles ? »

A partir de là se pose la question délicate de la stabilisation de la problématique, de 
l’articulation avec la séquence. Comment institutionnaliser le savoir, en exploitant les 
connaissances préalables des élèves ? Il est essentiel que les élèves ne retiennent 
pas uniquement l’activité, mais bien et surtout le nouveau savoir qui en découle. Il 
revient à l’enseignant-e de recentrer l’activité sur le savoir acquis ainsi que sur la 
démarche géographique qui reste à expliciter. Les différents moments d’institutionna-
lisation devraient permettre de fixer et de stabiliser les savoirs en jeu. 

La deuxième phase de problématisation : la définition du problème

Leçon du 29 septembre 2014

Le cours suivant, l’enseignante propose une reformulation des contenus des pro-
ductions écrites des élèves - tensions, paradoxes, questions - exprimées le 22 sep-
tembre 2014. (documents 1, 2 et 3 ci-dessous). Elle procède également à un rappel 
didactique de la leçon précédente et stabilise un certain nombre d’éléments qui 
avaient été discutés. Les documents 1, 2 et 3 sont une trace écrite de ces éléments. 
C’est ainsi un premier moment d’institutionnalisation lors duquel l’enseignante et 
les élèves s’entendent sur ce qui a été fait, dit, pensé, écrit lors de la leçon pré-
cédente. La technique et la pratique de l’enseignant-e pour exploiter, organiser, 
mettre en lien et en tension les informations que les élèves fournissent lors de 
l’amorce influencent la photographie qui compose l’ébauche de problématisation 
et la première institutionnalisation. 

L’ébauche de problématisation correspond aux éléments recueillis en classe par 
l’enseignante sur le vif, alors que la première institutionnalisation de la probléma-
tique correspond à la mise en forme de cette production par l’enseignante, après 
avoir pris le temps de la réflexion qui permet d’ouvrir sur d’autres mises en rela-
tion, sur une formulation plus nuancée. A ce stade, le problème est plus précis et 
moins personnalisé qu’au début de la séquence. Les objectifs et les questions com-
munes ressortent davantage.

Dans le cas de notre séquence portant sur l’analyse des migrations internationales, 
l’une des unités de problème6 (UP) s’attache à comprendre les tensions entre le 
processus de mondialisation qui tend à l’ouverture des échanges et des frontières 
et d’autre part la mise en place de politiques migratoires restrictives (édification 
de murs-frontières anti-migrants). L’objectif de l’UP est d’amener les élèves à poser 
ce paradoxe. Ils doivent se rendre compte qu’il y a ambivalence entre un discours 
promondialiste qui prône la libéralisation des flux et l’application de politiques 

6. Selon les plans d’études les thèmes constituent les sujets généraux d’étude. Les thèmes choisis sont des 
thèmes qui donnent la possibilité aux élèves de comprendre les actions des individus et des sociétés afin 
de leur permettre à terme d’agir dans leur espace de vie. Les thèmes choisis permettent de construire des 
situations d’apprentissage qui impliquent les élèves dans la construction des savoirs. Le rôle du maître 
consiste donc à déconstruire le thème choisi en unités de problème qui font sens pour les élèves et qui 
leur donne la possibilité de reconstruire pour eux-mêmes le savoir géographique. in Plan d’étude de géo-
graphie, Cycle d’Orientation Genève 2000.



71N° 22 / 2017 / pp. 59-79

Formation et pratiques d’enseignement en questions

migratoires restrictives. C’est en s’appropriant les deux conceptions, en les articu-
lant, que la question de la régulation peut émerger. Les élèves peuvent alors ques-
tionner la gouvernance mondiale des migrations. 

Afin que les élèves puissent se poser les questions qui les amènent à ce problème, 
celui des tensions entre un discours dominant et l’application concrète de poli-
tiques restrictives, il importe de les confronter au paradoxe. Ainsi, ils pourront se 
demander ce que produit ce mouvement contradictoire dans l’esprit des citoyens 
ou futurs citoyens : le déséquilibre apparent ou l’existence d’un rapport de force 
entre le discours et les politiques appliquées. Pour dynamiser ces mises au point, 
les transformer en problèmes, les élèves doivent percevoir ce paradoxe et le mettre 
en mot.

Leçon du 29 septembre 2014

Document 1

Document 2

Migrations Sud-Sud / S-N / N-N / N-S

++ chômage

Régulation des flux ?

Besoin de main-d’œuvre

mondialisation

Libre circulation économique /
commerciale

Fermeture des frontières

Politiques migratoires
restrictives

Accroissement démographique
Population jeune

Vieillissement de la population

« Printemps arabe »
Migration de masse

« Hiver européen »
Accord de Schengen

Forteresse

paradoxe

questions / commentaires élèves

Question en lien avec les enjeux de la migration :

Faut-il aller dans le sens des politiques migratoires restrictives ?
Quelles réactions de la part des migrants et des Etats (pays de départ et d’accueil) ?
Il faut payer plus de policiers afin d’augmenter les contrôles aux frontières !

Il y a des migrants qui risquent leur vie lors de leur parcours migratoire !
Mais quels sont donc les effets d’un renforcement des sanctions sur les flux migratoires ?
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analyse de la deuxième phase de problématisation 

La deuxième phase, qui correspond à une problématisation en cours de recherche, 
permet une clarification et une explicitation de la problématique qui devrait faire 
sens collectivement. Lors de cette deuxième étape de la recherche, l’enjeu est de 
passer de la problématisation à la reproblématisation par l’explicitation d’un ques-
tionnement partagé. Ici, le problème se transforme, se précise. Il est posé différem-
ment (Portelance et Giroux, 2009, p. 103). Le document 1 met l’accent sur le para-
doxe entre des migrations de plus en plus mondialisées, avec des formes et des 
logiques nouvelles, des possibilités et des désirs accrus de mobilité d’une part, 
et d’autre part, des régulations migratoires de plus en plus fortes et sophistiquées 
dans les parties du monde les plus riches avec une sélection importante à l’entrée 
entre des « bons et des mauvais migrants » (Gildas, 2013). 

La nouvelle version du schéma nous permet d’appréhender la migration sous la 
forme d’un système spatial, qui structure, organise et réorganise les interactions 
entre les différents actants et acteurs le composant. Le recours à ce type de visua-
lisation permet de ne pas restreindre ses acquis, hypothèses, représentations et 
questions à un schéma linéaire. L’ajout de nouvelles idées ou de nouveaux élé-
ments qui peuvent émerger au cours du processus de problématisation est ainsi 
facilité. Les élèves peuvent donc aisément faire des adjonctions et complexifier 
le schéma qui évolue au fur et à mesure de la recherche. Le schéma est une aide 
à l’ordonnancement du réel ; c’est aussi un pivot utile à l’institutionnalisation des 
savoirs. Il joue ainsi un double rôle didactique : il est un outil essentiel à l’organisa-
tion des connaissances, il les rend lisibles visuellement tout en jouant aussi le rôle 
de validation des savoirs. 

Les documents 2 et 3 donnent à découvrir une nouvelle organisation des questions 
et des remarques des élèves. A partir de ces documents, il est possible de pro-
longer la réflexion sur la signification des frontières, de l’Etat et de la citoyenneté 
pour la construction de l’identité nationale et de la différenciation par rapport à 
l’« autre », l’étranger, le migrant. Lors de cette deuxième phase, il s’agit d’identifier 
les processus de sélection mis en place par l’enseignante. Comment les questions 
dites « recevables » sont-elles sélectionnées ? S’il nous paraît difficile d’établir des 
normes strictes quant à la pratique des enseignant-e-s en matière d’interrogation  
des élèves - ils/elles questionnent, suscitent, exploitent certaines interrogations 
à leur façon, nous pouvons tout de même affirmer, en nous appuyant sur notre 
expérience et les propos de Maulini, que « c’est bien dans l’interaction que se 
valide ou s’invalide l’interrogation » (Maulini 2007, Publié dans l’Educateur, 10/07, 
pp. 29-31. Extrait modifié d’un texte paru dans le Café pédagogique, 2006 : Sous 
le savoir, le questionnement. Raisons d’apprendre et de continuer d’enseigner.  
http://www.cafepedagogique.net/). 

La recherche participative qu’implique le processus de problématisation se situe 
dans une « dynamique intersubjective, dialogique de la co-construction des savoirs » 
(Portelance et Giroux, 2009, p.100). C’est de cette dynamique qu’émerge la problé-
matique abordée.
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Les enjeux de la problématisation dans la conduite de l’apprentissage :  
proposition d’une synthèse 

Avant de clore notre analyse en établissant des liens entre le processus de pro-
blématisation et les perspectives de l’éducation en vue de l’EDD, il nous semble 
opportun de revenir brièvement sur les différentes étapes de la problématisation 
et d’en analyser les enjeux. Pour ce faire, nous nous sommes notamment appuyés 
sur le découpage que propose Pettier (2004). 

Problématiser, selon Pettier, c’est permettre la « mise en question » d’affirmations 
données comme certaines ; dans le cadre du cours du 22 septembre 2014, nous 
pouvons donner l’exemple de l’affirmation suivante : « La seule chose que les mi-
grants clandestins risquent, c’est un renvoi chez eux ! » Si le processus de problé-
matisation débute avec la capture des représentations des élèves par rapport au 
thème d’étude, il se poursuit en questionnant les processus de pensée en jeu chez 
les élèves lors de la pose du problème ; dans notre cas, il s’agit dans un premier 
temps de mettre en tension des représentations d’élèves : « … il faut renforcer les 
contrôles aux frontières » ou alors « il y a des migrants qui risquent leur vie lors de 
leur parcours ». Deux perceptions d’élèves qui se font face !

Si la première phase de la problématisation permet la remise en question des affir-
mations, « une remise en question de ses propres préjugés », comme le dit Pettier 
(2004), ainsi que la formulation de questions autrement dit « mettre sous forme de 
questions » (cf. image 3) ; la deuxième phase met en évidence le problème qui se 
trouve derrière les questions. Il s’agit alors de formuler le problème, de « distin-
guer les questions du problème » (id.). Ici, le problème peut être résumé par les 
flèches centrales du document 1 de la leçon du 29 septembre 2014, qui illustrent le 
paradoxe entre « mondialisation » et « fermeture des frontières » et qui questionnent 
sur la manière de réguler les flux. Il s’agira par la suite, lors d’une troisième étape 
(dans les différentes UP), de construire des dispositifs appropriés pour le résoudre, 
ce que Pettier nomme « la formulation du problème sous forme alternative » (id.). 
L’ensemble de la démarche de problématisation favorise chez les élèves la prise 
en compte des questions qui sont posées afin d’en faire des questions porteuses 
de sens collectif.

L’apprentissage de la problématisation permet la formulation du problème et sa 
résolution, mais cela demande aussi de reconnaître et d’identifier ce que l’on est 
en train de faire au sein des différentes étapes. La maîtrise de la démarche exige 
un travail de métacognition (id.). 

Dans cette perspective, il faut veiller à organiser des moments d’institutionnalisation 
des savoirs au début et/ou à la fin de chaque séance, pour s’inscrire dans la logique 
de la séquence tout entière. Il importe d’insister sur les rouages de la progression : 
aucune assimilation ne saurait se faire sans que chaque nouvel aspect du problème 
n’apparaisse comme un élément qu’il est possible d’intégrer dans le système. L’ins-
titutionnalisation comprend la conceptualisation, favorise la mémorisation et permet 
le réinvestissement : c’est un processus métacognitif. Il s’agit de mettre en mot ce 
que l’on a appris : c’est le passage entre ce qui est vécu, découvert par les élèves et 
ce qu’ils savent en dire. Lors de ce passage, les élèves procèdent à des opérations 
mentales qui sont à la base de la construction d’un savoir (repérer, classer, organiser,  
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hiérarchiser, relier…). Il est donc indispensable de distinguer connaissances et sa-
voirs. Alors que la connaissance est propre à l’élève et est issue de son expérience 
personnelle, le savoir est issu d’une construction théorique nécessitant un cadre for-
mel et un langage approprié. Il est essentiel de noter que cette évolution des connais-
sances vers le savoir est propre à chaque élève et se fait à des rythmes différents. 
L’organisation d’une séance doit permettre l’émergence des connaissances et leur 
transformation. L’institutionnalisation des savoirs est une phase indispensable d’une 
séance d’apprentissage pour expliciter la connaissance, la nommer, la reconnaître, 
la décontextualiser. Elle transforme une expérience en un savoir exportable devrait 
aussi permettre de garder trace du processus de problématisation propre à chaque 
élève. C’est pourquoi il importe de questionner les élèves sur leur propre démarche 
de problématisation, comme le propose Pettier (2004), en leur posant des questions 
du type : « Qu’avez-vous fait ? » « Et comment y êtes-vous parvenus ? »... Ceci afin qu’ils 
prennent conscience qu’ils sont en train de poser le problème. 

Le processus de problématisation s’effectue par étape. Il s’inscrit dans un temps 
long à travers un dialogue, un débat d’idées. Le rôle de l’enseignant-e est de per-
mettre le dialogue, de le déclencher, de le relancer, puis de mettre consciemment en 
tension certains éléments du débat. Il importe aussi que l’enseignant-e ne cherche 
pas à imposer sa propre vision du problème travaillé. L’enseignant-e doit aussi faire 
prendre conscience aux élèves que différentes étapes de réflexion ont été réali-
sées, d’où l’importance de l’explicitation de la démarche par l’enseignant-e.

Dans l’objectif d’acquérir des compétences solides pour affronter les différentes 
phases du processus de problématisation, il importe de repérer ce qui va faire sens 
pour la classe dans le thème traité parmi tous les apports des élèves. Lors d’une 
recherche précédente (Janzi et Sgard 2012), nous avons évoqué la nécessité pour 
l’enseignant-e de disposer d’un outil de pilotage, d’une carte conceptuelle afin 
de lui permettre de trier, hiérarchiser, organiser en direct les apports des élèves. 
L’objectif est de guider efficacement l’évolution du questionnement des élèves, 
sans imposer ses propres conceptions, et de repérer ce qui est mis en jeu dans la 
position et la construction du problème. Pour ce faire, l’opération de déconstruc-
tion - reconstruction doit être effectuée préalablement par l’enseignant-e.

Au début de chaque séance se joue non seulement la ressaisie des enjeux de l’en-
semble de la séquence, mais aussi l’élaboration de la problématique spécifique du cours. 

C’est donc une mobilisation de la pensée par le questionnement à toutes les arti-
culations du cours qu’il importe de produire pour que les élèves perçoivent le sens 
de ce qu’ils font à tout moment. Ainsi la problématisation débute-t-elle lors de la 
lecture individuelle de l’énoncé pour se développer dans les différentes étapes du 
dispositif mises en place dans le cadre du cours. 

Le recours à la problématisation est une démarche pédagogique efficace : elle per-
met d’intéresser les élèves en transformant les évidences en problèmes et leur 
donne les moyens d’assimiler des connaissances. La démarche, si elle est correc-
tement assimilée, rend possible l’appropriation de tout objet d’étude. Pour que les 
élèves puissent construire le problème, il est nécessaire « (…) dans un premier 
temps qu’ils saisissent la réalité (les données du problème) à travers des concepts 
et des modèles déjà textualisés » (Rey 2005, p.99). 
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Il importe de revenir ici sur l’utilité d’élaborer une grille de questions types (outils 
de pensée) que les élèves peuvent à leur tour mobiliser pour façonner une probléma-
tique. La problématisation joint donc la dimension de transmission des savoirs à celle 
de l’autonomisation des élèves. Elle est à la fois l’outil qui permet à l’enseignant-e 
de se faire entendre et à l’élève de comprendre et de s’exprimer, sans plus craindre 
de « se tromper », tant il est vrai que toute réflexion est « valable » si on en com-
prend le cheminement. « En somme, la problématisation est l’outil de légitimation 
de l’action d’enseigner comme de l’action d’apprendre, et c’est ce qui en fait le pivot 
des démarches d’enseignement. » (Lucbert, 2008) Mettre l’accent sur « le savoir des 
questions » n’est pas une tâche facile ; elle requiert en effet la capacité du groupe à 
fonctionner ensemble et à se faire confiance. Cette démarche de problématisation 
en classe avec des élèves exige une dynamique de travail de groupe qui com-
prenne des allers-retours par rapport à la formulation du problème (questionne-
ment et hypothèse de travail). C’est pourquoi il est indispensable de permettre aux 
élèves de questionner, de requestionner, de revenir en arrière, de rebondir, de re-
formuler pour se mettre d’accord sur la manière de traduire la situation envisagée 
dans le langage de la discipline. Le processus de recherche collaborative tel qu’il 
est décrit par Portelance et Giroux nécessite que les partenaires s’engagent dans 
une « démarche de co-construction de savoir, qu’ils élaborent ensemble leur com-
préhension de l’objet de la recherche et leurs réponses aux questions qu’ils posent » 
(Portelance et Giroux, 2009, p.100). Au fur et à mesure des interactions, le groupe-
classe et l’enseignant-e construisent et reconstruisent le sens qu’ils attribuent à 
la réalité appréhendée. La dualité des perspectives encourage les échanges, le 
partage et la réflexion. Les connaissances qui émergent proviennent de remises en 
question, de confrontations des idées, d’ajustements continuels ; de cette manière, 
il est possible de produire ensemble des savoirs disciplinaires qu’il convient de 
stabiliser au fur et à mesure du processus de recherche.

Conclusion
Apprendre à construire un problème est un véritable apprentissage qui devrait 
être davantage développé et exercé à l’école, où l’on apprend bien davantage aux 
élèves à répondre à des questions qu’ils ne se posent pas, qu’à formuler des ques-
tionnements avec une profondeur anthropologique. Envisager la co-construction des 
savoirs avec nos élèves en empruntant la voie de la problématisation comporte un 
risque, car les places et les rôles de chacun ne sont pas déterminés d’avance. L’impé-
ratif catégorique est d’être soi ; il ne s’agit plus de transmettre des contenus pré-
déterminés, mais bien de permettre à l’élève d’apprendre à penser de manière 
autonome tout en s’appuyant sur des présupposés.

La problématisation dans le cadre de la géographie scolaire romande devrait être 
une aide à la compréhension des interactions entre acteurs au sein d’un système 
(relations entre les hommes et entre les hommes et leur environnement), un outil 
pour représenter et concevoir des unités complexes constituées d’interrelations 
organisationnelles entre des éléments, des actions ou d’autres unités complexes. Elle 
permet de se représenter la réalité pour ses aspects les plus importants. C’est un 
compromis entre l’exhaustivité et la pertinence. La problématisation « est une sché-
matisation fonctionnelle du réel qui renonce à tout embrasser et à reproduire la réa-
lité, mais vise plutôt à construire des outils pour penser et agir » (Fabre, 2011, p.71).  
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La situation d’apprentissage au sein d’un processus de problématisation permet 
donc aux élèves d’entrer dans une dynamique de réflexion authentique et non dans 
un processus « d’exercisation » sur un modèle proposé par l’enseignant-e ou les ma-
nuels scolaires. 

Pour ce qui concerne les perspectives éducatives de l’EDD, elles visent « à faire 
acquérir par les élèves une pensée systémique, critique ainsi que des capacités de 
participation à la prise de décision et à l’action collective » (Varcher 2011, p.46).

L’EDD est liée à la formation d’un citoyen autonome et responsable qui intègre 
des compétences cognitives, éthiques et sociales (Audigier, 2011, p. 50-51). Une 
fois encore nous pouvons lier l’EDD et la démarche de problématisation dans le 
sens d’une éducation socioconstructiviste et critique (Barth et Michelsen, 2012), 
une éducation qui met en place un enseignement qui refuse d’imposer des opi-
nions et des comportements sans les avoir au préalable soumis à la critique, au 
débat. Le processus de problématisation permet d’initier les élèves aux débats, à 
la controverse, mais devrait aussi, dans un deuxième temps, stabiliser des savoirs 
qui peuvent être considérés comme vrais à un moment donné dans un contexte 
précis. Pour construire un point de vue, raisonner à son sujet et débattre avec les 
autres citoyens ou futurs citoyens, il est nécessaire de s’appuyer sur des outils qui 
se réfèrent à des domaines scientifiques (Audigier, 2011, p.53). Ainsi selon Fran-
çois Audigier, « répondre à la finalité citoyenne de l’EDD exige de construire des 
ressources mobilisables dans le débat public afin de participer aux décisions collec-
tives, de construire et de faire des choix raisonnés » (id., p.55). Apprendre aux élèves 
à problématiser, c’est entre autres les inciter à mobiliser les outils d’analyse pour 
saisir les enjeux de situations sociales à controverse.

La problématique éducative est liée à l’idée d’émancipation, d’un combat contre 
l’opinion et les préjugés (Fabre, 2011). L’émancipation est possible dans la mesure 
où l’apprenant est capable de transcender l’intelligence des réponses et des 
solutions pour investir l’intelligence du questionnement et de la remise en ques-
tion des données. « Oser penser », la devise de Kant, signifie en réalité la liberté de 
construire les problèmes selon les exigences de la raison qui s’impose alors à celui 
qui pense, quelle que soit l’autorité de la tradition et des pouvoirs. L’usage public 
de la raison consiste en l’ouverture des boîtes noires. C’est l’accès au problème et à 
la maîtrise des problèmes. » (Fabre, 2011, p. 184) La problématisation demande un  
travail d’imagination et d’élaboration de la pensée inventive dans laquelle il s’agit 
de créer, apprendre, remettre en question, à savoir effectuer et réeffectuer la ge-
nèse des solutions à partir de la détermination progressive des problèmes (Fabre, 
2009).

Au moment où le sens de la pratique scolaire est de plus en plus discuté au sein 
de nos sociétés, il importe de questionner ou de requestionner les conditions d’un 
enseignement qui favorise un réel dialogue entre apprenants et enseignants et qui 
permette aux élèves de naviguer dans les savoirs en étant outillés non seulement 
d’une carte et d’une boussole, mais des différents outils conceptuels propres à la 
discipline permettant le questionnement et le raisonnement, quelle que soit la si-
tuation donnée. La capacité à problématiser sous-tend le développement intellec-
tuel et cognitif d’un individu. Cela signifie que cette capacité lui permet d’exercer 
sa liberté intellectuelle en interrogeant le monde. Amener l’élève à une dynamique 
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de problématisation disciplinaire lui permet de construire l’idée qu’une discipline 
scolaire se caractérise d’abord par les questions qu’elle adresse au monde, qui lui 
permettent ensuite de forger des réponses : les savoirs (Pettier, 2004). 

L’enjeu de l’école se situe bien dans cette capacité à favoriser chez l’élève l’assimila-
tion d’une démarche de questionnement de situations diverses et de construction 
subséquente de savoirs, démarche qui lui permettra, comme futur-e citoyen-ne, de 
faire preuve d’autonomie et de plasticité intellectuelle, en étant capable de s’adap-
ter. Il s’agit donc non seulement d’acquérir des savoirs, mais aussi d’être apte à 
opérer des transferts. 
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Investigation	scientifique	et	éducation	au 
développement	durable	:	relations,	clarifications	
sémantiques	et	épistémologiques

virginie aLbe1 (Ecole Normale Supérieure de Cachan, France)

Dans cet article, afin de faire le point sur les mutations récentes du curriculum scien-
tifique à l’échelle internationale, nous avons documenté différentes approches d’édu-
cation au développement durable et des alternatives, inscrites dans le mouvement 
Sciences-Technologies-Société ou plus récemment Sciences-Technologies-Société- 
Environnement. Nous discutons également des évolutions qui peuvent être repérées au 
sein des disciplines scientifiques et dans leurs relations aux « éducations à ».

 Mots-clés : Curriculum scientifique, disciplines, EDD, épistémologie, linguistique 

introduction
Les discours promouvant l’éducation au développement durable se sont largement 
déployés à l’échelle mondiale depuis le milieu des années 1990 au point de fabri-
quer une vision consensuelle qui masque la contradiction apparente que portent en 
eux-mêmes les termes « développement durable ». Le schème conceptuel du déve-
loppement durable, proposé dans le rapport Brundtland (1987) de la Commission 
mondiale sur l’environnement et le développement de l’Organisation des Nations 
unies, avec ses trois piliers « Economie – Société – Environnement » constitue ainsi 
un axe de développement de curriculums en éducation au développement durable 
(EDD) dans de nombreux pays. A cet égard, nous estimons nécessaire de prendre 
au sérieux cette dynamique qui ne relève pas de convergences universelles dans 
les différents systèmes éducatifs, aux histoires et fonctionnements propres, mais de 
considérer que l’EDD est un programme politique en appui du DD (Sauvé, 2002). 
Envisager les curriculums comme des objets sociopolitiques (bien avant que 
d’être des objets d’apprentissage et d’enseignement) nous permet de garder en 
tête que de telles constructions à visées éducatives ne relèvent pas d’évidences, 
mais de choix et de négociations politiques en vue de finalités spécifiques. Un tel 
ancrage théorique de didactique curriculaire envisageant les savoirs comme des 
constructions sociopolitiques oblige à une distanciation critique vis-à-vis des mots 
d’ordre de l’idéologie ambiante présentant le développement durable comme une 
nécessité urgente et ouvre à des perspectives de recherche et d’action éducatives 
distinctes de l’opérationnalisation de dogmes.

Ainsi, d’une part, l’intérêt porté à l’éducation par les promoteurs du développement 
durable, à l’échelle internationale (ONU), comme aux échelles nationales nous in-
vite à explorer les conceptions du développement et de l’éducation promues dans 

1. Professeure en éducation aux sciences et aux techniques à l’Ecole Normale Supérieure de Cachan. 
Contact : virginie.albe@ens-cachan.fr
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ce mouvement. Dans cet article, nous avons dans un premier temps, exploré la lit-
térature spécialisée pour mieux comprendre ce que recouvrent la formule ou le 
slogan « développement durable » et l’éducation au développement durable. Notre 
démarche, inspirée des recherches de Lucie Sauvé et de son équipe, s’inscrit dans 
le courant critique : « Ce dernier se caractérise par une démarche de déconstruc-
tion des éléments d’un ensemble, permettant d’en analyser les fondements, les 
composantes et les structures, afin de mieux le reconstruire (s’il y a lieu) dans 
une perspective de transformation et de changement social. » (Sauvé, Berryman 
et Brunelle, 1994). Le développement durable constitue-t-il la Solution à la crise 
écologique et le moteur pour une transition énergétique ? Une ou la philosophie 
de survie face aux grands dangers qui menacent le monde occidental contempo-
rain ? Une contradiction dans les termes ? Une arnaque idéologique ? Un élément 
majeur de l’idéologie néolibérale qui sous-tend de façon implicite des réformes 
de programmes d’enseignement ? Ou encore un « opérateur de neutralisation de la 
conflictualité » (Krieg-Planque, 2010)2 ?

Dans un second temps, nous avons documenté plusieurs mouvements d’éduca-
tion qui s’opposent au pseudo-consensus créé dans les discours des promoteurs 
d’une généralisation de l’éducation au développement durable et proposent des 
tentatives de repolitisation du débat sur le développement et les grands enjeux 
du monde contemporain, notamment en matière d’environnement, mais sans s’y 
focaliser exclusivement. Nous prenons ainsi au sérieux les appels à des réformes 
éducatives dont la finalité explicite porte sur l’émancipation du citoyen et de la 
citoyenne, son habilitation à l’action sociale et politique, en un mot, sa (re)prise du 
pouvoir pour participer à la (re)configuration du monde actuel et futur. 

D’autre part, de façon concomitante à la généralisation de l’éducation au développe-
ment durable, et plus largement d’« éducations à » (la santé, la citoyenneté, les risques 
par ex.), qui peuvent faire l’objet d’activités scolaires en mobilisant des contenus des 
disciplines scientifiques, s’élaborent de nouveaux curriculums d’éducation scienti-
fique. Ces derniers mettent l’accent sur la socialité des sciences, via notamment le 
traitement en classe de controverses socioscientifiques contemporaines, ou orien-
tent des contenus et des démarches des disciplines scientifiques autour de nouvelles 
approches comme la problématisation ou l’investigation scientifique. Ainsi, nous 
explorons dans la seconde partie de cet article (paragraphes 4 et 5), les mutations 
que vit, à l’échelle internationale, l’éducation scientifique au secondaire depuis les 
quinze dernières années, qui questionnent et bouleversent les disciplines scienti-
fiques, tant dans leurs contenus que dans leurs démarches et leurs finalités. 

« développement durable » ? education au développement 
durable ? de quoi parle-t-on ?
Afin de documenter de façon critique et réflexive ce que recouvre l’expression 
« développement durable » et étudier les problématiques soulevées par l’introduc-
tion du développement durable en éducation et les courants de recherche en EDD, 

2. « L’on peut appréhender « développement durable » comme un syntagme qui, du fait de ses fonctionne-
ments en discours, tend à esquiver les divergences de points de vue, à dépolitiser les thématiques dont il 
effectue le cadrage, à dénier les conflits d’intérêt, à constituer un opérateur de neutralisation de la conflic-
tualité » (Krieg-Planque, 2010, p.19).
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nous avons réalisé une revue de littérature sur les recherches centrées, d’une part, 
sur l’analyse de discours sur le développement durable et, d’autre part, sur l’édu-
cation au développement durable. Ces recherches relèvent ainsi dans notre revue 
de deux champs principaux : la linguistique et les sciences de l’éducation. Le cor-
pus a été constitué à partir d’une recherche sur le portail cairn.info de publications 
de sciences humaines et sociales de langue française, avec le mot-clé « dévelop-
pement durable » dans le domaine « lettres et linguistique » (3 articles de revues 
à comité de lecture publiés entre 2009 et 2011) et dans le domaine « sciences de 
l’éducation » (3 articles de revues à comité de lecture publiés entre 2010 et 2016). 
En outre, une recherche avec les mots-clés « éducation et environnement » a permis 
d’ajouter 42 articles de revues à comité de lecture publiés entre 2006 et 2015. 

Dans les paragraphes qui suivent, nous montrerons dans un premier temps que le 
succès de l’expression « développement durable » en société, les multiples enjeux 
qu’elle porte et le mot d’ordre qu’elle constitue ne doivent pas cacher la diversité 
de ses significations. Puis dans un second temps, nous détaillerons comment l’édu-
cation est appelée à être mobilisée pour soutenir le développement durable et 
reconfigurer les sociétés.

« développement durable » : une formule qui neutralise le conflit

En appréhendant le développement durable comme une formule3, l’approche dis-
cursive d’Alice Krieg-Planque apporte un éclairage particulier. Elle n’a pas pour fi-
nalité de commenter les recherches menées, mais questionne le discours, lui-même 
objet de la recherche. Une formule se caractérise notamment par le fait qu’elle est 
devenue un référent social : elle signifie quelque chose pour tous. Dans le cas de 
« développement durable », nombreux sont les indices de circulation du terme qui 
manifestent son succès (usage dans de nombreux secteurs économiques, dans les 
dénominations gouvernementales ou organisations du monde de l’entreprise, dans 
la publicité, formations spécifiques dans l’enseignement, productions de presse 
ou d’édition...). Krieg-Planque (2010, pp.7-9) souligne que la formule « développe-
ment durable » circule parce qu’elle porte en elle des enjeux multiples, mais aussi 
parce que l’usage même de l’expression constitue un enjeu. Ainsi par exemple 
l’injonction au « développement durable » engage des institutions et crédits de re-
cherche, inspire des projets et des actions, ou légitime des pratiques. 

En outre, « développement durable » peut être compris « comme un syntagme qui, du 
fait de ses fonctionnements en discours, tend à esquiver les divergences de points 
de vue, à dépolitiser les thématiques dont il effectue le cadrage, à dénier les conflits 
d’intérêts, à constituer un opérateur de neutralisation de la conflictualité » (ibid.). 

Les types d’effacement, d’euphémisation et de déni du conflit (Krieg-Planque & 
Oger, 2010) que pratiquent les discours sur le « développement durable » concourent 
à une impossibilité à le contredire (p.19). En ce sens, « développement durable » 
consiste en une formule propre à tromper, en ce qu’elle présente comme évi-
dentes des positions politiques non explicitées. Empruntant « au vocabulaire sti-
mulant de la conjoncture des années 1970, Krieg-Planque (2010) considère que  

3. La notion de « formule » est « un ensemble de formulations qui, du fait de leurs emplois à un moment 
donné et dans un espace public donné, cristallisent des enjeux politiques et sociaux que ces formulations 
contribuent dans le même temps à construire » (Krieg-Planque, 2009, p.7).
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« développement durable » participe intensément d’un fonctionnement idéologique, 
en ce sens que l’idéologie consiste à faire oublier ce qui la fonde : la formule « déve-
loppement durable » permet de faire oublier la contradiction sur laquelle elle s’ap-
puie. Recourant à un vocable un peu différent, on peut dire également que la formule 
« développement durable » revêt une dimension doxique, au sens où elle inhibe les 
contre-discours et marginalise les contre-arguments (ibid. p.19). Il devient possible à 
partir de telles analyses de discours de comprendre ainsi comment « développement 
durable » s’impose dans l’espace public comme un allant de soi, comment « cette 
formule se déploie en produisant des effets d’évidence, non sans avoir au préalable 
dissimulé la contradiction qui constitue son soubassement [...] et pleinement munie 
de ce qui peut décourager les objections ». Ces dernières tentent malgré tout de se 
faire entendre et Krieg-Planque montre qu’une résistance au pseudo-consensus du 
développement durable s’exprime sur des modes divers : outre la condamnation des 
stratégies de communication de greenwashing pratiquées par les entreprises au nom 
d’une défense du développement durable, la décroissance comme contre-discours, 
ou des disqualifications de l’expression « développement durable » qui visent à per-
mettre une repolitisation du débat que la formule a neutralisé.

economicisation de l’environnement : de la nature au capital

Sauvé, Berryman et Brunelle (2003) ont étudié différents rapports et documents 
de conférences (17) produits sur une période de trente ans (1972-2002) par des 
organismes internationaux (ONU, PNUE, UNESCO) « pour légitimer, institutionnali-
ser et développer l’éducation relative à l’environnement (ERE) » ce qu’Alice Krieg-
Planque (2010) appréhende comme des « textes clés » au sens « de récits, décla-
rations et documents dans lesquels les commentateurs croient pouvoir identifier 
le sens profond ou les intentions inaugurales de la formule » (p.12), le « Rapport 
Brundtland de 1987 » en étant le plus remarquable. Par-delà ses usages variés, il 
fonctionne constamment comme texte fondateur de la notion et comme source lé-
gitime de la définition. 

En raison du sentiment d’urgence à agir et de l’impatience qui l’accompagne, Sau-
vé et al. (2003, p.44) soulignent que « toutes les populations des diverses régions 
du monde sont appelées à s’investir rapidement et massivement dans l’agenda 
avancé par les propositions internationales. Il faut entre autres enrôler les enfants 
pour l’environnement et le développement. Cependant, l’idée inverse de fournir 
des environnements sains ainsi que des expériences environnementales riches et 
diversifiées pour le développement des enfants est généralement absente. » En 
outre dans l’ensemble des documents analysés par Sauvé et al. (2003), l’environ-
nement est conçu comme soutien au développement ; il est considéré comme un 
ensemble de problèmes et comme un réservoir de ressources. 

Une autre caractéristique des propositions internationales analysées est pour Sauvé 
et al. (2003) leur anthropocentrisme manifeste comme en témoigne par exemple le 
titre de la section d’Action 21 qui traite des questions environnementales : « Conser-
vation et gestion des ressources aux fins du développement » (CNUED, 1993). La 
biosphère est destinée à nous servir, elle est vouée au développement : il s’agit 
d’améliorer la productivité de ses ressources, d’augmenter la productivité de la 
nature comme source de capital (Albala-Bertrand, 1992). 
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Une telle posture anthropocentrique à prétention planétaire ne devrait pas 
échapper à l’attention critique des éducateurs qui développent des projets liés 
à des contextes culturels et des milieux environnementaux particuliers, avec des 
individus et des groupes spécifiques, et au regard de problématiques et de réa-
lités diverses : les nombreux enjeux reliés aux différences à l’intérieur et entre 
les classes sociales, les groupes d’âge, les cultures et les nations ont tendance 
à être évacués dans un anthropocentrisme occidental global visant l’humanité 
toute entière. (Sauvé & al., 2003, p.43).

Ainsi, les auteurs s’interrogent : concevoir l’environnement comme un réservoir de 
ressources revient à opérer ce qu’ils qualifient d’une économicisation de l’environ-
nement, avec un glissement de vision de la nature au capital. Une telle approche 
laisse dans l’ombre d’autres propositions qui élargissent le spectre des différentes 
façons de construire son rapport au monde : 

Les propositions internationales ne devraient-elles pas considérer d’autres pos-
sibilités de représentations de l’environnement, telles que « l’environnement 
nature », « l’environnement milieu de vie » ou « l’environnement projet com-
munautaire à mener dans une perspective critique et politique » (Sauvé, 1996, 
2002) ? L’une des premières activités en éducation relative à l’environnement 
ne devrait-elle pas être celle d’explorer les diverses significations et possibili-
tés liées à la notion contemporaine d’environnement ? D’où vient cette notion ? 
Quelles sont les différentes représentations de l’environnement et les divers 
modes de relation à ce dernier ? Qui dit quoi et qui agit comment en matière 
d’environnement ? Pourquoi ? (Sauvé & al., 2003, p.43).

Dans les documents analysés par Sauvé et al. (2003), un fil conducteur se dessine 
de la Conférence de Stockholm (1972) à celle de Johannesburg (2002) : le déve-
loppement, associé à la croissance apparaît comme solution première. Ainsi toutes 
les propositions réclament une certaine forme de croissance économique pour 
résoudre les problèmes sociaux et environnementaux. 

Le développement : une croissance économique soutenue ?

Le concept de développement est généralement mal défini dans les documents 
internationaux analysés (Sauvé & al., 2003). Rarement une définition formelle est 
présentée. Au contraire, « la notion de développement donne lieu à une certaine 
incohérence semblable à celle observée à propos des notions d’éducation et d’en-
vironnement » (Sauvé & al., 2003, p.46). Les auteurs en concluent que la notion de 
développement, d’abord justifiée comme processus d’amélioration de la qualité 
de vie humaine, tend à se restreindre à la seule croissance économique.

Un autre thème central qui apparaît dans les documents institutionnels analysés par 
Sauvé et al. (2003) et qui mérite donc d’être examiné est la pauvreté, considérée 
comme « le plus grave problème, en amont de tous les autres, ralentissant la crois-
sance économique et nuisant à l’environnement. » Une telle vision présente le dé-
veloppement économique comme un droit universel et une obligation faite à tous 
les peuples. Comme le soulignent Sauvé et al. « une telle proposition exclut l’idée 
de considérer le développement comme une option, un choix et, à tout le moins, 
celle d’explorer la notion de développement et ses différentes significations et  
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possibilités. Craindrait-on ici qu’une conception du développement comme un 
projet endogène et alternatif devienne l’un des « obstacles politiques et écono-
miques » à la mise en œuvre de la solution d’une croissance soutenue globale, 
comme solution universelle ? » (Sauvé & al., 2003, p.48).

Sauvé et al. (2003) mettent ainsi l’accent sur l’importance d’examiner l’enjeu cultu-
rel de ce projet planétaire issu d’une pensée nord-occidentale : « Ne peut-on pas y 
déceler une nouvelle forme de colonisation (délibérée ou non), à travers l’imposi-
tion d’une certaine vision du rapport au monde ? » (p.48).

Le tableau 1 suivant résume les principales caractéristiques de la notion de dé-
veloppement telle qu’elle se dégage des propositions internationales analysées 
(Sauvé & al., 2003).

Tableau 1 : Le développement dans les propositions internationales abordant les questions 
d’éducation, d’environnement et de développement (Sauvé & al., 2003, p.50)

Les propositions internationales mettent
généralement l’accent sur les aspects suivants

Les propositions internationales négligent
généralement les aspects suivants

1. Le développement comme une exigence, une 

obligation, un destin.

2. Le développement comme croissance économique 

soutenue et illimitée.

3. Le développement comme un projet global sous une 

gestion mondiale.

4. Le développement comme la solution.

5. Le développement est indissociable de 

l’environnement.

6. L’économie est une force autonome à l’extérieur de 

la société, qui détermine la relation entre la société et 

l’environnement.

7. L’importance de la coopération, de la solidarité et de 

l’interdépendance.

1. Le développement comme une option, un choix. 

L’exigence est plutôt de réfléchir sur la notion 

de développement et de justifier une conception 

particulière.

2. Le développement comme déploiement des 

possibilités humaines.

3. Le développement comme un projet endogène.

4. Le développement comme une problématique.

5. Le rapport à l’environnement peut être appréhendé de 

diverses façons, et non nécessairement en lien avec des 

questions de développement.

6. L’économie fait partie de la sphère sociale ; elle est 

un aspect de la réalité sociale, un ensemble de choix 

responsables.

7. L’importance de l’autonomie et de la gestion endogène.

une vision instrumentale de l’éducation

Sauvé, Berryman et Brunelle, (2003) ont tenté de saisir le fil conducteur qui relie les 
propositions issues des documents des organismes internationaux et des grandes 
conférences internationales de Stockholm, Belgrade, Tbilissi, Moscou, Rio de Janeiro, 
le Caire, Thessalonique et Johannesburg. Ils soulignent qu’ « un des éléments de ce 
fil conducteur est un appel à l’éducation comme instrument pour mettre en applica-
tion un programme d’action visant à réorienter le monde en fonction du développe-
ment durable. [...] Or on oublie comment une telle construction de l’environnement 
et du développement, pourtant imposée à l’ensemble des peuples, est spécifique à 
la culture nord-occidentale dominante. On risque de perdre de vue qu’il est possible, 
voire nécessaire de questionner une telle construction, qui s’impose comme vision 
du monde et oriente notre rapport à ce dernier. » (Sauvé & al., 2003, p.52)

Les analyses de Sauvé, Berryman et Brunelle (2003) montrent que « la plupart des 
documents ne proposent pas de définition formelle ou axiologique de l’éducation 
et ne discutent pas des enjeux liés aux significations diverses et parfois divergentes 
de l’éducation. » Au lieu de cela, les auteurs des documents analysés « identifient 
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une finalité pressante, celle du développement, qui permettra de résoudre les pro-
blèmes sociaux et environnementaux. » (Sauvé & al., 2003, p.37). Dans ce contexte, 
l’éducation est perçue essentiellement comme un instrument de résolution de pro-
blèmes au service du développement et « tous les systèmes éducatifs de la planète 
sont invités, avec beaucoup d’insistance, à être réformés en ce sens. » (p.37). Une 
telle vision instrumentale de l’éducation au service de finalités prédéterminées 
se donne à voir en particulier dans la liste de prescriptions que contiennent les 
documents analysés par Sauvé et al. (2003). Les chercheurs soulignent d’ailleurs 
l’incohérence entre la vision instrumentale de l’éducation que portent ces pres-
criptions et les éléments introductifs dans ces mêmes documents présentant rapi-
dement l’éducation selon une orientation à saveur « humaniste, qui fait référence au 
développement des personnes et des groupes sociaux » (ibid.).

Fondamentalement, cette conception instrumentale vise à former des personnes 
aptes à mettre en application un agenda émanant de zones de pouvoir exogènes 
(d’en haut, d’ailleurs), et à préparer le public à opérer des changements vers la 
« soutenabilité ». Cette tendance instrumentale est d’autant plus évidente dans 
les propositions qui traitent de la formation des personnes, réduites – ou éle-
vées, selon la vision adoptée – au statut de « ressources humaines » (CNUED, 
1993 ; ONU, 1995) et de « capital humain » (Albala-Bertrand, 1992 ; CNUED, 1993), 
coïncidant avec la montée de l’idée de développement durable suite à la confé-
rence de Rio en 1992. » (Sauvé, Berryman & Brunelle, 2003, p 38).

Apparaît ainsi la fonction d’une éducation répondant aux besoins du développe-
ment durable : celle-ci consiste essentiellement à développer les ressources hu-
maines, à encourager le progrès technique et à promouvoir les conditions cultu-
relles favorisant les changements sociaux et économiques. Dans une telle vision, 
l’éducation est la clé de l’utilisation créatrice et effective du potentiel humain et 
de toutes les formes de capital pour assurer une croissance économique rapide et 
plus équitable tout en réduisant les incidences sur l’environnement (Albala-Ber-
trand, 1992). Par exemple, pour le Bureau international d’éducation (1998, p.11), 
« [...] chaque enfant devrait acquérir la connaissance, les compétences et les atti-
tudes nécessaires à son développement personnel dans une société mondialisée, 
et devenir un membre actif d’un marché en évolution rapide. » 

Sauvé et al. (2003) soulignent que l’éducation répond ainsi à une mission économique, 
à titre de « marchandise » elle-même. Cette approche est sous-tendue par une idéolo-
gie néo-libérale et la transposition d’une logique entrepreneuriale de fourniture de 
services, comme le constatent également Christian Laval et Louis Weber (2000, p.39) : 

[...] rentabiliser les investissements, diminuer les coûts, former à la flexibilité 
et à l’adaptabilité, entretenir l’employabilité. S’y ajoutent des notions comme 
le capital humain et le capital social. Ce qui, au total, permet de percevoir les 
contours et les hiérarchies d’un nouvel ordre éducatif mondial. L’OMS, la Banque 
mondiale, l’OCDE et la Commission européenne voient d’abord dans l’éduca-
tion et la formation un instrument au service de l’économie. [...] La mondiali-
sation libérale de l’éducation n’est pas une catastrophe naturelle. Elle est le 
résultat d’une politique choisie par les gouvernements. La combattre, c’est aussi 
vouloir une société plus humaine et plus juste dans laquelle l’éducation est un 
droit fondamental, un bien public accessible à toutes et à tous. 



88 Virginie Albe

Investigation scientifique et éducation au développement durable : 
relations, clarifications sémantiques et épistémologiques

Alors que les propositions internationales (ONU, PNUE, UNESCO) analysées par 
Sauvé et al. (2003) tendent à concevoir l’éducation dans une visée instrumentale 
comme un outil pour atteindre des buts prédéfinis, est absente des documents la 
nécessité de réfléchir de façon critique à l’environnement et au développement, et 
aux diagnostics généralement posés à leur propos. 

Avec l’affirmation constante de la nécessité d’apprendre à agir de toute urgence 
pour résoudre les problèmes, on ne pose pas la question de la nature de ces pro-
blèmes, de leurs origines et des enjeux qu’ils soulèvent, encore moins des inté-
rêts dont ils sont porteurs et des groupes sociaux qui y ont intérêts. Ce faisant, 
« on éclipse l’idée que l’éducation implique la réflexivité » (Sauvé & al., 2003, p.40). 
Dans le chapitre XI du Programme d’action de la Conférence internationale des Na-
tions Unies sur la population et le développement (ONU, 1995) et dans le chapitre 
36 d’Action 21 (CNUED, 1993) traitant tous les deux de l’éducation, Sauvé et al. 
(2003) ont constaté l’absence des mots « penser », « réflexivité » et « réfléchir », ou 
de l’expression « pensée critique ». Le tableau 2 ci-dessous emprunté à Sauvé et 
al. (2003, p.41) répertorie les manières d’envisager l’éducation dans les différents 
rapports et documents de conférences produits par des organismes internationaux 
abordant les questions d’éducation, d’environnement et de développement sur 
une période de trente ans (1972-2002).

Tableau 2 : L’éducation dans les propositions internationales abordant les questions d’édu-
cation, d’environnement et de développement (Sauvé & al., 2003, p.41)

Les propositions internationales mettent
généralement l’accent sur les aspects suivants

Les propositions internationales négligent
généralement les aspects suivants

1. L’éducation comme instrument.

2. L’éducation vise l’action urgente pour résoudre des 

problèmes.

3. On doit adhérer à un consensus.

4. L’ensemble du système éducatif doit être réformé. La 

perspective proposée peut grandement contribuer au 

renouvellement du système éducatif.

1. L’éducation comme processus de développement 

humain.

2. L’éducation vise la réflexivité à l’égard des réalités 

environnementales et du développement.

3. On doit favoriser le développement et l’exercice de la 

pensée critique.

4. Il importe de tenir compte des leçons du passé et ainsi 

reconnaître, conserver et promouvoir des expériences 

et initiatives éducatives pertinentes.

 
Il est ainsi possible de voir se dessiner une ligne de partage entre différentes ap-
proches de l’éducation à l’environnement et/ou au développement durable. Dans 
une perspective normative, il s’agira de viser à enrôler les enfants, considérés 
alors seulement dans leur identité épistémique comme élèves, dans des normes, 
des valeurs, des comportements, etc. déjà établis par des groupes d’intérêt. Dans 
une perspective réflexive, il s’agira au contraire d’engager les jeunes, considérés à 
la fois dans leur dimension épistémique, mais aussi comme des acteurs sociaux et 
politiques, dans des problématiques socio-environnementales ou sociopolitiques 
visant à construire une nouvelle vision du monde. 
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résister, faire autre : voies alternatives en recherche 
qui stimulent la critique sociale
Dans le domaine éducatif, plusieurs postures quant au développement durable 
ont été identifiées dans les recherches en éducation (Girault & Sauvé, 2006). La 
première, acritique, consiste à adopter les prescriptions pour l’action éducative, 
autrement dit se faire le promoteur du développement durable pris comme une 
évidence, une injonction des programmes et/ou un consensus social ; la deuxième 
consiste à « faire avec », par stratégie plutôt que par conviction, en négociant avec 
le discours institutionnel, la troisième consiste à « faire contre » en dénonçant le 
caractère idéologique du développement durable et la dernière consiste à « faire 
ailleurs », autrement dit à proposer des voies alternatives de recherches et d’inter-
ventions à l’éducation au développement durable. Ce sont des voies alternatives 
que nous présentons brièvement dans les paragraphes qui suivent. 

En vue de reconstruire les réalités et de transformer le rapport au monde des per-
sonnes et des groupes sociaux à travers une action émancipatrice, de nature poli-
tique, plusieurs courants de recherche que nous allons détailler dans les lignes 
qui suivent abordent des questions de santé et d’environnement en éducation en 
tant que telles. Autrement dit dans ces recherches les problématiques sanitaires et 
environnementales sont considérées comme des objets politiques et non pas sous 
le cadrage idéologique du développement durable. Parmi ces courants, citons les 
recherches en éducation relative à l’environnement (voir par exemple le volume 
9 de la revue Education Relative à l’Environnement 2010-2011) et le mouvement 
Sciences-Technologies-Société-Environnement (voir la revue de Pedretti & Nazir, 
2011) qui ont pour objet central un changement social, autrement dit qui visent à 
transformer les pratiques sociales à partir d’investigations et de choix collectifs. 
Il s’agit bien ici de procéder à une analyse sociale et à une éducation aux pou-
voirs. Un tel enjeu socio-éducatif est également au cœur du courant d’éducation à/
par des controverses socioscientifiques (par exemple OGM, énergie, eau, ondes 
des technologies de téléphonie mobile, nanotechnologies...). Le mouvement des 
controverses socioscientifiques, développé depuis les années 2000, dans la lignée 
du mouvement Sciences-Technologies-Société, tend à une intégration curriculaire 
d’activités éducatives sur des sciences ou technosciences en train de se faire, sou-
levant des débats au niveau de la production des savoirs et en société. 

Un bilan des recherches sur l’étude en classe de controverses socioscientifiques 
(Albe, 2016) a notamment permis d’identifier une polarité dans les finalités éduca-
tives de ces recherches. A un pôle, il s’agit de concevoir les questions socioscien-
tifiques comme moyen de favoriser l’apprentissage de savoirs scientifiques. A un 
autre pôle, le traitement de questions socioscientifiques correspond à une finalité 
émancipatoire. Il s’agit de donner pouvoir (empower) aux élèves pour participer 
aux débats publics et prises de décisions en matière technoscientifique et pour 
participer à la configuration de la société.

Cette polarité ouvre le questionnement sur les rapports que peuvent ou pourraient 
entretenir le mouvement des controverses socioscientifiques avec les disciplines 
scientifiques. S’il parait aisé d’intégrer des controverses socioscientifiques à un en-
seignement disciplinaire des sciences traditionnellement organisé en corpus de  
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connaissances conceptuelles en les utilisant comme une accroche motivante pour l’ap-
prentissage de connaissances scientifiques, il en est pas de même pour la perspective 
d’empowerment. L’entrée dans l’étude des controverses socioscientifiques consistant 
à procéder à leur analyse sociologique et épistémologique, il s’agit bien d’ouvrir la 
« boîte noire » pour identifier les enjeux économiques, politiques, environnementaux, 
etc., les acteurs impliqués, leurs intérêts, leurs arguments et modes d’action. 

Mettant l’accent sur la socialité des sciences et des techniques pour un renouvelle-
ment épistémologique de l’éducation scientifique, le mouvement STS, développé 
depuis les années 1970 constitue quant à lui un curriculum alternatif aux disci-
plines scientifiques traditionnelles. Plus récemment, à l’échelle internationale, le 
mouvement Sciences-Technologies-Société-Environnement présente une grande 
variété d’approches. Six types d’approches ont été identifiés dans la littérature par 
Pedretti et Nazir (2011) sur 40 ans de recherches en éducation :

– L’application ou le design consiste à résoudre des problèmes via la mise au point 
de technologies nouvelles ou la modification de technologies existantes avec 
une centration sur l’investigation et le développement de compétences ;

– Une approche historique vise la compréhension des dimensions historiques et 
socioculturelles des contenus scientifiques et du travail des scientifiques ;

– Le raisonnement logique porte sur la compréhension des problèmes et la prise 
de décision sur des questions socioscientifiques à partir de la considération de 
preuves empiriques ;

– Une approche centrée sur les valeurs vise la compréhension des problèmes et la 
prise de décision sur des questions socioscientifiques à partir de la considéra-
tion des questions éthiques et d’un raisonnement moral ;

– Une approche socioculturelle porte sur la compréhension des sciences et des 
technologies comme éléments d’un contexte socioculturel plus large ;

– Une approche de justice socioécologique vise la critique et la résolution de pro-
blèmes sociaux et écologiques par l’action humaine. 

Les finalités éducatives de ces différentes approches sont diverses : visées utili-
taires et pratiques, résolution de problèmes, transmission de savoirs disciplinaires 
et de compétences techniques, développement culturel et intellectuel, citoyenneté, 
responsabilité civique, prise de décision, transformation sociale et émancipation.

Selon les courants visant une action émancipatrice, la notion de développement 
est envisagée comme une construction sociopolitique par les acteurs qui y sont 
intéressés et non comme un allant de soi. Ainsi dans un contexte éducatif, l’explo-
ration critique de la notion contemporaine et polysémique de développement peut 
devenir une stratégie de formation de premier ordre : « D’où vient cette notion du 
développement ? Quelles sont ses différentes acceptions et significations pour dif-
férents acteurs et groupes sociaux ? Comment expliquer cette diversité de concep-
tions ? » (Sauvé & al., 2003, p.49).

De grands défis contemporains souvent exprimés par les promoteurs du dévelop-
pement durable servent de base consensuelle à un appel à une action urgente, par 
exemple le changement climatique, la fin annoncée des ressources pétrolières, le 
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terrorisme, la pauvreté ... Mais quelles visées éducatives et valeurs sociopolitiques 
sont alors portées par l’éducation au développement durable : vise-t-on un chan-
gement de comportements ? La fabrication d’un « être nouveau » ? Un changement 
de visions du monde ? Une transition de modèle économique ? La perpétuation 
du modèle de la croissance ? La promotion d’un « nouvel ordre économique mon-
dial »... Dénoncer le caractère globalement fallacieux de la rhétorique du « déve-
loppement durable » peut également constituer une visée de formation majeure en 
soi. Ce faisant, les acteurs sociaux peuvent repolitiser la question du développe-
ment et fournir leurs propres propositions en matière de développement. 

mutations internes aux disciplines scientifiques
Si l’émergence et la généralisation d’ « éducations à » pose un défi aux disciplines 
(voir par exemple la revue Spirale, 2012), de l’extérieur pourrait-on dire, et ouvre 
une problématique pratique et académique sur les potentielles coopérations, frag-
mentations ou recompositions entre « éducations à » et disciplines, d’autres sources 
de mutation des disciplines scientifiques, internes, peuvent être repérées via la 
promotion, à l’échelle internationale, d’une démarche d’investigation en sciences 
et la finalité de culture scientifique pour tous (Albe, 2011). 

La démarche d’investigation en sciences

La démarche d’investigation (‘scientific inquiry’ en anglais) est en effet un thème 
d’intérêt majeur à l’échelle globale depuis environ 15 ans4. L’approche par inves-
tigation est considérée par ses promoteurs comme offrant « plus de place à l’ob-
servation, l’expérimentation et la construction, guidée par l’enseignant, de ses 
propres connaissances par l’enfant » (EU, 2007, p.9). En opposition à l’approche 
déductive traditionnelle de transmission « top-down », un groupe dit de haut niveau 
(« high level group » en anglais) de l’Union européenne sur le développement de 
ressources humaines pour la science et la technologie (EU, 2004) mis en place par 
la Commission européenne en 2001 a par exemple proposé une pédagogie renou-
velée pour le futur de l’Europe centrée sur la promotion d’une approche induc-
tive en éducation scientifique basée sur l’investigation (« Inquiry Based Science 
Education » en anglais), revigorant ainsi l’approche du « hands-on » et des activi-
tés pratiques inductives en sciences. On retrouve ici les influences cumulées d’un 
constructivisme pédagogique (trivial ?) et de l’idée d’apprentissage actif, contri-
buant à légitimer, depuis la fin des années 1960 la préférence à des méthodes pé-
dagogiques dites « actives », et l’abandon par l’enseignant de son rôle de confé-
rencier (Jenkins, 2009). Alors qu’existe une vaste littérature sur l’investigation 
en sciences à l’école, il est difficile de cerner et de comprendre les finalités de 
l’approche par investigation et leurs éventuelles spécificités et distinctions vis-à-
vis d’autres approches d’enseignement expérimental en sciences, ou activités de 

4. Aux Etats-Unis, l’investigation fait partie des standards de l’American Association for the Advancement 
of Science dès 1993. En France, l’opération La main à la pâte a été développée à partir de 1996 pour pro-
mouvoir un enseignement des sciences à l’école primaire basé sur l’investigation. L’InterAcademy Panel on 
International Issues, association d’académies des sciences de 98 pays, s’est engagée dès 2000 en faveur 
d’initiatives basées sur la démarche d’investigation (Allende, 2008, p.1133). Un groupe de travail constitué 
en 2001 par la commission européenne avait identifié le besoin de développer un type de pédagogie qui 
pourrait encourager une implication active des élèves dans des activités d’apprentissage authentiques et 
signifiantes en sciences et technologies (Dow, 2006, p.307).



92 Virginie Albe

Investigation scientifique et éducation au développement durable : 
relations, clarifications sémantiques et épistémologiques

nature inductive dans l’enseignement des sciences. Un autre problème pointé par 
Jenkins (2009) est d’ordre épistémologique. Des approches empiristes et induc-
tives de la science sous-tendent l’apprentissage par découverte qui caractérise le 
plus souvent les activités pratiques d’élèves au laboratoire. Courant est le point de 
vue qui consiste à considérer les Travaux Pratiques comme condition sine qua non 
d’un enseignement scientifique. Or, Jenkins (2009) rappelle qu’il existe différentes 
traditions en sciences sur ce qui est objet d’investigation et différentes formes d’in-
vestigation, certaines, ajouterai-je, non empiriques ou non inductives. Mais dans 
les documents institutionnels, la science est un donné non problématique (Jenkins, 
2009, p.67). Considérer la science comme « un système de connaissances basées 
sur la méthode scientifique » est un construit politique et rhétorique (Jenkins, 2007). 
La tendance répandue en éducation aux sciences à ignorer les questions épisté-
mologiques soulignée par Jenkins (2009) peut obérer les possibilités de cerner les 
mutations en cours dans le curriculum scientifique. La notion de méthode scienti-
fique commune est héritée du 19e siècle, période au cours de laquelle également 
se structurent les disciplines scientifiques, nous y reviendrons plus loin. Ainsi, sur 
le plan épistémologique, l’idée selon laquelle les sciences contemporaines par-
tageraient une même philosophie, les mêmes buts et les mêmes principes est à 
remettre en cause en regard des travaux en histoire, philosophie et sociologie des 
sciences (« science studies ») qui ont depuis une quarantaine d’années offert une 
vision large selon laquelle les savoirs scientifiques sont construits sur des preuves 
aussi bien que sur des arguments déployés dans une quête créative de significa-
tions, d’explications et d’efficacité pratique. La promotion d’une démarche d’inves-
tigation en sciences peut-elle ainsi être vue comme un moyen de renouvellement 
épistémologique des disciplines scientifiques ? Auquel cas, mettre en œuvre en 
classe de sciences une démarche d’investigation est-ce par exemple faire cher-
cher aux élèves des preuves aussi bien que des arguments ? Autrement dit, la prio-
rité porte-t-elle sur la construction par les élèves de compétences de deux types : 
disciplinaires et transversales ?5 (si l’on retient que l’étude des preuves empiriques 
est spécifique aux disciplines scientifiques et que le travail sur l’argumentation est 
une pratique commune à plusieurs disciplines, de même que l’étude de documents 
ou le débat par exemple).

démarches d’investigation et « éducations à »

Dans le contexte d’une éducation au développement durable ou d’approches al-
ternatives6, comme vu plus haut, des démarches d’investigation qui mettraient par 
exemple l’accent sur l’analyse critique des arguments semblent une voie promet-
teuse pour permettre aux jeunes d’aborder la complexité des questions à l’étude.

Il s’agirait dans ce cas, de ne pas limiter la démarche d’investigation en sciences 
à l’étude de concepts scientifiques, via par exemple mise en œuvre d’une expéri-
mentation, mais de mettre en œuvre des investigations ouvertes au cours desquelles 
il s’agirait par exemple d’examiner des affirmations et des arguments, de collecter 
et d’examiner des informations, et de mobiliser des concepts scientifiques dont il 

5. Nous avons indiqué en italique les éléments qui nous semblent importants à discuter ici.

6. Qui ont pour objet d’étude des questions d’environnement, de santé et de développement vus aussi dans 
leurs dimensions socio-politiques.
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s’agirait aussi de discuter de la pertinence. Un enjeu fort lors de l’étude en classe 
de questions controversées dans les domaines de l’environnement et de la santé 
réside dans la possibilité de développer les aptitudes des jeunes à affronter la 
complexité (Zeidler & al., 2009). Ainsi idéalement, des données, des discours, des 
arguments, des valeurs, des intérêts, pourraient être collectés, discutés, examinés 
de façon critique et réflexive, évalués et mobilisés dans l’argumentation et éven-
tuellement la prise de décision. Par la lecture, la construction de savoirs et d’ex-
pertises, et ce que Roth et Lee (2004) nomment la participation aux efforts d’une 
communauté pour contribuer au développement des savoirs, les jeunes pourraient 
être en mesure de développer une plus grande perspicacité lors de l’étude de 
questions complexes et controversées. Dans ce cas, mettre en œuvre en classe une 
démarche d’investigation dans le cadre d’« éducations à » peut contribuer à déve-
lopper chez les jeunes une appétence pour questionner et modifier des idées, po-
ser des questions, collecter des preuves et les mobiliser dans leur argumentation, 
et réfléchir aux diverses formes de communication (Carlson & al., 2003). 

De telles démarches d’investigation dans le cadre des « éducations à » visent ainsi 
le développement chez les jeunes d’une diversité de compétences méthodolo-
giques transversales.

discussion : pluralité de savoirs et compétences transversales
Plusieurs recherches empiriques de didactiques disciplinaires ont porté sur les 
pratiques déclarées d’enseignants de sciences lorsqu’ils prennent en charge dans 
le cadre d’un enseignement disciplinaire scientifique des problématiques qui re-
lèvent d’une éducation à l’environnement ou au développement durable. Ces pra-
tiques déclarées mettent l’accent sur l’action autonome des élèves (Hasni, 2015) et 
des méthodes de travail transversal plutôt que disciplinaire (Hasni, 2015 ; Hertig, 
2015). Différents modèles de pratiques ont été formalisés par Hasni (2015, pp.97-
98), selon la finalité accordée en classe aux savoirs et aux actions. La recherche 
montre que l’adhésion à des positions et des conduites jugées les plus appropriées 
par des acteurs externes prend le pas sur l’engagement des élèves dans l’étude 
critique de controverses socioscientifiques. En outre, les enseignants de sciences 
sociales aussi impliqués dans la recherche de Hertig (2015) font des déclarations 
similaires à celles des enseignants de sciences de la matière et du vivant en indi-
quant une priorité au développement de compétences transversales. Ces auteurs 
pointent ainsi une réduction du degré de spécialisation et de segmentation des 
disciplines scientifiques en référence aux théorisations de Bernstein (1971, 1997) 
et Young (1971, 1997) en sociologie du curriculum (Hasni, 2015, p.90) ou l’instru-
mentalisation progressive des disciplines, « simples contributrices à un objectif qui 
les dépasse » (Vergnolle Mainar, 2011, p.43, citée dans Hertig, 2015, p.137). A pro-
pos des rapports entre la géographie et l’éducation au développement durable, 
la recherche de Doussot (2015, p.153) l’amène aussi à considérer l’instrumenta-
tion progressive des savoirs disciplinaires : « les disciplines valent désormais moins 
pour leurs contenus à transmettre que comme des ressources au service de pro-
blèmes actuels ». L’étude empirique a en outre montré l’incapacité des élèves à 
recourir aux savoirs disciplinaires (en histoire et géographie) pour argumenter 
dans un débat de nature politique. Ceci est relié par Doussot (2015) à l’influence 
majeure d’un modèle médiatique de présentation et de traitement des problèmes. 
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A également été identifiée une difficulté pour les élèves à synthétiser des éléments 
disciplinaires hétérogènes, activité habituellement menée par l’enseignant. Le 
traitement de questions de nature politique, pour l’éducation au développement 
durable, comme dans le cas de controverses socioscientifiques ou de questions 
scientifiques socialement vives implique en effet de faire intervenir divers types de 
savoirs : des savoirs disciplinaires, des expertises, des savoirs issus de l’expérience 
ou de mondes professionnels variés, des savoirs produits par des groupes sociaux 
non académiques, et donc non reconnus socialement comme producteurs de sa-
voirs (Albe, 2009). Une telle diversité des types de savoirs réinterroge le débat en 
didactique des sciences portant sur la nature des savoirs sur lesquels fonder les 
savoirs scolaires, transposition des savoirs des disciplines académiques pour les 
uns, références à des pratiques sociales pour d’autres. Plus récemment, les débats 
à l’échelle internationale sur la culture scientifique et technique (Albe, 2011) ont 
mis en évidence une ligne de partage entre une vision 1 selon laquelle seuls les 
savoirs scientifiques des disciplines académiques sont légitimes pour fonder les 
savoirs scolaires et une vision 2 dans laquelle des activités que les élèves peuvent 
rencontrer dans leur vie ou leur vie future, faisant appel à une diversité de savoirs, 
structurent le curriculum scientifique (Roberts, 2007). Dans cette seconde vision, 
c’est donc en dehors de l’école, en fonction de la vie sociale, politique, profession-
nelle..., et non selon des critères internes aux disciplines, que la pertinence des 
situations éducatives est estimée. La discipline se met ainsi au service de l’étude 
de telles situations. En référence à la vie personnelle, sociale ou professionnelle, 
l’étude de situations est également par ailleurs ce qui sous-tend la construction par 
les élèves de compétences transversales, en particulier des compétences sociales 
(Audigier, 2015, 30). La notion de compétences se retrouve au cœur du mouvement 
de recomposition curriculaire. Leur introduction pour structurer les curriculums 
marquerait un changement de principe (Ross, 2000, cité dans Audigier, Sgard & Tu-
tiaux-Guillon, 2015, p.18), priorité étant donnée à la construction par les élèves de 
compétences permettant l’employabilité des individus, selon les normes néo-libé-
rales du marché (Audigier, 2006 ; Laval & al., 2011). Dans le cadre d’une économie 
de la connaissance, des demandes externes au champ de l’éducation ont conduit 
à un pilotage des curriculums par des compétences, avec une distinction explicite 
entre deux types de compétences. Mobilisant, les notions, développées en socio-
logie du curriculum par Bernstein (2007), de classification (relative à la sélection et 
transposition des contenus) et de cadrage (relative au contrôle dans la relation de 
transmission entre enseignant et élèves), Deltour et Mangez (2015, p.50) définissent 
en ces termes les deux types de compétences : « des compétences techniques, fai-
sant l’objet de classifications nettes ; et des compétences communicationnelles, 
relationnelles, adaptatives et orientées vers la résolution de problèmes, qui font 
souvent l’objet de classifications plus lâches. » Contribuer au développement de 
compétences générales ou transversales, conduit les disciplines scientifiques à re-
définir leurs finalités éducatives vers la formation d’individus cultivés en sciences, 
et leurs contenus et leurs démarches en fonction de leur pertinence individuelle, 
sociale ou professionnelle. Une telle reconfiguration, au regard d’une histoire socio-
logique des disciplines académiques, soulève également des questions en termes 
de redéfinition du métier d’enseignant dans la mesure où les disciplines ont égale-
ment une fonction dans la carrière et la désignation de rôles professionnels.
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en guise de conclusion
Avant d’être un objet didactique et pédagogique, un curriculum est avant tout un 
objet politique, économique, institutionnel (Deltour & Mangez, 2015 ; Ross, 2000). 
Ce texte propose des réflexions sur les mutations contemporaines du curricu-
lum scientifique dans l’enseignement secondaire général, via l’exploration dans 
la littérature de nouvelles approches d’éducation externes aux disciplines scien-
tifiques (EDD et alternatives), et d’orientations récentes internes aux disciplines 
scientifiques telle la démarche d’investigation en sciences. Ainsi, d’une part l’exa-
men critique de l’éducation au développement durable et des conceptions du dé-
veloppement et de l’éducation dont elle est porteuse, informe sur les défis nou-
veaux posés aux disciplines scientifiques. Intégration formelle dans les « éduca-
tions à » ? Instrumentalisation des savoirs disciplinaires ? (ces derniers pouvant être 
par exemple des ressources pour nourrir des débats sur des questions sociétales 
ou politiques ?) ou à l’inverse relégitimation des disciplines et de leur pertinence 
sociale par « arrimage » à des problèmes sociétaux au cœur des éducations à ... 
la santé, l’environnement, la citoyenneté ? De même la promotion de la démarche 
d’investigation en sciences peut être vue comme un moyen de relier les disciplines 
scientifiques à la prise en compte de situations de vie qui peuvent se poser à tous, 
éloignant des critiques du formalisme des disciplines scientifiques et de leurs 
fonctions de sélection et de reproduction d’une élite de scientifiques coupés de la 
cité. Mais dans le même temps, l’investigation permettant de développer des com-
pétences générales, un possible affaiblissement des spécificités des démarches 
des disciplines scientifiques est soulevé. Ces éléments peuvent d’ailleurs se com-
prendre dans le cadre de débats plus larges, sur, d’une part, la redéfinition, dans 
la même période, des finalités de l’éducation scientifique vers le développement 
de la culture scientifique pour tous, et non plus seulement la formation des futures 
générations de scientifiques et d’autre part, sur la notion de compétences, clé de 
voute d’un mouvement international de recompositions curriculaires.
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Une démarche d’investigation interdisciplinaire 
pour	traiter	des	problématiques	d’EDD	dans 
une	perspective	d’instruction	et	de	socialisation	
émancipatrice

patrick roY1 (Haute école pédagogique Fribourg, Suisse) et  
bertrand gremaud2 (Haute école pédagogique Fribourg, Suisse)

Ce texte consiste en une réflexion conceptuelle et critique sur les finalités éducatives 
et les modalités d’opérationnalisation d’une éducation en vue d’un développement du-
rable (EDD). En nous appuyant sur le cadre d’analyse des relations entre disciplines 
scolaires et problématiques d’« Educations à » récemment développé (Lebrun, Roy, Bou-
sadra & Franc, soumis; Lebrun, Roy, Franc & Bousadra, 2017) sur la base de plusieurs 
travaux, parmi lesquels le cadre de la double tension instruction-socialisation et émanci-
pation-conditionnement pour analyser les finalités éducatives (Lenoir, 2006, 2009, 2012) 
qui a été repris ultérieurement par Hasni (Hasni, 2010 ; Hasni, Benabdallah & Dumais, 
2016) dans le contexte des éducations à la santé et à l’environnement, nous proposons 
une modélisation de quatre configurations théoriques possibles des relations entre dis-
ciplines scolaires et problématiques d’EDD. Cette modélisation permet d’ancrer les fon-
dements didactiques d’une démarche d’investigation interdisciplinaire pour traiter des 
problématiques d’EDD dans une perspective d’instruction et de socialisation émancipa-
trice. La conceptualisation de cette démarche cyclique qui s’articule autour de quatre 
phases dynamiques (problématiser, planifier, investiguer et conceptualiser) repose sur 
plusieurs construits parmi lesquels les démarches d’investigation scientifique, la pro-
blématisation, les approches d’enseignement Sciences-Technologies-Société (STS), 
l’interdisciplinarité et le débat argumenté.

 Mots-clés : Education en vue d’un Développement Durable (EDD), démarche d’investi- 
 gation, problématisation, interdisciplinarité, Questions Scientifiques Socia- 
 lement Vives (QSSV), débat argumenté

introduction
Depuis quelques décennies, le monde est confronté à de nombreuses crises : chan-
gement climatique, catastrophes naturelles, insécurité alimentaire, perte drastique 
de la biodiversité, etc. Devant celles-ci, des Etats-nations ont souligné la néces-
sité de construire une nouvelle vision du monde fondée sur une éthique de la res-
ponsabilité et de la solidarité des peuples et ont fixé des priorités politiques en 
matière de développement durable (DD). Dans le champ éducatif, ces priorités 
ont été prises en charge par l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture (UNESCO) qui a mis en œuvre la Décennie des Nations Unies 

1. Professeur HEP en didactique des sciences et responsable de l’UR Enseignement et apprentissage des 
disciplines scientifiques (EADS) à la HEP Fribourg. Contact : royp@edufr.ch

2. Professeur HEP en didactique des sciences et membre de l’UR Enseignement et apprentissage des disci-
plines scientifiques (EADS) à la HEP Fribourg. Contact : gremaudber@edufr.ch
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de l’EDD (2005-2014) afin de stimuler le déclenchement de réformes éducatives 
et d’intégrer le développement durable dans les curriculums des systèmes édu-
catifs à l’échelle mondiale (Sauvé, Berryman & Brunelle, 2003). Sous la pression 
du Conseil économique et social de l’Organisation des Nations Unies, l’éducation 
relative à l’environnement qui était jusqu’alors promue par l’UNESCO a été rem-
placée dans de nombreux états par l’EDD. L’EDD devient ainsi l’insertion à l’école 
d’un projet politique planétaire porté par le DD (Pache, Bugnard & Haeberli, 2011) 
avec des motifs d’inscription curriculaire variables selon les états, par exemple 
conscientiser les élèves sur les limites de la viabilité écologique dans les états 
les plus riches et lutter contre l’analphabétisme dans les états les plus pauvres. 
En Suisse, le DD est ancré dans la Constitution fédérale de la Confédération et 
l’EDD figure parmi les principales finalités socioéducatives des plans d’études des 
régions francophones, germanophones et italophones.

Malgré la grande diversité des justifications de recourir à cette éducation dans 
les curriculums, l’enjeu central consiste à former de futurs citoyens autonomes 
capables d’analyser des problématiques complexes, de prendre des décisions 
éclairées et d’agir de manière raisonnée en vue de construire un monde meilleur 
(Hertig, 2015). A ce sujet, l’UNESCO (s.d., para 1 et 2) affirme que 

pour atteindre le développement durable, les solutions technologiques, les 
réglementations politiques ou les instruments financiers ne suffisent pas. Nous 
devons changer de façon de penser et d’agir. Cela exige une éducation au 
développement durable et un apprentissage de qualité, à tous les niveaux et 
dans tous les contextes sociaux. L’Education au développement durable (EDD), 
c’est nous permettre de relever les défis mondiaux actuels et futurs de façon 
constructive et créative et de bâtir des sociétés plus durables et plus résistantes. 

Si la préoccupation est partagée par divers acteurs sur la nécessité d’inscrire l’EDD 
parmi les principales orientations curriculaires à l’école obligatoire, il n’en est rien 
sur les plans de sa signification et de ses finalités éducatives, et encore moins sur le 
plan de son opérationnalisation, ni dans le discours officiel ni dans les écrits scien-
tifiques. Comme c’est le cas d’autres « Educations à »3, l’EDD possède plusieurs 
caractéristiques qu’il convient d’exposer afin d’éclairer l’articulation entre leurs 
problématiques sous-jacentes et les disciplines scolaires (Lebrun, Roy, Bousadra & 
Franc, soumis)4. Parmi ces caractéristiques, au moins deux méritent d’être évoqués 
afin de poser les bases d’un schéma d’une démarche d’investigation interdiscipli-
naire pour traiter des problématiques d’EDD.

3. Dans ce texte, le terme « Educations à » est utilisé dans un sens générique puisque ces éducations se 
déclinent sous des appellations variables selon les pays.

4. Voir à ce sujet l’article de Lebrun, Roy, Bousadra et Franc (soumis) qui expose 4 principales caractéris-
tiques des « Educations à » : elles font appel à des problématiques qui dépassent les cadres disciplinaires 
et s’inscrivent en tension entre une logique d’adaptation et une logique de remédiation, entre un contenu 
normatif et un contenu réflexif, entre une logique didactique et une logique pédagogique.
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deux caractéristiques de l’edd

une edd génératrice de problématiques multidimensionnelles 
qui dépassent les frontières disciplinaires

Soulignons d’entrée de jeu que l’EDD fait l’objet d’un foisonnement de significa-
tions dans le discours officiel, car elle est porteuse des idéologies sociétales, poli-
tiques et économiques véhiculées par les Etats-nations. C’est pourquoi plusieurs 
chercheurs s’accordent à dire qu’elle se présente comme un concept hautement 
polysémique (Fabre, 2014 ; Hertig, 2011 ; Lange & Victor, 2006). Comme c’est le cas 
d’autres « Educations à », l’EDD permet une ouverture de l’école sur le monde et se 
caractérise par la multidimensionnalité des problématiques qu’elle recouvre (Au-
digier, 2015 ; Hertig, 2011). Cette caractéristique est mise en évidence dans le Plan 
d’études romand (PER) : « Enjeux majeurs de ce début du vingt-et-unième siècle, 
les problématiques liées au développement durable impliquent d’appréhender de 
manière systémique la complexité du monde dans ses dimensions sociales, écono-
miques, environnementales, scientifiques, éthiques et civiques. » (CIIP, 2010, p. 21).

L’EDD constitue par ailleurs un objet non disciplinaire. Lange et Victor (2006) 
évoquent que l’EDD et les « Educations à » en général « se différencient des dis-
ciplines par l’absence de référent académique et donc de curriculum clairement 
établi » (p. 87). Le contexte d’émergence de l’EDD n’étant ni scientifique ni éducatif, 
les problématiques qui les sous-tendent prennent également appui sur « des savoirs 
non disciplinaires ayant une acception à caractère juridique, issus de compromis 
politiques et donc, par essence, polémiques, mouvants et objets de controverses » 
(Ibid., p. 89). Dans le même sens, Lebeaume (2004) (dans Fabre, 2015, p. 26) souligne 
que leurs problématiques « ne concernent pas spécifiquement des savoirs au sens 
strict, mais également des valeurs éthiques ou politiques et des comportements ».

Pour traiter des questions d’EDD à l’école, il ne suffit donc pas de s’appuyer sur 
l’existence de champs disciplinaires bien identifiés. Il faut réinterroger le rapport 
de cet objet d’enseignement aux « savoirs de référence », aux « savoirs sociaux » 
et aux « savoirs scolaires » (Legardez, 2004). A ce sujet, Lange et Victor (2006) sou-
lignent que l’EDD impose « une nouvelle relation aux savoirs scientifiques : ceux-ci 
ne peuvent plus être des savoirs académiques neutres, dissociés de tous contextes 
et qu’ils suffiraient simplement de transposer dans le cadre des disciplines sco-
laires habituel » (p. 95).

Ces arguments nous conduisent à nous questionner sur le rôle des disciplines sco-
laires, et plus particulièrement sur le statut des savoirs disciplinaires dans le traite-
ment des problématiques d’EDD. Il s’agit là d’un enjeu fondamental à considérer, 
puisque les relations entre les disciplines scolaires et les « Educations à » se heurte-
raient à plusieurs difficultés selon Hasni (2010) : « la difficulté de l’articulation entre 
le disciplinaire et le social, entre l’instruction et la socialisation, entre l’universel et 
l’utile » (p. 209). Dès lors, il y a nécessité de clarifier les finalités éducatives sous-
jacentes à cette éducation avant de proposer une quelconque modalité d’opéra-
tionnalisation de cette éducation en classe.
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une edd poursuivant des finalités éducatives en double tension : 
instruction-socialisation et émancipation-conditionnement

L’EDD constitue le concept par excellence pour illustrer à quel point l’éducation 
n’est pas neutre. Etant un concept à forte saveur politique, il s’avère crucial d’être 
au clair avec les finalités éducatives5 qui lui sont associées par les instances natio-
nales ou internationales. L’intérêt de scruter les finalités éducatives, c’est qu’elles 
sont fortement marquées historiquement, spatialement, socialement et culturelle-
ment (Harris, 2002). Les finalités éducatives sont des « options qui explicitent les va-
leurs privilégiées et qui fondent l’organisation du système éducatif, qui expriment 
les idéaux qu’une société entend introduire, poursuivre et maintenir » (Noddings, 
2007, p. 8) et par conséquent, elles se font sentir jusqu’ « au sein des politiques des 
systèmes éducatifs, des attentes et des valeurs, de la structure et du contenu curri-
culaire » (Libâneo & Arizmendi, 2017, p. 325). 

Nous appréhendons les finalités éducatives associées à une EDD en nous basant 
sur les travaux de Yves Lenoir (Lenoir, 2006, 2009, 2012 ; Lenoir & Tupin, 2012) quant 
à la double tension instruction-socialisation et émancipation-conditionnement. Ces 
travaux mettent en évidence que « la double conception de l’instruction et la socia-
lisation constituent les paramètres qui permettent de caractériser, lors de l’ana-
lyse critique de la documentation gouvernementale les conceptions des finalités 
d’un système d’enseignement plus ou moins inculcatrices et conditionnantes ou 
à caractère émancipatoire » (2009, p. 114) (figure 1). A l’idée de conditionnement, 
il associe celle d’instrumentalisation qui dénote l’enthousiasme actuel des plus 
répandus « pour la centration sur les moyens au lieu de fins et sur des solutions 
techniques aux problèmes de toutes sortes » (Barrow, 2002, p. 16).

 

Figure 1 : Les paramètres en tension de la conception de l’instruction et de la socialisation 
(Lenoir, 2009, p. 82)

5. Par « finalité » nous entendons, à la suite de Legendre (1993), un « énoncé de principe indiquant l’orienta-
tion générale de la philosophie, des conceptions et des valeurs d’un ensemble de personnes, de ressources 
et d’activités » (p. 612). 
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En s’appuyant sur des paramètres semblables à ceux de Lenoir (2009), Hasni (2010) et 
Hasni, Benabdallah et Dumais (2016) mettent en évidence l’existence de deux pôles 
quant à la place des savoirs scientifiques et de l’action des élèves dans l’éducation re-
lative à l’environnement (ERE) et l’éducation à la santé (ES). Sur le pôle horizontal, les 
savoirs scientifiques varient sur un continuum allant des savoirs transmis et soigneu-
sement sélectionnés en fonction de la position souhaitée (perspective transmissive) 
aux savoirs construits et reflétant les débats au sein de la communauté scientifique et 
de la société (perspective socioconstructiviste). Sur le pôle vertical, les actions des 
élèves varient sur un continuum allant de l’adhésion à des positions et des conduites 
proposées par des acteurs externes (perspective normative) à la prise de positions et 
de décisions par les élèves sur la base du débat (perspective réflexive).

Dans le champ de l’EDD, Simonneaux (2011a) propose une modélisation de quatre 
configurations didactiques archétypiques pour analyser la diversité des situations 
possibles dans l’enseignement des QSSV : la configuration didactique hiérarchique, 
la configuration didactique problématisante, la configuration didactique profes-
sionnalisante et la configuration didactique d’une posture critique. Ces configura-
tions dépendent des attributs des savoirs, des postures épistémologiques dans les-
quelles s’inscrivent les enseignants ainsi que des stratégies didactiques (la straté-
gie doctrinale, la stratégie problématisante, la stratégie pragmatique et la stratégie 
de questionnement critique) qu’ils mobilisent ; ces dernières pouvant s’appuyer 
sur une explicitation très variable des valeurs tout en associant différentes modali-
tés de communication et d’argumentation (Simonneaux, 2011b).

Plus récemment, Lebrun et ses collègues (Lebrun, Roy, Bousadra & Franc, soumis ; 
Lebrun, Roy, Franc & Bousadra, 2017) ont développé, sur la base des cadrages 
conceptuels précédents, un cadre d’analyse des relations entre disciplines sco-
laires et problématiques d’« Educations à » en y intégrant le construit de discipline 
scolaire (Hasni, 2000 ; Reuter & al., 2010), et ce, afin de prendre en compte la dimen-
sion disciplinaire. Ainsi, on postule que les disciplines scolaires sont conçues en 
« tant que produit d’une interaction entre les disciplines scientifiques, la société et 
l’école » (Hasni, 2000, p. 115) et qu’elles s’organisent

autour de trois ensembles de finalités : 1) propres à la discipline (apprendre à 
maîtriser ses contenus, apprendre à penser, à agir, à discourir d’une certaine 
manière...) ; 2) propres à l’école et à l’ensemble des disciplines (avoir des com-
portements respectueux, construire une distance réflexive, débattre et argu-
menter avec raison et dans le respect des autres...) ; 3) excédant le cadre sco-
laire (devenir citoyen, épanouir sa personnalité, accéder à différents univers 
culturels, préparer le devenir professionnel...) (Reuter & al., 2010, p. 85). 

Pour Lebrun et al. (soumis), les disciplines scolaires

visent à construire une nouvelle façon d’interroger le monde (initiation aux 
principes d’intelligibilité des disciplines), à développer des apprentissages 
transversaux d’ordre intellectuel, méthodologique et social et à outiller l’élève 
pour faire face à la vie courante et professionnelle. Ainsi posées, les disciplines 
scolaires représentent des constructions sociales se situant à la confluence d’un 
espace théorique de référence (relatif aux savoirs savants) et d’un espace ex-
trascolaire marqué par les attentes et les demandes sociales.
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quatre configurations théoriques possibles des relations 
entre disciplines scolaires et problématiques d’edd
En nous appuyant sur le cadre d’analyse des relations entre disciplines scolaires 
et problématiques d’« Educations à » développé par Lebrun et ses collègues, nous 
proposons une modélisation de quatre configurations théoriques possibles des re-
lations entre disciplines scolaires et problématiques d’EDD. Le schéma présenté à 
la figure 2 qui consiste en une adaptation de ces travaux menés dans le champ des 
« Educations à » découle du croisement de deux axes polarisés. L’axe horizontal 
polarisé entre le normatif et le réflexif reprend, mais sous un vocable différent les 
éléments de la figure 1 (conditionnement/émancipation) qui renvoient aux visées 
de formation de l’école. Quant à l’axe vertical, il renvoie à la catégorisation des 
contenus de formation selon les pôles instruction par les savoirs disciplinaires et 
socialisation par les normes, attitudes, comportements et valeurs sociales parta-
gées avec l’instruction. Les quatre configurations qui résultent du croisement de 
ces axes sont caractérisées selon les paramètres suivants : la finalité priorisée, le 
statut du savoir disciplinaire, le rôle des disciplines scolaires, les apprentissages 
disciplinaires visés ainsi que les dispositifs de formation privilégiés.

Figure 2 : Quatre configurations théoriques possibles des relations entre disciplines sco-
laires et problématiques d’EDD (adaptation de Lebrun, Roy, Bousadra & Franc, soumis).
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une edd à instruction reproductrice

Dans une EDD à instruction reproductrice, c’est la finalité disciplinaire qui est visée, 
mais cette finalité est teintée d’un scientisme selon lequel on postule que ce sont 
les sciences avec leurs savoirs univoques et indiscutables, exprimés en termes de 
savoirs factuels, qui permettent d’interpréter le monde. Il en résulte une culture 
universelle déjà construite, imposée et posée comme préexistante à l’apprentis-
sage qui conduit à appréhender les disciplines scolaires comme des ressources 
pour expliquer ou régler des problématiques d’EDD (Lebrun & al., soumis). Les 
dispositifs de formation privilégiés sont centrés sur une approche traditionnelle 
transmissive du savoir qui offre des ouvertures sur des enjeux sociétaux en vue 
de contextualiser ou de justifier des apprentissages disciplinaires. La stratégie 
d’enseignement adoptée dans ces dispositifs s’inscrit dans la configuration didac-
tique hiérarchique (Simonneaux, 2011a) où la « hiérarchie est ordonnée tant par un 
savoir que par l’enseignant qui font « autorité » en se structurant autour d’un noyau 
disciplinaire » (p. 149). Cette stratégie d’enseignement de l’EDD est « fondée sur la 
présentation de l’émergence et le bien-fondé du DD » (p. 143). La transmission du 
savoir pourrait s’effectuer selon une ou l’autre des deux postures identifiées par 
Lange et Martinand (2007) : la posture de l’implicite dans laquelle la problématique 
d’EDD « reste cachée aux élèves et ceux-ci sont livrés à eux-mêmes pour effec-
tuer les liens pouvant exister entre les contenus scolaires et les questions sociales 
débattues dans les médias » (Lange, 2008, p. 139) ou la posture de la greffe dans 
laquelle les relations entre la problématique d’EDD et les disciplines scolaires 
sont très ténues, voire inexistantes en raison de la juxtaposition des savoirs à cette 
problématique. Ainsi, dans une EDD à instruction reproductrice, l’EDD représente 
un terrain pour la mobilisation et l’exemplification de la validité et de l’utilité de 
savoirs disciplinaires univoques et indiscutables (Lebrun & al., soumis).

une edd à instruction émancipatrice

Dans une EDD à instruction émancipatrice, la finalité disciplinaire est teintée d’un 
rationalisme scientifique selon lequel on postule que la construction du savoir est 
fortement influencée par l’usage de la raison et que par conséquent, le réel ne 
peut être interprété qu’en convoquant des savoirs construits et évolutifs. Dans cette 
perspective marquée par une idéologie libérale, les disciplines scolaires jouent 
un rôle majeur dans l’émancipation des individus comme le souligne Bulle (2010) : 
« Dans ce modèle [le modèle libéral], l’enseignement des disciplines académiques 
formelles, les apprentissages théoriques, jouent un rôle majeur dans le dévelop-
pement intellectuel, autrement dit dans la libération de l’esprit humain » (p. 290). 
Ici, c’est donc la construction et non pas l’imposition d’une culture universelle qui 
est visée, ce qui conduit à positionner les disciplines scolaires aux premières loges 
et à les appréhender comme des ressources pour mobiliser ou construire des sa-
voirs disciplinaires au sein des problématiques d’EDD (Lebrun & al., soumis). Sur la 
base de leur mode spécifique d’appréhension du monde, les disciplines scolaires 
« sont conçues comme des moyens permettant aux élèves de dépasser leurs sa-
voirs expérientiels et de sens commun pour construire une culture universelle qui 
renvoie à une alphabétisation intellectuelle » (Lebrun & al., soumis). Les dispositifs 
de formation privilégiés sont centrés sur les démarches à caractère scientifique 
avec intégration de la problématisation, de la contextualisation, des approches  
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interdisciplinaires et du débat argumenté. La stratégie d’enseignement adoptée 
dans ces dispositifs s’inscrit dans la configuration didactique problématisante 
(Simonneaux, 2011a) où la « construction du problème prime sur la recherche 
d’une solution » (p. 149) et dans laquelle les « enjeux sociaux liés au DD conduisent 
à s’intéresser aux pratiques sociales, à contextualiser les savoirs en construisant 
ainsi une problématisation spécifique, articulant des échelles spatiales (local / glo-
bal), temporelles (présent / futur) et sociales (individuel / collectif) » (p. 143). Ici, le 
rapport au savoir s’inscrit donc dans une posture de la problématisation (Lange & 
Martinand, 2007)6 où les relations entre les disciplines scolaires et les probléma-
tiques d’EDD sont très étroites et les problématiques se présentent comme des 
éléments structurants pour l’apprentissage d’une large gamme de savoirs disci-
plinaires : savoirs conceptuels, savoir-faire et savoir-être. Dans cette perspective, 
l’EDD représente un terrain pour la mobilisation et la construction de savoirs dis-
ciplinaires pertinents susceptibles d’élucider des problématiques sous leur angle 
disciplinaire spécifique (Lebrun & al., soumis).

une edd à socialisation inculcatrice

Dans une EDD à socialisation inculcatrice, c’est la finalité extrascolaire qui est priori-
sée. Celle-ci est teintée d’un « militantisme moral » mené par des groupes d’acteurs 
externes à l’école qui tentent de faire adhérer de façon non critique les acteurs de 
l’école à des normes, attitudes, comportements, valeurs sociales ou actions à mettre 
en œuvre qu’ils jugent incontestables. Les finalités extrascolaires contemporaines 
sont essentiellement instrumentales et utilitaristes (Lenoir & al., 2017). Elles sont 
marquées par une idéologie néolibérale liée au développement économique, à 
l’individualisme et à l’enrichissement personnel (Molnar, 1996 ; Santomé, 2007). 
Elles sont centrées sur le développement de compétences clés requises par le 
marché du travail au détriment du développement d’une culture universelle, d’une 
pensée critique et d’une conscience citoyenne collective (Lenoir, 2017 ; Pachod, 
2015 ; Trouvé, 2015). Ces compétences sont dictées aux acteurs du monde de l’édu-
cation par les acteurs du monde de l’entreprise (Freitas, 2011) qui « cherchent à 
mettre en œuvre une vision de l’éducation en tant qu’un sous-système de l’appareil 
productif » (p. 79), en définissant les objectifs scolaires à partir des besoins straté-
giques de main-d’œuvre (Libâneo & Arizmendi, 2017). Bottani, Magnin et Zottos 
(2005) mettent en exergue certains indicateurs retenus par l’OCDE pour définir les 
compétences clés à développer chez les élèves dès le primaire, parmi lesquelles 
la « capacité à communiquer, à trouver de l’information, à coopérer avec d’autres, à 
agir d’une manière autonome, à utiliser les nouvelles technologies d’une manière 
interactive, à travailler dans des groupes culturellement hétérogènes » (p. 68-69). 
Ces compétences qui se caractérisent par une absence de référence aux compo-
santes des disciplines scolaires sont vidées de tout contenu cognitif pour former 
les citoyens aux impératifs économiques et sociaux. Elles font l’objet de virulentes 
critiques par de nombreux auteurs, car elles seraient à la source d’injustices et 
d’iniquités sociales dès le primaire (Lenoir, 2017).

6. Nous préférons l’appellation « posture de la problématisation » à la « posture du projet » qui est désigné 
par Lange et Martinand (2007) en raison de la confusion qui peut être faite avec l’approche par projet.
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L’injonction de l’OCDE quant à l’approche par compétences à adopter pour l’en-
seignement des disciplines scolaires a entrainé dans le discours officiel en Suisse 
une priorisation des fonctions de l’éducation en ce qui concerne le développe-
ment durable. L’éducation devient ainsi « une institution et un secteur politique 
devant mettre en œuvre les objectifs du développement durable », et par consé-
quent elle offre un cadre idéal pour la « transmission de compétences spécifiques 
pour le développement durable » (Bertschy, Gingins, Künzli, Di Giulio & Kaufmann-
Hayoz, 2007, p. 36). Dès lors, de nombreux auteurs proposent des modèles de com-
pétences EDD (Nagel, Kern & Schwarz, 2008) et la documentation de préconisation 
devient ainsi fortement imprégnée de ces compétences transversales qui prennent 
appui sur celles dictées par l’OCDE. A titre d’exemple, dans un document mis en 
ligne par la Fondation Education21 (2016), on fait la promotion de l’idée régula-
trice du développement durable au moyen de 10 compétences transversales qui 
s’articulent autour de 3 compétences-clés – « Agir de façon autonome », « Se servir 
d’outils de manière interactive » et « Interagir dans des groupes hétérogènes » – qui 
ne mettent pas explicitement en évidence les concepts, outils et modes de pensée 
propres aux disciplines scolaires (tableau 1). 

Tableau 1 : Dix compétences EDD promues par la Fondation éducation21 (2016)

agir de façon autonome se servir d’outils de manière 
interactive

interagir dans des groupes 
hétérogènes

•	 Développer	un	sens	d’apparte-
nance au monde

•	 Réfléchir	à	ses	propres	valeurs	et	à	
celles d’autrui

•	 Assumer	ses	responsabilités	et	
utiliser ses marges de manœuvre

•	 Construire	des	savoirs	interdis-
ciplinaires prenant en compte 
différentes perspectives

•	 Penser	en	systèmes
•	 Penser	et	agir	avec	prévoyance
•	 Penser	de	manière	critique	et	

constructive

•	 Changer	de	perspective
•	 Aborder	ensemble	des	questions	

en lien avec la soutenabilité
•	 Contribuer	à	des	processus	collec-

tifs

Dans cette EDD à socialisation inculcatrice, les dispositifs de formation privilégiés 
sont centrés sur l’action. C’est le cas par exemple du projet à caractère injonctif 
visant des actions sur le terrain, et dont les appuis aux références disciplinaires 
ne sont pas prioritaires. La stratégie d’enseignement adoptée dans ces dispositifs 
s’inscrit dans la configuration didactique professionnalisante (Simonneaux, 2011a) 
qui « se caractérise par une place prépondérante de l’utilitarisme et du pragma-
tisme » et dans laquelle le « savoir ne trouve sa légitimité que dans un contexte 
donné et mis au service d’une visée utilitaire au travers d’un objectif profession-
nel » (p. 149). Ce qui importe, c’est la mise en activités des élèves par le projet. Or, 
Simonneaux (2011a) soulève que le recours à une pédagogie du projet s’inscrivant 
dans des postures épistémologiques utilitariste7 et pragmatique8 tend à « refroidir » 
la vivacité des questions qui peuvent être soulevées pour privilégier les actions 
innovantes puisque l’apprentissage est plus évalué sous l’angle de la conduite et 
du résultat du projet que sous l’angle de l’analyse des controverses et des incerti-
tudes scientifiques » (p. 153).

7. Une stratégie d’enseignement utilitariste est centrée sur l’aspect utilitaire des savoirs dans les situations, 
en ce sens que le savoir est lié aux orientations et aux solutions qu’il permet d’élaborer (Simonneaux, 
2011b).

8. Une stratégie d’enseignement pragmatique est construite « autour et pour l’action ». Elle prétend que 
« faire c’est apprendre » (Simonneaux, 2011b, p. 153).
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Par ailleurs, l’absence de l’aspect réflexif des disciplines dans les projets portant 
sur les « Educations à » est pointée par Fabre (2014) comme une dérive importante, 
car elle peut entrainer ce qu’il appelle le « militantisme des bonnes pratiques » : 

L’éducation à la santé, à la citoyenneté ou au développement durable peuvent en 
effet déboucher sur une pédagogie du projet dans laquelle les thèmes d’étude 
sont transformés en injonctions politiquement correctes : apprendre à trier les 
déchets, à réduire sa consommation d’électricité, à se nourrir « bio »... Dans cette 
pédagogie des bonnes pratiques, l’aspect réflexif est laissé au second plan. Les 
élèves n’ont pas accès, par exemple, à l’idée de développement durable dans 
ses aspects historiques : pourquoi et comment cette idée nouvelle émerge-t-elle ? 
Pourquoi le développement scientifique et technique se voit-il questionné à un 
moment donné ? Quelles sont les significations de ces questionnements ? (p. 6). 

En conséquence, si nous ne nions pas la contribution de ces compétences transver-
sales à la préparation des élèves au marché du travail, nous pensons qu’un ensei-
gnement de l’EDD centré exclusivement sur le développement de telles compé-
tences constitue une dérive majeure à la formation intellectuelle des élèves.

une edd à socialisation émancipatrice

Dans une EDD à socialisation émancipatrice, c’est la finalité citoyenne dans sa di-
mension axiologique9 qui est visée. Cette finalité est marquée par une idéologie 
libérale de l’éducation liée à la démocratie et aux opportunités sociales (Mol-
nar, 1996 ; Santomé, 2007). Dans cette perspective, la socialisation et l’instruction 
peuvent s’inscrire en relative complémentarité dans une optique où la socialisa-
tion renvoie « à une appropriation de l’héritage scientifique et culturel ainsi qu’à 
une mobilisation (usage privé et citoyen) des savoirs disciplinaires dans des situa-
tions de la vie sociale » (Lebrun & al., soumis). Ici, l’objectif n’est ni de conditionner 
les élèves à des normes imposées, ni de leur inculquer des systèmes de valeurs 
en vue de répondre à des intérêts particuliers de la société, mais plutôt de leur 
donner des outils intellectuels afin qu’ils puissent mieux comprendre le monde 
et agir sur celui-ci. C’est ce qui conduit Lenoir & al. (2017) à citer Arendt (1993) 
qui dit que « le rôle de l’école est d’apprendre aux enfants ce qu’est le monde, 
et non pas leur inculquer l’art de vivre » (p. 250) lorsqu’ils évoquent la nécessité 
d’enseigner la tradition culturelle à l’école. Dans la conduite de toute probléma-
tique d’« Educations à », Fabre (2014) stipule que le rôle du maître ne consiste pas 
à faire une éducation morale en transmettant les valeurs nécessaires à la vie en 
société, mais qu’il « s’agit plus fondamentalement, d’initier les élèves au jugement 
éthique en les faisant expliciter les principes qui fondent leur argumentation, en 
mettant en évidence la multiplicité des valeurs qui sous-tendent les conceptions 
de la vie, dans une société plurielle, en attirant également leur attention sur l’exa-
men des conséquences qui découlent de telle ou telle décision. » (p. 10). Comme il 
s’agit de viser la formation de la raison par l’entremise des savoirs disciplinaires, 
le rôle des disciplines scolaires est d’alimenter des réflexions-prises de position 
sur des enjeux éthiques liés à des problématiques d’EDD (Lebrun & al., soumis). 
Quant aux apprentissages visés, les modes de pensée transversaux (pensées  

9. L’axiologie renvoie à la science ou à la théorie des valeurs en philosophie.
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créative, critique, réflexive, etc.) s’ajoutent aux attitudes, comportements et valeurs 
sociales afin de les inscrire dans une posture construite et évolutive. Les dispositifs 
de formation privilégiés sont centrés plus particulièrement sur le débat éthique 
qui porte sur des enjeux de valeurs en relation avec les problématiques d’EDD. 
La stratégie d’enseignement adoptée dans ces dispositifs réfère à la configuration 
didactique critique (Simonneaux, 2011a) qui cherche à favoriser l’engagement des 
élèves en vue d’une citoyenneté active et à développer chez eux leur sens critique 
(p. 149). Il s’agit de « préparer les élèves à argumenter, à évaluer des expertises, 
des positions différentes sur des questions complexes, porteuses d’incertitudes et 
de risques » (Ibid., p. 143).

une démarche d’investigation interdisciplinaire pour traiter des 
problématiques d’edd dans une perspective d’instruction et de 
socialisation émancipatrice
Le caractère adisciplinaire de l’EDD pourrait laisser croire que les disciplines sco-
laires sont au second plan dans le traitement des problématiques d’EDD, et qu’il 
s’agit par conséquent de faire prévaloir des dispositifs d’enseignement qui s’ins-
crivent dans une logique purement pédagogique. Si nous ne nions pas le rôle que 
peuvent jouer ces dispositifs transversaux dans le traitement de ces probléma-
tiques, nous postulons qu’ils ne permettent pas de les appréhender dans toute leur 
complexité, en considérant les enjeux actuels pour la formation d’un citoyen auto-
nome et responsable. Fabre, Weil-Barais et Xypas (2014) ont montré que l’adoption 
d’une logique purement pédagogique pour aborder des « questions socialement 
vives » qui traitent de grands problèmes de société relayés par les médias peut 
ouvrir la porte à des débats idéologiques sans appui sur des données objectives. 
Pour leur part, Hasni (2010) et Hasni, Benabdallah et Dumais (2016) considèrent 
que dans le traitement des problématiques d’« Education à l’environnement » et 
d’« Education à la santé », les actions menées par les élèves ne peuvent être dis-
sociées de l’acquisition des savoirs disciplinaires. Plus particulièrement, ils pos-
tulent une double relation entre les savoirs et l’action dans le traitement de ces 
problématiques : 1) amener les élèves à mobiliser des savoirs scientifiques pour 
comprendre les problématiques en jeu, et ce, de manière à effectuer par la suite 
des choix éclairés ou mener des actions concrètes scientifiquement appuyées ; 2) 
amener les élèves à s’appuyer sur l’étude de problématiques pour construire des 
savoirs scientifiques contextualisés et ancrés dans la vie hors de l’école.

Dans ce contexte, nous avons développé une démarche d’investigation interdis-
ciplinaire qui permet de traiter des problématiques d’EDD dans une perspec-
tive d’instruction et de socialisation émancipatrice. La conceptualisation de cette 
démarche qui s’inscrit dans une perspective didactique de l’enseignement et de 
l’apprentissage repose sur plusieurs construits :

1. Les démarches d’investigation scientifique10 ou les démarches à caractère scien-
tifique (Cariou, 2015 ; Hasni & Samson, 2008a, 2008b ; Lenoir, 2014) qui réfèrent 
dans le monde anglo-saxon à une large gamme d’« inquiry-based » comme 

10. Dans le contexte français, l’expression « démarche d’investigation » prend son origine dans le projet La 
main à la pâte (www.fondation-lamap.org) qui a été lancée en 1996 à l’initiative de Georges Charpak, réci-
piendaire du Prix Nobel de la physique avec le soutien de l’Académie des sciences.
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l’« inquiry-based science » (Forbes, 2011 ; Plevyak, 2007), l’« inquiry-based ins-
truction » (Capps & Crawford, 2013 ; Van Hook, Huziak & Nowak, 2005), l’« in-
quiry-based learning » (Larkin, King & Kidman, 2012 ; Wu & Wu, 2011) et l’« in-
quiry-based teaching » (Duran, Ballone-Duran, Haney & Beltyukova, 2009 ; Magee 
& Flessner, 2012) et dont le degré d’implication de l’enseignant et des élèves 
dans ces démarches varie sur un continuum allant de l’investigation structurée 
(« strutured inquiry ») à l’investigation ouverte (« open inquiry ») en passant par 
l’investigation guidée ou confirmée (« guided or confirmation inquiry ») (Magee 
& Flessner, 2012) ;

2. La problématisation (Dewey, 1993 ; Fabre, 1999, 2005a, 2005b, 2006, 2009, 2011 ; 
Fabre & Orange, 1997 ; Hasni & Samson, 2008b ; Lebrun, 2013 ; Lebrun & Niclot, 
2012) ;

3. Les approches d’enseignement Sciences-Technologies-Société (STS) pour trai-
ter des problématiques socioscientifiques ou sociotechniques au moyen des 
« questions (scientifiques) socialement vives » (Legardez, 2004, 2006 ; Legardez 
& Simonneaux, 2006, 2011 ; Simonneaux & Simonneaux, 2005, 2007, 2009, 2011 ; 
Tutiaux-Guillon, 2006, 2011) ou des « questions scientifiques controversées » 
(Albe, 2007, 2009a, 2009b ; Bader, 2003) et qui réfèrent dans le monde anglo-
saxon aux « socioscientific issues » (Sadler, 2004 ; Sadler, Chambers & Zeidler, 
2004 ; Walker & Zeidler, 2007), « socioscientific dilemmas » (Larochelle & Désau-
tels, 2001 ; Zeidler, Walker, Ackett & Simmons, 2002) ou au « controversial issues » 
(Cross & Price, 2002 ; Gayford, 2002 ; Kolstø, 2001 ; Oulton, Dillon & Grace, 2004) ;

4. L’interdisciplinarité (Fourez, 1997 ; Fourez & Englebert-Lecompte, 1994 ; Fourez, 
Maingain & Dufour, 2002 ; Hasni & al., 2015 ; Lenoir & al., 2015) ;

5. Le débat argumenté (Buty & Plantin, 2008 ; Jimez-Aleixandre, 2007 ; Simonneaux, 
2007). 

Cette démarche cyclique qui s’inscrit dans la même perspective que la démarche 
d’enquête développée par Simonneaux et al. (2017) dans le cadre du consortium 
européen multidisciplinaire PARRISE (http ://www.parrise.eu/) dont l’objectif glo-
bal vise une éducation démocratique à la citoyenneté présente quatre phases dy-
namiques : problématiser, planifier, investiguer et conceptualiser (figure 3).
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Figure 3 : Une démarche d’investigation interdisciplinaire pour traiter des problématiques 
d’EDD dans une perspective d’instruction et de socialisation émancipatrice
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proposer une situation problématisante
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social (Fabre, 1999 ; Fabre, 2005a). Si les modalités de présentation de la situation 
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aspect problématisant du fait qu’elle est indéterminée et place les élèves dans un 
état initial insatisfaisant comme le souligne Fabre (1999) : « La charge du problème 
obéit à la forme générale suivante : le sujet perçoit un état initial insatisfaisant, il se 
représente un état final plus satisfaisant, il se donne cet état pour but » (p. 64).

Le pôle épistémologique réfère à la compréhensibilité de la situation problémati-
sante par rapport aux savoirs disciplinaires. Ce pôle permet de poser une double 
relation entre la problématisation et les apprentissages disciplinaires : en quoi les 
disciplines scolaires avec leur mode spécifique d’appréhension du monde per-
mettent-elles de traiter ou d’éclairer des problématiques d’EDD ? Et en quoi le trai-
tement des problématiques d’EDD (la problématisation) permet-il à son tour de 
« conduire à des apprentissages disciplinaires pertinents, valides et exacts » (Le-
brun, 2013, p. 313). La prise en compte du pôle épistémologique a comme consé-
quence la conception d’une situation problématisante contextualisée en relation 
avec les disciplines scolaires de référence (Lenoir, 2014). Dans le contexte d’une 
EDD où les problématiques sont de nature interdisciplinaire (Simonneaux, 2011b), 
toute situation problématisante proposée en classe se doit d’être contextualisée 
en relation avec les disciplines scolaires inhérentes et pertinentes à cette situation.

Le pôle psychologique « renvoie à la fonctionnalité du savoir pour le sujet qui s’in-
terroge » (Lebrun, 2013, p. 314). Ce pôle permet de poser la question : en quoi le sa-
voir est-il accessible et fait-il sens pour l’élève ? Comme le souligne Fabre (1999), 
le problème revêt une fonction d’expression « dans la mesure où il vise à enrôler 
l’élève dans l’apprentissage. On parlera alors selon les cas d’intérêt, de motivation 
ou de dévolution » (p. 75). Si nous admettons comme Brousseau, Balacheff, Cooper 
et Sutherland (1998) que la dévolution du problème consiste à faire en sorte que 
le problème de l’enseignant devienne celui de l’élève, les élèves doivent avoir un 
minimum de connaissances afin d’être en mesure de le percevoir. Le traitement 
d’une problématique d’EDD n’échappe pas à la prise en compte de ce pôle, en 
ce sens que la situation problématisante proposée par l’enseignant devrait idéa-
lement se situer dans la zone proximale de développement (ZPD) (Vygotski, 1997) 
des élèves, et mobiliser ainsi des savoirs disciplinaires appropriés au niveau sco-
laire des élèves. Il serait par exemple utopique d’aborder la problématique de 
l’utilisation des organismes génétiquement modifiés (OGM) dans l’agriculture à 
l’école primaire, puisque son traitement requiert la mobilisation de savoirs trop 
complexes pour les élèves, par exemple celui de génome. 

Enfin, le pôle social réfère à la résonnance de la situation par rapport à la réalité 
humaine et sociale. Ce pôle rappelle que les savoirs scolaires établis en référence 
à la science savante ne doivent pas être enseignés pour eux-mêmes et considérés 
sans implication dans la société (Albe, 2009b). Ainsi, la problématisation n’a pas 
pour objectif de problématiser des savoirs scolaires isolés, mais plutôt de concep-
tualiser des manières de voir le monde. Ce pôle permet de poser la question : 
en quoi le savoir fait-il sens pour la réalité naturelle, humaine et sociale ? Dewey 
(1913/1907) disait que pour préparer les élèves à la démocratie, l’école doit être 
une communauté dans laquelle les élèves participent activement à la vie sociale 
tout en étant acteurs de leurs propres apprentissages, et que par conséquent 
l’objectif de l’école est de « réinsérer les sujets d’étude dans l’expérience » afin 
de répondre aux besoins et aux activités sociales de l’homme. Dans la théorie de  
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l’enquête, Dewey (1993/1938) « pour éviter de verser dans une conception privilé-
giant l’acquisition de savoirs absorbants et décontextualisés ultérieurement appli-
qués à un contexte donné, avance que la connaissance se construit dans l’expé-
rience » (dans Lenoir, 2014, p. 260-261). En conséquence, toute situation probléma-
tisante proposée dans le cadre d’une EDD devrait interpeller la réalité humaine et 
sociale des élèves.

La situation problématisante ne peut se réduire à une thématique, un sujet ou une 
question à débattre en classe avec les élèves (Sgard, Jenni, Solari & Varcher, 2017), 
même si cette dernière est soigneusement choisie par l’enseignant. Elle se pré-
sente davantage comme une mise en situation ouverte comportant un ou des « élé-
ments déclencheurs » (Ibid.) qui permettent d’ouvrir sur un « champ des possibles » 
(Orange, 2005) lors de la construction de la situation-problème.

Construire une situation-problème

La deuxième étape de la problématisation consiste à engager les élèves dans la 
construction d’une situation-problème (Astolfi, 1993) à partir de la situation problé-
matisante. Ce processus engage les acteurs de la classe dans la réalisation de plu-
sieurs tâches pouvant être menées parallèlement et de manière dynamique, parmi 
lesquelles : faire émerger une question scientifique socialement vive (QSSV), se 
donner une représentation interdisciplinaire de cette question et prioriser cer-
taines de ses dimensions.

Comme le souligne Dewey (1993/1938), c’est en raison de l’état initial insatisfaisant 
posé par la situation problématisante que les élèves seront motivés à se mettre « en 
quête », et que par conséquent on passera de la situation problématisante (appe-
lée situation indéterminée par Dewey) à la situation-problème lors de l’enquête. 
Et il ajoute que la situation problématisante est « indéterminée tant que le sujet la 
subit. Mais dès qu’il entreprend de la redresser, de la réorganiser, de la rediriger, 
la situation devient « douteuse » ou « problématique » [...] La situation indéterminée 
devient problématique : elle pose un problème précis.11 » (Ibid., p. 27). A l’instar de 
Fabre et Orange (1997) qui conçoivent la problématisation comme « une construc-
tion ou une reconstruction du problème », c’est-à-dire un processus qui permet de 
transformer « un problème perçu en un problème construit ou, plus généralement, 
en un ensemble articulé de problèmes construits » (p. 37-38), nous postulons que 
la proposition d’une situation problématisante par l’enseignant au point de départ 
est une condition nécessaire, mais non suffisante pour traiter des questions d’EDD. 

Dans le traitement des problématiques d’EDD qui sont de nature interdisciplinaire, 
nous proposons, à la suite de Simonneaux (2011b), de circonscrire la construc-
tion de la situation-problème autour d’une « question socialement vive » (QSV) ou 
d’une « question scientifique socialement vive » (QSSV)12 (Legardez, 2006 ; Legar-
dez & Simonneaux, 2011 ; Simonneaux & Simonneaux, 2005, 2007, 2009, 2011b).  

11. Si dans les sciences de la nature il est possible de cerner un problème précis à partir d’une probléma-
tique, ce n’est pas toujours le cas dans les sciences humaines et sociales en raison de la complexité des 
phénomènes.

12. Laurence Simonneaux réfère à l’expression « questions scientifiques socialement vives » lorsque les pro-
blématiques d’EDD nécessitent un éclairage des sciences expérimentales (biotechnologies, changement 
climatique, etc.) en plus de celui des sciences humaines et sociales.
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Ces questions, pour les traiter, obligent le recours à l’interdisciplinarité comme 
le souligne Simonneaux (2011b) : « Par essence, les QSV sont des objets en débat 
dans la société, les analyses portées sur ces objets sont multiples et ne peuvent 
relever d’une seule entrée théorique, plusieurs disciplines peuvent éclairer un 
objet de débat. Le fait d’interroger les savoirs en entrant par un objet du social et 
non pas par un concept oblige à ouvrir la porte de l’interdisciplinarité. » (p. 65). Au 
moment de la construction de la situation-problème, les élèves sont ainsi appelés à 
formuler une QSSV et à s’en donner une représentation interdisciplinaire au sens de 
Fourez (Fourez, 1997 ; Fourez & Englebert-Lecompte, 1994 ; Fourez & al., 2002)13 qui 
appréhende l’interdisciplinarité comme un moyen de se représenter une situation 
en vue de l’action. C’est à ce même moment que les enjeux de la QSSV doivent être 
élucidés (Fabre, 2014 ; Lange & Victor, 2006) : l’enseignant et les élèves relèvent et 
distinguent les différentes dimensions de la problématique comme les dimensions 
économique, sociale, scientifique et éthique. Cette première étape « permet d’évi-
ter la précipitation sur les opinions (le pour et le contre) par la prise en compte de 
la complexité de la question et de ses multiples dimensions. » (Fabre, 2014, p. 7). 
Une fois les enjeux élucidés, les élèves sont appelés à construire, à partir des élé-
ments de la situation problématisante, les données et conditions de la situation-
problème ; ces dernières sont « les critères, les principes, les concepts, les règles 
qui commandent le processus de problématisation et constituent ainsi les condi-
tions de possibilité des solutions, des conditions sine qua non. » (Fabre & Musquer, 
2009, p. 47). La problématisation conduit alors à faire des choix quant aux dimen-
sions, données et conditions à privilégier et à appuyer judicieusement ces choix au 
sein d’un débat de classe.

Formuler et sélectionner des questions fécondes

La troisième étape de la problématisation consiste à amener les élèves à formuler 
des questions fécondes en relation avec les disciplines scolaires de référence et 
les représentations des élèves. Les questions fécondes se caractérisent par leur 
cohérence avec la QSSV retenue et leur potentiel à formuler des hypothèses et à 
déboucher sur des solutions plausibles. Si la problématisation d’une QSSV peut 
conduire à la formulation d’un nombre important de questions fécondes, ce ne sont 
pas nécessairement toutes les questions qui doivent faire l’objet d’un traitement, 
mais plutôt celles qui s’inscrivent dans les dimensions de la QSSV qui ont été prio-
risées et validées au sein d’un débat de classe. 

Dans le processus de problématisation, les interactions entre l’enseignant et les 
élèves ne doivent pas s’inscrire dans une posture directive et univoque, mais plu-
tôt dans une posture interactive et dialogique. Ainsi, le rôle de l’enseignant ne 
consiste pas à exposer directement aux élèves les éléments pertinents de la situa-
tion problématisante en vue de construire la situation-problème. Il consiste plutôt à 
les encourager à formuler ou reformuler des questions sur la situation et à émettre 
de doutes sur celle-ci. Son rôle est aussi de les accompagner afin qu’ils puissent 
construire, en bénéficiant d’interventions ciblées et constructives, les données et 

13. Pour Fourez (1997), l’interdisciplinarité c’est « l’utilisation des savoirs disciplinaires pour la construction 
d’une représentation d’une situation qui soit adaptée au contexte, aux projets poursuivis, et aux interlocu-
teurs avec qui on veut communiquer » (p. 78).
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conditions de la situation-problème. Au besoin, l’enseignant réajuste le tir en in-
troduisant de nouveaux matériaux pour problématiser, indique des ressources à 
consulter et apporte des clarifications sur les éléments fournis. A cette étape, l’en-
seignant peut mener un débat argumenté sur la recevabilité des questions émises. 
Sans intervention de la part de l’enseignant dans le processus de problématisation, 
le risque est grand que la problématisation se réduise à un moment d’échanges sur 
des éléments superficiels de la situation problématisante.

Si la problématisation est au cœur de la démarche d’investigation interdiscipli-
naire, les multiples critères essentiels à respecter pour rendre ce processus effi-
cient font en sorte qu’elle ne peut faire l’objet d’une improvisation de la part de 
l’enseignant. Au contraire, elle nécessite une préparation minutieuse en amont de 
la mise en œuvre en classe. A cet égard, nous proposons de réaliser ce travail au 
moyen d’une matrice interdisciplinaire dont la construction repose sur des arti-
culations multiples entre le monde réel (celui de la réalité naturelle, humaine et 
sociale) et le monde théorique (celui des « savoirs de référence », des « savoirs 
sociaux » et des « savoirs scolaires ») (Legardez, 2004). Dans le texte de Gremaud 
et Roy (2017) qui s’inscrit dans la continuité de ce texte, nous prenons appui sur la 
QSSV de la cohabitation hommes-loups en Suisse afin de montrer comment effec-
tuer la construction d’une telle matrice.

planifier
La phase de planification comporte deux étapes essentielles.

Formuler des hypothèses explicatives ou des moyens hypothétiques

Les questions fécondes ayant été formulées au terme de la phase de problémati-
sation, celles-ci doivent maintenant faire l’objet d’une investigation, mais l’inves-
tigation ne peut être réalisée à l’aveuglette sans une planification préalable des 
moyens. Et cette planification débute par une formulation des hypothèses. Les hy-
pothèses sont les ponts qui relient les questions fécondes aux moyens envisagés. A 
ce sujet, Dewey (1993/1938) disait que si la suggestion « plus ou moins spéculative, 
aventureuse » est le cœur même de l’exercice de la pensée (p. 75), l’hypothèse est 
le « facteur central » de la réflexion (Ibid., p. 6), et « ne pas encourager la fécondité 
et la souplesse dans la formation des hypothèses [...] est plus proche de la mort ga-
rantie de la science que de n’importe quoi d’autre. » (Ibid., p. 508). Les hypothèses 
peuvent se présenter essentiellement sous deux formes selon la nature de l’inves-
tigation envisagée (Cariou, 2015)14. Si l’investigation est de nature explicative du fait 
qu’elle est centrée sur la recherche d’explications d’un phénomène et qu’elle sol-
licite des questions comme : comment expliquer ? Comment s’effectue ? Comment 
fonctionne ? les hypothèses seront qualifiées d’hypothèses explicatives. Si l’inves-
tigation est de nature pragmatique du fait qu’elle est centrée sur la recherche de 
moyens ou d’actions concrètes et qu’elle sollicite des questions comme : comment 
faire pour ? Quelles actions à entreprendre ? les hypothèses seront qualifiées de 
moyens hypothétiques.

14. Pour conceptualiser ces types d’investigation, Cariou s’est basé sur Dewey (1993/1938) qui identifie 
trois principaux types de problème pouvant être investigués : « practical needs », « curiosity » et « intellec-
tual problems ».
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Concevoir un scénario d’investigation

Une fois les hypothèses formulées, il s’agit d’engager les élèves dans la conception 
d’un scénario d’investigation qui permet de répondre à la QSSV retenue, et plus 
spécifiquement à l’ensemble des questions fécondes émises. Cette phase requiert 
la mise en œuvre de procédures planifiées et organisées de manière à pouvoir faire 
appel à la ou aux démarches didactiques qui seront interpellées dans la phase sub-
séquente. Le scénario d’investigation est conçu selon la nature de l’investigation en 
jeu (explicative ou pragmatique). Dans cette phase, le rôle de l’enseignant consiste 
à initier et accompagner les élèves dans la sélection de procédures d’investiga-
tion (analyse documentaire ou de données empiriques, interview, observations en 
milieu naturel, etc.) et de ressources (matérielles, humaines, naturelles, etc.) ap-
propriées. Il consiste aussi à s’assurer de la validité des scénarios d’investigation 
envisagés avant que les élèves puissent s’engager dans l’investigation proprement 
dite. Un débat argumenté peut être mené sur la pertinence des hypothèses et des 
scénarios d’investigation envisagés. Cette phase transitoire importante entre la 
phase de problématisation et la phase d’investigation est souvent escamotée dans 
l’enseignement pour des raisons d’ordre psychologique (ex. : on pense que les 
élèves sont incapables de concevoir un scénario d’investigation ou on précipite 
les élèves à investiguer parce qu’ils sont motivés) ou d’ordre didactique (ex. : on ne 
dispose pas suffisamment de temps). Cette phase de planification se veut donc dy-
namique, car il ne s’agit pas de simplement mettre en œuvre la matrice interdisci-
plinaire, mais bien de répondre aux besoins et aux questions fécondes des élèves 
par l’intermédiaire du scénario d’investigation conçu en interaction avec eux.

investiguer

Dans la phase d’investigation, c’est la mise à l’épreuve du scénario d’investigation 
qui est visé. Dans le traitement d’une problématique d’EDD, l’expression « investi-
guer » ne renvoie pas au sens restreint de contrôle expérimental, instrumentalisé 
et mathématisé comme ce pourrait être le cas dans une démarche expérimentale 
en sciences. Elle renvoie plutôt à la « mise à l’épreuve » d’une situation en lien avec 
la réalité humaine et sociale (Dewey, 1993/1938). Il s’agit ici de recourir aux procé-
dures d’investigation qui ont été sélectionnées dans la phase de planification afin 
de répondre à la QSSV et aux questions fécondes retenues. La mise en œuvre de ces 
procédures conduit à la mobilisation de concepts, démarches (géographique, his-
torienne, expérimentale, etc.) et outils (graphiques, cartes, matériel de laboratoire, 
etc.) didactiques15. Elle engage aussi les élèves à exploiter plusieurs ressources 
matérielles et plus particulièrement à identifier, recueillir et analyser des données 
dans des sources diverses tout en portant un regard critique et systémique. Comme 
la phase d’investigation requiert un travail de régulation, et non le contrôle du tra-
vail des élèves de la part de l’enseignant (Lenoir, 2014), le rôle de l’enseignant 
est d’accompagner les élèves dans l’articulation des concepts, démarches et outils 
didactiques en jeu au sein des procédures d’investigation retenues. Dans la phase 
d’investigation, un débat argumenté peut être mené sur la qualité des démarches 
et des sources retenues.

15. Si les procédures d’investigation ont un caractère transversal ou générique, les concepts, démarches et 
outils didactiques s’articulent quant à eux autour des disciplines scolaires.
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Conceptualiser

La phase de conceptualisation marque la fin de l’enquête par le passage de la 
« situation indéterminée » à la « situation déterminée » pour reprendre les propos 
de Dewey (1993/1938) : « Si l’enquête commence dans le doute, elle s’achève par 
l’institution de conditions qui suppriment le besoin du doute. Quand le problème 
est résolu, la situation est si déterminée en ses distinctions et relations constitu-
tives qu’elle convertit les éléments de la situation originelle en un tout unifié. La 
situation unifiée marque la fin de l’enquête » (p. 32). Et Dewey (1993/1938) ajoute 
que cette phase s’accompagne de la construction de nouveaux savoirs sur la situa-
tion, lesquels résultent de la mise en œuvre des procédures d’investigation : « La 
connaissance est la fin de l’enquête, elle est toujours vraie, jamais immédiate, elle 
est la relation des moyens (méthodes) employés et des conditions atteintes à titre 
de conséquences de ces moyens » (p. 35). Selon la nature de l’investigation (expli-
cative ou pragmatique), la phase de conceptualisation amène les élèves à propo-
ser des explications, solutions, modèles ou actions concrètes à la QSSV retenue, 
lesquels doivent reposer sur des prises de position argumentées qui permettent de 
répondre « aux objections possibles et de justifier sa thèse aussi rationnellement 
que possible » (Fabre, 2014, p. 7). Dans cette phase, les élèves sont aussi appelés à 
confronter les propositions émises avec les hypothèses initiales et à les comparer 
à la lumière d’autres alternatives, puis à dégager de nouveaux questionnements à 
la lumière des résultats obtenus. Un débat argumenté peut être mené sur la cohé-
rence des explications, solutions, modèles ou actions concrètes, ainsi que sur les 
nouveaux questionnements émis.

Soulignons enfin que le traitement de toute problématique d’EDD au sein d’une dé-
marche d’investigation interdisciplinaire nécessite, à différents moments de cette 
démarche, le recours à des systèmes de valeurs de la part des élèves. Comme 
le souligne Fabre (2014), les problématiques d’« Educations à » font appel « à des 
valeurs qui sont susceptibles d’orienter la réflexion vers telles ou telles solutions, 
lesquelles peuvent se voir évidemment contestées » (p. 4). Ainsi, dans le traitement 
d’une problématique d’EDD, les élèves pourraient par exemple être amenés à jus-
tifier leurs propositions provisoires ou finales en fonction de valeurs opposées16 au 
sein d’un débat de classe.

Conclusion
Nous avons présenté dans cet article une modélisation de quatre configurations 
théoriques possibles des relations entre disciplines scolaires et problématiques 
d’EDD. Par rapport aux configurations didactiques archétypiques proposées par 
Simonneaux (2011a), notre modélisation permet de mettre en évidence les tensions 
instruction-socialisation et émancipation-conditionnement qui peuvent survenir 
au moment du traitement d’une problématique d’EDD en classe. Si nous sommes 
conscients que cette modélisation est éminemment réductrice du large spectre 
des configurations réelles des pratiques d’enseignement de l’EDD en classe, elle 
a toutefois l’avantage de présenter une structure de référence destinée à situer 

16. Voir à ce sujet le système des 12 valeurs universelles opposées développées par le psychologue Shalom 
Schwartz (2006).
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les finalités éducatives et les modalités d’opérationnalisation possibles de cette 
éducation. Cette modélisation nous a permis de poser les bases conceptuelles né-
cessaires à la conceptualisation d’une démarche d’investigation interdisciplinaire 
pour traiter des problématiques d’EDD dans une perspective d’instruction et de 
socialisation émancipatrice.

Dans le rapport L’éducation au développement durable dans la scolarité obligatoire 
qui a servi de document cadre pour orienter l’implantation de l’EDD en Suisse 
romande, on rapporte que la fonction prioritaire de l’éducation pour la Suisse est 
la « transmission de compétences spécifiques pour le développement durable » 
(Bertschy & al., 2007, p. 6). Or, nous demeurons prudents quant à tout discours ver-
tueux préconisant le recours à une approche par compétences pour faire de l’EDD 
à l’école, surtout si ce discours prend ses racines dans des organismes à caractère 
économique comme l’OCDE (2011, p. 3) qui signale qu’« aujourd’hui la finalité [de 
l’école] est tout autre puisque ce n’est plus l’idéal d’une culture commune qui est 
visée, ou bien encore celui d’une « culture intégrale » [...], mais celle d’une maî-
trise des compétences adaptées « à l’évolution de la demande » du « marché du 
travail » de telle sorte qu’elle offre « la possibilité de se recycler tout au long de la 
vie d’adulte ».

A l’instar de Lucie Sauvé (2011), si l’on souhaite faire en sorte que l’EDD ne se 
réduise pas à une « invasion barbare » du monde économique dans le monde de 
l’éducation, il y a nécessité d’adopter un regard critique par rapport aux compé-
tences transversales EDD vidées de tout contenu cognitif qui sont prescrites par 
les instances internationales (ex. : UNESCO) ou nationales (ex. : Fondation éduca-
tion21). La prise en compte de la dimension culturelle liée à l’instruction s’avère 
non seulement centrale pour le traitement des problématiques d’EDD à l’école, 
mais aussi pour la préparation intellectuelle des élèves à affronter le monde de-
main. Si ces compétences transversales peuvent contribuer à la socialisation des 
élèves, nous pensons qu’elles ne sont pas suffisantes pour la formation « de futurs 
citoyens capables d’analyser des problématiques complexes, de prendre des dé-
cisions éclairées et d’agir de manière raisonnée en vue de construire un monde 
meilleur (Hertig, 2015) » (Roy, Pache & Gremaud, 2017, 7-20). La mise en œuvre 
d’une EDD s’inscrivant dans une perspective d’instruction et de socialisation 
émancipatrice nécessite de recourir à des dispositifs de formation intégrant des 
construits didactiques comme ceux de problématisation, de démarches à caractère 
scientifique, d’interdisciplinarité, de Questions Scientifiques Socialement Vives et 
de débat socioscientifique. De notre point de vue, ce sont de tels dispositifs qui 
permettent d’engager véritablement les élèves dans les principes didactiques que 
l’on associe souvent à l’EDD comme la pensée systémique, la pensée prospective, 
la réflexion critique, la participation citoyenne et l’expérience de l’action. 
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La	matrice	interdisciplinaire	d’une	question 
scientifique	socialement	vive	comme	outil	d’analyse	
a	priori	dans	le	processus	de	problématisation

bertrand gremaud1 (Haute école pédagogique Fribourg, Suisse) 
et patrick roY2 (Haute école pédagogique Fribourg, Suisse) 

Cet article s’inscrit dans la continuité de l’article de Roy et Gremaud (2017) présenté 
dans cette même revue en proposant un focus sur la phase de problématisation en lien 
avec la démarche d’investigation interdisciplinaire que nous avons développée pour 
traiter des problématiques d’éducation en vue d’un développement durable (EDD) dans 
une perspective d’instruction et de socialisation émancipatrice. Nous concevons l’EDD 
comme une contribution à une approche interdisciplinaire à partir de l’enseignement 
d’une question scientifique socialement vive (QSSV) et prenons l’exemple de la coha-
bitation du loup avec les humains en Suisse pour montrer l’importance de l’analyse a 
priori de l’enseignant avant de s’engager dans la phase de problématisation. La matrice 
interdisciplinaire proposée permet de se donner une représentation interdisciplinaire 
d’une QSSV en plus d’explorer des possibilités d’itinéraires pédagogiques. Sa construc-
tion, testée lors d’une formation continue avec des enseignants expérimentés, repose 
sur un travail de mise en relation dynamique et systémique de questions dites fécondes 
en lien avec les disciplines scolaires qui contribuent prioritairement au traitement de la 
problématique. 

 Mots-clés : Interdisciplinarité, éducation en vue d’un développement durable, question  
 scientifique socialement vive (QSSV), problématisation, matrice interdisci- 
 plinaire

introduction
Si plusieurs s’accordent pour dire que la problématisation joue un rôle central dans 
la construction des savoirs disciplinaires en sciences (Fabre, 1999, Orange, 2005), la 
préoccupation pour cette activité est également partagée dans le champ de l’EDD 
lorsqu’il s’agit d’aborder par exemple les « questions scientifiques socialement vives » 
(QSSV) (Legardez & Simonneaux, 2011) que nous considérons au même titre que le 
développement durable (DD) : « Nous considérons donc le DD comme une Ques-
tion Socialement Vive. Les QSV font l’objet de controverses et elles sont empreintes 
d’incertitudes dans les savoirs de référence et dans leurs implications sociales. Les 
controverses se développent entre chercheurs, entre les experts professionnels, dans 
les médias et dans la société » (Simonneaux & Simonneaux 2011, p 157).
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Au cours des deux dernières décennies, l’éducation en vue d’un développement 
durable (EDD) a été fortement promue par l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture (UNESCO) (Sauvé, Berryman & Brunelle, 2003) 
et figure actuellement parmi les principales finalités éducatives des curriculums 
de différents systèmes éducatifs à travers le monde, et plus particulièrement dans 
le Plan d’études romand en Suisse (PER) (CIIP, 2010).

Le PER souligne d’ailleurs la contribution nécessaire des disciplines scolaires dans le 
traitement des problématiques d’EDD. En effet, même si la finalité éducative associée 
à l’EDD est transversale, la Conférence intercantonale de l’instruction publique de la 
Suisse romande et du Tessin (CIIP, 2010, p. 21) relève que « l’Education en vue d’un 
développement durable poursuit avant tout une finalité citoyenne et intellectuelle : elle 
contribue à la formation de l’esprit critique en développant la compétence à penser et 
à comprendre la complexité ». L’EDD se positionne dans un rapport de transversalité 
par rapport aux disciplines scolaires et elle induit des orientations dans l’ensemble 
des disciplines scolaires, particulièrement celles qui relèvent des domaines Mathé-
matiques et Sciences de la nature (MSN) et Sciences humaines et sociales (SHS) (géo-
graphie, histoire et citoyenneté). Ce sont les disciplines de ces domaines qui doivent 
prendre en charge le travail proposé dans la thématique de Formation générale Inter-
dépendances (sociales, économiques et environnementales), thématique essentielle-
ment constituée d’objets d’enseignement liés au développement durable.

Il existe une multiplicité de modèles théoriques avec lesquels les enseignants 
peuvent aborder l’EDD (Roy & Gremaud, 2017). Une approche EDD à instruction 
émancipatrice place, par exemple, la construction de savoirs disciplinaires autour 
de grands problèmes et de questions sociétales actuelles. Il s’agit de dépasser 
l’imposition de connaissances disciplinaires théoriques abstraites, afin de position-
ner les disciplines scolaires au centre des problématiques EDD, et ce, de manière 
à mieux les cerner, les éclairer et d’en avoir une vision systémique et interdiscipli-
naire. Si cette EDD à instruction émancipatrice positionne les disciplines au centre 
de l’échiquier, nous soutenons aussi qu’une EDD à socialisation émancipatrice peut 
s’inscrire dans une relative complémentarité d’une EDD axée sur l’instruction pour 
aborder une plus large gamme d’apprentissages disciplinaires (savoirs conceptuels, 
attitudes, valeurs, modes de pensée, etc.). La socialisation des élèves est un défi à 
relever pour qu’ils puissent se doter d’outils intellectuels pertinents afin de mieux 
comprendre et agir avec le monde dans lequel ils vivent. Les enjeux actuels de cette 
éducation pour la formation d’un citoyen autonome et responsable ne peuvent donc 
faire l’économie d’une référence aux savoirs disciplinaires. En d’autres mots, faire 
de l’EDD en classe ne consiste pas à s’inscrire dans une logique purement pédago-
gique qui ne prend aucun point d’ancrage dans les disciplines scolaires. 

Dans le cadre de l’intégration de ces enjeux éducatifs autour de l’EDD, nous propo-
sons une démarche d’investigation interdisciplinaire (Roy & Gremaud, 2017) s’ins-
crivant dans un cadre didactique EDD où la phase de problématisation constitue le 
coeur même de cette démarche. Cette phase ne peut être un moment d’improvisa-
tion pour l’enseignant et demande à celui-ci de bien cerner les différents enjeux 
didactiques liés : élaborer une situation problématisante motivante en donnant du 
sens à la démarche d’investigation, construire une question scientifique socialement 
vive (QSSV) (Legardez & Simonneaux, 2006, 2011 ; Simonneaux & Simonneaux, 2007, 
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2009, 2011) avec ses élèves en prenant en compte leurs représentations et élaborer 
des questions dites fécondes à investiguer avec ces mêmes élèves tout en étant en 
adéquation avec les objectifs d’apprentissage voulus par le curriculum. 

Ces enjeux demandent une préparation minutieuse de la part de l’enseignant 
par l’intermédiaire d’une analyse a priori pertinente. La matrice interdisciplinaire 
que nous présentons dans cet article peut être un outil intéressant, car elle se veut 
au carrefour du monde réel, en lien avec les QSSV, et du monde théorique des 
savoirs curriculaires. Dans cette même perspective, Audigier (2015) et Audigier, 
Fink, Freudiger et Haeberli (2011) exposent le concept didactique de « détour et de 
retour » pour mettre en évidence l’importance de travailler sur une réalité sociale 
à comprendre, mais qui nécessite d’étudier, d’analyser et raisonner autour des 
disciplines. C’est la phase de détour qui permet d’introduire et de construire des 
savoirs disciplinaires clairement identifiés. 

L’analyse a priori de l’enseignant par l’intermédiaire de la matrice interdiscipli-
naire permettra encore d’inscrire le rapport aux savoirs des élèves comme un en-
jeu majeur et plus spécialement de développer leur sens critique sans imposer 
des opinions ou des comportements, comme cela pourrait être le cas dans une 
EDD à instruction reproductrice ou à socialisation inculcatrice (Roy & Gremaud, 
2017). L’initiation aux débats en classe et aux controverses peut ainsi contribuer 
à développer des modes de pensées comme la pensée critique, la pensée systé-
mique ou encore la pensée prospective chez les élèves. 

Les enjeux de la phase de problématisation dans la démarche 
d’investigation interdisciplinaire
Il ne suffit pas de s’appuyer sur les disciplines scolaires pour traiter de problé-
matiques d’EDD, mais bien d’entrer dans une véritable démarche d’investigation 
interdisciplinaire qui permet de mettre en relation le monde réel des phénomènes 
avec le monde théorique des savoirs. Roy et Gremaud (2017) proposent ainsi 
une démarche d’investigation cyclique structurée autour de quatre phases dyna-
miques : problématiser, planifier, investiguer et conceptualiser.

Sans revenir en détail sur ces quatre phases, nous proposons ici de faire un focus sur la 
phase de problématisation (figure 1) et plus spécialement sur l’élaboration d’une situa-
tion problématisante pour ensuite construire, avec les élèves, une situation problème 
intégrant les concepts de QSSV et de questions fécondes, comme le schéma l’indique.

 

Figure 1 : Phase 1 de la démarche d’investigation interdisciplinaire pour traiter des problé-
matiques d’EDD dans une perspective d’instruction et de socialisation émancipatrice

 
probLématiser

Proposer une situation probLematisante en s’assurant d’un équilibre entre les pôles épistémologique 
(quels savoirs à faire apprendre ?), psychologique (quel sens pour l’élève ?) et social (quels liens avec la réalité ?)

Construire une situation-probLeme en :

•	 faisant	émerger	une	question sCientiFique soCiaLement vive
•	 se	donnant	une représentation interdisciplinaire de la QSSV (matrice interdisciplinaire)
•	 priorisant	des	dimensions (scientifique, économique, sociale, etc.) de la QSSV

Formuler et sélectionner des questions FéCondes en relation avec les disciplines scolaires de référence et les 
représentations des élèves.
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Tout comme Fabre (2014), nous relevons qu’un travail de problématisation est né-
cessaire et nous avons imaginé plusieurs moments pour aborder la complexité de 
cette phase. 

Une première étape demande à l’enseignant de concevoir et proposer une situa-
tion problématisante à ses élèves articulée autour des plans épistémologique 
(savoirs disciplinaires), psychologique (ce qui peut faire sens pour les élèves, les 
motiver) et social (liens avec la réalité naturelle, humaine et sociale actuelle). 

De cette première étape découle l’élaboration d’une situation-problème prenant en 
compte l’élaboration d’une véritable question scientifique socialement vive (QSSV) 
et l’élaboration de questions dites fécondes en lien avec les enjeux disciplinaires.

Les QSSV s’inscrivent dans une perspective d’EDD et préconisent, tout comme 
l’éducation relative à l’environnement l’a fait durant de nombreuses années, d’an-
crer les enseignements dans des situations proches de l’élève ou des situations 
locales authentiques. Cette contextualisation locale a pour avantage de favoriser 
l’implication des élèves dans la situation problématisante (Roy & Gremaud, 2017) 
choisie, de mobiliser des savoirs disciplinaires et de finalement mieux s’appro-
prier la situation en elle-même. Cette approche sous forme de QSSV aurait pour 
mérite de questionner les controverses étant empreintes d’incertitudes dans les 
savoirs de référence et dans leurs implications sociales (Simonneaux & Simon-
neaux, 2011). Il s’agit donc de construire avec les élèves des questions ouvertes, 
souvent complexes, qui intègrent des savoirs en sciences humaines et sociales tout 
comme des savoirs en sciences dites « dures » comme les sciences de la nature du 
PER. Les réponses à ces QSSV se veulent multiples et de nature parfois différente 
tout en prenant en compte des savoirs d’origine variée et parfois non stabilisée.

Nous souscrivons aux travaux de Hertig (2016) et d’Audigier (2012) qui mettent en 
évidence la nécessité de passer par les disciplines scolaires pour une construction 
pertinente des outils permettant de mettre le sens commun à distance. Astolfi (2008) 
et Hertig (2016) relèvent encore que l’accès aux paradigmes disciplinaires, avec leurs 
langages respectifs et les modes de pensée qui les caractérisent, est la condition de 
la construction de véritables savoirs. Cependant, comme les QSSV sont souvent em-
preintes d’une charge émotionnelle, l’enseignant doit être attentif au fait que le traite-
ment de ces questions peuvent biaiser ou entraver les apprentissages disciplinaires.

Nous retenons cinq attributs essentiels pour caractériser les QSSV (Albe & Simon-
neaux, 2002 ; Legardez, 1999, 2004, 2006 ; Legardez & Simonneaux, 2006, 2011 ; Si-
monneaux & Simonneaux, 2005, 2007, 2009, 2011) :

•	 elles	présentent	un	caractère	de	controverse	:	elles	sont	vives	dans	la	société,	les	
savoirs de référence et les savoirs scolaires ;

•	 elles	prennent	ancrage	plus	particulièrement	dans	les	sciences	de	la	nature	et	
les sciences humaines et sociales ;

•	 elles	 sont	 multidimensionnelles,	 ayant	 des	 implications	 dans	 plusieurs	 do-
maines : sociologie, politique, économie, environnement, etc. ;

•	 elles	sont	ouvertes	et	complexes	:	elles	ne	présentent	pas	une	solution	unique,	
valide et rationnelle ;

•	 elles	font	appel	à	des	valeurs	individuelles	et	sociales	et	à	des	opinions	politiques.	
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A partir des travaux de Fourez (1994, 1997) et Fourez, Maingain et Dufour (2002), 
notre perspective interdisciplinaire met encore en évidence le traitement de ques-
tions fécondes (Roy & Gremaud, 2017) à l’intérieur même d’un îlot interdisciplinaire 
de rationalité dans une perspective d’EDD. Cette notion d’îlot interdisciplinaire vise 
les savoirs disciplinaires construits par les scientifiques, mais aussi par les ensei-
gnants au quotidien. Ceux-ci sont souvent confrontés à des situations dont les savoirs 
disciplinaires standardisés sont difficiles à cerner dans les mises en situation de 
classe. L’interdisciplinarité est donc un moyen de se représenter une situation en vue 
d’une action en utilisant des savoirs disciplinaires pour construire une représenta-
tion d’une situation qui soit adaptée au contexte et à ses acteurs (Fourez, 1994, 1997). 

Dans ce contexte, nous avons développé un outil d’analyse a priori pour l’ensei-
gnant, la matrice interdisciplinaire, demandant à celui-ci d’identifier les différents 
concepts disciplinaires afin de les mettre au service de ces questions scientifique-
ment controversées ou dites « socialement vive » (Legardez, 1999, 2006). Ces QSSV 
nécessitent d’être appréhendées dans une perspective interdisciplinaire, car elles 
font l’objet de débats multiples dans la société et ne peuvent être traitées par une 
entrée unique. Plusieurs disciplines peuvent ainsi mieux éclairer cet objet de dé-
bat. Le fait d’interroger les savoirs en entrant par un objet du social et non pas uni-
quement par un concept oblige à ouvrir la porte de l’interdisciplinarité (Legardez 
& Simonneaux, 2011).

La matrice interdisciplinaire : un pont entre des îlots 
d’interdisciplinarité et les concepts disciplinaires
La construction de cette matrice repose sur un travail de mise en relation entre 
le monde réel (le retour d’un grand prédateur) et le monde théorique (celui des 
« savoirs de référence », des « savoirs sociaux » et des « savoirs scolaires », Legardez, 
2004). L’élaboration de cette matrice consiste à faire émerger les savoirs discipli-
naires fondamentaux et leurs questions fécondes associées au sein d’une trame 
conceptuelle ancrée dans une EDD (Hertig, 2011). Nous prendrons appui sur la 
QSSV de la cohabitation hommes-loups en Suisse pour illustrer nos propos dans la 
construction et l’exploitation possible de la matrice interdisciplinaire comme outil 
d’analyse a priori de l’enseignant.

une diversité de points de vue au centre de cette qssv

Nous rejoignons Orange (2005) quand il souligne l’importance de bien identi-
fier les problèmes d’une situation donnée avant de les résoudre. La cohabitation 
hommes-loups est en effet une QSSV en Suisse, comme dans bien des pays en 
Europe, et concerne un grand nombre d’acteurs provenant de milieux politiques, 
économiques, sociaux et environnementaux parfois très différents. 

Comme le mentionnent plusieurs rapports ou documents de la Confédération hel-
vétique (ex. : OFEV 2010, OFEV 2016), le loup a progressivement disparu vers la fin 
du 19e siècle. Soumis à d’importantes pressions humaines liées aux conflits avec les 
éleveurs et la forte pression de la chasse, les loups ont souvent été systématique-
ment capturés, tirés et même empoisonnés en Suisse, mais également ailleurs en 
Europe. De petits effectifs ont pourtant survécu en Europe et le loup a été progres-
sivement mis sous protection, par exemple en Italie dès 1972. 
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Les populations de loups se sont aujourd’hui rétablies et les aires de répartition se 
sont étendues jusque dans les Alpes suisses depuis l’Italie. Depuis 1995, plusieurs 
loups se sont installés durablement et une meute a même vu le jour dans les Gri-
sons en 2012. La Suisse compte actuellement dix à quinze loups solitaires et une 
meute de huit à dix individus dans le massif du Calanda (GR). Il est aussi très vrai-
semblable qu’une meute de loups ait élu résidence en Valais début 2016. Le loup 
va très certainement continuer de se propager dans le pays et de nouvelles meutes 
vont se former dans les régions les plus propices si l’homme n’intervient pas.

Historiquement, le loup a une valeur symbolique forte et il a souvent fait l’objet 
de contes et de mythes. Pourtant, le loup est un animal farouche et l’homme n’a 
pas souvent fait l’objet d’attaque de sa part. Par contre, les conflits hommes-loups 
ont été nombreux à travers le temps et se perpétuent encore aujourd’hui. Les dif-
férents acteurs en faveur ou non de cette cohabitation hommes-loups s’affrontent 
depuis toujours et cette confrontation renaît aujourd’hui dans nos contrées. Dans la 
société, on peut relever au moins deux discours fortement opposés.

Pour les défenseurs du retour progressif du loup en Suisse, la nature doit pou-
voir évoluer selon ses propres cycles et lois en lien avec une dynamique propre à 
chaque espèce. La question de fond reste cependant de savoir s’il faut réguler son 
espèce parce qu’il exerce un impact sur la faune sauvage.

Les partisans relèveront que le loup est un des acteurs de sélection qui assure à 
long terme la vitalité des espèces de toute chaîne alimentaire. Entre proie et préda-
teur, il existe une coévolution qui s’influence mutuellement sur un territoire défini 
ou non. Le principe de base est de faire confiance à la nature dans sa capacité 
d’autorégulation et à notre capacité d’humain de nous y adapter.

Comme la Suisse vivait dans une situation de grande pauvreté ayant surexploité 
ses ressources naturelles et les forêts en particulier, l’élimination du loup au XIXe 

siècle était compréhensible. Cependant, les conditions environnementales et éco-
nomiques actuelles ne sont plus du tout les mêmes. La progression des forêts, le 
retour de certains ongulés ou encore l’augmentation des sangliers, l’abandon pro-
gressif de certaines vallées par les activités humaines sont autant de facteurs favo-
rables au retour du loup ainsi que d’autres grands prédateurs dans nos régions.

Pour les partisans du retour naturel du loup, la population de ce grand prédateur 
est encore fragile. Considérer sa présence comme une normalité, le laisser jouer 
son rôle dans la nature, poursuivre les efforts de cohabitation avec cette espèce est 
le signe de notre volonté de réconciliation avec la nature.

Pour les détracteurs du loup, celui-ci est un prédateur privilégié par les lois de-
puis que son statut particulier d’espèce protégée a été accepté en Suisse comme en 
Europe. Les multiples attaques de loups, ces dernières années, contre les animaux 
de rente montrent que la cohabitation est très difficile et parfois même impossible. 
Outre le fait que les moyens de protection comme les enclos ou encore les chiens 
de protection ne sont pas toujours efficients, il existe de nombreux alpages ou trou-
peaux pour lesquels on ne peut les déployer. 

Certains loups ne semblent pas contrariés par la proximité de l’homme et ils ont 
été vus à plusieurs reprises dans des zones habitées, voire urbanisées comme la 

Bertrand Gremaud et Patrick Roy

La matrice interdisciplinaire d’une question scientifique socialement vive 
comme outil d’analyse a priori dans le processus de problématisation



131N° 22 / 2017 / pp. 125-141

Formation et pratiques d’enseignement en questions

région zurichoise et bulloise. Cette proximité n’est pas insignifiante et il serait té-
méraire, selon les détracteurs du loup, de ne pas s’en préoccuper.

Un autre facteur, politique celui-ci, est mis en avant : la possibilité de réguler ce 
grand prédateur malgré les lois et autres règlements protégeant cette espèce. Il 
ne s’agit pas d’éradiquer le loup, mais bien de pouvoir intervenir et dispenser des 
autorisations de tir en cas d’attaques répétées et avérées de ce prédateur. Actuel-
lement, les cantons suisses sont chargés de la protection des espèces chassables, 
mais la gestion des grands prédateurs reste en main de la Confédération. De plus, 
la dernière révision de l’ordonnance fédérale sur la chasse augmente encore les 
exigences requises pour la délivrance d’une autorisation de tir et cela ne plaît 
guère à certains éleveurs, chasseurs et même politiciens. 

La construction d’une matrice interdisciplinaire associée à la qssv 
de la cohabitation du loup avec les humains en suisse

Afin de distinguer le débat scientifique du débat de société (Fabre 2014), nous insis-
tons sur le fait de bien identifier les enjeux scientifiques et curriculaires afin d’avoir 
un vrai débat scientifique en classe qui a pour objet l’acquisition de savoirs discipli-
naires identifiés en amont même de toutes activités de classe. Comme le souligne 
encore Fabre (2014), il s’agit d’« éviter que la classe ne s’enlise dans un débat de 
“ café du commerce ” qui ne puisse dépasser le niveau des conflits d’opinions » (p. 2). 

Se pose ainsi le problème de l’articulation entre les problématiques d’EDD et les 
disciplines scolaires au moment de leur traitement (Roy & Gremaud, 2017). A ce 
sujet, Lange et Victor (2006) soulignent que l’EDD impose « une nouvelle relation 
aux savoirs scientifiques : ceux-ci ne peuvent plus être des savoirs académiques 
neutres, dissociés de tous contextes et qu’ils suffiraient simplement de transposer 
dans le cadre des disciplines scolaires habituel » (p. 95). 

Cette matrice interdisciplinaire se veut avant tout un outil pour développer une 
analyse a priori de l’enseignant dans une perspective systémique propre à l’EDD. 
A partir d’une situation problématisante « La cohabitation de l’homme et du loup », 
l’enseignant pourrait proposer de véritablement problématiser cet enjeu de so-
ciété avec ses élèves. La phase de problématisation en classe étant un moment 
complexe à mener, l’analyse a priori sous forme de grille disciplinaire articulée 
autour de questions fécondes (Roy & Gremaud, 2017) devrait permettre à l’ensei-
gnant de distinguer les principales questions fécondes déclinant de la QSSV ini-
tiale. Il ne s’agit pas d’avoir une liste exhaustive de questions fécondes qui seront 
à traiter obligatoirement en classe, mais de cerner les réels enjeux disciplinaires 
touchés par ces interrogations. Notre matrice interdisciplinaire rejoint le concept 
de « carte de problématisation possible » propre à Orange (2005) qui relève que les 
enseignants doivent pouvoir s’appuyer sur des repères stabilisés pour conduire la 
problématisation avec les élèves.

A partir des documents et rapports de l’Office fédéral de l’environnement en Suisse 
(OFEV, 2010 et 2016) qui synthétisent les principales informations nationales et inter-
nationales scientifiques actuelles que nous avons sur le loup, nous nous sommes atte-
lés à construire une matrice interdisciplinaire en identifiant les questions fécondes 
qui nous semblaient pertinentes avec les concepts disciplinaires retenus dans le PER.
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Les questions présentes dans la matrice s’inscrivent dans un phénomène d’enclen-
chement et d’initialisation à une problématisation en classe, reprenant le concept 
d’inducteurs de problématisation (Fabre & Musquer, 2009). Si la mise en œuvre de 
cette matrice interdisciplinaire nécessitera encore une adaptation et un travail de 
vulgarisation de la part de l’enseignant en fonction du contexte de sa classe, cet 
outil devrait faciliter le travail d’élaboration de questions disciplinaires fécondes 
avec les élèves. La co-construction maître-élèves de ces questions fécondes pré-
sente aussi un enjeu majeur et demande à l’enseignant d’être très au clair dans sa 
démarche didactique de construction.

Comme la figure 2 le montre, la matrice s’articule autour d’une QSSV centrale : 
« Quelle cohabitation future possible entre hommes et loups en Suisse ? » Les do-
maines disciplinaires sont visibles par colonne et renvoient à des questions fé-
condes articulées autour d’un ou plusieurs concepts disciplinaires identifiés en 
caractères gras. Une même question féconde peut encore être proposée dans plu-
sieurs disciplines, mais l’angle de réflexion change en fonction des concepts dis-
ciplinaires retenus.

Afin de dépasser le stade de présentation d’un tableau de questions disciplinaires, 
nous avons regroupé dans la colonne tout à gauche les questions fécondes autour 
d’un thème interdisciplinaire. Si l’exercice se prête bien pour les thèmes de l’habi-
tat et de l’alimentation, il est parfois plus difficile de rassembler certaines ques-
tions fécondes sous une même étiquette transversale. Cependant, cette démarche 
de regroupement nous a semblé essentielle pour véritablement proposer une ma-
trice interdisciplinaire.

Ces questions fécondes possibles ont encore l’obligation de s’inscrire dans un 
trame conceptuelle propre à chaque discipline. La matrice met ainsi en évidence 
les concepts géographiques (localisation, échelles, acteurs, organisation de l’es-
pace), les concepts historiques (traces et mémoire, changements et permanence, 
mythes et réalité), les concepts des sciences de la nature (diversité du vivant comme 
les interdépendances, les cycles de vie ou encore les écosystèmes) ainsi que les 
concepts liés à l’éducation à la citoyenneté (organisation politique et sociale) que 
le PER demande de travailler en classe au cycle 2 (CIIP 2010). 

Si les intentions de cet outil sont bien d’aider l’enseignant à entrer dans une analyse 
a priori la plus pertinente possible, les disciplines convoquées dans les colonnes 
et les questions fécondes données dans chaque case ne sont pas exhaustives. Une 
marge de manœuvre non négligeable est possible afin de définir du cadre que 
l’on veut donner au traitement interdisciplinaire de la QSSV retenue. Sur ce plan, 
il serait tout à fait possible d’intégrer d’autres disciplines comme la Langue 1, en 
l’occurrence le français, dans ce tableau. Certaines disciplines pourraient propo-
ser un plus grand nombre de questions fécondes et il serait aussi envisageable de 
proposer plusieurs questions fécondes par case. Les questions fécondes centrales 
pourront ensuite être traitées ou non en classe par l’enseignant en fonction de la 
phase de problématisation.

Bertrand Gremaud et Patrick Roy

La matrice interdisciplinaire d’une question scientifique socialement vive 
comme outil d’analyse a priori dans le processus de problématisation



133N° 22 / 2017 / pp. 125-141

Formation et pratiques d’enseignement en questions

sc
ie

n
ce

s 
d

e 
la

 n
at

u
re

 m
sn

 2
8

g
éo

g
ra

p
h

ie
 s

h
s 

21
h

is
to

ir
e 

sh
s 

22
C

it
oy

en
n

et
é 

sh
s 

24

habitat

Q
ue

ll
e 

es
t l

a 
ta

il
le

 d
e 

la
 p

op
ul

at
io

n 
d

u 
lo

up
 a

ct
ue

ll
em

en
t ?

 Q
ue

l e
st

 s
on

 c
yc

le
 

d
’é

vo
lu

ti
on

 ?
d

iv
er

si
té

 d
u

 v
iv

an
t :

 c
yc

le
 d

e 
vi

e 
(r

ep
ro

-
d

u
ct

io
n

)

D
an

s 
q

ue
ll

es
 r

ég
io

ns
 h

ab
it

en
t l

es
 lo

up
s 

?
C

om
m

en
t e

st
-i

l a
rr

iv
é 

en
 S

ui
ss

e 
au

-
jo

ur
d

’h
ui

 ?
 C

om
m

en
t s

e 
d

is
tr

ib
ue

 
ac

tu
el

le
m

en
t l

a 
p

op
ul

at
io

n 
d

e 
lo

up
s 

en
 

Su
is

se
 / 

en
 E

ur
op

e 
/ d

an
s 

le
 m

on
d

e 
?

L
oc

al
is

at
io

n
 /

 é
ch

el
le

C
om

m
en

t l
a 

p
op

ul
at

io
n 

d
u 

lo
up

 a
-t

-e
ll

e 
év

ol
ué

 à
 tr

av
er

s 
le

 te
m

p
s 

en
 S

ui
ss

e 
/ e

n 
E

ur
op

e 
/ d

an
s 

le
 m

on
d

e 
? 

t
ra

ce
s 

et
 m

ém
oi

re
 /

 C
h

an
ge

m
en

ts
 e

t 
p

er
m

an
en

ce
 

alimenta-
tion

Q
ue

ls
 s

on
t l

es
 b

es
oi

ns
 a

li
m

en
ta

ir
es

 d
u 

lo
up

 ?
 Q

ue
ll

e 
p

la
ce

 d
an

s 
la

 c
ha

în
e 

al
im

en
ta

ir
e 

?
d

iv
er

si
té

 d
u

 v
iv

an
t :

 in
te

rd
ép

en
-

d
an

ce
 /

 c
yc

le
 d

e 
vi

e

Q
ue

ls
 s

on
t s

es
 b

es
oi

ns
 a

li
m

en
ta

ir
es

 e
n 

re
g

ar
d

 d
e 

l’
es

p
ac

e 
? 

O
ù 

tr
ou

ve
-t

-i
l d

e 
q

uo
i s

e 
no

ur
ri

r ?
 

o
rg

an
is

at
io

n
 d

e 
l’

es
p

ac
e

Q
ue

ll
es

 o
nt

 é
té

 le
s 

cr
oy

an
ce

s 
en

 li
en

 a
ve

c 
le

s 
b

es
oi

ns
 a

li
m

en
ta

ir
es

 d
u 

lo
up

 ?
 

t
ra

ce
s 

et
 m

ém
oi

re
 /

 m
yt

h
es

 e
t r

éa
li

té

Caractéris-
tiques

Q
u’

es
t-

ce
 q

u’
un

e 
m

eu
te

 d
e 

lo
up

s 
?

d
iv

er
si

té
 d

u
 v

iv
an

t :
 c

yc
le

 d
e 

vi
e 

(r
ep

ro
-

d
u

ct
io

n
)

Q
ue

ls
 s

on
t l

es
 b

es
oi

ns
 d

’u
n 

lo
up

 is
o-

lé
 / 

d
’u

ne
 m

eu
te

 e
n 

re
g

ar
d

 d
e 

l’
es

p
ac

e 
?

o
rg

an
is

at
io

n
 d

e 
l’

es
p

ac
e 

/ 
éc

h
el

le

Q
ue

ls
 r

eg
ar

d
s 

su
r 

le
 lo

up
 

à 
tr

av
er

s 
le

 te
m

p
s 

?
m

yt
h

es
 e

t r
éa

li
té

mesures de 
protection

Q
ue

ll
es

 m
es

ur
es

 d
e 

p
ro

te
ct

io
n 

d
es

 
tr

ou
p

ea
ux

 à
 m

et
tr

e 
en

 p
la

ce
 ?

 Q
ue

ll
es

 
m

es
ur

es
 te

m
p

or
ai

re
s 

d
e 

ré
g

ul
at

io
n 

p
os

-
si

b
le

s 
? 

D
an

s 
q

ue
ll

es
 c

on
d

it
io

ns
 ?

d
iv

er
si

té
 d

u
 v

iv
an

t :
 é

co
sy

st
èm

e 
/ 

in
te

r-
d

ép
en

d
an

ce

Q
ue

ll
es

 m
es

ur
es

 te
m

p
or

ai
re

s 
d

e 
ré

g
ul

at
io

n 
p

os
si

b
le

s 
et

 d
an

s 
q

ue
ll

es
 c

on
d

it
io

ns
 ?

 
Q

ue
ls

 s
on

t l
es

 e
sp

ac
es

 e
t l

es
 a

ct
eu

rs
 

co
nc

er
né

s 
d

an
s 

le
s 

m
es

ur
es

 d
e 

ré
g

ul
a-

ti
on

 d
u 

lo
up

 p
ar

 l’
ho

m
m

e 
?

o
rg

an
is

at
io

n
 d

e 
l’

es
p

ac
e 

/ 
ac

te
u

rs
 /

 lo
ca

-
li

sa
ti

on

C
om

m
en

t a
 é

vo
lu

é 
le

 r
ap

p
or

t h
om

m
e-

lo
up

 
à 

tr
av

er
s 

l’
hi

st
oi

re
 e

n 
re

g
ar

d
 d

e 
la

 p
ro

te
c-

ti
on

 e
t d

e 
la

 r
ég

ul
at

io
n 

?
C

h
an

ge
m

en
ts

 e
t p

er
m

an
en

ce
 /

 tr
ac

es
 e

t 
m

ém
oi

re

Q
ue

ls
 s

on
t l

es
 a

ct
eu

rs
 c

on
ce

rn
és

 d
an

s 
le

s 
m

es
ur

es
 d

e 
ré

g
ul

at
io

n 
d

u 
lo

up
 p

ar
 

l’
ho

m
m

e 
? 

Q
ue

ll
es

 o
nt

 é
té

 le
s 

d
éc

is
io

ns
 

p
ol

it
iq

ue
s 

p
ri

se
s 

ce
s 

d
er

ni
èr

es
 a

nn
ée

s 
p

ou
r 

p
ro

té
g

er
 o

u 
ré

g
ul

er
 le

 lo
up

 ?
o

rg
an

is
at

io
n

 p
ol

it
iq

u
e 

et
 s

oc
ia

le

statut

Q
ue

l s
ta

tu
t a

cc
or

d
e-

t-
on

 a
u 

lo
up

 ?
 Q

ue
ll

es
 

so
nt

 le
s 

re
la

ti
on

s 
en

tr
e 

le
 lo

up
 e

t s
on

 
en

vi
ro

nn
em

en
t (

ho
m

m
e,

 a
ni

m
au

x 
d

e 
re

nt
e 

et
 a

ni
m

au
x 

sa
uv

ag
es

) ?
d

iv
er

si
té

 d
u

 v
iv

an
t :

 é
co

sy
st

èm
es

 

Q
ue

ll
es

 s
on

t l
es

 r
el

at
io

ns
 e

nt
re

 le
 lo

up
 e

t 
so

n 
en

vi
ro

nn
em

en
t (

ho
m

m
e,

 a
ni

m
au

x 
d

e 
re

nt
e 

et
 a

ni
m

au
x 

sa
uv

ag
es

) ?
a

ct
eu

rs
 /

 o
rg

an
is

at
io

n
 d

e 
l’

es
p

ac
e

Q
ue

l s
ta

tu
t a

-t
-o

n 
ac

co
rd

é 
au

 lo
up

 (
es

p
èc

e 
p

ro
té

g
ée

, e
sp

èc
e 

m
en

ac
ée

 d
’e

xt
in

ct
io

n,
 

es
p

èc
e 

p
ou

va
nt

 ê
tr

e 
ch

as
sé

e,
 e

sp
èc

e 
nu

is
ib

le
) 

d
ur

an
t l

es
 s

iè
cl

es
 ?

C
h

an
ge

m
en

ts
 e

t p
er

m
an

en
ce

t
ra

ce
s 

et
 m

ém
oi

re

Q
ue

l s
ta

tu
t a

cc
or

d
e-

t-
on

 a
u 

lo
up

 (
es

p
èc

e 
p

ro
té

g
ée

, e
sp

èc
e 

m
en

ac
ée

 d
’e

xt
in

ct
io

n,
 

es
p

èc
e 

p
ou

va
nt

 ê
tr

e 
ch

as
sé

e,
 e

sp
èc

e 
nu

is
ib

le
) ?

o
rg

an
is

at
io

n
 p

ol
it

iq
u

e 
et

 s
oc

ia
le

indemnisa-
tion

Q
ue

ll
es

 s
on

t l
es

 c
on

d
it

io
ns

 p
ou

r 
un

e 
in

d
em

-
ni

sa
ti

on
 d

es
 a

ni
m

au
x 

d
e 

re
nt

e 
? 

d
iv

er
si

té
 d

u
 v

iv
an

t :
 in

te
rd

ép
en

-
d

an
ce

 /
 é

co
sy

st
èm

e

Q
ue

ll
es

 s
on

t l
es

 c
on

d
it

io
ns

 p
ou

r 
un

e 
in

d
em

-
ni

sa
ti

on
 d

es
 a

ni
m

au
x 

d
e 

re
nt

e 
p

ar
 l’

ét
at

 ?
a

ct
eu

rs
 

Q
ue

ll
es

 o
nt

 é
té

 le
s 

in
d

em
ni

té
s 

d
e 

l’
ét

at
 p

ré
-

vu
es

 a
ux

 é
le

ve
ur

s 
ce

s 
d

er
ni

èr
es

 a
nn

ée
s 

? 
C

h
an

ge
m

en
ts

 e
t p

er
m

an
en

ce

Q
ue

ll
es

 s
on

t l
es

 c
on

d
it

io
ns

 p
ou

r 
un

e 
in

d
em

-
ni

sa
ti

on
 d

es
 a

ni
m

au
x 

d
e 

re
nt

e 
p

ar
 l’

ét
at

 ?
 

Q
ue

ll
es

 s
on

t l
es

 in
d

em
ni

té
s 

d
e 

l’
ét

at
 

p
ré

vu
es

 a
ux

 p
ay

sa
ns

 a
uj

ou
rd

’h
ui

 ?
 

o
rg

an
is

at
io

n
 p

ol
it

iq
u

e 
et

 s
oc

ia
le

rapport 
hommes-

loup

Q
ue

ls
 r

ap
p

or
ts

 e
nt

re
 H

om
m

es
 e

t l
ou

p
s 

? 
Q

ue
ls

 d
an

g
er

s 
p

ou
r 

l’
H

om
m

e 
et

 d
an

s 
q

ue
ll

es
 c

on
d

it
io

ns
 ?

d
iv

er
si

té
 d

u
 v

iv
an

t :
 é

co
sy

st
èm

es
 /

 in
te

r-
d

ép
en

d
an

ce
 

Q
ue

ls
 d

an
g

er
s 

p
ou

r 
l’

H
om

m
e 

et
 d

an
s 

q
ue

ll
es

 c
on

d
it

io
ns

 ?
a

ct
eu

rs
 /

 o
rg

an
is

at
io

n
 d

e 
l’

es
p

ac
e

Q
ue

ls
 s

on
t l

es
 m

yt
he

s 
et

 le
s 

lé
g

en
d

es
 li

és
 

au
x 

lo
up

s 
(e

x.
 le

 lo
up

-g
ar

ou
, l

a 
b

êt
e 

d
u 

G
iv

au
d

an
, .

..
) ?

m
yt

h
es

 e
t r

éa
li

té
t

ra
ce

s 
et

 m
ém

oi
re

Q
ue

ls
 d

an
g

er
s 

p
ou

r 
l’

ho
m

m
e 

et
 d

an
s 

q
ue

ll
es

 c
on

d
it

io
ns

 ?
o

rg
an

is
at

io
n

 p
ol

it
iq

u
e 

et
 s

oc
ia

le

m
at

ri
ce

 in
te

rd
is

ci
p

li
n

ai
re

 d
’u

n
e 

q
ss

v
 : 

an
al

ys
e 

a 
p

ri
or

i d
e 

l’
en

se
ig

n
an

t
q

u
el

le
 c

oh
ab

it
at

io
n

 fu
tu

re
 e

n
tr

e 
h

om
m

es
 e

t l
ou

p
s 

en
 s

u
is

se
 ?



134

représentations des enseignants et adéquation avec la matrice 
interdisciplinaire 
Afin de mesurer la pertinence du contenu de cette matrice interdisciplinaire au-
tour de la QSSV liée à la cohabitation hommes-loups, nous avons testé à plusieurs 
reprises cet outil dans le cadre de la formation initiale et de la formation continue 
d’enseignants à la HEP Fribourg en Suisse. Nous avons à chaque fois pris l’option 
du jeu de rôle en demandant aux étudiants ou enseignants de préparer et mener 
un débat autour de la situation évoquée dans cet article : « Quelles cohabitations 
futures entre hommes et loups en Suisse ? ». A la suite de ce jeu de rôle, nous avons 
proposé aux participants de construire un début de matrice en leur demandant de 
faire référence aux concepts disciplinaires du PER. Nous avons ensuite eu l’occa-
sion de confronter notre propre matrice interdisciplinaire et les matrices propo-
sées par les enseignants afin de faire évoluer cet outil de manière pertinente à 
nos yeux. Les compétences des enseignants ont été une aide importante pour la 
formulation ou la reformulation des questions fécondes, afin d’affiner le pôle psy-
chologique et le pôle social (Fabre, 2014).

Les enseignants n’avaient aucun document particulier à disposition, mais pou-
vaient se connecter à Internet en cas de besoin. Le peu de temps à disposition pour 
cette phase de préparation ne permettait guère des recherches pointues. Ce choix 
méthodologique présentait le risque de tomber dans le débat d’opinion, mais nous 
avions convenu avec le formateur d’essayer de limiter cela en intervenant par des 
relances ciblées en lien avec les concepts disciplinaires identifiés en amont dans 
la matrice.

Nous avons ainsi proposé à une vingtaine d’enseignants du cycle 2 en formation 
continue de former six groupes représentant six points de vue différents. C’est 
à partir de cette mise en situation que nous analyserons la pertinence de cette 
matrice.

Il s’agissait pour ces enseignants en formation durant deux jours de se projeter 
dans le rôle d’un élu d’un petit village de la Gruyère, région recolonisée depuis 
quelques années par les loups, d’un garde-faune, d’une mère de famille récemment 
installée dans ce village gruyérien, d’un touriste visitant la région, d’un chasseur et 
d’un éleveur de moutons. Chaque groupe avait une dizaine de minutes pour pré-
parer ses arguments avant de déléguer un membre pour participer à un débat. Les 
différents groupes ont surtout pris du temps pour se mettre d’accord sur quelques 
arguments en lien avec leurs représentations personnelles de cette QSSV.

Cette mise en situation n’avait pas pour objectif de mesurer la pertinence et la vé-
racité des propos des enseignants, mais bien d’identifier si des questions fécondes 
ou des éléments de réflexion touchant les concepts géographiques, historiques 
ou encore liés aux Sciences de la nature et à la Citoyenneté et proposés dans la 
matrice interdisciplinaire pouvaient émerger des débats. Les enseignants devant 
maîtriser les concepts disciplinaires du PER qu’ils utilisent au quotidien dans leur 
classe, nous faisions l’hypothèse que les arguments utilisés dans le débat devaient 
toucher de près ou de loin ces mêmes concepts. Durant le débat, un formateur de 
la HEP était responsable de la bonne tenue des échanges, de répartir les temps de 
parole ou encore de relancer les échanges en cas de besoin.
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Nous tenterons, dans la prochaine section, de mettre en évidence les liens entre les 
réflexions des enseignants engagés dans une formation continue et menée dans 
le cadre du jeu de rôle, les questions fécondes et les concepts théoriques discipli-
naires initialement proposés dans notre matrice interdisciplinaire.

potentielles questions fécondes en sciences de la nature

Le domaine disciplinaire des Sciences de la nature du PER comporte trois grandes 
avenues : les phénomènes naturels et techniques (SN 26 du PER), le corps humain 
(SN 27) et la diversité du vivant (SN 28). Dans le cas de notre QSSV autour de la 
cohabitation hommes-loups, l’avenue sur la diversité du vivant a focalisé notre at-
tention sur les concepts d’interdépendance, de cycle de vie et d’écosystème au 
niveau de son équilibre et de sa fragilité.

Durant ce débat mené avec des enseignants en formation continue, le cycle de vie 
du loup n’est pas très clair et beaucoup de questions ou de prises de position sur 
sa vie ont pu être notées durant les échanges. La mère de famille pose à cet effet 
plusieurs questions au garde-faune : « Est-ce qu’il s’agit d’un loup solitaire ? D’une 
meute ? Est-ce qu’ils sont déjà installés dans la région ? Qui les a déjà vus ? Est-ce 
que vous, vous les avez déjà vus une fois ? » Nous pouvons aussi souscrire que la 
notion de meute puisse faire l’objet d’une étude plus spécifique et plus particuliè-
rement sur les attributs qui font que l’on peut parler de meute ou simplement de 
loups isolés.

Si le loup peut avoir un rôle non négligeable par ses attaques sur les animaux 
de rente comme les moutons et les chèvres, son rôle dans la chaîne alimentaire, 
en lien avec le concept d’interdépendance, ne plaît pas vraiment aux chasseurs : 
« Pour nous, le problème n’est pas de savoir si nous devons tirer ou non le loup, car 
la loi sur la chasse est très claire à ce niveau... Nous sommes plus préoccupés par 
l’impact du loup sur le gibier. C’est du gibier que nous ne pourrons plus tirer et 
cela nous préoccupe ». 

Les habitudes alimentaires du loup sont aussi source de questionnements, surtout 
si celui-ci est en meute, même si la définition de meute n’est encore une fois pas 
très claire dans les différents propos tenus durant le débat, par exemple celui du 
touriste : « Alors en Suisse, il s’agit de loups solitaires. Ils sont présents en très petits 
nombres et ils ne sont pas en meute. Les loups ne viendront attaquer vos moutons 
que s’ils ont faim ! ». Par contre, l’éleveur relève certaines habitudes de ce grand 
canidé qui sont vraiment source d’inquiétudes pour lui : « Le loup va attaquer plu-
sieurs moutons, même s’il va en manger un seul ! Il ne mange pas tout ce qu’il tue ».

L’écosystème d’une région peut aussi être fragilisé et l’équilibre rompu par l’arri-
vée d’un super-prédateur comme le loup. Même si les animaux de rente peuvent 
être protégés par des chiens ou des enclos, comme évoqués par le touriste et le 
garde-faune, ils peuvent être sujets à des attaques. Par contre, le loup ne doit pas 
toujours être incriminé comme la mère de famille le sous-entend : « Est-ce que vous 
êtes sûre que c’est des loups ? Est-ce peut-être des chiens errants ? ». Suite à cette 
intervention, l’éleveur est moins catégorique et mentionne que « Des analyses sont 
actuellement faites au niveau cantonal, mais moi je pense que c’est des loups ! ». 
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potentielles questions fécondes en géographie

En géographie (SHS21 du PER), le concept d’acteur-s est essentiel et il est bien mis 
en évidence dans cette situation de jeu de rôle. En effet, les multiples points de vue 
donnés par les six rôles proposent des convergences et des divergences sur cette 
problématique de la cohabitation hommes-loups. Si le maire du village se veut très 
conciliant entre les acteurs, cela n’est pas le cas de l’éleveur qui a un avis très 
tranché sur le loup qui est une menace pour son activité professionnelle, même si 
la possibilité de s’assurer est une variante vite balayée : « Vous pensez que j’ai les 
moyens d’assurer mes 500 têtes de bétail ? Les moutons, c’est mon gagne-pain et je 
n’ai pas envie que le loup me les massacre ».

Les autres acteurs ont des positions différentes, mais non moins emblématiques 
de l’importance de chacun dans la région : une mère inquiète pour sa famille, un 
garde-faune très professionnel et relativement neutre de par son mandat institu-
tionnel, un chasseur soucieux de la diminution de gibier, un touriste au contraire 
très favorable au retour de ce grand prédateur, car son intérêt est de pouvoir vivre 
et observer un écosystème riche et varié. 

Ces points de vue différents mettent en évidence le concept géographique d’orga-
nisation de l’espace au centre des enjeux. L’éleveur est, par exemple, très inquiet 
des attaques qu’il a subies et ne veut pas remettre en cause son activité profes-
sionnelle même si on lui propose de prendre un chien pour garder ses moutons ou 
encore de poser des clôtures. Le maire relève encore qu’il est essentiel de « proté-
ger la population de notre village ». 

D’autres questions touchant au concept de localisation et d’échelles sont apparues 
dans le débat. Le loup est-il vraiment sur la commune, dans la région ou simple-
ment de passage ? Est-ce possible d’avoir plusieurs loups ou même une meute de 
loups dans la région ? D’où viennent ces loups de plus en plus nombreux ? Qui 
pourraient avoir droit à des indemnisations et selon quelles conditions ? Comment 
hommes et loups peuvent-ils cohabiter et selon quelles conditions ? A quel mo-
ment l’homme doit-il intervenir et peut-être même réguler l’arrivée d’un animal 
pourtant protégé ? Des chiens ou des clôtures peuvent-ils vraiment résoudre tous 
les problèmes des éleveurs et surtout qui va payer tous ces aménagements ?

Autant de questions au centre du domaine disciplinaire de la géographie et en 
adéquation avec les principaux concepts de cette branche.

potentielles questions fécondes en histoire

La dimension historique (SHS 22 du PER) a aussi été traitée dans le débat au niveau 
des concepts de changements et de permanence.

L’enseignant jouant le rôle du touriste de passage dans la région relève qu’il a 
eu « l’occasion de voir des loups » dans ses multiples balades ou encore que « la 
question n’est pas de savoir si un loup allait arriver dans le village », mais bien de 
se mettre d’accord sur le fait qu’ « il y a des loups ! Il ne faut pas se voiler la face ! ». 
Il revient encore en spécifiant bien que « le loup est dans son environnement natu-
rel et qu’il était là bien avant l’homme ! ». Ces propos ont fait réagir l’éleveur de 
moutons qui n’inscrit pas cette réflexion sur la même échelle du temps en disant : 
« Attendez, j’étais là avant lui sur notre commune avec mes moutons ! ». Le touriste 
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revient sur ce concept historique de changements et de permanence en disant bien 
que « du point de vue historique, le loup était là bien avant nous. Aujourd’hui, il re-
vient dans une idée de migration et c’est à nous de nous habituer et de vivre avec ».

Les arguments évoqués dans le débat mettent aussi en évidence un concept histo-
rique du PER, celui de traces et mémoire. Est-ce que les propos du touriste qui dit 
avoir vu le loup, tout comme le garde-faune d’ailleurs, sont à prendre au sérieux ? 
Quelles sont les traces avérées de l’arrivée de ce grand prédateur sur la commune, 
dans la région ? Peut-on prendre en considération les propos du maire qui dit, dès 
le début du débat, qu’il n’y a pas de loup sur la commune ? Le domaine discipli-
naire de l’histoire demande de pouvoir travailler sur des traces, des documents, 
des propos de personnes pour ensuite en vérifier l’authenticité.

Un dernier concept est abordé très succinctement, mais fait référence au concept 
de mythes et de réalité du PER. Le garde-faune évoque les peurs que le loup peut 
engendrer : « Je vais souvent sur le terrain pour observer la faune et la flore. Je 
pense qu’il y a quand même une peur irrationnelle de cet animal ». Il fait ainsi réfé-
rence aux multiples mythes, légendes et croyances liés à cet animal. Il s’agit là 
aussi d’une possibilité de travail en classe avec les élèves.

potentielles questions fécondes en citoyenneté

Le débat a, dès le début, abordé la dimension citoyenne (PER SHS 24 citoyenneté : 
organisation politique et sociale) avec le maire du village qui a tenu à rassurer la po-
pulation en relevant qu’il n’y avait pas de danger, car « il n’y a pas de loup sur notre 
commune ». Si l’élu a occupé un rôle central tout au long de ce débat citoyen en 
s’assurant de bien prendre en considération les demandes et propos des différents 
acteurs, il relève finalement que, si la présence de loup est avérée sur sa commune, 
« des subventions pour les bergers seront octroyées » et il y aura d’autres mesures 
possibles comme « des fléchettes endormissantes, des clôtures... ». Les citoyens de 
sa commune peuvent lui « faire confiance », selon lui. Il parle encore de « débloquer 
un budget », mais qu’il allait « regarder avec la commission financière et nous en 
reparlerons à notre prochaine assemblée ». 

Le maire avait, dans un premier temps, réfuté l’idée du retour du loup sur sa com-
mune, mais ses propos ont progressivement évolué. Si sa commune faisait partie 
d’un territoire occupé par un ou plusieurs loups, il allait « prendre tout prochaine-
ment contact avec les autorités et, si vraiment, dans la loi, nous verrons combien 
de moutons auront été massacrés et vous aurez peut-être l’autorisation de tirer le 
loup... », en s’adressant à cet effet au chasseur. Des liens évidents apparaissent ici 
avec le concept d’organisation politique et sociale du domaine de la citoyenneté au 
cycle 2. Toujours en lien avec ce concept, une idée originale émerge encore de la 
bouche du maire : « Nous allons aussi offrir des cours à la population, aux familles, 
pour savoir comment se comporter si un loup allait arriver dans le village ». 

Le débat a pris une dimension très politique lorsque l’éleveuse releva que « nous 
savons tous que les élections sont pour bientôt, monsieur le Maire ! ». Celui-ci re-
bondit sur ces propos en relevant que « oui... et je tiens bien à garder mon poste, 
raison pour laquelle je ferai le nécessaire si d’aventure il y avait un loup sur ma 
commune... ». 
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La personne jouant le touriste de passage dans la région fit une remarque s’inscri-
vant aussi dans cette démarche citoyenne en relevant que le maire parle beaucoup 
de mesures à prendre « à l’encontre du loup », alors que le problème se situe, selon 
lui, au niveau de la problématique du nourrissage par les humains des animaux 
sauvages. En effet, la population laisse trop volontiers des restes de nourriture à 
proximité des habitations et attire ainsi les renards, les lynx et même les loups. 
Le maire termine en relevant que les autorités ne prennent pas de décisions à la 
légère et non pas contre le loup, mais bien pour « protéger les moutons et les habi-
tants, plus spécialement les familles... ».

Si tous les échanges ne sont pas scientifiquement fondés, nous relevons que les 
concepts citoyens du PER autour de l’organisation politique et sociale, souvent dif-
ficiles à mettre en œuvre en classe, trouvent un ancrage très intéressant avec cette 
QSSV. Tout comme le débat l’a fait, la matrice met en évidence des questions fé-
condes possibles à investiguer autour des dangers pour l’homme et pour la faune 
en général, des mesures politiques à prendre pour éviter ces dangers potentiels, la 
possibilité ou non de dédommager les éleveurs en cas d’attaques avérées ou en-
core de savoir si le loup peut toujours être considéré comme un animal à protéger. 

Conclusion
Dans le cadre de la formation initiale et continue des enseignants fribourgeois, 
nous avons eu l’occasion de développer la matrice interdisciplinaire articulée au-
tour de la QSSV sur la problématique de la cohabitation hommes-loups. Différents 
constats récurrents se dégagent aujourd’hui à nos yeux et soulèvent parfois de 
nouveaux questionnements. 

Tout d’abord, les enseignants proposent avec facilité des éléments de réflexions 
ou des interrogations se rapprochant des questions fécondes de notre matrice et 
ceci dans des domaines disciplinaires différents. Par contre, ils rencontrent beau-
coup plus de difficultés pour faire émerger une vraie QSSV centrale répondant aux 
cinq attributs essentiels proposés par différents auteurs (Albe & Simonneaux, 2002 ; 
Lebeaume, 2004 ; Legardez, 1999, 2004, 2006 ; Legardez & Simonneaux, 2006, 2011 ; 
Simonneaux & Simonneaux, 2005, 2007, 2009, 2011).

Si la QSSV sur la cohabitation hommes-loups se prête tout particulièrement bien 
à une analyse a priori à l’aide de la matrice interdisciplinaire, nous relevons que 
la mise en œuvre d’un tel outil exige des enseignants de mettre à niveau leurs 
connaissances sur le sujet, mais aussi de bien maîtriser les concepts disciplinaires. 
Sur ce plan, nous avons plusieurs fois fait le constat que les concepts disciplinaires 
propres aux Sciences de la nature et aux Sciences humaines et sociales (géogra-
phie, histoire et citoyenneté) posent de réels problèmes aux enseignants. Ceux-ci 
ont de la peine à identifier ces savoirs conceptuels pourtant très clairement don-
nés dans le PER (CIIP, 2010) et même dans les nouveaux moyens d’enseignement. 
Ce constat nous interpelle tout spécialement et il serait intéressant de mesurer le 
niveau de maîtrise réel de ces concepts disciplinaires sur le terrain. 

La pertinence des questions fécondes de la matrice ainsi que les liens avec les 
concepts disciplinaires exigent de la part des enseignants une bonne maitrise de 
cet outil. Nous en avons fait l’expérience dans la construction de notre matrice sur 
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la problématique du loup. Un accompagnement par des personnes expertes dans 
les domaines disciplinaires comme les collaborateurs pédagogiques pourrait être 
une variante intéressante pour assurer un arrimage pertinent avec le PER et surtout 
pour rassurer les enseignants dans cette difficile mise en œuvre. 

Comme les commentaires généraux du PER (CIIP, 2010) le relève, la Formation gé-
nérale identifie des objectifs tout au long de la scolarité et les met en lien avec 
certains apports disciplinaires en cohérence avec l’Education en vue du dévelop-
pement durable. Ainsi, la majorité des apprentissages proposés dans la Formation 
générale ne revêt pas un caractère aussi contraignant que ceux des domaines dis-
ciplinaires. Or, ce domaine transversal de la FG est très présent dans la matrice 
interdisciplinaire au niveau de la thématique Complexité et interdépendance (CIIP, 
2010), sans pour autant faire l’objet de liens directs dans cet outil. Une des inten-
tions de la Formation générale est de faire prendre conscience aux élèves de la 
complexité et des interdépendances dans le monde qui les entoure et de dévelop-
per une attitude responsable et active en vue d’un développement durable chez 
les élèves. Deux objectifs sont ainsi clairement explicités dans le PER et rejoignent 
en tout point les intentions de notre matrice interdisciplinaire : 

•	 L’élève	adopte	progressivement	une	attitude	réflexive	sur	les	implications	des	
comportements et des choix humains dans le cadre d’une problématique don-
née ;

•	 L’élève	comprend	et	respecte	des	mesures	de	préservation	de	l’environnement	
(CIIP 2012, p. 56).

La matrice interdisciplinaire met ainsi en évidence ces éléments sans pour autant 
faire de la FG une nouvelle discipline, ce qui nous semble être une force de cette 
approche.

La phase de problématisation exige des enseignants une préparation minutieuse et 
la matrice interdisciplinaire peut être un outil pertinent. L’analyse a priori par l’in-
termédiaire de la matrice permet une vision systémique de la QSSV tout en pous-
sant une vision critique de la situation. Il n’en demeure pas moins qu’il ne s’agit que 
d’une analyse a priori et le fait de mener à bien cette étape est un réel défi pour 
l’enseignant. L’élaboration d’une situation problématisante par l’enseignant et sur-
tout la construction d’une vraie situation-problème avec la classe restent difficiles 
à imaginer et à conduire en classe selon les propos des personnes en formation 
avec qui nous avons travaillé. Elles relèvent toute la complexité de cette phase de 
problématisation et les enjeux actuels sont de pouvoir les accompagner dans ce 
travail. Les collaborateurs pédagogiques pourraient être une aide bienvenue et 
précieuse dans cette phase de problématisation.
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PARRISE est un consortium européen multidisciplinaire qui a construit les principes 
théoriques éducatif et didactique d’une démarche d’investigation sur des questions 
socio-scientifiques fondés sur une éducation à la citoyenneté critique. Cet article pré-
sente la déclinaison française de ces principes en proposant une modélisation de cette 
démarche qualifiée « d’enquête ». Il rend compte de l’appropriation de cette démarche 
par des enseignants stagiaires de master de l’éducation nationale et de l’enseigne-
ment agricole par l’analyse de scénarios qu’ils ont construits lors d’une formation à 
la démarche d’enquête. Les résultats montrent que les démarches d’enquête conçues 
par les enseignants stagiaires mobilisent de façon différente les phases identifiées de 
l’enquête, en proposant aux élèves un cheminement qui n’est pas linéaire (récursivité 
de type « tourbillon »), que chaque phase de l’enquête s’implémente des phases anté-
rieures (récursivité de type « boule de neige ») et que le type d’approche didactique 
choisie est pluriel, mais tend vers une approche critique-pragmatique. Cette étude per-
met de documenter la nature et les caractéristiques de la démarche d’enquête, notam-
ment son ancrage dans le paradigme de la complexité, et le changement de posture des 
enseignants qu’elle nécessite. 
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Menons l’enquête sur des questions d’Education au Développement Durable 
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 Mots-clés : Démarche d’enquête, démarche d’investigation, Questions Socialement  
 Vives (QSV), Éducation au développement durable (EDD)

introduction
Nous présentons la recherche menée par l’équipe française dans le cadre d’un pro-
jet européen PARRISE (Promoting Attainment of Responsible Research & Innovation 
in Science Education) qui porte sur la construction d’une démarche d’investigation 
spécifique aux questions socialement vives intégrant les principes de durabilité et 
de citoyenneté.

PARRISE8 est un consortium multidisciplinaire visant à faciliter les collaborations 
entre des enseignants, des formateurs et des enseignants-chercheurs de 18 insti-
tutions, localisées dans 11 pays. Les membres du consortium ont une expertise im-
portante dans l’éducation à la démarche d’investigation scientifique et dans l’inté-
gration des questions socio-scientifiques au sein de la formation des enseignants, 
dans une diversité de contextes d’apprentissage des élèves.

L’objectif global vise une éducation démocratique à la citoyenneté, pour laquelle 
deux approches en didactique souvent présentées indépendamment dans l’ensei-
gnement des sciences à l’école sont ici réunies : la démarche d’investigation scien-
tifique (Inquiry Based Learning, IBL) et l’étude des questions socio-scientifiques 
(SocioScientific Issues (SSI) en anglais, et Questions Socialement Vives (QSV) en 
français). Il s’agit ici d’une approche intégrée intitulée « démarche d’investigation 
sur des questions socio-scientifiques » (démarche SSIBL).

Un cadre théorique sur lequel se fonde la démarche SSIBL a été d’abord élaboré 
par Ralph Levinson (Levinson and PARRISE consortium, in review) puis a évolué 
dans une démarche collaborative associant les différents partenaires du projet 
PARRISE. Il s’ancre dans la démarche d’enquête promue aux Etats-Unis par le phi-
losophe et pédagogue John Dewey (1916). Dewey y a vu un fort potentiel démocra-
tique en permettant aux citoyens de développer leur curiosité et le sens du partage 
à travers la résolution de problèmes d’intérêt commun. 

partis pris pour une éducation à la citoyenneté critique
La démarche SSIBL est caractérisée par 4 dimensions (Levinson & PARRISE consor-
tium, in review) :

– la mobilisation de savoirs de différentes natures (académiques, professionnels, 
sociaux, stabilisés ou non, éventuellement situés et distribués entre différents 
acteurs) ;

– la mobilisation d’habiletés pour mener une démarche d’investigation sur des 
questions socio-scientifiques ;

– l’inscription dans une perspective de justice sociale ;

8. PARRISE : Promoting Attainment of Responsible Research and Innovation in Science Education) This pro-
ject has received funding from the European Union’s Seventh Framework Programme for research, techno-
logical development and demonstration under grant agreement no 612438. http://www.parrise.eu/
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– l’ambition de développer chez les élèves des dispositions de délibération dé-
mocratique et d’empowerment, autrement dit d’acquisition et de renforcement 
d’une autonomie pour agir sur les conditions sociales, économiques, politiques 
ou écologiques auxquelles ils sont confrontés (Bacqué & Biewener, 2013).

Tableau 1 : Dimensions de l’éducation citoyenne critique

politique social réflexivité / 
subjectivité praxis (engagement)

sa
vo

ir
s

Savoirs relatifs au fonction-
nement des systèmes 

politiques et des struc-
tures de pouvoir

(comprendre où réside 
l’autorité, par exemple 
le directeur de l’école, 

les instances étudiantes, 
etc., identifier les lieux où 
pourrait se porter l’action 

pour rendre possible le 
changement).

Savoirs relatifs aux inter-
connexions entre les 
cultures, les pouvoirs 

et les transformations ; 
cela concerne aussi bien 
les savoirs sociaux des 

dominés que les discours 
dominants

(prendre en compte la 
variété des points de vue 
et prendre en considéra-
tion des voix marginales).

Savoirs relatifs au sens de 
l’identité

(comprendre la manière 
dont les individus se 

positionnent en relation 
avec un enjeu particu-

lier).

Savoirs relatifs à la manière 
de concrétiser collecti-

vement des changements 
pour la justice sociale

(savoir trouver des appuis 
au changement).

C
om

p
ét

en
ce

s Analyse politique critique
(comprendre les relations 

pouvoir-culture-savoir, et 
par conséquent la nature 

du statut des connais-
sances).

Capacité à engager le dia-
logue et la délibération

(par exemple prendre part 
de façon constructive aux 
discussions au sein d’un 
groupe, en présentiel ou 

en virtuel).

Capacité à penser sa propre 
position au sein de la 

société
(comprendre la position des 

autres et la sienne).

Capacité à imaginer un 
monde meilleur, parti-
cipation active à faire 
évoluer le statu quo

(avoir une vision d’un 
monde meilleur et tenter 
de rendre effective cette 

aspiration).

va
le

u
rs

Engagement pour des 
valeurs opposées à 

l’injustice et à l’oppres-
sion 

(comprendre les causes de 
l’injustice et comment 
cela interagit avec son 

propre système de 
valeurs).

Relation dialogique et 
inclusive avec les autres, 

habilité à refléter les 
valeurs et engagements 

d’autrui
(capacité à verbaliser les 

points de vue des autres, 
même en situation de 

désaccord).

Auto-examen
(exprimer pourquoi son 

propre groupe a une 
perspective singulière et 

ce qu’elle signifie).

Action informée, respon-
sable, réflexive et éthique

(l’action mise en œuvre est 
raisonnée et reflète les 
valeurs sous-jacentes).

d
is

p
os

it
io

n
s Questionner activement 

l’injustice sociale et 
l’oppression

(faire émerger des ques-
tions critiques à propos 

d’actes injustes).

Responsabilité vis-à-vis de 
soi et des autres

(développer d’abord une 
responsabilité sociale).

Autonomie et critique
(écouter les perspectives 

des autres, mais en 
gardant son propre point 
de vue, tout en étant auto 

critique).

Engagement et motivation 
pour changer la société

(communiquer les raisons 
des actions).

La démarche SSIBL cherche à promouvoir l’éducation à la citoyenneté. Cette éduca-
tion peut être interprétée de différentes façons. Kerr (2000) souligne la différence 
entre une approche « passive et historique » et une approche « active et critique » 
de l’éducation à la citoyenneté. Ainsi l’éducation à la citoyenneté peut avoir des ob-
jectifs situés sur un continuum, visant à un pôle l’apprentissage de ce qu’implique 
la citoyenneté de façon simplement déclarative et à l’autre pôle, le développement 
d’une préoccupation plus active pour la recherche d’une justice sociale. L’éduca-
tion citoyenne et critique peut également être interprétée de différentes façons, se 
focalisant sur la pensée critique et/ou mettant l’accent sur la praxis, autrement dit 
visant la réflexion et l’action (Freire, 1972). Ralph Levinson (Levinson & PARRISE 
consortium, in review) inclut une perspective d’éducation citoyenne explicitement 
critique dans la démarche SSIBL, en proposant une modélisation présentée dans le 
tableau 1, adaptée de Johnson et Morris (2010). La ligne horizontale représente les 
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éléments constitutifs de l’éducation à la citoyenneté critique et la colonne verticale 
représente les attributs nécessaires, en termes de savoirs, compétences, valeurs 
et dispositions. Chaque cellule décrit comment chaque attribut illustre chaque 
élément avec, entre parenthèses, des exemples indiquant comment il pourrait se 
manifester dans l’éducation. 

Simonneaux (2011) a identifié quatre stratégies didactiques potentiellement adop-
tées par les enseignants pour traiter les QSV en classe. Ces stratégies peuvent être 
combinées dans des scénarios didactiques. Levinson (Levinson & PARRISE consor-
tium, in review) les a légèrement adaptées pour la démarche SSIBL :

– Une stratégie doctrinale qui vise à l’acceptation des concepts scientifiques fai-
sant autorité.

– Une stratégie de problématisation qui met l’accent sur le raisonnement des 
élèves dans l’approche SSIBL.

– Une stratégie critique qui vise à développer les capacités à questionner les 
expertises, à reconnaitre le caractère incertain de la science et de ses applica-
tions et à considérer que le développement des technosciences comporte des 
risques.

– Une stratégie pragmatique pour promouvoir l’action des étudiants. Cette typo-
logie sert de cadrage pour l’approche de la démarche SSIBL (tableau 2).

Tableau 2 : Types d’approches didactiques de la démarche SSIBL selon Levinson (in review)

approche 
didactique politique social valeurs praxis (engagement)

d
oc

tr
in

al
e 

(p
ri

nc
ip

al
em

en
t 

st
ru

ct
ur

ée
) Centrage sur l’appren-

tissage portant sur les 
savoirs scientifiques 

théoriques et les 
compétences d’inves-

tigation.

Suivi des procédures 
telles qu’elles sont 

enseignées et mises en 
lien des résultats avec 

les savoirs scientifiques. 
Explicitation des procé-

dures apprises.

Apprentissage du fait que 
les applications de la 
science ne sont pas 

exemptes de valeurs.

Discussion des problèmes 
en groupes.

p
ro

bl
ém

at
is

an
te

 
(p

ri
nc

ip
al

em
en

t g
ui

d
ée

)

Mobilisation des savoirs 
scientifiques et non 

académiques dans de 
nouveaux contextes.

Procédures pour réaliser 
l’enquête. Elles peuvent 

être menées avec un 
certain guidage, si 
cela est approprié. 

Démontrer la prise en 
compte de l’incertitude 

en considérant les 
données empiriques et 

de seconde main.

Montrer que l’enquête se 
construit sur des juge-

ments de valeur.

Identifier quand la colla-
boration en groupe est 

nécessaire, et quand 
il faut être autonome. 

Importance de la pleine 
participation.

C
ri

ti
q

u
e 

et
 p

ra
g

m
at

iq
u

e
(p

ri
nc

ip
al

em
en

t o
uv

er
te

)

Recontextualisation et 
mise en question du 
savoir scientifique 

considéré comme per-
tinent et seul légitime 
au regard de la contin-

gence de contextes 
spécifiques.

Collaboration en groupe 
pour générer des 

questions ou des hypo-
thèses. Mettre en œuvre 
une enquête et réaliser 

une production.
Adaptation du savoir et 

de sa compréhension 
qui est dépendante des 

circonstances.

L’enquête est conduite 
en fonction de valeurs 
explicitées, en prenant 

en compte plusieurs 
aspects tels que 

l’interrelation entre les 
valeurs personnelles et 
les valeurs collectives 

par exemple.
Identification de la nature 

politique de l’action 
quand c’est nécessaire.

Peut fonctionner en 
pleine autonomie et en 

pleine collaboration. 
Reconnaissance de 

l’importance de savoir 
négocier un consensus.
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Nous faisons l’hypothèse que, si les scénarios didactiques pour développer une 
citoyenneté critique mobilisent les trois approches didactiques, les plus favorables 
devraient se centrer sur les approches de type problématisante, critique et prag-
matique.

L’enjeu pour l’équipe française impliquée dans ce projet est de proposer une dé-
marche d’investigation spécifique aux questions socialement vives dans la pers-
pective de l’Education au Développement Durable (EDD).

L’équipe française a choisi de construire une démarche dite « d’enquête » pour évi-
ter que les enseignants transfèrent la démarche d’investigation maintenant clas-
sique dans l’enseignement scientifique sans l’adapter aux spécificités des QSV 
dans une approche de la durabilité (par exemple : sur des questions liées à l’ali-
mentation, à l’usage de l’énergie, à la réduction de l’usage des pesticides, au res-
pect du bien-être animal...).

Depuis une dizaine d’années, les curricula français prônent la mise en œuvre di-
dactique d’une « démarche d’investigation », dont les principales caractéristiques 
selon Boilevin (2013, p. 264) sont que l’élève apprend des savoirs scientifiques en 
réalisant des tâches qui ne sont pas uniquement des tâches d’ordre expérimental ; 
en participant à la validation des productions des autres élèves, autrement dit en 
participant au choix argumenté entre plusieurs méthodes, plusieurs hypothèses, 
plusieurs protocoles expérimentaux, plusieurs explications, plusieurs modèles. Il 
demeure cependant une grande variété dans la définition et surtout dans la mise 
en œuvre de la démarche d’investigation en sciences en classe (Cariou, 2015), 
même si la référence à Dewey est fréquente. Ponctuellement questionnée en di-
dactique des sciences économiques (Dollo, 2009) ou de l’histoire (Loison, 2006), la 
démarche d’investigation nous parait mobilisable sur les dimensions sociales que 
portent les QSV. 

Comme celle d’investigation, la démarche d’enquête se réfère elle aussi à la notion 
d’expérience mise en valeur depuis longtemps par Dewey (1938) et l’enquête y 
est aussi appréhendée comme une expérience vécue par les étudiants, dans le 
sens où il s’agit d’une exploration d’un environnement social constamment en évo-
lution. Selon Dewey, le développement de la pensée et le contexte dans lequel 
l’expérience survient sont indissociables. L’enquête est le moyen d’organiser des 
expériences d’interactions entre acteurs, d’y exercer sa citoyenneté puisqu’il est 
question de « coopérer en donnant aux différences et aux différends une chance de 
se manifester parce qu’on a la conviction que l’expression de la différence et du 
désaccord est non seulement un droit d’autrui, mais aussi un moyen d’enrichir sa 
propre expérience de vie » (Dewey, 2006/1939, p. 255). Comme l’avance Chateau-
raynaud (2015), « l’idée de co-construction, de continuité ou d’interférence entre 
les formes de savoirs a fini par s’imposer, au moins dans les discours, allant parfois 
jusqu’à modifier durablement les conditions de production des expertises, deve-
nues « collectives », « plurielles », « dialogiques » ou « citoyennes » – ce qui fait bien 
sûr écho à la capacité d’agir de la communauté d’enquête liée à la formation des 
publics selon John Dewey (2010/1927) ». Dans cette logique de démocratie dialo-
gique promue par Dewey, l’éducation est une source importante d’émancipation. 
La démarche d’enquête que nous souhaitons promouvoir n’a pas pour objectif 
d’identifier UNE solution, c’est le processus d’enquête lui-même qui est un objectif 
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d’apprentissage, analysant les controverses, leurs interconnexions, les liens et op-
positions entre les acteurs, les réseaux d’emprise. Autrement dit, l’important dans 
la démarche d’enquête est surtout l’expérience vécue de la conduite de l’enquête 
pour développer compétences et savoirs, tout en s’interrogeant sur les rapports de 
légitimité entre différents types de savoirs mobilisés (scientifiques, professionnels, 
sociaux...).

La dimension citoyenne et démocratique est également étayée par les principes du 
débat promu par Habermas (1992) visant la justice éthique et sociale. L’enquête est 
un changement de paradigme didactique : pour reprendre l’approche de Ladage et 
Chevallard (2011), l’enquête remplace la « visite des œuvres » par le « questionne-
ment du monde », et la pédagogie de l’enseignant par la pédagogie de l’enquête. 
Il s’agit de remplacer le rapport à l’ignorance et à la connaissance en proposant un 
modèle proactif, plutôt que rétroactif, où les élèves apprennent de l’enquête dans 
son mouvement exploratoire. 

Dans la perspective de l’EDD et d’une durabilité forte (Simonneaux & Simonneaux, 
2011), cette démarche peut contribuer à une éducation scientifique, sociale, poli-
tique et économique, mais nous observons aussi des points communs avec l’en-
seignement humaniste des sciences prôné par Freire : « This argument (huma-
nist) brings to discussion to the need of transforming scientific and technologi-
cal modern society through human values, preparing the students for a society in 
which sustainable knowledge and responsible action are the norms. This is not a 
movement anti-technology, but a movement against a particular model of economic 
development and technological practice » (Santos & Mortimer, 2002, p. 646). Elle 
devrait alimenter chez les élèves « the understanding of environmental risks ; the 
power of domination that the technological system impinges in culture ; the diffe-
rence between human needs and markets’ needs ; and the developing of attitudes 
and values consistent with a sustainable development » (Santos & Mortimer, 2002, 
p. 647).

Cette recherche vise à i) élaborer un cadre théorique et méthodologique sur la 
démarche d’enquête sur les QSV dans la perspective de la durabilité (QSVD), ii) 
construire des communautés transnationales d’enseignants, de formateurs, de 
médiateurs scientifiques et de chercheurs en éducation à la citoyenneté et à la 
durabilité pour mettre en œuvre et évaluer des applications de cette démarche, 
iii) développer les compétences relevant de la démarche EQSVD chez des ensei-
gnants européens du secondaire ainsi que chez des formateurs à travers la forma-
tion continue et initiale. 

modélisation et propriétés de la démarche d’enquête 
socio-scientifique
La démarche d’enquête socio-scientifique (figure 1) se différencie de la démarche 
d’investigation tout d’abord par la nature et la structuration des phases d’explora-
tion de la question. La figure 1 présente dans les hexagones les dispositifs didac-
tiques qui peuvent être mobilisés et à la périphérie les cinq phases de l’enquête 
QSVD. Le tableau 3 décrit des composants possibles des différentes phases. Dans 
cette démarche, le principe de récursivité est essentiel et traduit une approche 
complexe du processus d’enquête, où les éléments constitutifs de la démarche 
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s’actualisent entre eux, au fur et à mesure de l’évolution de la dynamique d’explo-
ration. Il s’inspire directement de « l’idée récursive » (Morin, 1990, p. 100) qui se 
place « en rupture avec l’idée linéaire cause/effet, de produit/producteur, de struc-
ture/superstructure, puisque tout ce qui est produit revient sur ce qui le produit 
dans un cycle lui-même auto-constitutif, auto-organisateur et auto-producteur ». 
Dans la démarche d’enquête, ce principe permet la rétroaction entre les phases, 
mais aussi en interniveaux avec les dispositifs. Ainsi, les différentes phases de tra-
vail nécessitent d’y revenir régulièrement et ne peuvent être définitivement closes 
avant la conclusion provisoire de l’enquête qui peut conduire à plusieurs solutions 
(en cohérence avec le caractère « ouvert » et souvent complexe des questions abor-
dées). De plus, le processus est plus important que le résultat qui n’est considéré 
comme valide que momentanément, dans un contexte sociohistorique donné. Les 
apprenants ont une responsabilité accrue dans l’identification des questions ou la 
problématisation et dans le choix des ressources qui seront mobilisées. L’ensei-
gnant est un spécialiste méthodologique dans le sens où son rôle consiste essen-
tiellement à guider la démarche suivie par les élèves. Il peut proposer une série 
de dispositifs pour conduire chacune des phases de l’enquête, mais il n’est pas 
le principal porteur de savoirs. Le cœur didactique de la démarche se situe bien 
davantage dans la dynamique de problématisation et de questionnement, c’est-à-
dire dans le processus d’enquête, que dans l’outil en soi.

Figure 1 : La démarche d’enquête QSVD, un processus d’exploration récursif
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Tableau 3 : Illustration des différentes phases de l’enquête QSVD 

recueil et analyse 
d’informations

Nature des données : scientifiques, syndicales, juridiques... 

Nature des sources : enquête de proximité, interview d’expert, médias, Web, discours 
d’acteurs 

Acteurs impliqués : visibles / cachés

Nature des arguments : scientifique, axiologique, économique, politique...

Critique des informations : fiabilité, redondance, pertinence ... ou opposition

réflexivité/subjectivité des 
enquêteurs

Réflexivité / subjectivité : individuelle et professionnelle (enseignant)

Distance des enquêteurs face au problème et aux acteurs

explicitation et construction 
des raisonnements

Mise en relation des données / des acteurs / des actants (conjectures) 

Explicitation des raisonnements socio-scientifiques

Identification des nœuds de controverse en relation avec la théorie de l’acteur réseau 
(Callon, 1990 et Latour, 2007), des nœuds interdisciplinaires, des noyaux conceptuels, des 
îlots de rationalité (Fourez, 1998)

Construction, mobilisation d’un/de modèle(s)

Identification des incertitudes, des risques... 

pistes de réponses possibles Proposition d’actions possibles : politiques et citoyennes, scientifiques, professionnelles..., 
locales (dans le territoire, dans le lycée...) ou globales

rendre compte de la 
démarche et des conclusions 
provisoires de l’enquête

Rendre public la démarche, la (les) solution(s), les positions, les arguments, les actions 
possibles..., la problématisation et son évolution, les modes d’organisation du travail, les 
temps de régulation, les supports de travail, les dysfonctionnements...

Dans le contexte de l’EDD, l’équipe française a choisi de traiter la question « quelle(s) 
agriculture(s) pour nourrir l’humanité ? » avec des enseignants en formation qui 
devaient ensuite mettre en œuvre la démarche sur ce thème avec leurs élèves. Les 
différentes formations ont commencé par la construction d’une carte des contro-
verses autour de cette question en s’inspirant des travaux de Callon (1990) et La-
tour (1989, 2007) supportés par la théorie de l’acteur réseau. Dans cette théorie, le 
monde ne doit pas être pensé en termes de groupes sociaux, mais en termes de 
réseau d’acteurs. Le social est appréhendé comme étant un effet causé par les inte-
ractions successives d’actants hétérogènes. Les acteurs - appelés actants - peuvent 
être humains ou non humains. Un actant est identifié par ses actions performatives, 
autrement dit des actions qui font exister un nouvel état de la controverse. La forme 
du réseau est déterminée par les actants et leurs interactions. Cette cartographie 
permet de clarifier les arguments, intérêts, alliances et oppositions des actants, et 
les relations transitoires qui sont à la fois matérielles (entre les choses) et sémio-
tiques (entre concepts). Cette démarche permet d’aborder les aspects techniques 
et scientifiques d’une QSV et également les aspects politiques, juridiques, moraux, 
éthiques et autres qui doivent être pris en considération (Latour, 2007) et de dé-
ployer la complexité de la question. La construction de la cartographie a permis 
aux sous-groupes d’enseignants de choisir des problématiques spécifiques à la 
question centrale sur lesquelles ils souhaitaient que leurs élèves mènent l’enquête. 
Ensuite, ils ont élaboré en sous-groupes des scénarios didactiques pour la mise en 
œuvre de la démarche d’enquête.

Nous proposons maintenant de rendre compte de la façon dont des enseignants en 
situation de formation à la démarche d’enquête se sont approprié celle-ci et l’ont 
mobilisée dans l’élaboration de scénarios didactiques.
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appropriation de la démarche d’enquête par des enseignants 
en formation
A partir de la façon dont des enseignants stagiaires en formation initiale se sont 
engagés dans la démarche d’enquête et des sept scénarios didactiques qu’ils ont 
construits pour aider leurs élèves à la mettre en œuvre, nous analysons notamment 
la nature et les caractéristiques des phases de la démarche, les modes de récursi-
vité déployés, et enfin le(s) type(s) d’approche(s) didactique(s) choisi(s) et la prise 
en compte des contextes éducatifs. 

Contexte de formation

Des enseignants stagiaires ont suivi dans le cadre de leur formation de master 2 
MEEF (Métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation) une unité 
d’enseignement dans laquelle la démarche d’enquête et la didactique des QSV leur 
étaient présentées et étaient mobilisées pour construire en groupe des scénarios 
didactiques. Cette formation s’est déroulée à l’ESPE de l’Université de Montpellier 
(Education Nationale) pour 12 enseignants stagiaires de la discipline Sciences de 
la Vie et de la Terre, et parallèlement à l’ENSFEA de Toulouse (Enseignement Agri-
cole) pour 16 enseignants stagiaires de différentes disciplines (horticulture, zoo-
technie, information-documentation, éducation sociale et culturelle, agroéquipe-
ment, économie, mathématiques, technologies de l’informatique et du multimédia). 

L’engagement des enseignants dans la démarche d’enquête (de)

Nature	et	caractéristiques	des	phases	de	la	DE	dans	les	scénarios

Nous présentons dans le tableau 4 ci-dessous les différents scénarios construits au 
travers des phases de la démarche d’enquête qu’ils mobilisent.

Nous remarquons une grande diversité des modalités pédagogiques mobilisées 
dans chacune des phases : la collecte d’informations peut par exemple prendre la 
forme d’une étude documentaire, mais aussi d’interviews d’acteurs ou de sondages 
organisés par les élèves. De même, les moyens de rendre compte de l’enquête sont 
variés, depuis l’utilisation d’un carnet de bord jusqu’à l’animation d’un blogue ou la 
production d’une affiche. La démarche d’enquête est majoritairement située dans 
l’espace classe, ce qui indique que les enseignants inscrivent cette démarche dans 
la continuité de pratiques d’enseignement plus traditionnelles alors que Dewey 
préconise que l’expérience des élèves soit vécue au sein des communautés, ce 
qui participe de l’authenticité des questions traitées. Des dispositifs didactiques 
liés aux QSV sont également intégrés à la démarche d’enquête (mise en place de 
débats, cartographies de controverses par exemple). Seuls deux scénarios n’ont 
pas intégré toutes les phases de la démarche d’enquête, ce qui traduit globale-
ment une bonne appropriation de la démarche, mais peut aussi révéler un besoin 
ponctuel d’explicitation de certaines phases plus problématiques à appréhender 
en fonction du contexte et de la question choisie.
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Tableau 4 : principales caractéristiques des scénarios didactiques produits par les ensei-
gnants stagiaires

phases de la de

scénarios

recueil et ana-
lyse d’informa-

tions

réflexivité / sub-
jectivité des 

acteurs

explicitation et 
construction des 
raisonnements

pistes de 
réponses 

possibles- 
actions

Compte-rendu de 
l’enquête

L’exploitation 
agricole du lycée 

en 2050
[ensFea 1]

Recherche docu-
mentaire;

Interview de pro-
fessionnels

Travail d’imagi-
nation

Identification des 
acteurs ; grille 

d’entretien

Production de 
scénarios du futur 
de l’exploitation 

du lycée

Carnet de bord

La diversité 
végétale

[ensFea 2]

Recherche docu-
mentaire;
Interview 
d’acteurs

Temps de position-
nement personnel

Construction 
d’arguments pour 

un débat
Débat en classe Carnet de bord

Les alternatives 
alimentaires [ens-

Fea 3]

Recherche docu-
mentaire

Positionnement 
personnel sur un 

blogue

Travail de com-
munication sur 
les supports de 
communication

Exposition dans le 
lycée

Blogue

Les modèles 
agricoles de 2050

[ensFea 4]

Recherche docu-
mentaire;

Sondage dans 
l’établissement

Positionnement ini-
tial sur le thème

Construction 
d’arguments pour 
un débat en classe

Stand lors des 
journées portes 
ouvertes et dans 

une jardinerie

Présentation orale 
et à travers des 

affichages

Compatibilité 
entre agricul-

ture intensive et 
dignité animale 

[espe 1]

Recherche docu-
mentaire à l’aide 

du professeur 
documentaliste et 
mise en ligne sur 

« Padlet »

Expression d’un 
point de vue 

raisonné sous 
forme d’article 
journalistique

Travail de 
positionnement 

autour d’un corpus 
d’informations

Publication d’un 
article dans le 

journal d’un lycée

Discussion orale 
à la fin de la 
démarche

Causes et consé-
quences de la 

disparition des 
abeilles
[espe 2]

Analyses d’articles 
préalablement 

sélectionnés par 
les enseignants

Rédaction d’un 
article en réponse 
à la problématique 

posée

Construction d’une 
grille d’analyse 

des articles à 
disposition

ø Carnet de bord

production et com-
mercialisation des 

huiles de palme
[espe 3]

Intervention d’ac-
teurs extérieurs en 
tant que personnes 

ressources

ø

Identification des 
arguments et inté-

rêts des acteurs 
invités

Exposition d’une 
affiche

Poster

Modes	de	récursivité	déployée

Deux types de récursivité peuvent être identifiés dans les scénarios proposés par 
les enseignants stagiaires. La succession et la répétition de certaines phases de 
l’enquête sont une première forme de récursivité : les élèves suivent une « piste », 
dont le cheminement n’est pas linéaire. Nous appelons « effet tourbillon » ce pre-
mier type de récursivité, en référence à Morin (1990). La démarche d’enquête est 
également une expérience vécue par les élèves et à ce titre, son histoire se nourrit 
des phases successives qui la constituent. Nous appelons « effet boule de neige » ce 
deuxième type de récursivité.

Caractéristiques de la « piste » suivie par les élèves : l’« effet tourbillon »

La démarche d’enquête est constituée d’une succession de phases, qui sont explo-
rées par les élèves et dont la principale caractéristique est d’être non linéaire.

Nous illustrons cette récursivité par l’exemple du scénario [ENSFEA 1].

Dans ce scénario, les enseignants exposent la problématique en informant les 
élèves de divers constats (crise agricole, enjeux environnementaux, enjeux de 
santé publique, enjeu démographique) et décrivent l’organisation du projet : les 
élèves travaillent en groupes, chaque groupe est porteur d’un scénario d’évolu-
tion de l’agriculture qui leur est fourni (Phase 1 : recueil d’informations). Au sein 
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d’un groupe, chaque élève a en charge l’interview d’un acteur réel (professionnel, 
citoyen, etc.), il prépare ainsi son enquête à partir d’informations recueillies sur 
l’acteur qu’il a identifié (Phase 2 : raisonnement). L’ensemble des informations est 
écrit sur son carnet de bord (Phase 3 : compte-rendu) et mène l’entretien sur le site 
de l’acteur (Phase 4 : recueil d’informations). Il utilise son carnet de bord pour col-
lecter les informations et pour rendre compte de son enquête aux autres élèves du 
groupe (Phase 5 : compte-rendu). Chaque groupe travaille alors à imaginer (Phase 
6 : subjectivité) l’exploitation du lycée en 2050 suivant son scénario et en prenant en 
compte tous les éléments qu’ils ont pu recueillir (Phase 7 : raisonnement). Chaque 
scénario produit (Phase 8 : solutions possibles) est exposé oralement au reste de la 
classe (Phase 9 : compte-rendu).

Certaines phases sont de plus synchrones : il est par exemple difficile de sépa-
rer temporellement les phases 6, 7 et 8 qui sont toutes mises en œuvre dans la 
construction des scénarios de prospective.

La figure 2 modélise la piste suivie par les élèves :

Figure 2 : Exemple d’articulation des différentes phases de l’enquête

Chaque scénario, modélisé de la même manière, montre cette récursivité non li-
néaire suivant l’image d’un tourbillon, mais chaque piste est différente et propre à 
la démarche suivie par les élèves.

On note toutefois que certaines phases sont moins présentes dans les scénarios 
(par exemple la phase de subjectivité / réflexivité est relativement peu travaillée, 
les enseignants n’interrogeant qu’à la marge leurs opinions personnelles sur la 
question traitée ou encore l’institution scolaire en temps qu’acteur potentiel de la 
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controverse), ce qui peut s’expliquer à la fois par le manque de familiarité des en-
seignants avec ce type de travail à conduire avec les élèves, comme par le format 
de la formation qui n’a pas spécifiquement travaillé ce point avec les enseignants 
stagiaires.

récursivité et « effet boule de neige »

La récursivité ne se situe pas uniquement dans la succession ou la répétition de 
phases qui seraient autant d’étapes de la démarche. Chaque nouvelle phase se 
nourrit des phases précédentes et les intègre afin que l’enquête évolue. La récur-
sivité se traduit non seulement par des phénomènes de rétroaction, mais par une 
évolution intraniveau de questionnement et de(s) dispositif(s) au sein d’une même 
phase de l’enquête et la récursivité interniveaux se traduit par une modification 
des questionnements et des activités entre les différentes phases au fur et à mesure 
de l’avancement de la DE. 

Nous avons identifié certains leviers qui sont des « organiseurs » de récursivité : ce 
sont des outils ou dispositifs qui sont conçus par les enseignants pour créer de la 
continuité dans l’expérience vécue par les élèves. Par exemple, la cartographie de 
controverses est un dispositif qui peut être mobilisé dans différentes phases de la 
démarche, telles que :

•	 rendre-compte	de	l’enquête	;

•	 collection	et	analyse	d’information	;

•	 réflexivité.

La cartographie a également été articulée entre les phases de la démarche et a 
même pu favoriser leur enchaînement, c’est-à-dire que certains questionnements 
dans l’élaboration de la cartographie renvoyaient à d’autres questionnements 
concernant d’autres phases. Ainsi, alors qu’elles étaient elles-mêmes en situation 
d’enquête pour construire le scénario de démarche d’enquête sur lequel elles tra-
vaillaient, le groupe d’enseignantes stagiaires abordant la question de la dignité 
animale et de sa comptabilité avec le modèle d’élevage intensif [ESPE 1] a élaboré 
une cartographie de controverse (figure 3).

Le but, pour elles, était de construire leur propre cartographie pour mieux organi-
ser ensuite pour les élèves la phase de recueil d’informations. Lors de ce travail, 
alors qu’elles plaçaient les acteurs de la controverse sur la carte, elles ont identifié 
des acteurs éducatifs comme parties prenantes (la cantine scolaire de leur établis-
sement et l’administration qui la gère, en tant qu’acteur commanditaire au bout de 
la chaîne de distribution alimentaire, par exemple). Face à ce constat a émergé une 
interrogation simple, qui les a amenées à se projeter dans une posture réflexive : 
où se positionneraient-elles sur la cartographie, en tant qu’actrices éducatives ? Où 
se situeraient d’autres acteurs cruciaux dans cette controverse tels que le Ministère 
de l’Education ou les porteurs de l’éducation aux médias ? Or, leur objectif initial 
n’était pas encore d’aborder la phase de réflexivité et subjectivité des enquêteurs, 
mais c’est bien l’utilisation de la cartographie, par la dynamique de questionne-
ment qu’elle initie via le recueil d’informations, qui les a conduites à nourrir cette 
réflexion par rétroaction.
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Figure 3 : Reproduction d’un exemple de cartographie de controverse élaborée par les en-
seignantes stagiaires de l’ESPE de l’Université de Montpellier (Education Nationale)

Les traces laissées par ce dispositif de la cartographie de controverse révèlent 
ainsi certaines propriétés de la démarche d’enquête. Sa récursivité entre phases et 
dispositifs s’exerce tout autant sur le temps de l’enquête et notamment sur l’évolu-
tion de la formulation de la question. Un groupe d’enseignants stagiaires travaillant 
à propos de la production et de la commercialisation de l’huile de palme [ESPE 
3] et utilisant également l’outil de la cartographie pour construire son scénario a 
produit trois cartes différentes. Ces trois supports relatent sur un plan chronolo-
gique la dynamique de questionnement des enseignants : alors que la première 
carte (réalisée lors de la première séance en mars 2016) identifie une sphère du 
« politique » sans en préciser les acteurs et sans distinction d’échelle et de temps, 
la troisième carte (réalisée avant la dernière séance en mai 2016) précise que ces 
acteurs sont Ségolène Royal et sa déclaration du 15 juin 2015 à propos de l’huile 
de palme entrant dans la composition du Nutella, ainsi que le gouvernement fran-
çais depuis 2012 et ses propositions de taxations des produits contenant de l’huile 
de palme. En échangeant avec ces enseignants, ils nous ont précisé que la pro-
gression de leur enquête les a amenés à situer leur échelle géographique et la 
période sur laquelle ils se basaient pour mener leur analyse. Cette évolution du 
cadrage de la question et de sa contextualisation s’est faite progressivement, de 
manière dynamique et récursive, à travers les différentes phases de la démarche. 
A ce titre, nous pouvons même envisager que la précision et la pertinence de la 
problématique posée peuvent tout autant constituer une sorte d’aboutissement à 
la démarche d’enquête mise en œuvre, au même titre que les pistes de solutions 
envisagées. L’enquête ne prend pas fin avec la ou les solutions proposée(s), c’est 
l’instruction de chacune des phases qui rend compte de l’expérience vécue et in 
fine de ce qui en a été appris. 



156

En outre, l’usage d’un outil de compte-rendu (carnet de bord, blogue) qui s’implé-
mente au cours de l’enquête semble être également de nature à favoriser l’intégra-
tion progressive du travail mené dans les différentes phases qui se sont succédé. 
Cet outil pourrait constituer un support pour la phase de réflexivité / subjectivité 
évoquée plus précédemment.

Une démarche qui conduit à une action sociale (comme l’organisation d’une expo-
sition, d’un débat, l’écriture d’un article) puise sa récursivité dans cette production : 
chaque phase est mobilisée, réinterrogée, retravaillée en vue de cette production.

De même, une collecte de données hétérogènes (comme dans les scénarios où 
étude documentaire et interview sont mises en place, [ENSFEA 1 et 2]) conduit à 
une articulation de phases pourtant séparées dans le temps.

Dans les scénarios [ENSFEA 1 à 4] construits par des groupes interdisciplinaires 
d’enseignants, on note que ces outils ou actions sont pris en charge par des en-
seignants dont c’est justement la spécialité : le travail de communication (affiches, 
etc.) ou la mise en place d’actions est effectué avec l’enseignant d’éducation socio-
culturelle (ESC), le travail sur le blogue est sous la responsabilité de l’enseignant 
de TIM (Technologies de l’informatique et du multimédia), le travail de recherche 
documentaire est encadré par l’enseignant d’information-documentation.

Type(s)	d’approche	didactique	choisie

En ce qui concerne la construction du problème, nous l’avons dit, la formulation 
de la question posée est placée au cœur du processus de démarche d’enquête, 
car elle révèle que le processus est plus important que le résultat en tant que tel. 
La manière dont les enseignants envisagent cette problématisation est un élément 
significatif pour juger de leur façon d’appréhender la démarche. Dans certains cas, 
la problématisation est dévolue de manière forte aux élèves :

« Au cours d’une deuxième séance, les élèves seront amenés à confronter leurs 
points de vue par petits groupes, au travers d’un débat, afin de proposer une pro-
blématique commune sur le sujet. » [ESPE 1, p. 6].

Dans cet exemple de scénario, la conception de la problématisation s’inscrit dans 
une approche critique pragmatique (cf. tableau 2). La formulation de la question 
est dévolue aux élèves qui collaborent en groupe pour la générer.

En revanche, d’autres cas traduisent une volonté de maîtriser le processus de ques-
tionnement, ce qui conduit à une fermeture de la démarche :

« En dégager en collégiale la problématique : quelles sont les causes et consé-
quences de la disparition des abeilles ? » [ESPE 2, p. 6]

« La problématique est ensuite clairement exposée aux élèves. » [ESPE 3, p. 5]

Ici, la question est déjà formulée à l’avance, et même si la méthode pédagogique 
déployée vise une procédure « collégiale » pour y arriver, le processus relève clai-
rement d’une approche didactique de type doctrinal sur laquelle l’enseignant peut 
rebondir pour engager les élèves vers une approche plus ouverte. 

Le déploiement de l’enquête est analysé dans l’analyse des scénarios. Il ne s’agit pas 
pour nous de tirer des conclusions hâtives à partir de l’unique facteur du guidage 
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de la problématisation. Les approches didactiques déployées par les enseignants 
ne relèvent pas uniquement du doctrinal, du problématique, ou du critique-prag-
matique. Les scénarios pédagogiques hybrident les approches de manière plus ou 
moins pragmatique, dans le but de les adapter au contexte d’enseignement qui est 
projeté, au sujet controversé qui a été retenu, mais aussi sans doute aux habitudes 
professionnelles des enseignants qui ont tendance à élaborer le scénario à partir 
des pratiques qu’ils maîtrisent ou développent déjà, dont la démarche d’investiga-
tion hypothético-déductive. Par exemple, un scénario [ESPE 1], dans son déploie-
ment, propose une approche problématisante sur le plan des savoirs et des valeurs, 
mais se situe davantage dans la perspective critique-pragmatique quant aux com-
pétences et dispositions visées chez les élèves.

Ceci dit, dans la majorité des scénarios analysés (notamment [ENSFEA 1-4]), il y a 
une évolution dans l’approche didactique : la démarche d’enquête est initiée plutôt 
de manière doctrinale (apports des enseignants, problématique imposée, consignes 
strictes de travail y compris en termes de productions finales), puis le travail de 
problématisation est effectué, le plus souvent via une recherche documentaire gui-
dée, qui vise à affiner la problématique de départ, et finalement la démarche se 
développe dans une approche critique-pragmatique, dans laquelle les élèves sont 
libres de prendre des directions précises, en termes de collecte d’informations, de 
raisonnements ou bien d’expressions de leur subjectivité ou réflexivité.

Les scénarios construits par les enseignants stagiaires ont la particularité de ne pas 
se conclure par un moment d’institutionnalisation de savoirs, comme c’est l’usage 
dans la démarche d’investigation. Il s’agit de considérer l’enquête comme étroite-
ment dépendante de son contexte sociohistorique de production et donc de souli-
gner sa nécessaire actualisation. 

Cette modalité de conduite du milieu d’étude pour les élèves relève d’une ouver-
ture progressive, avec un important balisage de l’activité des élèves par les ensei-
gnants : il y a donc dans les scénarios la volonté de minimiser les incertitudes liées 
à leur propre action ou réaction.

L’ouverture est circonscrite à l’intérieur des espaces construits. C’est sans doute 
un effet dû au type de données sur lesquelles nous avons travaillé : les scénarios, 
en tant que traces de l’activité enseignante, sont justement un outil de minimisation 
des incertitudes d’action pour l’enseignant. 

Prise	en	compte	du	contexte	éducatif	dans	l’élaboration	des	scénarios

Dans notre analyse, nous avons fait le choix de ne pas différencier outre mesure 
les scénarios produits dans le contexte de l’Education Nationale de ceux produits 
pour l’Enseignement Agricole. La démarche d’enquête, telle que nous la concevons, 
est en effet une démarche multidisciplinaire qui prend en compte les adaptations 
nécessaires aux contraintes curriculaires et à l’environnement scolaire. Toutefois, 
certaines de nos conclusions doivent être discutées au regard de ce contexte diffé-
rencié de production sur la thématique choisie. L’intégration des acteurs extérieurs 
à l’école représente notamment un pas de côté beaucoup plus important pour les 
enseignants stagiaires de SVT de l’Education Nationale que pour les enseignants 
des filières agricoles qui, du fait de la nature professionnelle des enseignements, 
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ont l’habitude d’intégrer le terrain et ses acteurs à leurs projets éducatifs. La phase 
réflexivité et subjectivité des enquêteurs peut également poser davantage de pro-
blèmes vis-à-vis de la posture déontologique adoptée par les enseignants. Si la 
prescription déontologique se base sur les mêmes principes en filières générales 
et en filières agricoles, la manière de l’interpréter et de la vivre n’est pas forcément 
la même. Deux scénarios sur trois produits à l’ESPE (aucun à l’ENSFEA) mentionnent 
la nécessité pour l’enseignant de rester neutre et d’organiser la démarche d’en-
quête dans le cadre des valeurs républicaines, ce qui peut connoter une volonté de 
refroidir le processus d’exploration sur le plan des valeurs, hypothèse qui ne peut 
être vérifiée que par l’analyse de la corrélation entre les intentions du scénario 
et les pratiques d’animation et de cadrage de la démarche d’enquête en activité, 
dans la classe. L’analyse des scénarios construits par les enseignants est donc la 
première étape d’une recherche sur la mise en œuvre de la démarche d’enquête. 

Conclusion
Il nous semble que la démarche d’enquête prend sens pour les enseignants sta-
giaires qui l’ont mobilisée en formation dans la mesure où cette démarche permet 
d’articuler de manière cohérente des dispositifs et des activités de traitement des 
QSV, en restant attentifs au caractère interdisciplinaire, ouvert et contextualisé du 
questionnement propre à ces questions.

L’une des difficultés majeures quant à l’appropriation de cette démarche réside 
dans la parenté qui pourrait être faite avec la démarche d’investigation (bien 
connue des enseignants et d’inspiration hypothético-déductive) alors qu’elle s’en 
démarque, notamment par la mise en œuvre d’un questionnement social et scien-
tifique, ouvert, complexe, qui s’incarne dans une récursivité centrale et circulaire 
du processus d’enquête. 

Cette première mise en œuvre de la démarche d’enquête en formation nous a éga-
lement permis d’appréhender la façon dont les enseignants envisagent les chan-
gements de postures qu’elle suppose. Changement de posture des élèves d’une 
part, puisque la légitimation de l’activité des élèves n’est plus fondée sur le par-
tage de connaissances académiques, mais sur la construction d’un rôle social fon-
dé sur un travail collaboratif, réflexif, critique vis-à-vis des formes d’autorité. C’est 
bien cette fonction à visée émancipatoire que vise une éducation à la citoyenneté 
critique, en particulier dans le rapport à la vérité. Et ce changement de paradigme 
n’a pas posé problème aux enseignants stagiaires parce qu’ils y ont identifié l’une 
des dimensions éducatives de leur métier. Ils ont pu réduire les imprévus qui pou-
vaient émerger dans la conduite de la démarche en balisant la démarche, mais ils 
ont accepté les incertitudes épistémologiques qui pouvaient surgir au cours de 
la démarche d’enquête. Ils ont même témoigné de l’intérêt de pouvoir s’appuyer 
sur une démarche formalisée pour faire valoir auprès de l’institution la légitimité 
d’une telle orientation éducative.

La démarche d’enquête suppose d’autre part un changement de posture des ensei-
gnants eux-mêmes. Ils sont en effet amenés à accompagner le processus d’enquête 
sur le plan de la méthode en acceptant le caractère ouvert de l’enquête, les multiples 
directions que pourront lui donner les élèves. De ce point de vue, les enseignants 
stagiaires de l’enseignement agricole proposent une transposition pédagogique de 
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la démarche plus aboutie que les enseignants stagiaires de l’éducation nationale. 
Au regard de la thématique choisie, leurs propositions de scénarios apparaissent 
mieux ancrées dans l’authenticité des contextes sociaux, ce qui peut s’expliquer par 
la proximité du thème choisi (l’alimentation) avec des questions agricoles. Ce carac-
tère authentique des situations proposées conduit à la confrontation des savoirs au 
réel comme cela apparaît dans la conception deweyenne de l’enquête. Il est possible 
également que le travail en interdisciplinarité, ce qui était le cas à l’ENSFEA et non 
pas à l’ESPE, facilite le changement de posture professionnelle attendu.

Reste que la formation des enseignants à la démarche d’enquête dans ce cadre 
SSIBL doit surmonter une difficulté réelle. Il s’agit en effet de faire en sorte que les 
enseignants aient une maîtrise suffisante de la démarche sans pour autant que la 
scénarisation didactique qu’ils en proposent pour orienter le travail des élèves ne 
balise trop ce dernier, et donc n’en stérilise le caractère exploratoire. La clarifica-
tion des critères d’évaluation doit prévenir cette possible dérive, notamment en 
intégrant la réflexivité portée sur la démarche. 
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La	situation	de	problématisation	traitée	dans	le	
cadre de focus groups.	Un	dispositif	permettant 
de	développer	des	compétences	en	EDD

alain paChe1 (Haute école pédagogique du canton de Vaud, Suisse) 
et philippe hertig2 (Haute école pédagogique Vaud, Suisse) 

Cette contribution s’enracine dans une recherche qui a pour but d’étudier les liens entre 
l’EDD et les disciplines scolaires ainsi que les outils de pensée qui se construisent chez 
des élèves des derniers degrés de la scolarité obligatoire (13-15 ans). Après une brève 
introduction, les auteurs présentent une revue de la littérature francophone portant sur la 
notion de « recomposition disciplinaire ». Ils présentent ensuite le cadre général de la re-
cherche, à savoir les orientations définies par le Plan d’études romand (PER), la notion de 
« situation de problématisation », le dispositif de « focus groups » ainsi que trois familles 
de compétences utiles à la formation du citoyen. La méthodologie de recherche fait en-
suite l’objet d’une quatrième partie. Dans une cinquième partie, les auteurs montrent 
comment les élèves se positionnent lorsqu’un projet de nouveau quartier leur est soumis. 
Ils illustrent l’idée selon laquelle les élèves développent des compétences cognitives, 
éthiques et sociales. Enfin, la conclusion précise, d’une part, qu’il s’agirait de placer les 
élèves, avant l’entretien de groupe, dans une dynamique d’enquête, et, d’autre part, que 
la phase d’institutionnalisation s’avère indispensable à l’issue de ces entretiens. 

 Mots-clés : Education en vue du développement durable, complexité, focus groups,  
 situation de problématisation, compétences

introduction
L’éducation en vue du développement durable (EDD) correspond à l’insertion 
contemporaine, dans l’Ecole, d’un projet politique porté par le développement 
durable (Pache, Bugnard & Haeberli, 2011). Ce projet a notamment pour but d’étu-
dier, à travers le prisme de la durabilité, des thématiques aussi complexes que 
les changements climatiques, les migrations, la préservation des ressources, les 
villes, les énergies ou encore les flux d’informations. Il implique par conséquent de 
mettre en relations de multiples facteurs relevant des sciences de la nature ou des 
sciences du monde social (Audigier, Sgard & Tutiaux-Guillon, 2015), afin de former 
des futurs citoyens capables « d’analyser des problèmes et des enjeux complexes, 
de faire des choix, de prendre des décisions et d’agir de manière raisonnée » (Her-
tig, 2015, p. 126). 

1. Professeur HEP en didactique des sciences humaines et sociales et membre du Laboratoire international 
de recherche sur l’Education en vue d’un développement durable (LirEDD) à la HEP Vaud. Contact : alain.
pache@hepl.ch

2. Professeur HEP en didactique des sciences humaines et sociales et responsable de l’UER Didactiques 
des sciences humaines et sociales et du Laboratoire international de recherche sur l’Education en vue d’un 
développement durable (LirEDD) à la HEP Vaud. Contact : philippe.hertig@hepl.ch
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Dans un tel contexte, la recherche « Education en vue du développement durable, 
disciplines scolaires et approches de la complexité : quels outils de pensée ? » 
vise, d’une part, à étudier les liens entre l’EDD et les disciplines scolaires. D’autre 
part, elle consiste à identifier les outils de pensée qui seront pour les élèves des 
derniers degrés de la scolarité obligatoire (13-15 ans) des clés d’intelligibilité du 
monde actuel et du monde de demain. Par outils de pensée, nous entendons des 
modes de raisonnement qui permettent d’organiser la pensée et de structurer les 
liens entre les notions. Autrement dit, il s’agit de savoirs ancrés dans les divers 
champs disciplinaires et transdisciplinaires. 

Cette recherche collaborative a été menée par une équipe de la Haute Ecole péda-
gogique du canton de Vaud et du Laboratoire international de recherche sur l’édu-
cation en vue du développement durable (LirEDD) entre 2012 et 20163. Elle est en 
outre étroitement liée à la mise en œuvre, dans les cantons romands, d’un nouveau 
plan d’études portant sur l’ensemble de la scolarité obligatoire (Plan d’études ro-
mand, ci-après PER). Cet article est centré sur un des aspects traités dans le cadre 
de la recherche précitée : la réflexion sur la mise en œuvre d’une situation de pro-
blématisation et le développement de compétences contribue à celles menées sur 
les dispositifs susceptibles de permettre aux élèves de s’approprier des outils de 
pensée et de mobiliser des éléments de la pensée de la complexité (nous n’abor-
dons toutefois pas dans ce texte les questions de l’appropriation d’outils de pen-
sée ou d’éléments de la pensée complexe). Après une brève revue de littérature 
portant sur les liens entre l’EDD et les disciplines scolaires, nous présentons le 
contexte de l’étude, puis nous développons trois concepts clés – situation de pro-
blématisation, focus groups et compétences. Une partie méthodologique est ensuite 
présentée. Elle est suivie de quelques résultats issus des entretiens de groupes 
avec les élèves.

revue de la littérature
Les premiers travaux parus dans l’aire francophone et portant sur les liens entre 
l’éducation en vue du développement durable et les disciplines scolaires remon-
tent au début des années 2000. En effet, dans un article fondateur pour nos disci-
plines, Audigier (2001) relève déjà le fait que le monde « va trop vite et se trans-
forme trop profondément pour que l’Ecole et les contenus d’enseignement traînent 
les pieds » (p. 144). Cet auteur propose alors quatre « pôles de légitimité » (ibid.) qui 
permettent de cerner les contours des contenus à enseigner : le pôle de la légitimi-
té scientifique, le pôle de la légitimité sociale, le pôle de la légitimité pédagogique 
et le pôle de la légitimité axiologique. Dès lors, trois solutions permettent de gérer 
les tensions rencontrées : des solutions internes aux disciplines, des solutions au 
carrefour des disciplines existantes et des solutions qui appellent l’invention de 
nouvelles disciplines, comme l’éducation à la citoyenneté, par exemple. 

D’autres chercheurs ont prolongé cette réflexion sur les contenus en introduisant 
l’idée de recomposition interne (Tutiaux-Guillon & Vergnolle Mainar, 2009) , dès lors 
que les finalités, les concepts et les raisonnements d’une discipline – en l’occurrence 

3. La présente contribution est le fruit d’un travail collectif, qui dépasse largement les deux signataires de 
ce chapitre. Un chaleureux merci à nos collègues du LirEDD, ainsi qu’aux enseignants partenaires et à leurs 
élèves. 
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l’histoire – sont mis en lien avec les enjeux du développement durable. Cela suppose 
notamment de travailler les choix individuels et collectifs « dans leurs fondements de 
savoirs et dans leurs fondements éthiques à la fois » (p. 31). Les pratiques prennent 
alors de nouvelles formes d’action sociales estimées favorables au développe-
ment durable : débats, discussions, résolutions de problème, travail critique, travail 
collaboratif, création individuelle et collective (ibid.). Un ouvrage paru peu après 
(Vergnolle Mainar, 2011) est consacré spécifiquement aux liens que la géographie 
scolaire entretient avec d’autres disciplines enseignées à l’Ecole en France et aux 
recompositions induites par les évolutions curriculaires, en particulier par l’intro-
duction de thématiques environnementales dans l’enseignement secondaire, puis 
par la généralisation de l’éducation en vue du développement durable4.

Dans le même temps, une équipe de chercheurs interdisciplinaires a tenté de mon-
trer la contribution des disciplines des sciences sociales à une éducation en vue 
du développement durable. Ils ont ainsi défini sept indicateurs qui sont autant de 
savoirs à enseigner : les acteurs (individuels et collectifs), la décision et l’action, la 
pluralité des échelles spatiales, temporelles et sociales, la prise en considération 
du futur, la combinaison de facteurs, les normes juridiques et politiques de l’action 
et les normes éthiques (Audigier, Fink, Freudiger & Haeberli, 2011). Par ailleurs, 
quelques-unes des contributions réunies dans un ouvrage collectif sorti de presse 
trois ans plus tard (Diémer & Marquat, 2014) évoquent de manière plus ou moins 
explicite les liens entre disciplines scolaires et éducation en vue du développe-
ment durable et la recomposition disciplinaire que ces liens peuvent induire.

Enfin, un ouvrage collectif paru en 2015 tente de préciser la nature de cette recom-
position, laquelle est définie par un « changement systémique contraignant la disci-
pline à réajuster ses composantes pour trouver un nouvel équilibre » (Audigier et al., 
2015). La recomposition peut donc être interne – si elle ne touche qu’aux contenus 
et au positionnement de la discipline – ou externe si elle nécessite de confronter 
les changements de plusieurs disciplines ou domaines disciplinaires. Les auteurs 
constatent un déplacement de la priorité accordée à des savoirs issus du monde 
académique vers des savoirs « hétérogènes, vulgarisés ou médiatiques, mais aussi 
des savoirs vernaculaires, des savoirs d’action, d’expérience » (p. 166). Cela pose 
dès lors une question centrale, celle qui consiste à différencier, à l’aide de procé-
dures scientifiques, des savoirs de sens commun et des savoirs raisonnés et donc 
recevables dans un contexte scolaire. Un tel mouvement va bien sûr de pair avec 
le développement de compétences et l’étude de situations empruntées à la réalité 
sociale, étude censée favoriser la construction d’un agir humain raisonné (ibid.). 

Les questions qui se posent donc à ce stade sont les suivantes : 

•	 Quelles	 sont	 les	 situations	 sociales	 les	 plus	 favorables	 pour	 développer	 des	
compétences en EDD ? 

•	 Quels	dispositifs	scolaires	faut-il	mettre	en	œuvre	pour	développer	des	compé-
tences en EDD ? 

4. Un texte récent rend compte de l’évolution du statut de la géographie scolaire en Suisse romande depuis 
les années 1970 et met en évidence les reconfigurations de la discipline qui aboutissent à ce qu’elle est 
dans le PER, le curriculum actuel (Hertig, 2017).
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Le plan d’études romand

Les orientations définissant les grandes structures du PER s’inscrivent dans les 
tendances de fond qui caractérisent l’évolution des curriculums scolaires depuis 
une vingtaine d’années (Hertig, 2015) : « l’introduction de curriculums par com-
pétences ; la recherche de nouvelles dénominations de certains objets de forma-
tion des domaines généraux de formation ou de la formation générale, tous objets 
rassemblés [...] sous le terme Educations à... ; la promotion d’approches pédago-
giques impliquant plus fortement les élèves ; l’incitation à faire intervenir dans 
l’Ecole d’autres acteurs supposés plus en prise sur la société, etc. » (Audigier et 
al., 2015, p. 13). Dès lors, le PER accorde une place particulièrement importante à 
l’éducation en vue du développement durable et à la complexité : 

Enjeux majeurs de ce début du vingt-et-unième siècle, les problématiques liées 
au développement durable impliquent d’appréhender de manière systémique 
la complexité du monde dans ses dimensions sociales, économiques, environ-
nementales, scientifiques, éthiques et civiques. 

Une Education en vue du développement durable (EDD) poursuit avant tout une 
finalité citoyenne et intellectuelle : elle contribue à la formation de l’esprit cri-
tique en développant la compétence à penser et à comprendre la complexité.5

Le PER nous dit par ailleurs que l’EDD « teinte l’ensemble du projet de formation » 
et qu’elle « incite et favorise les approches interdisciplinaires »6. En revanche, il 
reste muet sur les situations et les dispositifs à mettre en œuvre dans le cadre d’une 
telle éducation. C’est la raison pour laquelle, dans le cadre de notre recherche, il 
nous a paru intéressant de réfléchir au concept de « situation de problématisation », 
les démarches de problématisation s’inscrivant parmi les dispositifs didactiques 
susceptibles de contribuer au développement d’outils de pensée.

La situation de problématisation

La notion didactique de « situation » est particulièrement multiforme (Reuter, 2007). 
Pour certains chercheurs, elle renvoie à l’idée de dispositif (lorsque l’on essaie 
de construire des situations pertinentes) ; pour d’autres, elle évoque le contexte 
(lorsque l’on tente de reconstruire les significations des interactions didactiques en 
situation (ibid.). Les didacticiens des sciences de la nature et des mathématiques 
mentionnent généralement la théorie des situations didactiques (Brousseau, 1998) 
ou encore le concept de situation-problème (Lenoir & Tupin, 2011). Du côté des 
sciences sociales, Audigier (2011) propose une double distinction. Tout d’abord 
entre la situation sociale étudiée en classe – la situation sociale scolaire – et la situa-
tion réelle – la situation sociale de référence. Ensuite entre le dispositif scolaire 
(par exemple le débat) et le dispositif présent dans l’espace public et politique – le 
dispositif social de référence. 

5. Extrait de la présentation générale du PER. Source : http ://www.plandetudes.ch/web/guest/pg2-contexte.

6. Source : ibid.
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Pour ce qui est de la capacité à problématiser, Fabre et Musquer (2009) la défi-
nissent comme la capacité à « développer un questionnement visant à identifier les 
données et les conditions du problème et à les mettre en tensions » (p.112). Selon 
ces auteurs, « les données sont présentes dans la situation ou peuvent être rajou-
tées au fur et à mesure de l’apprentissage par les élèves ou l’enseignant » (ibid.). 
Quant à Mével et Tutiaux-Guillon (2013), ils insistent particulièrement sur l’idée 
que la problématisation s’inscrit dans une démarche dialectique : 

[...] la problématique est une question qui oriente l’organisation des faits his-
toriques ou géographiques pour construire un discours qui fait sens. Elle se 
présente sous la forme d’une question ouverte (éventuellement une hypothèse) 
et ouvre sur un processus de recherche et de tri d’informations, puis sur leur 
interprétation. Cette démarche est dialectique : le traitement des informations 
contribue à la transformation de la problématique (pp. 105-106). 

En résumé, la situation de problématisation est une situation sociale scolaire qui 
permet aux élèves de se questionner puis d’organiser leur discours sur la base 
d’une enquête. Cette enquête doit permettre d’identifier les savoirs disciplinaires 
et interdisciplinaires permettant de répondre aux questions posées et elle doit dé-
boucher sur une phase de conceptualisation (Roy & Gremaud, 2017). 

Dans le cas précis de notre recherche, nous avons élaboré une situation scolaire 
fictive à partir de diverses situations sociales de référence (des plans de quartiers 
mis en discussion dans l’agglomération lausannoise). Nous avons veillé à ce que 
cette situation ouvre sur une question ouverte, comme l’indiquent Mével et Tutiaux-
Guillon (ibid.). Voici la situation qui a été proposée aux élèves : 

Il y a actuellement un sérieux manque de logements à loyers modérés dans la région 
lémanique. Il se trouve qu’un important projet de construction d’un quartier d’habi-
tation à loyers modérés dans la commune de NNN7 va être examiné prochainement.

– Ce quartier compterait environ 250 logements de 3, 4 ou 5 pièces, donc destinés 
surtout à des familles.

– Vu qu’il s’agirait d’un quartier d’habitation à loyers modérés, l’idée est qu’il per-
mette d’instaurer une certaine « mixité sociale » dans la partie de la commune où il 
serait construit ; il serait en effet proche d’un quartier de villas.

– La zone où il pourrait être construit est une zone où la construction est autorisée.

– Le projet soulève toutefois quelques problèmes : 

•	 construire	 les	 bâtiments	 du	 quartier	 et	 les	 accès	 (routes,	 chemins,	 parkings)	
suppose de faire disparaître un secteur dont le couvert végétal (la végétation 
« naturelle ») est riche et diversifié et offre des abris pour la faune (mammifères, 
oiseaux, batraciens, reptiles, insectes). Ce secteur n’est toutefois pas protégé 
par des dispositions légales ;

•	 dans	le	secteur	concerné	se	trouvent	deux	bâtiments	assez	anciens	et	inutilisés,	
mais dont l’architecture est digne d’intérêt ; ces bâtiments, qui ne sont pas pro-
tégés par la loi, devront être démolis ;

7. C’est une commune connue des élèves qui a été mentionnée.
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•	 s’il	est	construit,	ce	quartier	d’habitation	va	 forcément	engendrer	des	dépla-
cements pour ses habitants, lorsqu’ils devront se rendre à leur travail, aller à 
l’école, faire des courses, etc. ;

•	 il	y	a	certes	un	terminus	d’une	ligne	de	transports	publics	à	quelques	minutes	à	
pied du quartier, mais on sait que les gens ont souvent tendance à se déplacer 
au moyen de véhicules privés plutôt qu’avec les transports publics.8

Focus groups

A l’origine, les focus groups sont une méthode de recherche mise au point pen-
dant la Seconde Guerre mondiale et fondée sur des discussions collectives libres 
qui explorent une question particulière ou un ensemble de questions (Markova, 
2003). Ils peuvent se définir comme « des communications socialement situées, où 
les participants négocient des significations, créent de nouvelles significations et 
produisent la diversité et la divergence des opinions, ainsi que leur consensus » 
(ibid., p. 221). Ils permettent ainsi de comprendre comment se forgent les opinions 
dans l’interaction, ils « nous ouvrent une fenêtre sur la formation et l’évolution des 
représentations sociales, des croyances, des savoirs et des idéologies qui circulent 
dans les sociétés » (ibid., p. 223). 

Le modérateur joue un rôle particulièrement crucial dans un tel dispositif. Il s’as-
sure d’abord que le programme de la recherche est respecté. Il encourage ensuite 
tous les membres du groupe à participer à la discussion, puis il met en tensions les 
différents points de vue exprimés. Enfin, le modérateur doit soutenir la dynamique 
de la discussion, sans toutefois présenter ses propres jugements ni se positionner 
en expert du sujet. 

L’échantillonnage et la taille des groupes dépendent du but de la recherche et les indi-
vidus sont choisis soit sur la base de variables démographiques (âge, sexe, niveau 
d’éducation), soit, dans le cadre scolaire, sur la base de variables scolaires (participa-
tion en classe, notes). Dans le cas de notre recherche, nous avons interrogé trois gar-
çons et trois filles par classe, ces derniers étant choisis librement par les enseignants. 

Enfin, il est à noter que le dispositif retenu s’inscrit pleinement dans la démarche 
d’enquête, dès lors que le débat permet une confrontation et une validation des 
arguments énoncés par les élèves. Cela implique bien sûr de synthétiser les prin-
cipaux apprentissages identifiés à l’issue de cette phase. 

Compétences

Dès lors que l’EDD vise comme finalité première la formation du citoyen, il importe 
de définir l’apprentissage des élèves en termes d’actions et donc de compétences. 
En effet, la compétence peut se définir comme la capacité à mobiliser des res-
sources pertinentes face à un problème à résoudre ou à une tâche complexe à ef-
fectuer (De Ketele, 2006). Dans une perspective citoyenne, Audigier (2000) a défini 

8. La situation en question a été soumise par écrit aux élèves participant aux focus groups, qui disposaient 
de quelques minutes pour y réfléchir avant d’être invités comme suit à s’exprimer sur cette situation : 
Compte tenu des informations dont vous disposez, pensez-vous que la construction de ce quartier soit sou-
haitable ? Défendez votre réponse au moyen d’arguments en montrant le « pour » et le « contre », et proposez 
éventuellement des solutions pour minimiser les problèmes.
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trois familles de compétences qui sont solidaires et donc à considérer en relations 
les unes avec les autres. Il s’agit des compétences cognitives, éthiques et sociales. 

– Les compétences cognitives impliquent des savoirs juridiques et politiques sur 
l’organisation des pouvoirs et sur les conditions légales de l’action et de la déci-
sion. Nous y ajoutons la prise en compte de savoirs liés à la complexité, comme 
la causalité (simple et multiple), la rétroaction et la tension dialogique (Haeberli, 
Hertig & Varcher, 2011) ; 

– Les compétences éthiques rappellent que tous les discours sur le monde et 
toutes les décisions se font en fonction de valeurs : la solidarité, le respect ou 
encore la justice sociale. A ce propos, la Déclaration universelle des droits de 
l’homme fait référence ;

– Les compétences sociales concernent les manières d’être avec les autres ainsi 
que les capacités de décision et d’action. 

Ces trois familles de compétences permettent de dépasser les approches com-
portementalistes, par exemple une démarche fondée sur les écogestes. Elles se 
précisent, se hiérarchisent et se combinent en fonction des objets d’apprentissage 
abordés en classe. Dans le cadre de notre recherche, elles constitueront l’une des 
grilles d’analyse des savoirs construits par les élèves. 

Le dispositif méthodologique du projet « edd-complexité »
Les données auxquelles nous allons nous référer ici ont été produites9 dans le 
cadre d’une recherche collaborative menée entre 2012 et 2016 auprès de dix-huit 
enseignants partenaires et de onze classes du dernier degré de la scolarité obli-
gatoire (cycle 3, élèves de 12 à 15 ans). Les données recueillies sont des entretiens 
avec les enseignants (ante et post), des entretiens avec des groupes d’élèves (focus 
groups), des enregistrements vidéo de moments choisis des séquences d’ensei-
gnement (présence du développement durable et/ou de la complexité) ainsi que 
des productions d’élèves (traces écrites des documents distribués) et d’ensei-
gnants (plans de leçons, supports de cours). 

Les entretiens et enregistrements vidéo ont été transcrits intégralement à l’aide 
du logiciel Transana10. Le tableau 1 permet de prendre conscience de l’ampleur 
du corpus et présente les données transcrites. Il est à noter par ailleurs que Loïc 
a participé à la recherche sur les trois années, principalement par intérêt pour les 
questions liées à l’EDD. 

Dans le cadre de cette contribution, nous nous sommes centrés exclusivement sur 
les entretiens d’élèves, que nous avons analysés sur la base des trois familles de 
compétences définies préalablement et des indicateurs mentionnés dans le ta-
bleau 2 ci-dessous. Ceux-ci sont issus des principaux travaux portant sur les liens 
entre EDD et développement de compétences (Audigier, 2011 ; Jenni, Varcher & 
Hertig, 2013 ; Hertig, 2015). 

9. Le terme « production » désigne un « processus qui interfère avec l’événement qu’il est conçu pour saisir » 
(Trognon, 1987, p. 13). 

10. Ce logiciel a été créé par Chris Fassnacht au Wisconsin Center for Education (WCER) à Madison. Il est 
disponible à l’adresse Internet http ://www.transana.com



168

Tableau 1 : les données transcrites

année
enseignant

(prénoms fictifs)
entretien ante entretien post entretiens 

élèves vidéos

2012-2013

Carole
11

Nadia

Irving

Loïc

Michel

Nancy

Sonia

2013-2014

Abel

Sylvie

Christian

Loïc

Camille

Julien

Gérard

Valentin

2014-2015

Christian

Loïc

Yvan

Afin de préciser notre logique de codage, nous présentons en outre ci-dessous 
trois exemples : 

•	 Les	 savoirs	 juridiques	 ont	 pu	 être	 identifiés	 sur	 la	 base	des	 termes	 suivants	:	
« loi », « règlement », « pétition », « justice », « droit », ...

•	 La	sphère	sociale	a	pu	être	identifiée	sur	la	base	des	termes	suivants	:	«	homme	»,	
« citoyen », « qualité de vie », « emploi », « chômage », ...

•	 Les	registres	de	l’action	ont	pu	être	identifiés	sur	la	base	des	termes	suivants	:	
« agir », « décision », « consensus », « vote », « unanimité », ...

Il est en outre à noter que, pour nous, une compétence est en cours d’acquisition 
lorsqu’un savoir est mobilisé de manière pertinente. Il a donc fallu analyser le 
contexte d’utilisation des mots cités ci-dessus. 

Tableau 2 : les trois familles de compétences et les indicateurs retenus pour l’analyse

Compétences cognitives Compétences éthiques Compétences sociales

Savoirs juridiques
Savoirs politiques

Conditions de la décision
Organisation des pouvoirs

Causalité
Rétroaction

Tension dialogique

Social
Environnement

Economie
Solidarité

Responsabilité

Actions
Prise en compte d’autrui

11. Carole et Nadia intervenaient dans la même classe en 2012-2013. Il en allait de même pour les « duos » 
constitués en 2013-2014, puis pour le « trio » de partenaires de 2014-2015. 
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quelques résultats
Lors des entretiens en focus groups, les élèves ont été amenés à prendre position, 
à chaud, sur le projet de nouveau quartier qui leur était soumis12. Globalement, ils 
sont plutôt favorables à la construction de ce quartier, car ils sont conscients du 
manque de logements dans le Bassin lémanique, en particulier pour les classes 
populaires. Très vite, toutefois, ils relèvent des sacrifices à réaliser. C’est le cas de 
E2 dans la classe de Nancy : 

E2 : Ben franchement enfin voilà je trouve que c’est une bonne idée de construire 
des logements parce que... Enfin y a beaucoup d’appartements de standing qui 
sont en train de se construire, mais pas beaucoup de logements à loyer modéré. 
Par contre ouais ben c’est normal, enfin d’un autre côté qu’on construise n’im-
porte où, y aura toujours des problèmes qui seront relevés donc du coup faut 
quand même faire des sacrifices quelque part et puis quand on voit certaines 
forêts comme nos forêts du Jura alors on voit quand même qu’on est, enfin notre 
pays il est pas trop mal dans le... dans le... enfin on protège quand même assez 
bien nos forêts enfin voilà. Et puis pour les bâtiments ou comme ça, y a des bâti-
ments partout, du coup ce serait un peu bête de pas construire de bâtiments, de 
logements juste à cause de deux trois bâtiments qui sont assez anciens. Enfin 
voilà je trouve. 

[E2, classe de Nancy]

D’autres élèves, en revanche, proposeront des mesures de compensation, notam-
ment pour déplacer le secteur dont le couvert végétal est riche pour la faune : 

E2 : Ben moi je pense enfin qu’elle a quand même raison. Le manque de loge-
ment il est quand même là et puis enfin ils sont obligés d’avoir des maisons. On 
est obligé de construire, mais c’est vrai que le secteur où y a tous ces animaux, 
ben il faudrait essayer de le refaire ailleurs. Mais sinon je pense que c’est 
quand même un bon endroit. 

[E2, classe de Carole et Nadia]

Les compétences cognitives mises en œuvre

Sur un plan cognitif, les deux exemples ci-dessus mettent en évidence des rela-
tions linéaires de cause à effet (ou causalité simple). C’est effectivement le mode 
de raisonnement rencontré le plus fréquemment dans notre corpus. 

Il arrive cependant que les propos des élèves rendent compte de mises en rela-
tions plus complexes, telles les causalités multiples qui transparaissent dans l’ex-
trait suivant :

C : Tu connais des endroits où ça se passe comme ça ? Où il y a covoiturage entre 
les voisins...

12. Les échanges relatifs au projet de construction d’un nouveau quartier ont occupé la première partie des 
entretiens (en moyenne un tiers de la durée totale), le reste des échanges étant consacré à la thématique 
de la séquence d’enseignement, au développement durable et aux apports propres à la (aux) discipline(s) 
scolaire(s) concernée(s).
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E2 : Non, en fait, je pensais surtout, enfin, ma famille on n’a pas de voiture et 
ben c’est vrai que c’est assez pratique parce qu’on habite près de la gare et on 
habite en face d’un parking où il y a Mobility13. Donc en fait on a juste Mobility 
et on loue des voitures quand on en a besoin. Mais finalement, on en loue, on se 
rend compte qu’on en a besoin une fois par mois peut-être. Mais le truc c’est 
que, nous on habite près de la gare, donc c’est aussi pratique.
C : (inaudible)
E2 : Mais bon c’est pas forcément réalisable pour tout le monde, je pense.

[E2, classe de Michel]

De même, certains élèves vont sensiblement plus loin que le raisonnement causal 
linéaire, à l’image de ceux qui mettent en évidence une tension dialogique entre, 
d’une part, le besoin en logements et, d’autre part, la perte d’un secteur au couvert 
végétal riche. C’est par exemple le cas de E1, dans la classe de Michel : 

E1 : Moi en fait au contraire, je trouvais justement que c’était un gros problème ça, 
par rapport aux points qui sont dits. Mais en fait ça m’a posé un problème parce 
que, c’est vrai qu’il y a un gros problème de logements et puis, donc faudrait quand 
même avoir des logements et puis d’un autre côté, sacrifier un endroit naturel où 
il y a beaucoup d’animaux, je trouve que c’est pas terrible non plus, donc en fait, 
c’est pour ça que, quand on a lu le texte, je savais pas trop quoi répondre en fait.

[E1, classe de Michel]

Chez d’autres élèves apparaissent des savoirs d’ordre politique, par exemple 
lorsqu’il est fait référence à l’aménagement du territoire : 

Bon après au niveau de la faune et de la flore pour la forêt, ben je sais pas, comme 
ça c’est pas très très important parce que ça veut dire que l’endroit a quand 
même dû passer en zone constructible je pense donc il a fallu quelques 
années et puis c’est tout ce temps où les animaux auront pu vivre comme il faut 
et tout aura bien été. Y aura d’autres endroits où ça va être replanté à la place je 
pense. Donc y a pas de problème, on peut construire. Je pense.

[E3, classe de Nancy]

Un autre élève s’appuie sur des savoirs d’ordre juridique : 

E2 : Faut voter une loi !
C : Alors ça, c’est une autre solution.
E2 : Genre toutes les familles ont droit à cinq pièces. Enfin toutes les familles de 
plus de deux enfants ont droit à cinq pièces et puis les autres qui sont deux ont 
droit... Bon ça va jamais être une loi à voter, mais bon c’est pas grave. 

[E2, classe de Loïc]

Relevons enfin que, dans notre dispositif, les élèves ne s’expriment pas vraiment 
sur les conditions de la décision et sur l’organisation des pouvoirs. Nous y revien-
drons en conclusion.

13. Société de carsharing qui connaît un succès remarquable en Suisse.
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Les compétences éthiques mises en œuvre

Comme nous l’avons vu jusqu’ici, les élèves mentionnent en permanence des va-
leurs, que ce soit pour défendre la biodiversité (et donc l’environnement) ou les 
habitants à la recherche d’un logement. Il est toutefois extrêmement rare qu’un 
élève mentionne explicitement le terme de « valeur ». C’est par exemple le cas 
de l’élève E1, dans la classe de Camille et Julien, lorsqu’il évoque la thématique  
travaillée dans le cadre de la séquence proposée par ses enseignants (dans cet ex-
trait, il ne s’exprime donc pas sur la situation du quartier à construire, tout comme 
l’élève E2 cité ensuite) : 

E1 : Non, mais par exemple cinq fois plus de céréales pour avoir cinq fois moins 
de viande. Donc un utilise beaucoup plus de céréales que de viande et puis ça... 
Enfin on donne plus de valeur à la viande maintenant qu’on a fait ça. Moi en tout 
cas, je donne plus de valeur maintenant à la viande qu’avant j’en donnais, avant 
qu’on apprenne tout ça. Donc c’est surtout ce qui, les effets genre la nourriture 
qu’il faut leur donner, tous les transports qu’il faut, etc. On se rend pas compte 
de ça parce que nous pour nous c’est de la viande. Et maintenant qu’on a appris 
ça, moi je trouve qu’on donne plus de valeur.

[E1, classe de Camille et Julien]

Parmi les valeurs les plus souvent mentionnées par les élèves, on trouve la respon-
sabilité : 

E2 : Enfin il y avait une carte avec un glacier comme ça, et puis on voyait com-
ment il était il y a 30 ans, et on voyait comment il était maintenant, quoi, enfin, 
c’est énorme, ça a doublé, la fonte elle a doublé et plus plus que doublé même, 
enfin c’est vraiment c’est horrible. Puis quand on voyait ces photos, comment 
c’était à Pékin, maintenant, c’est c’est tout noir, quoi c’est midi, et il fait nuit, quoi, 
c’est horrible. C’est vraiment voilà, donc moi vraiment ça nous a je pense, enfin 
moi je me sens plus responsable, maintenant.

[E2, classe de Christian et Loïc]

En référence aux trois pôles du développement durable – le social, l’environnement, 
l’économie –, les élèves sont particulièrement sensibles aux enjeux de la mixité so-
ciale (ils s’expriment à nouveau ci-après au sujet du projet de quartier à construire) : 

E2 : (...) Ils veulent essayer de faire un peu, enfin justement mixer un peu les 
classes sociales. Ben je pense que c’est une bonne idée. 
C : Et qu’est-ce qui te fait dire que c’est une bonne idée de mélanger les classes 
sociales ?
E2 : Ben d’avoir plus, enfin je sais pas d’avoir un peu des liens comme ça, enfin 
avec d’autres styles de vie qui vivent pas forcément la même chose. 
C : Ça, tu penses que c’est plutôt bien ?
E2 : Oui. 
C : Mais ça crée pas des problèmes aussi entre les gens très riches qui ont trois 
Ferrari et ceux qui peuvent même pas se payer une voiture ?
E2 : Ben peut-être un peu, mais... Ceux qui sont riches, ils peuvent essayer de 
partager aussi. (RIRE)
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C : Ce serait génial ça. 
E2 : Enfin au moins de créer des liens et puis de pas les mettre de côté parce 
qu’ils sont moins riches. 

[E2, classe de Carole et Nadia]

L’environnement est perçu sous l’angle de la faune et de la flore, comme l’induit 
d’ailleurs la situation proposée : 

E1 : A mon avis, en fait, c’est plutôt une chose néfaste on va dire par rapport 
à l’environnement surtout parce que déjà qu’en Suisse, enfin, en général, du 
moment qu’on construit quelque chose, on prend surtout des terrains qui sont 
surtout habités par la faune ou la flore en général... et comme il y a déjà pas mal 
d’habitations, et bien il y a déjà beaucoup de terrains dans ce genre-là qui ont 
été détruits ou utilisés pour des constructions de ce type-là. Et c’est déjà enfin 
les mammifères, certaines plantes, etc. qui sont à l’intérieur par exemple de 
ces champs ou forêt ou comme ça, on sait pas, mais il y en a peut-être qui sont 
en voie d’extinction, etc., et peut-être que la municipalité n’est pas au courant 
et à ce moment-là on ne saura pas vraiment ce qui sera advenu en fait des ces 
espèces. Donc, c’est pas... enfin par rapport à l’environnement en tout cas, à 
mon avis, il faudrait plutôt être contre.

[E2, classe d’Irving]

Enfin, précisons encore que la dimension économique n’est pas véritablement dé-
fendue par les élèves à partir de la situation proposée. 

Les compétences sociales mises en œuvre

En débattant dans le cadre d’un entretien de groupe, les élèves développent leur 
compétence sociale. Il est toutefois intéressant d’identifier les interactions que les 
élèves imaginent avec autrui. Ces interactions sont souvent considérées comme 
allant de soi, même lorsqu’il s’agit de nouveaux projets : 

E1 : (...) des transports publics, ça peut toujours se construire. Donc on pour-
rait carrément mettre un arrêt, un arrêt de métro, un arrêt de bus ou juste une 
ligne de bus qui passe dans le logement, parce que 250, enfin 250 logements 
c’est pas rien du tout quoi.

[E1, classe de Michel]

D’autres élèves insistent plus largement sur la nécessité d’informer la population, 
afin de les inciter à adopter des modes de transports plus écologiques : 

E2 : Moi, je voulais dire, enfin c’est pas forcément par rapport à la situation géné-
rale, par rapport aux transports publics, au problème des... Je trouvais que, enfin, 
si on informe comme il faut les personnes de, de, par exemple la situation 
d’un transport public qui, qui est proche, si, puis, on pourrait par exemple, les 
inciter à mettre en place des, des systèmes de covoiturage ou des choses 
comme ça pour, pour leur permettre de... si c’est un quartier où il y a beaucoup 
de gens, c’est, ils peuvent collaborer pour éviter de, d’utiliser moins la voiture. 
Pour éviter d’utiliser trop la voiture plutôt.

[E2, classe de Michel]

Alain Pache et Philippe Hertig
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D’autres élèves pensent qu’il faut favoriser les accords entre différentes catégories 
de population, par exemple entre les politiques et les paysans : 

C : D’accord. Vous pensez qu’il y a beaucoup de terrains disponibles ? 
E1 : Ben y a plein de champs encore inexploités, des trucs comme ça. 
E2 : Ouais, mais les gens... Faut s’arranger avec les paysans. 

[E2, classe de Nancy]

Un élève relève toutefois la limite d’une démocratie participative, notamment dans 
le cas où certains riverains s’opposent à de nouvelles constructions14 : 

E1 : Et ils ont, donc la commune, a demandé les accords, sur la maison, et à un 
appartement, enfin une maison qui n’a pas voulu. Et donc, ça fait des mois que 
la maison aurait dû être construite, et maintenant, ils disent que si c’est toujours 
pas construit, ils vont construire un gros bloc d’appartements. Et donc au bout 
d’un moment, enfin, si on demande tout le temps, on demande tout le temps, 
à chaque, je pense on aggrave le cas. Donc ça serait, on pourrait demander 
pour certaines, parce que peut-être ça gâche la vue ou quelque chose comme 
ça, et quand il n’y a pas beaucoup d’effets néfastes, on peut construire sur [nom 
d’une localité]. 
C : Et puis parce qu’il ne faut pas toujours demander à la population, pour éviter 
des oppositions ? 
E1 : Oui, voilà.

[E1, classe d’Abel et Sylvie]

De telles idées mériteraient d’être reprises avec le groupe-classe, puis débattues, 
afin d’identifier les avantages, les inconvénients ou encore les conditions de réali-
sation. 

en guise de conclusion
Les résultats ci-dessus montrent que, dans une situation d’entretien de groupe, les 
élèves sont amenés à problématiser, autrement dit à mettre en tension des faits, des 
valeurs et des opinions. Ce faisant, ils développent peu à peu des compétences 
cognitives, sociales et éthiques qui contribuent à une éducation en vue du dévelop-
pement durable et à une éducation à la citoyenneté.

Or, nous avons analysé ici une partie de notre dispositif de recherche qui, sans au-
cun doute, comprend un certain nombre de limites. En effet, pour que les appren-
tissages des élèves soient encore plus importants, il faudrait selon nous y ajouter 
les deux conditions que nous développons ci-après.

La première condition consisterait à intégrer une enquête avant l’entretien de 
groupe. Les élèves pourraient ainsi développer certains points aveugles, comme 
par exemple les conditions de la décision et l’organisation des pouvoirs. En effet, il 
ne suffit pas d’avoir des idées. Encore faut-il savoir comment les mettre en œuvre !

14. Dans un ouvrage paru récemment, le sociologue Gérald Bronner (2013) a remis en question la « sagesse 
des foules » en décrivant divers biais cognitifs mis en œuvre par les individus. 
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La deuxième condition consisterait à intégrer, après les entretiens de groupes, une 
phase d’institutionnalisation (Sensevy & Mercier, 2007). Celle-ci pourrait porter sur 
le processus de problématisation, sur l’expression de la complexité et sur la nature 
des compétences développées. Nous pensons particulièrement, pour ce dernier 
point, à l’identification des familles de situations en jeu. L’institutionnalisation de-
vrait par ailleurs également porter sur l’identification des acteurs concernés par la 
situation étudiée, et sur les conditions des prises de décision et d’action.

Sur le plan de la formation des enseignants, il serait utile de réfléchir à un réper-
toire de familles de situations qui permettraient aux élèves de développer leurs 
compétences. Une autre entrée pourrait s’appuyer sur le verbatim des élèves pour 
identifier les représentations, les obstacles et les points aveugles sur lesquels une 
nouvelle séquence d’enseignement pourrait être construite. Enfin, il nous paraît 
utile d’insister, toujours dans le contexte de la formation des enseignants, sur les 
différentes manières d’institutionnaliser le savoir. En effet, cette étape nous paraît 
cruciale pour sortir de la logique du « faire » et pour entrer dans une véritable lo-
gique d’apprentissage.

Alain Pache et Philippe Hertig
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Coupler	les	dispositifs	PEERS	(Projet	d’étudiants 
et	d’enseignants-chercheurs	en	réseaux	sociaux) 
et Lesson study	pour	enrichir	les	dispositifs	de 
formation	en	EDD

alain paChe1 (Haute école pédagogique du canton de Vaud, Suisse) 
et vincent robin2 (Ecole Superieure du Professorat et de l’Educa-
tion d’Aquitaine, France) 

Cet article présente l’analyse d’un projet de recherche-action-formation réalisé durant 
l’année académique 2015-2016, entre deux institutions : l’ESPE d’Aquitaine et la HEP Vaud. 
Il part du constat que l’EDD est un domaine présentant de nombreux enjeux didactiques, 
mais que les dispositifs de formation sont plutôt rares dans les curricula actuels. Les au-
teurs se sont donc inspirés d’un dispositif appelé Lesson Study dans le monde anglo-saxon, 
afin de permettre un travail collaboratif autour de la planification, de l’enseignement et de 
l’analyse d’une leçon portant sur la mise en œuvre d’un serious game dans une classe 
de l’école primaire. Les résultats montrent que les élèves procèdent généralement par 
tâtonnement et parviennent à la solution attendue, sans nécessairement bien maîtriser 
les enjeux du développement durable. En outre, la synthèse, effectuée en fin de leçon, 
apparaît comme un moment particulièrement crucial pour institutionnaliser les savoirs, et, 
notamment, afin de distinguer les connaissances des actions à entreprendre. 

 Mots-clés : Education en vue du développement durable (EDD), internationalisation,  
 enseignement primaire, Lesson Study, Serious Game

introduction
La formation didactique des enseignants préscolaire et primaire est organisée, 
dans la plupart des institutions de formation, sur la base des domaines discipli-
naires. Or, certains savoirs échappent à la logique disciplinaire : c’est le cas, notam-
ment, des diverses Educations à... et en particulier de l’Education en vue du déve-
loppement durable (ci-après EDD). Comment dès lors envisager la formation à une 
telle éducation ? Quels dispositifs proposer ? Comment articuler les disciplines ? 
Voici quelques-unes des questions auxquelles nous allons tenter de répondre au 
travers de cette contribution. 

Dans un premier temps, nous présenterons le concept du projet PEERS, qui réunit 
deux institutions. Puis, nous définirons notre objet d’étude – la formation à l’EDD – 
et le dispositif méthodologique retenu – les Lesson Study –. La quatrième section de 

1. Professeur HEP en didactique des sciences humaines et sociales et membre du Laboratoire international 
sur l’Education en vue d’un développement durable (LirEDD) à la HEP Vaud. Contact : alain.pache@hepl.ch

2. Maître de conférences, ESPE d’Aquitaine, Laboratoire IMS, CNRS UMR 5218, Université de Bordeaux. 
Contact : vincent.robin@u-bordeaux.fr
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ce texte présente quelques résultats portant sur les apprentissages des élèves et 
des étudiants en formation. Enfin, une dernière section apporte quelques constats 
et des perspectives pour l’avenir. 

Le module de formation dont nous faisons état dans cette contribution a pour ob-
jectif de donner des pistes de réflexion aux enseignants qui n’ont parfois malheu-
reusement que très peu d’heures pour traiter cette thématique et ainsi de com-
pléter la formation des étudiants et d’apporter des éléments de réponse en lien 
avec la question de la progression dans l’enseignement de l’EDD dans les classes 
primaires. 

Le concept et les étapes d’un projet peers

Le concept peers

Le concept PEERS (Projet d’étudiants et d’enseignants-chercheurs en réseaux so-
ciaux) a été développé à la HEP Vaud depuis 2011. Il consiste à réunir, sur une 
année au moins, deux institutions partenaires – dans notre cas l’ESPE d’Aquitaine3 
et la HEP Vaud –, soit une équipe de projet composée de deux enseignants-cher-
cheurs – un par institution – et six étudiants – trois par institution. L’objectif général 
d’un tel projet consiste à élargir l’horizon des partenaires par la découverte d’un 
nouveau système éducatif. Mais il s’agit aussi de développer la collaboration et 
la communication via les réseaux sociaux, les outils numériques, et, plus généra-
lement, de travailler sur une problématique éducative en combinant plusieurs re-
gards. Enfin, l’un des intérêts majeurs de ce type de projet est aussi d’augmenter la 
qualité de la formation des futurs enseignants en promouvant des projets interna-
tionaux intégrant les aspects recherche et construction de savoir-être collaboratifs 
et interculturels dans le parcours des étudiants.

L’organisation d’un projet peers – les principales étapes du projet

Pour l’année académique 2015-2016, l’équipe de projet a retenu comme objet de 
recherche les enjeux liés à l’enseignement de l’EDD au degré primaire et la mise 
en œuvre d’une leçon dans des classes d’élèves âgés de 9 à 12 ans. Comme nous 
le verrons plus avant dans la suite de l’article, c’est plus précisément le thème de 
l’utilisation d’un serious game « orienté EDD » qui a été investigué. Le Tableau 1 ci-
dessous présente l’organisation temporelle du projet.

Tableau 1 : Les principales étapes du projet

etapes Calendrier

1. Recrutement des étudiants Septembre 2015

2. Etude du curriculum Octobre et novembre 2015 (à distance)

3. Planification d’une leçon de recherche Décembre 2015 (en présence à Agen)

4. Enseignement de la leçon et observation Février à mars 2016 dans les classes des étudiants

5. Analyse et réflexion sur le processus de recherche- 
formation

Avril 2016 (en présence à Lausanne)

3. En particulier le site d’Agen. 
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Après le recrutement des étudiant(e)s, l’étape de l’étude du curriculum (des 
élèves) a été une phase très importante. Elle a permis aux membres de l’équipe 
de mieux cerner les enjeux et de rentrer de plain-pied dans les problématiques de 
l’enseignement et de la formation à l’EDD. La section suivante reprend les princi-
paux éléments de réflexion construits par l’équipe de projet.

objet de recherche : enseigner l’edd aux élèves et former 
les enseignants à l’edd
Dans la plupart des pays européens, l’EDD prend depuis quelques années une 
place importante dans les curricula. En effet, dès leur plus jeune âge et tout au 
long de leur scolarité, les élèves sont appelés à appréhender des questions envi-
ronnementales, économiques et sociales et à être éduqués au choix et à la prise 
de décisions (Orange-Ravachol & Doussot, 2013). Ces injonctions institutionnelles 
(PER en Suisse romande – circulaires ministérielles en France) affirment que l’EDD 
n’est pas une nouvelle discipline, mais plutôt un objectif transdisciplinaire qui 
rend nécessaire une recomposition des disciplines (Audigier, 2001 ; Musset, 2010 ; 
Vergnolle Mainar, 2011 ; Pache, 2014). Celle-ci renvoie au moins à cinq enjeux de 
l’EDD : 

1. Examiner les liens entre les connaissances et l’action par une entrée par des pro-
jets d’action ou par l’étude d’une situation, d’un événement (Audigier, 2011). Dans 
les deux cas, ce sont les disciplines les mieux à même de répondre aux buts 
fixés qui seront retenues même s’il existe un risque de rester dans une logique 
de sens commun, notamment en se limitant au « faire » (Lebatteux & Legardez, 
2011 ; Orange-Ravachol & Doussot, 2013).

2. Identifier les valeurs à la base d’un développement durable : la solidarité, l’ouver-
ture à l’autre, la justice, l’égalité ou encore la responsabilité. Lors de la prise 
de décision et dans l’action, ces valeurs sont souvent en conflit avec d’autres 
valeurs comme le profit, le plaisir ou encore la préservation des acquis. En outre, 
il s’agit clairement de se positionner pour une version forte ou faible du déve-
loppement durable (Varcher, 2011).

3. Développer la pensée complexe. Les travaux relatifs à la pensée complexe portent 
souvent sur le développement d’une compétence systémique qui consiste à 
décrire un système sous la forme d’un modèle à plusieurs dimensions (Jenni, 
Varcher & Hertig, 2013) ou d’un schéma fléché et à utiliser ce système en vue de 
formuler des pistes d’action (Assaraf & Orion, 2005 ; Frischknecht-Tobler, Nagel 
& Seybold, 2008 ; Rempfler, 2009, 2010 ; Rempfler & Uphues, 2012). 

4. Développer la capacité à construire le problème sur lequel travailler. Il s’agit de 
proposer aux élèves des outils leur permettant d’analyser les situations qu’ils 
rencontrent et d’apprendre à poser des questions critiques et réflexives dans le 
monde « problématique » d’aujourd’hui (Fabre, 2011). La réflexion porte sur le 
choix du problème, des situations-problèmes, des dispositifs de controverses, 
de débat ou des médias, sur l’insertion dans un paradigme (Janzi & Sgard, 2013).

5. Développer la pensée prospective (capacité à imaginer non seulement un futur, 
mais des futurs possibles). Il s’agit dès lors de prendre en compte la société du 
risque (Beck, 1986/2001), l’incertitude (Callon, Lascoumes & Barthe, 2001) ou 
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encore la prospective (Gaudin, 2005/2013). Cette prise en compte de la liberté 
humaine doit être introduite dans l’enseignement comme une dimension néces-
saire pour raisonner le développement durable et agir. 

Dans le domaine de la formation, il existe, côté Suisse, depuis 2012, des « Mesures 
pour l’intégration de l’éducation en vue d’un développement durable (EDD) dans 
la formation des enseignant-e-s » (COHEP, 2012). Ces recommandations à l’atten-
tion de la Conférence des rectrices et recteurs des hautes écoles pédagogiques 
ont eu pour conséquence de rendre davantage visibles les dispositifs de formation 
à l’EDD. Ainsi, à Lausanne, par exemple, l’EDD est introduit en deuxième année 
de formation des enseignants primaires, à raison de deux séances de 90 minutes4. 
Quatre modules interdisciplinaires sont par ailleurs proposés, en troisième année 
de formation5. 

Côté français, la formation des enseignants est confiée aux Ecoles Supérieures 
du Professorat et de l’Education (ESPE) qui sont réparties dans chaque académie 
(zone géographique correspondant à peu de choses près à une région administra-
tive). Ces écoles sont habilitées à délivrer un diplôme de niveau Master spécifique 
pour l’enseignement (Master Métiers de l’Enseignement, de l’Education et de la 
Formation). Les ESPE sont rattachées à des universités qui, du fait de leur autono-
mie, conçoivent une offre de formation de master qu’elles souhaitent, les cursus 
de formation sont donc différents d’une ESPE à l’autre. Globalement, les étudiants 
suivent un cursus au cours duquel ils auront des cours de tronc commun (système 
éducatif français, laïcité, etc.), des cours disciplinaires, des cours de didactiques, 
des langues vivantes, de la recherche, mais les contenus et les volumes horaires 
varieront d’une ESPE à l’autre. Ainsi, l’EDD n’est pas traitée de façon uniformisée 
au niveau national et peut très bien ne pas être abordée dans certaines ESPE. 

A l’ESPE d’Aquitaine, l’EDD n’était pas explicitement traitée dans le plan de forma-
tion qui avait cours jusqu’en 2015. A partir de la rentrée 2016, l’EDD est une option 
(parmi huit) proposée dans un module d’enseignement « non disciplinaire » com-
mun à tous les étudiants qui se destinent aux métiers de l’enseignement. Un cours 
magistral de 2h introductif sur l’EDD est dispensé à tous les étudiants, mais seuls 
celles et ceux qui choisissent l’option ont un approfondissement sur l’EDD (8h de 
travaux dirigés). 

L’étendue du champ des possibles offerte par les cinq enjeux et les grandes dis-
parités entre les programmes en Suisse et en France tant au niveau de l’EDD dans 
les écoles que de la formation à l’EDD dans les instituts de formation ont contribué 
à faire que le temps de maturation du sujet de recherche fut un peu long. Ce n’est 
qu’en décembre 2015, lors de la venue des partenaires suisses en France (voir 
Tableau 1), que le thème de recherche fut finalisé : une recherche-action, prenant 
appui sur une leçon faite dans plusieurs classes en Suisse et en France, sur les inté-
rêts et les impacts des serious games « orientés EDD » sur l’enseignement de cette 

4. La première séance aborde l’historique et les enjeux du DD et de l’EDD. La deuxième séance aborde les 
caractéristiques d’un scénario pédagogique en EDD. 

5. « Approches plurilingues de l’éducation en vue du développement durable », « Planifier, vivre et exploiter 
un camp », « La créativité et le monde de demain », « En route vers le sommet, à la conquête de la montagne 
avec sa classe ». 

Alain Pache et Vincent Robin
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thématique. Pour concevoir, évaluer et analyser cette leçon (qui s’est en fait dé-
roulée sur plusieurs séances) nous nous sommes appuyés sur le dispositif Lesson 
Study. Ce dispositif a la vertu de poser un cadre aux étudiants, ce qui leur permet 
de mieux comprendre les boucles de rétroaction en jeu dès lors que l’on souhaite 
concevoir, mener, évaluer et analyser une leçon dans une démarche d’amélioration 
continue.

Compte tenu de ces divers éléments, nos questions de recherche peuvent être for-
mulées ainsi : 

– Comment enseigner l’EDD à partir d’un serious game à l’école primaire ? 

– Comment former les futurs enseignants primaires à l’enseignement de l’EDD ? 

une méthodologie inspirée des Lesson	Study
La méthodologie de recherche-formation que nous avons décidé de mettre en 
œuvre s’inspire d’un dispositif développé au Japon depuis plus d’un siècle sous le 
nom de jugyou kenkyuu, qui désigne des études collectives de leçons (Miyakawa & 
Winslow, 2009). Ce dispositif s’est ensuite répandu sous différentes formes (lesson 
study, learning study, micro-teaching, etc.) principalement en Asie, en Amérique du 
Nord et en Europe du Nord (Lewis & Hurd, 2011). Le principe du dispositif, encore 
peu connu dans le monde francophone, consiste à planifier collectivement une le-
çon à partir d’un objectif particulièrement crucial, à l’enseigner dans une première 
classe en observant ses effets en termes d’apprentissages des élèves, à l’amélio-
rer, à l’enseigner à nouveau dans une deuxième classe, dans le but de pouvoir, 
enfin, diffuser la leçon qui a fait l’objet de la recherche (Figure 1). 

Figure 1 : Le cycle d’une Lesson Study

Dans notre cas, après le retour des partenaires suisses dans leur institution (dé-
cembre 2015, Tableau 1), il a fallu répartir le travail sur le reste de l’année aca-
démique. Comme nous l’avons vu, l’étude de nos curricula respectifs s’est ensuite 
effectuée à distance, via les réseaux sociaux et ce n’est que lors de la première se-
maine en présence que les grandes lignes de la leçon sur laquelle allait porter nos 
travaux de recherche ont été construites. Ainsi, le problème de recherche retenu 
(étape 1 – Figure 1) consistait en une recherche-action sur les intérêts et les impacts 
des serious games « orientés EDD » sur l’enseignement de cette thématique. Selon 
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Alvarez (2007), un serious game est une application informatique, dont l’objectif 
consiste à combiner à la fois des aspects sérieux – l’enseignement, l’apprentissage, 
la communication – avec des aspects ludiques issus du jeu vidéo. Les étudiants ont 
donc commencé par faire l’inventaire des serious games en ligne qui pourraient ap-
porter une contribution à l’EDD et qui seraient adaptés pour des élèves de l’école 
primaire (étape 2 –Figure 1). Ils se sont en outre appuyés sur une liste disponible sur 
le site Educa.ch. Une première sélection les a amenés à retenir trois jeux : 

•	 Energy	2020,	http://www.2020energy.eu/	
•	 J’apprends	l’énergie,	http://www.japprends-lenergie.fr/
•	 Clim’Way,	http://climway.cap-sciences.net/

A l’aide de critères plus fins (pertinence des savoirs mobilisés, pertinence péda-
gogique, contribution à la pensée complexe, niveau syntaxique, niveau de diffi-
culté, ergonomie, durée d’une session de jeu, etc.), les étudiants ont retenu le jeu 
Energy 2020. Ce jeu a pour objectif d’aider les élèves, par des questions précises 
sur des situations de la vie quotidienne (organiser ses vacances, choisir une tenue 
de soirée, redonner vie à un village qui se vide de ses habitants, etc.), à mieux cer-
ner les comportements qui peuvent être durables de ceux qui ne le sont pas (ou 
moins). La notion de développement durable est ici contextualisée et se veut être 
présentée « par l’exemple ». Néanmoins, une déconstruction du jeu nous amène à 
dire qu’il repose sur un modèle de durabilité faible (Education21, 2012). 

Compte tenu de ces divers éléments, notre hypothèse de travail était donc que ce 
jeu, par la mise en place de situations concrètes, devait contribuer à faire que les 
élèves appréhendent mieux la notion de développement durable. Le biais princi-
pal de ce jeu réside dans le fait que les élèves pourraient, parfois par hasard, trou-
ver une solution durable. Ainsi le résultat pourrait prévaloir sur la démarche : les 
élèves cherchent à obtenir une solution durable par tous les moyens et la démarche 
n’est finalement que secondaire pour eux (nous tenterons de mettre en évidence 
l’apparition ou pas de ce biais au cours de nos observations et de notre analyse).

Cette leçon a été donnée dans deux classes côté Suisse et dans une classe côté 
français (étape 3 – Figure 1). Précisons que les leçons n’ont pu être observées que 
par les participants du même pays. C’est la raison pour laquelle elles ont été inté-
gralement filmées. Par souci de synthèse et de clarté, nous ne décrirons pas préci-
sément dans cet article la leçon (qui s’est déroulée sur plusieurs séances) et l’orga-
nisation de ces séances. Nous dirons simplement que les séances se sont déroulées 
en salle informatique et que les principaux points abordés étaient les suivants : 

1. Qu’est-ce que le développement durable ?

a. L’objectif était ici de faire émerger les représentations des élèves. Alors que 
le travail s’est principalement déroulé à l’oral dans les classes suisses, des 
cartes mentales, des schémas et des dessins ont été récoltés dans une classe 
française (une représentation par enfant, soit 22 productions en tout).

b. Ces documents devaient permettre d’établir le niveau de connaissances des 
élèves avant la leçon pour ensuite évaluer les influences de celle-ci sur les 
élèves à court, moyen et long termes. Trois critères ont été retenus, sur la 
base des trois principaux pôles du développement durable : le pôle social, le 
pôle économique et le pôle environnemental.
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2. Présentation du jeu (démonstration par l’enseignant(e)) et consigne : 

a. L’enseignant(e) présente le jeu à partir de son propre ordinateur, ses enjeux, 
son organisation et ses principales fonctionnalités (environ 5 minutes). Une 
attention particulière est accordée à cette phase de sorte que la prise en main 
et l’utilisation du jeu ne soient pas des freins aux apprentissages et à la mise 
en activité des élèves. Malgré tout nous sommes tout à fait conscients que 
pour certains élèves l’utilisation du jeu a pu être un frein. En effet, plusieurs 
sociologues ont mis en évidence une logique de cheminement au détriment 
d’une logique d’apprentissage (Bautier & Rochex, 1998).

b. Les consignes pour les élèves étaient : 

i. qu’ils réalisent par groupes de deux ou trois une première fois les missions 
suivantes en tentant de le faire de la façon la plus durable possible : organiser 
ses vacances, choisir sa tenue de soirée et administrer une ville « fantôme »,

ii. qu’ils complètent le document de travail distribué par l’enseignant et 
qui reconstitue la trace de la démarche (i.e. le processus de décision du 
groupe qui a conduit au choix de la réponse) et des résultats des groupes 
de deux pour chaque mission (cf. annexe 1),

iii. s’il reste du temps, mener une seconde fois les missions et préciser si le 
processus de décision quant aux choix des réponses fut le même (si oui 
bien l’indiquer, sinon le décrire) et si les résultats évoluent favorablement 
ou défavorablement. En effet, une action peut être viable, vivable, équi-
table ou, dans l’idéal, durable. 

3. Mener la séance en répartissant les élèves par groupes de deux (avec un ordi-
nateur par groupe) :

a. Pour mieux comprendre les stratégies des élèves, nous avons décidé d’enre-
gistrer les interactions d’un groupe, choisi aléatoirement. Nous avons donc 
placé un enregistreur entre les élèves (ce dispositif, proche des élèves, a été 
retenu, car le rendu sonore des échanges est meilleur que celui d’une cap-
tation vidéo et sonore où les bruits de fond rendent parfois inaudibles les 
échanges entre les élèves du binôme).

b. Pour ce qui est des observateurs (les étudiants eux-mêmes accompagnés 
des enseignants chercheurs), chacun disposait d’un iPad équipé du logiciel 
LessonNote pour pouvoir garder une trace des diverses observations (re-
marques, photographies). Il était prévu d’observer en particulier la manière 
dont les élèves s’y prenaient pour effectuer les missions du jeu. 

4. Synthèse de la leçon :

a. Sur la base des rendus des élèves (document de travail – exemple en figure 
2), un premier bilan a été fait « à chaud » à la fin de la leçon par les étudiants 
de la HEP et leur professeur qui venaient d’observer la séance pour expri-
mer et comparer leur ressenti,

b. Une seconde évaluation a été faite quelques jours après pour estimer ce que 
les élèves avaient finalement retenu,
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c. Enfin, côté français, une évaluation supplémentaire, sous forme de cartes 
mentales, a été proposée aux élèves (les 22 élèves français donc) plusieurs 
mois après l’expérimentation. L’objectif était à la fois de mettre en évidence 
les éléments de connaissance qui étaient ancrés dans la mémoire des élèves 
et de comparer l’évolution de leurs représentations (cf. point 1.a, « faire émer-
ger les représentations ».

Les traces récoltées à chacune de ces étapes constituent notre corpus d’analyse. 
Côté suisse, nous avons par ailleurs mené des entretiens avec les enseignants à 
l’issue de chaque leçon et nous leur avons demandé un bilan écrit de cette phase 
de formation. Cela nous a ainsi permis de compléter notre recueil de données. 

La section suivante présente des éléments de résultats et d’analyse de cette même 
leçon donnée dans deux classes côté suisse (notées classes A et B) et dans une 
classe côté français (notée classe C).

quelques résultats et analyses de la leçon (étape 4 – Figure 1)
Dans cette section, nous présentons tout d’abord des éléments relatifs au déroulé 
de la séance et nous nous intéressons en particulier à la démarche des élèves et 
à leurs apprentissages. Dans un deuxième temps, nous mettons en évidence un 
moment clé dans le déroulement de la leçon : la synthèse. L’objectif est ici d’iden-
tifier « à chaud » les concepts, les notions et le champ lexical que les élèves ont pu 
retenir au cours de la séance. Nous nous intéressons ensuite à la portée de cette le-
çon à moyen terme en présentant un travail d’évaluation mené en France quelques 
mois après la leçon (cartes mentales). Enfin, nous évoquerons les questions que se 
posent les étudiants en formation qui ont conçu, mis en œuvre puis analysé cette 
leçon ainsi que leurs apprentissages dans le domaine de l’EDD. 

déroulement du jeu : des élèves qui procèdent par tâtonnement

L’analyse du travail d’un premier groupe classe avec des élèves âgés de 10-11 
ans6 montre que ceux-ci procèdent par tâtonnement pour parvenir à la « bonne 
réponse ». Ils ont des idées qu’ils ne parviennent pas à justifier. Ainsi, c’est généra-
lement celui qui tient la souris qui va décider de la solution. 

Dans l’échange ci-dessous au sein d’un trinôme, lors de la mise en œuvre de la 
leçon dans une classe suisse (Tableau 2), il est intéressant de voir comment un 
élève (E1) peut prendre l’ascendant sur les autres, mais surtout que cela se fait 
non pas sur la base d’un argumentaire construit, mais plus sur des affirmations 
sans fondement, sur une impression et au cours d’une discussion qui tourne court. 
L’empressement à donner une réponse prend le pas sur la réflexion et la mise en 
perspectives des propositions même après plus de 30 minutes de jeu. L’enseignant 
(C) n’est sollicité que pour apporter un élément de vocabulaire et non pour donner 
des pistes de réflexion et/ou pour confirmer/infirmer les arguments des élèves.

6. Il s’agit d’une classe de 6e année (classe A). 
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Tableau 2 : Transcription d’un échange entre 3 élèves d’un groupe travaillant avec le serious 
game et l’enseignant au cours de la séance

(33’29 après le début de la séance)

E1 : Je crois que là on est prêts pour la décision.

E2 : C’est social ? 

E3 : Non, parce que tu appuies toujours à droite

(...)

E2 : Toi tu ne lis même pas...

E2 : C’est social, c’est sûr... C’est social

E1 : (LIT LES PROPOSITIONS) « Raser le village et le reconstruire rapidement pour répondre à la demande de loge-
ments », « Rénover les bâtiments en intégrant de nouvelles normes écologiques qui profiteront au village et à ses 
environs » ... 

E2 : Attends, peut-être.... (...) transformer le village en ... écomusée

E1 : Monsieur qu’est-ce que c’est l’écomusée ?

C : (QUI OBSERVE) Ecomusée c’est un musée qui présente un petit peu la nature, les plantes, tout ce qui est végé-
taux...

E1 : c’est celui-là, moi je dis que c’est celui-là

E2 : rénover ...

E3 : moi je dis entre transformer et (inaudible)

E2 : Rénover les bâtiments, c’était ça ? 

E1 : oui, c’est juste. Tout le monde était content.

D’autres interactions mettent en évidence le fait que les élèves ont parfois de la 
peine à associer des actions et une – ou plusieurs – dimension du développement 
durable. Par exemple, pour un élève, faire du vélo est associé à l’économie (« Faire 
du vélo c’est économique, car c’est moins cher que de prendre sa voiture – pas 
d’essence à payer »), et non à la préservation de l’environnement par la réduction 
des gaz à effet de serre. 

Ceci dit, l’analyse des documents de travail confirme que le biais que nous avions 
potentiellement identifié est avéré puisque des élèves parviennent facilement à 
trouver la solution durable par hasard, par tâtonnements, en tout cas sans mettre 
en œuvre une démarche réflexive construite. En effet, sur les 27 tentatives des dif-
férents groupes, 20 propositions sont considérées comme durables et seules deux 
propositions sont hors champ de la durabilité (Tableau 3) :

Tableau 3 : Les résultats de la classe A (premier essai)

mission 1 : les vacances mission 2 : tenue de soirée mission 3 : la ville fantôme

groupe 1 Durable7 Vivable8 Durable

groupe 2 Hors champ de la durabilité Durable Durable

groupe 3 Vivable Durable Durable

groupe 4 Durable Durable Durable

groupe 5 Vivable Durable Durable

groupe 6 Hors champ de la durabilité Durable Durable

groupe 7 Vivable Durable Durable

groupe 8 Durable Durable Equitable9

groupe 9 Durable Durable Durable

7. Intersection des pôles environnement, société, économie. 

8. Intersection des pôles environnement et société.

9. Intersection des pôles société et économie. 
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Malgré tout, au-delà de ces constatations, peut-on dire pour autant que les élèves 
ont compris ce qu’est le développement durable ? Pour y répondre, il nous faut 
examiner un moment clé dans le déroulement de la leçon : la synthèse.

un moment clé dans le déroulement de la leçon : la synthèse

Lors de la synthèse, l’enseignant a demandé à ses élèves de revenir sur la défini-
tion du développement durable. Il a ainsi pu formaliser le concept en mettant en 
évidence les trois pôles du développement durable et la nécessité de trouver un 
compromis (Figure 2) : 

Figure 2 : Synthèse de la première leçon avec la classe A (Suisse)

A l’issue de la leçon, l’enseignant reste tout de même sceptique face aux appren-
tissages des élèves. Voici ce qu’il en dit : 

(...) je ne sais pas s’ils ont vraiment compris ce qu’était le développement du-
rable au terme de la leçon. Mais ce concept est compliqué à comprendre. (...) 
Vu que pratiquement toute la classe avait trouvé les bonnes réponses, il était 
difficile de lancer un débat entre les idées. (...) La création de la trace écrite en 
fin de séance était très pauvre. Mais en même temps, le développement durable 
n’est pas vraiment simple à décrire. 

Le groupe d’étudiants et d’enseignants a donc décidé de retravailler sur cette syn-
thèse en tentant de mieux identifier les apprentissages liés au jeu. Ainsi, lors la 
deuxième leçon, donnée dans une classe de 8e année (classe B), les élèves (âgés 
de 12 à 13 ans) ont eu pour tâche de mentionner ce que le jeu leur apporte. Les 
réponses des élèves, données par écrit sur un document de synthèse, peuvent dès 
lors être classées en deux groupes, les connaissances et les actions (Tableau 4) : 
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Tableau 4 : Les résultats et les éléments de connaissance de la classe B

Connaissances actions

On sait la définition des trois cercles.

Ça nous fait réfléchir à l’avenir.

Savoir que l’économie, le social et l’environnement 
doivent être respectés.

La conscience de nos actes sur la planète.

Réfléchir à ce qu’on pourrait améliorer aujourd’hui.

On devrait plus penser à la planète

Ça nous fait réfléchir aux bonnes décisions à prendre

Faire attention à la pollution

Ne pas dépenser l’argent de la société pour n’importe 
quoi.

Respecter tout le monde.

Economiser

Faire des choix économiques

Protéger la terre

Ne pas se bagarrer, être social

L’économie de nos ressources naturelles

Ne pas gaspiller

Respecter la nature

Rendre chaque endroit accessible aux riches et aux 
pauvres

Les nouvelles modalités de synthèse proposées par les étudiants suite au rela-
tif échec de la synthèse avec la première classe (cf. annexe 2) montrent que les 
élèves, par un accompagnement adapté de l’enseignant, arrivent à mieux forma-
liser ce qu’ils pensent savoir et les actions qu’ils pensent devoir mettre en œuvre 
pour être dans un comportement « durable ». En effet, le serious game utilisé avec 
les élèves ne se suffit pas à lui-même en termes d’apport de connaissances et de 
consolidation de celles-ci. Deux éléments sont donc de notre point de vue primor-
diaux à travailler avec les élèves : la consigne qui doit être précise et l’accompa-
gnement avant, pendant et après la séance d’exploitation du jeu pour les aider à 
appréhender les enjeux, à construire leur réflexion, à valoriser et consolider leurs 
savoirs et les apports du jeu.

que reste-t-il de la leçon après quelques mois ?

Pour évaluer la portée de la leçon à moyen terme, un étudiant français a procédé 
à un bilan des connaissances des élèves relativement à la notion de développe-
ment avec sa classe (Classe C, élèves âgés de 10-11, en CM2), deux mois après la 
leçon (cf. supra point 4.c – « évaluation sous forme de carte mentale »). L’étudiant a 
demandé aux élèves de mettre sous forme de carte mentale l’ensemble des « no-
tions », « concepts » et « mots » que le développement durable leur a inspirés. Les 
élèves étant habitués à construire et à manipuler des cartes mentales, ce forma-
lisme n’a pas représenté un frein à leur expression.

Nous avons réalisé une analyse des 22 cartes mentales et la synthèse en Tableau 
5 reprend les notions, concepts et mots restitués par les élèves et leur taux de res-
titution. Nous avons aussi mené une analyse comparée des réponses au sein de 
chaque binôme (11 binômes en tout) pour évaluer si le travail en binôme avait pu 
avoir ou non une influence sur les réponses des élèves (mis en évidence des simi-
larités, des proximités ou des différences entre 2 élèves d’un même binôme).
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Tableau 5 : Synthèse des cartes mentales des élèves de la classe C deux mois après la leçon

taux de restitution des « notions », « concepts » et « termes » relatifs au dd

Fort 
(au-delà de 66%)

moyen 
(entre 66% et 33%) 

Faible 
(moins de 33%)

très faible
(moins de 10%)

notions, concepts 
et termes 
employés par les 
élèves dans leurs 
cartes mentales

Environnement
Durable
Jeu
Faire des économies
Protéger l’environne-
ment
Déchets
Terre/Océan

Social
Economique
Energie
Pollution
Ramasser les ordures
Avenir

Panneaux solaires
Eolienne
COP21
Futur meilleur
Voiture/transports
Energies renouve-
lables

Equitable
Vivable
Ecomusée
Développement 
favorable

taux d’apparition des « notions », « concepts » et « mots » relatifs au dd dans les réponses 
des 2 élèves d’un binôme

entre 8 et 11 
binômes concernés

entre 5 et 7 binômes 
concernés

entre 1 et 4 binômes 
concernés

aucun binôme 
(réponse d’un seul 
des deux élèves)

notions, concepts 
et termes 
employés par les 
élèves dans leurs 
cartes mentales

Environnement

Durable
Jeu
Energie 
Déchets

Faire des économies
Protéger l’environne-
ment
Terre/Océan
Social
Economique
Pollution

Panneaux solaires
Eoliennes
COP21
Energies renouve-
lables
Avenir
Ramasser les ordures

Equitable
Vivable
Ecomusée
Développement 
favorable
Futur meilleur
Voiture/transport 

L’analyse des cartes mentales montre que les élèves ont retenu :

•	 Des	notions,	concepts	et	termes	assez	généraux	relatifs	au	DD	et	surtout	centrés	
sur l’environnement (environnement, protéger l’environnement, déchets, Terre/
Océan). Ces éléments étant très présents tout au long de leur scolarité, mais 
aussi dans leur contexte de vie (à la télévision, sur internet, à la radio, dans la 
presse écrite, etc.), il n’est pas possible de dire si le jeu a pu leur apporter ces 
notions ou pas.

•	 La	modalité	de	travail	:	le	jeu.	Finalement,	les	élèves	ont	plus	retenu	la	modalité	
(le serious game) que la finalité (le terme « jeu » apparaît à plus de 66%). Cet 
état de fait questionne à la fois le rôle du serious game comme outil de forma-
tion au développement durable avec des élèves de 10-11 ans, mais aussi bien 
sûr la qualité pédagogique du serious game retenu (niveau lexical, ergonomie, 
logique de jeu, etc.).

•	 Un	élément	central,	mais	non	prépondérant	du	jeu	:	faire	des	économies.	Cette	
notion montre que les élèves ont, sur la base des réponses qu’ils ont données, 
synthétisé leurs actions comme étant relatives à des économies (énergétiques et 
financières). Le pilier social qui était très présent dans le jeu n’a pas réellement 
retenu leur attention. D’autres études montrent que le pilier social est souvent le 
plus complexe à appréhender (voir par exemple Carlot, 2005).

synthèse sur la leçon et le serious game retenu

La leçon qui a été conçue et mise en œuvre par des étudiants suisses et français au 
cours du projet PEERS a montré que l’usage d’un serious game intégrant des situa-
tions concrètes en lien avec le développement durable aidait les élèves à mieux 
appréhender même partiellement la notion de développement durable. Malgré 
tout, l’outil induit au moins deux biais dans le sens où : 
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•	 Les	réponses	peuvent	être	apportées	par	tâtonnement	et/ou	sans	un	raisonne-
ment construit apparent (des binômes n’échangent pas ou peu et celui qui tient 
la souris « clic » alors sur une réponse sans pouvoir expliciter et clarifier le che-
minement de sa pensée). La séance est perçue comme un jeu et donc le résultat, 
et la réponse la plus favorable, ne représentent pas forcément un enjeu pour 
certains élèves. Quand nous identifions des groupes dans lesquels les élèves ne 
perçoivent pas les enjeux, nous pouvons observer qu’ils répondent alors sou-
vent vite et au hasard, 

•	 Les	notions	et	concepts	retenus	sont	parfois	superficiels,	car	l’apport	de	connais-
sances induit par l’usage de l’outil n’est pas un processus d’apprentissage clas-
sique pour les élèves. C’est d’autant plus vrai quand l’enseignant ne guide pas 
suffisamment les élèves au cours du jeu et pendant la phase de restitution. 

Quant au jeu en lieu même (pour rappel, Energy 2020, http ://www.2020energy.
eu/), son exploitation semble pertinente, mais dans un contexte différent et avec 
une construction de séquence différente. En effet, il nous est apparu que certains 
élèves de 9-10 avaient encore un peu de mal à envisager les relations de causes à 
effets qui existaient entre leurs actions, leurs décisions et les résultats obtenus dans 
le jeu. Il nécessite que les élèves aient une maturité peut-être plus importante et est 
donc plus adapté à un contexte de classe avec des élèves plus âgés. Relativement à 
la construction de la séquence, le jeu doit venir en soutien d’une démarche d’ana-
lyse déjà bien ancrée. Les concepts du développement durable doivent avoir été 
vus avant le démarrage du jeu et une réflexion sur le poids de ses actes et de ses 
décisions doit avoir été engagée avec les élèves. Le jeu ne se suffit pas à lui-même 
pour être le support unique d’apport de connaissances et d’une démarche, il ne 
peut donc pas être le seul outil mis à disposition de l’enseignant et des élèves pour 
appréhender la notion de développement durable.

Les retours et apprentissages des étudiants en formation

Les bilans écrits des étudiants en formation, analysés d’une manière thématique, 
font apparaître des apprentissages relatifs aux systèmes scolaires et de formation, 
à la collaboration et à l’objet enseigné. 

Pour ce qui est des systèmes scolaires et de formation, les étudiants sont étonnés 
des différences existant entre la Suisse et la France, deux pays qu’ils pensaient 
relativement proches sur un plan culturel. Les étudiants suisses ont notamment été 
frappés par la procédure de sélection qui domine côté français, et la difficulté à 
pouvoir choisir un lieu d’enseignement. 

Sur le plan de la collaboration, les étudiants ont appris à communiquer à distance, 
via des outils numériques comme Skype, GoogleDocs et Dropbox. Ils ont en outre 
appris à ne pas imposer leurs idées, mais à être à l’écoute des collègues afin de 
construire une leçon qui fait consensus. 

Finalement, les étudiants ont enrichi leur vision de l’éducation en vue du déve-
loppement durable en prenant conscience des avantages – mais aussi des limites 
– des serious games. 
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vers un dispositif de formation des enseignants en edd 
complémentaire ?
Au cours de ce projet, le dispositif Lesson Study a permis d’aider les étudiants en 
formation à structurer la démarche de travail. Même si nos institutions forment leurs 
étudiants à la conception, la mise en œuvre et (parfois) l’évaluation de leurs ac-
tions, le dispositif Lesson Study a un double avantage. D’une part, il clarifie la néces-
sité d’avoir une approche globale et intégrée dans la construction, la mise œuvre, 
l’évaluation et l’analyse d’une leçon. Ceci est un point important, car l’expérience 
montre que les étudiants en formation se focalisent souvent sur la conception de 
leur leçon et délaissent la réflexion autour des modalités d’évaluation et d’analyse 
de celle-ci. D’autre part, le dispositif institutionnalise les boucles de rétroaction, 
qui rentrent dans une logique d’amélioration continue des pratiques, et il les rend 
donc effectives. Ainsi, les étudiants font progressivement évoluer leur approche 
relativement à l’évaluation de leur leçon, qui n’est alors plus seulement centrée 
sur les acquis des apprenants, mais qui interroge aussi les modalités et les moyens 
mis en œuvre pour accompagner les apprentissages et entraine une réflexion pour 
répondre à la question du « comment faire mieux ? ». 

De plus, au-delà des enjeux de l’EDD et de la thématique sur le serious game, 
l’équipe de projet a pris conscience de la place de l’EDD dans la formation des 
enseignants et de la nécessaire adaptation des méthodes et pratiques d’ensei-
gnement des futurs enseignants au contexte du terrain d’application culturelle-
ment différent. Le dispositif PEERS, de par l’organisation qu’il promeut, favorise 
l’acquisition d’apprentissages non formels (savoir-être) pour les étudiants et les 
enseignants impliqués liés à la dynamique de « collaboration mixte » de groupes 
internationaux (propension à articuler sa future fonction dans une démarche de 
recherche et d’innovation et de remise en question, mais également la propension 
à s’adapter à des contextes multiculturels hétérogènes). 

Ainsi, l’articulation de ces deux dispositifs apporte aux étudiants un double niveau 
de développement et de progression. D’un côté, un niveau « professionnel » en 
lien direct avec leurs activités d’enseignements et leur posture d’enseignant. Ils 
adoptent une vision globale et intégrée de leur métier et une démarche réflexive 
structurée, formalisée par le dispositif Lesson Study. D’un autre côté, un niveau 
« personnel », au travers du dispositif PEERS, puisqu’ils adoptent une certaine ou-
verture d’esprit qui les fait se questionner sur leur façon d’envisager, d’aborder et 
de travailler avec l’autre. Le dispositif que nous avons pu mettre en œuvre au cours 
de ce projet est donc, de notre point de vue, réellement complémentaire aux dis-
positifs que nous utilisions jusque-là pour la formation des étudiants en EDD (cours 
magistraux, études de cas pratiques, projets d’étudiants internes aux institutions, 
etc.). Il permet à la fois un recentrage sur les activités de classe et une ouverture 
au monde par les échanges internationaux nécessaires, ce que peu de dispositifs 
autorisent.
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annexe 1 : document de travail complété par les élèves
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annexe 2 : document de synthèse 
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Prendre	en	compte	les	compétences	pour 
problématiser	en	EDD	:	quels	changements	?

didier muLnet1 (Ecole Supérieure du Professorat et de l’éducation, 
France) 

Le développement durable est compris comme un ensemble de compétences transver-
sales. La compétence sera définie comme un ensemble de savoirs, savoirs faire, savoir 
être associés à l’agir. Sans action en contexte, pas de compétences ! Mais sans les sa-
voirs liés aux problématiques traditionnelles et émergentes, pas de compétences non 
plus. Problématiser ou reproblématiser dans ce monde en mouvement devient un enjeu 
pour éduquer dans ce monde de demain. L’approche par compétence sur ces ques-
tions modifie les rapports aux savoirs, à la science et donc les modes de formation. Les 
savoirs mobilisés sont diversifiés (savoirs savants, d’expérience ou locaux), associant 
savoirs ancestraux et savoirs émergents (révolution numérique ou énergétique). Les 
méthodes et objectifs de la science post-moderne semblent pouvoir pallier aux lacunes 
de la science moderne pour vivre ensemble dans le monde de demain. Le guide DD&RS  
peut être considéré comme un outil d’aide à la problématisation des thématiques du 
développement durable dans lesquelles l’éducation est constitutive.

 Mots-clés : Compétences, savoirs, problématisation, formation, EDD

introduction
Qu’il s’agisse des révolutions énergétiques ou numériques, les problèmes de 
demain seront très différents de ceux rencontrés aujourd’hui, ce qui conduit à 
accorder une place prépondérante à la problématisation dans les formations en 
Education au Développement Durable. Ces problèmes sont à la fois mondialisés 
(changements climatiques ou migrations des personnes...) et situés (accès à l’eau 
ou récurrence des inégalités), ce qui nécessite une approche à la fois générique 
et spécifique. Dans cette optique, la conception du développement durable com-
pris comme un ensemble de connaissances montre ses limites, que l’approche par 
compétences permet de repousser.

Ce glissement vers une conception du développement durable pris comme un 
ensemble de (méta) compétences (Mulnet, 2014) modifie la nature, le statut des 
savoirs et des sciences mobilisés, et conduit à porter une attention toute particu-
lière aux outils et aux situations de formation.

L’approche par compétence dans l’optique du guide de compétence DD & RS (Ma-
jou & Mulnet, 2016) met en avant des métacompétences systémiques et prospec-
tives, en terme collectif et de changement, ainsi que sur le plan de la responsabilité 
et de l’éthique. 

1. Enseignant chercheur à l’Ecole Supérieure du Professorat et de l’éducation. Contact : didier.mulnet@
univ-bpclermont.fr
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Prendre en compte les compétences pour problématiser en EDD : quels changements ? 

La compétence (Le Boterf, 1994) comprise comme un ensemble de savoirs, savoirs 
faire, savoir être associé à l’agir, conduit à accorder une place très importante tant 
à l’action qu’aux situations de départ. L’indissociabilité de ces cinq métacompé-
tences impacte les contenus et les orientations des formations. Les différentes di-
mensions de ces compétences (Prendre conscience, connaitre et savoir ; Identifier 
les ressources mobilisées nécessaires ; Analyser pour comprendre ; Se positionner, 
proposer et arbitrer ; Agir, évaluer et réajuster) ne présentent pas de chronologie 
dans la démarche proposée ; de ce fait les démarches en sont aussi impactées.

Le contexte de formation pris en exemple pour l’utilisation de l’outil guide compé-
tence sera celui d’un master 2 métiers de l’enseignement (public pluridisciplinaire 
de collège et lycée). La question est donc de voir en quoi la prise en compte des 
cinq métacompétences proposées favorise la problématisation2 des sujets envisa-
gés dans le cadre du développement durable et son éducation.

Cet article rappellera tout d’abord le cadre de lecture du guide de compétence DD 
& RS, pour aborder ensuite la place et la nature des savoirs mobilisés, puis le statut 
des sciences utilisées dans ce cadre. Dans la dernière partie seront présentées 
quelques relations entre les différentes compétences, les outils de formation utili-
sés et leur incidence sur la façon de problématiser dans ce contexte de formation.

du guide compétence dd&rs à sa prise en compte en edd

de quelles compétences parle-t-on ?

La notion de compétence ne fait pas consensus dans le domaine de l’éducation 
et de la formation (Mulnet, 2014 ; 2016). Parfois prise dans le sens de capacité (ou 
de savoirs faire), parfois associant les savoirs, savoirs faire et savoir être (Zakhart-
chouk, 2008) comme dans l’éducation nationale ou certaines organisations interna-
tionales, le sens de compétence pris en compte dans le guide est plus proche de 
la vision de Le Boterf (2011) qui prend en compte les savoirs, savoirs faire et savoir 
être, mais aussi l’agir (savoir, vouloir, devoir et pouvoir agir). Nombre de définitions 
mettent en avant le résultat alors que c’est le processus qui importe. La compétence 
peut être considérée comme « une organisation de l’activité mobilisée et régulée 
pour traiter une tâche donnée, dans une situation déterminée » Coulet (2011). Mais 
en accord avec Gérard (2008), il semble important de pointer que les compétences 
doivent aussi être originales3, efficaces4 et intégratives5.

référentiel ou guide compétence dd&rs : quelles différences ?

Parti dans l’idée de produire un référentiel sur le développement durable pour le 
supérieur, le groupe technique piloté par la Conférence des Présidents d’Université 
et la Conférence des Grandes Ecoles en relation avec ses partenaires (étudiants, em-
ployeurs...) a produit de façon collaborative un guide destiné à un public beaucoup 
plus large (associations, collectivités et entreprises, nationales et internationales...).

2. Au sens de John Dewey, de Michel Meyer ou plus récemment de Michel Fabre.

3. en apportant une réponse appropriée à la situation parfois inédite, quitte à sortir du code des procédures

4. c’est-à-dire trouver la réponse qui permette de répondre au mieux aux objectifs

5. prenant en compte l’ensemble de l’environnement proche ou global.
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Produire un référentiel aurait figé le DD selon un modèle tout aussi critiquable que 
celui des trois sphères. Le guide est lui, un outil d’analyse de projets et de forma-
tions, qui peut être utilisé par chaque structure pour produire son propre référen-
tiel. Il est mis à disposition sur le site collaboratif d’accompagnement http ://www.
iddlab.org/community/pg/groups/32074/guide-des-competences-dd-rs/

En termes de contenus, le développement durable est compris comme un proces-
sus complexe qui nécessite une approche systémique. Apprendre à problématiser 
une réalité nécessairement complexe devient un enjeu majeur pour faire des pro-
positions concourant au bien commun.

Le développement durable ne peut plus se concevoir que comme tourné vers un 
avenir incertain et imprévisible, où il faut envisager des scénarios de continuité, 
mais aussi de rupture. Aucune problématisation ne pourrait faire l’impasse de cette 
vision prospective (figure 1).

Figure 1 : La spirale des 5 compétences transversales

Qu’il s’agisse des changements liés à la révolution numérique, à la « transition » 
énergétique, à l’omniprésence grandissante de l’intelligence artificielle ou autres 
phénomènes visibles ou non, le développement durable est avant tout un problème 
de prise en compte de ces changements. Les réponses proposées (amélioration, 
atténuation, adaptation ou transformation) dépendent pour partie de nos représen-
tations et n’ont pas le même statut : problématiser sur la question des changements 
climatiques en vue d’une atténuation de ces effets est beaucoup plus simple que 
problématiser en vue d’un véritable changement intégrant les causes à leur source 
primaire (consommation, production...).

De tels changements ne peuvent se concevoir uniquement à l’échelle individuelle. 
Le développement durable nécessite l’articulation entre compétences individuelles 
et collectives. Cette compétence collective va au-delà de la logique d’échelle : elle 
suppose une acceptation de ses limites et une prise en compte de la complémen-
tarité entre les individus et les groupes. La nécessaire coopération qui en résulte 
pose le problème de la finalité de l’action proposée et des valeurs sous-tendues. 
Inclure ces compétences (collectives et en termes de changement) dans la pro-
blématisation des questions de développement durable nécessite l’intégration de 
nouveaux champs disciplinaires (psychologie, sociologie ou anthropologie...).
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La finalité des actions proposées ou réalisées, conduit à un questionnement sur 
notre degré de responsabilité et sur les valeurs qui sous-tendent ces actions (cadre 
éthique). Sans explicitation des finalités et des valeurs, il ne semble guère possible 
de problématiser, même si cela pose parfois un problème d’éthos à certains scien-
tifiques qui souhaitent séparer les faits et les valeurs.

quels changements pour la formation ?

Toute problématisation doit mobiliser ces cinq métacompétences qui sont indisso-
ciables et le guide devient alors un outil d’analyse de la pertinence des probléma-
tiques proposées. 

Le guide propose, en outre, des principes qui permettent d’affiner l’analyse en 
questionnant la problématique proposée. Sur la question des services écosysté-
miques, les principes d’irréversibilité (compétence prospective) ou de bien com-
mun (responsabilité) permettent d’envisager de façon critique les problématisa-
tions purement utilitaires, tout en évitant les dualismes entre visions écocentrées et 
anthropocentrées (principe dialogique de la compétence systémique, qui propose 
de dépasser le dualisme).

Dans cette conception du développement durable, l’action est au cœur du pro-
jet pédagogique et seuls les dispositifs ancrés sur l’action permettent réellement 
l’acquisition de compétences.

Une conception erronée serait de considérer que la compétence peut se bâtir sans 
acquisition des concepts de base sur les questions envisagées. Chaque compé-
tence est organisée en cinq dimensions : Prendre conscience, connaitre et savoir ; 
Identifier les ressources mobilisées nécessaires ; Analyser pour comprendre ; Se 
positionner, proposer et arbitrer ; Agir, évaluer et réajuster (figure 2).

Figure 2

Ces dimensions ne présentent pas de chronologie (il n’existe pas une démarche 
linéaire qui partirait des savoirs pour aboutir à l’action). De ce fait, les démarches 
en sont impactées (spiralaires), de même que le statut des savoirs (évolutifs). Les 
problématiques ne cessent d’évoluer sur toute la durée du processus de formation.

Didier Mulnet 

Prendre en compte les compétences pour problématiser en EDD : quels changements ? 
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Des modèles, tels que celui d’analyse Dynamique pour Décrire et Evaluer les Com-
pétences (MADDEC) ou celui d’aide au développement Individuel des Compé-
tences (Coulet, 2011) permettent de former en compétences. Cet auteur définit le 
développement durable dans un schème général qui pourrait s’exprimer sensi-
blement ainsi : « Contribuer à maintenir ou rétablir les principaux équilibres des 
écosystèmes dont dépend la vie de l’humanité ». Deux règles d’actions en décou-
leraient : « organiser différemment les activités humaines et aider les individus, 
les organisations et les territoires à construire les nouvelles compétences pour le 
faire » (Coulet, 2016). Cet auteur pose une problématique écocentrée holiste au 
sens de Hess (2013), mais ses règles d’action sont plutôt issues de l’anthropocen-
trisme (moral dans une perspective pragmatique). L’approche par compétence 
conduit à modifier soit le schème de départ en boucle courte (changement des 
règles d’action), soit en boucle longue (changements des invariants opératoires) 
ou en changeant complètement de schème. Faire évoluer ces problématiques 
consiste donc à mettre en œuvre par le formateur ces trois modes de régulation.

nature et place des savoirs mobilisés dans la problématisation
Il n’y a pas d’opposition entre compétences et savoirs : sans savoirs, pas de compé-
tence. Par contre les savoirs envisagés sont beaucoup plus larges que ceux habi-
tuellement envisagés (parfois réduits à de simples savoirs savants). D’autre part 
ces savoirs peuvent être mobilisés en amont d’une action pour l’éclairer, comme 
en aval pour analyser et comprendre les résultats obtenus....

savoirs scolaires et scientifiques

Il convient de distinguer les niveaux de savoirs en fonction :

1. de leur degré de complexité 

2. de leur pouvoir cumulatif, dans une vision positiviste de l’enseignement où l’ap-
prenant est considéré comme en déficit de savoirs,

3. de la valeur sociale de ces savoirs.

Les savoirs peuvent aussi se distinguer en fonction de leurs niveaux de pratique : 
le savoir savant (du chercheur spécialiste), le savoir universitaire (l’universitaire a 
une maitrise scientifique, mais pas obligatoirement sur les points enseignés), le sa-
voir à enseigner (maitrisé par les enseignants et formateurs, curriculum formel), le 
savoir enseigné (curriculum réel) et le savoir appris. Les relations entre ces savoirs 
ainsi que les voies de construction de leur légitimité ont été modélisées par Barthes 
(2016). Ce qui est enseigné peut renvoyer soit à une Question Socialement Vive, soit 
à des pratiques sociales de référence ; dans les deux cas, cela conduit à une repro-
blématisation de l’objet. Il est rare que, dans le cadre du développement durable, la 
référence aux savoirs savants et une pratique didactique « simple » suffisent.

Le formateur doit donc faire reproblématiser à double titre : 

1. d’une part, il va faire circuler des savoirs entre les genres de savoir (de réfé-
rence, sociaux et scolaires) et ce qu’il va enseigner

2. d’autre part, il va activer ou neutraliser son enseignement des QSV pour qu’elles 
deviennent enseignables dans le groupe et le contexte qui est le sien.
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Si l’enseignant considère que le degré de vivacité de ces QSV est élevé, il va « re-
froidir » son enseignement en problématisant pour limiter le conflit... (en mettant 
en avant la science). Si l’enseignant considère que le degré de vivacité de ces 
QSV est faible, il va « réchauffer » son enseignement... (en mettant en avant les pro-
blèmes sociaux)6.

Dans ce cadre les apprenants peuvent être conduits à jouer leur « métier » d’étu-
diants et les enseignants leur métier d’enseignant... et on ne changera donc rien 
au rapport au savoir scolaire. Ceci fait référence à trois types de débats présentés 
par Carlot (2007) :

1. Le débat neutralisé où le professeur/formateur et l’élève/étudiant jouent leur 
rôle : par exemple la production d’électricité en France.

2. Le débat citoyen où les risques sont calculés : par ex. le nucléaire facteur de 
développement de l’Iran ou le nucléaire, une énergie propre...

3. Le débat polémique où l’enseignant s’engage et l’élève est déstabilisé : par 
exemple, doit-on interdire le nucléaire aux pays en développement ?

Selon Audigier (in Legardez & Simonneaux, 2006), le curriculum de la citoyenneté 
mobilise trois types de compétences qui sont issues d’un même processus.

Cognitives : juridiques, politiques (organisation des pouvoirs et conditions légales 
de l’action et de la décision). Dans ce contexte les savoirs sont soumis à un examen 
critique.

Ethiques : lié au choix de valeurs, aux droits de l’homme, à la responsabilité des 
citoyens et de leurs représentants de faire évoluer le droit, les lois pour les adapter 
au monde. 

Sociales : la réflexion sur le vivre ensemble peut s’orienter vers deux directions, 
celle sur les conditions dans lesquelles les débats sont menés et les accords 
construits et d’autre part sur le contenu de ces accords et débats.

L’angle de vue proposé par Grize (1996) énonce que la visée d’un savoir théorique 
est la connaissance des choses elles-mêmes, alors que la visée d’un savoir d’action 
est leur modification7. Pour Charlot (1997), ces savoirs sont des produits objectivés 
ou cognitifs qui dépendent d’un rapport subjectif au savoir.

Cette distinction entre des savoirs théoriques et d’action recoupe la vision qui est 
celle des auteurs du guide, qui envisagent les liens entre savoirs et action de fa-
çon circulaire. Il est par ailleurs important de distinguer les savoirs sur les com-
pétences, des compétences elles même. Cela conduit à envisager des boucles de 
récursion à chaque étape de la compétence (figure 2) entre les cinq dimensions et 
la problématisation elle-même.

6. Ex : quelle est la place du nucléaire dans l’approvisionnement énergétique français ? ou doit-on continuer 
à s’éclairer avec une électricité d’origine nucléaire alors qu’elle contribue fortement à la désertification 
au Niger et qu’on ne gère aucun déchet sur les zones de production d’Uranium ? ou... doit-on continuer à 
s’éclairer avec une électricité d’origine nucléaire alors avec un risque de type Fukushima en France ?

7. Les savoirs théoriques sont issus des savoirs d’action qui partent des objets ou des actions !

Didier Mulnet 

Prendre en compte les compétences pour problématiser en EDD : quels changements ? 
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savoirs scolaires et d’expérience, valeurs et compétences

Lucie Sauvé définit l’éducation relative à l’environnement comme étant un proces-
sus de co-apprentissage : « Apprendre ensemble au cours d’une tâche cognitive 
et/ou au cœur d’un projet d’action sociale. Apprendre à mobiliser les savoirs pour 
transformer les réalités socioécologiques en même temps qu’à se transformer soi-
même. » Une telle vision fait appel aux dimensions critique, éthique et politique 
de l’ERE8. La compétence est alors définie comme un savoir agir en contexte, qui 
intègre divers types de savoirs : Savoirs/connaissances, Savoir-faire et Savoir-être.

Dans le cadre des Sciences Studies, les chercheurs partent de l’idée que le savant 
ne peut s’extraire de son objet d’étude ; la science objective n’a pas de sens. Domi-
nique Pestre défend l’idée que durant les trois dernières décennies, un nouveau 
régime de production appropriation et régulation des connaissances scientifiques 
s’est mis en place en rupture profonde avec le siècle et demi qui avait précédé 
(Girault & Lhoste, 2010).

Miller (1983) propose trois grandes orientations pour les « scientific literacy » :

•	 Appropriation	du	vocabulaire	scientifique	et	des	concepts	;

•	 Compréhension	des	processus	de	la	science	;

•	 Conscience	des	impacts	de	la	science	sur	les	individus	et	la	société.

Jean Marc Lévy Leblond (1992) s’est opposé à cette vision centrée sur un déficit 
de connaissances (déficit model qui entérine le paradigme d’une rupture entre 
savoirs scientifiques et profanes). Vu le haut degré de spécialisation des sciences 
actuelles, tout scientifique spécialisé se retrouve comme un non scientifique dans 
un domaine qui n’est pas le sien.

Le courant des Sciences and Technology Studies (STS) privilégie la prise en compte 
du contexte d’interactions sociales et considèrent que le fait d’évaluer les savoirs 
et les ignorances, chez les profanes et les experts ne sont guère pertinents. Callon 
(1999) propose trois modèles pour présenter le rôle des profanes dans l’élabora-
tion et la diffusion des connaissances scientifiques :

1. Modèle de l’instruction publique (déficit model) au sein duquel la connaissance 
scientifique s’oppose aux croyances irrationnelles d’un public qui doit être édu-
qué. 

2. Modèle du débat public : les profanes sont invités à donner leurs points de vue 
et à communiquer leurs expériences.

3. Modèle de la coproduction des savoirs : les profanes participent directement 
à l’élaboration des connaissances qui les concernent et dont dépendent bien 
souvent leur bien-être et leur identité (modèle qui se généralise, et qui est à 
l’origine de la crise de confiance du public vis-à-vis des experts).

Les savoirs naturalistes locaux autrefois discrédités rencontrent actuellement la 
faveur du public. « Ces savoirs sont répertoriés sous différentes appellations dont 
notamment les TEK (Traditional Ecological Knowledge) qui mettent l’accent sur les 

8. Education Relative à l’Environnement
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savoirs écologiques traditionnels. D’autres se focalisent sur le statut des détenteurs 
de ces savoirs, Indigenous Knowledge (IK). Enfin certains soulignent l’aire géogra-
phique d’influence de ces savoirs : savoirs naturels locaux » (Girault & Lhoste, 2010). 

Répondant au modèle de la coproduction des savoirs de Callon, la compétence 
mobilise tant des savoirs scientifiques stabilisés que des savoirs locaux ou d’expé-
rience, ce qui élargit les problématiques.

Les problématiques posées s’élargissent ainsi dans une vision associant ces di-
vers types de savoirs. Qu’il s’agisse de savoirs (scientifiques, locaux ou d’expé-
rience...), de savoirs faire, être ou d’action, ce sont des savoirs sur les savoirs qui 
sont mobilisés pour construire les compétences du développement durable (méta-
compétences).

Ces savoirs sont porteurs de valeurs. En apparence, toutes les problématiques en-
visagées ne reposent pas sur des questions socialement vives, et pourtant elles 
sous-tendent toujours des valeurs (qualité intrinsèque ou extrinsèque de la biodi-
versité, croyances dans la science et/ou la technologie...). Construire ces problé-
matiques, c’est entrer dans la partie immergée de l’iceberg des représentations 
sociales (Pellaud, 2011) pour permettre l’explication des valeurs implicites sous-
tendues. Sans une approche par les représentations sociales, il semble difficile de 
problématiser sur ces questions d’éducation au développement durable toujours 
ancrées dans la société.

de la diversité des savoirs aux savoirs utilisés dans le cadre de l’éducation

Dans ce monde en (r)évolution constante, les changements portent sur de nom-
breux aspects. Des quatre internet de Staune (2015) (internet des réseaux, des 
objets 3D, des objets connectés et de l’énergie), cette révolution peut être consi-
dérée comme fulgurante (Giorgini, 2014 ; 2016) et nous orienter vers l’avenir, le 
« progrès » (Rifkin, 2011 ; 2014) et de nouveaux savoirs. Il en va de même avec des 
révolutions plus silencieuses liées à la robotisation ou à l’intelligence artificielle 
dont les impacts ne seront pas moins importants.

Face à ces évolutions, les savoirs mobilisés s’orientent de plus en plus vers l’avenir 
et le futur. Mais il est impératif d’être conscient que les problématisations réali-
sées sur ces questions d’avenir ne sont pas neutres. Dans ce monde de recherche 
de performance et d’excellence, où la vitesse de tous les phénomènes qui nous 
entourent explose, des voix se lèvent pour prôner la lenteur (Honoré, 2004) ou 
prendre le contrepied de la course en avant technologique (Bihouix, 2014). On ne 
peut plus nier au Nord l’impact du numérique, et l’on est souvent partagés entre 
fascination et peur. Nous savons que notre vie en sera bouleversée (Babinet, 2014), 
percevant ces révolutions comme des opportunités ou des dangers contre lesquels 
il faut alerter (Venin, 2015 ; Ferry, 2016 ; Dugain et Labbé, 2016). Mais nous avons du 
mal à percevoir les révolutions tranquilles et invisibles, qu’il s’agisse de véritables 
innovations dispersées à l’échelle de la terre (Manier, 2012) considérées comme 
ponctuelles et non généralisables pour certains, de courants parfois méconnus 
tels que celui des créatifs culturels (Vitalis, 2016), de solutions simples et positives 
(Dion, 2015 ; Druon, 2016), même si on peut rester critiques concernant leur fina-
lité...

Didier Mulnet 

Prendre en compte les compétences pour problématiser en EDD : quels changements ? 
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Les savoirs dont nous avons « besoin » sont à la fois les savoirs de demain, mais 
aussi les savoirs ancestraux et « indigènes » (Rabourdin, 2005 ; Radjou, Prabhu & 
Ahuja, 2013), indispensables comme garde-fous éthiques pour définir le monde 
que l’on souhaite. 

La question des savoirs utiles pour éduquer à ce monde doit faire tout d’abord 
l’objet d’une précaution élémentaire : le savoir est-il est un moyen ou une fin en 
soi ? Ce qui est un moyen à un moment à endroit donné, peut à terme devenir une 
fin et vice versa. Par ailleurs, il nous est impossible dans une vision prospective 
de savoir quels seront les savoirs utiles pour le futur. L’importance du savoir n’est 
guère remise en question si ce n’est par les postmodernes. Par contre la puissance 
qu’il confère est à la fois source de risques et d’espoirs. Le savoir nous sert à pen-
ser (Auroux, 2011), décrypter dans l’énorme masse d’information qui nous entoure 
ce qui est une connaissance ou non, tout en reconnaissant les dérives de notre so-
ciété de la connaissance qui devient le principal moyen de produire de la richesse. 
Azria (2011) insiste sur son rôle dans la définition de notre condition humaine, la 
libération par rapport aux préjugés, aux croyances non vérifiables, aux dogmes 
et aux stéréotypes. Ce savoir nous détourne de notre finitude, nous guide vers un 
projet collectif pour l’humanité en nous faisant accéder à l’inconnu (Kriegel, 2011).

Le savoir nous permet de développer notre personnalité (sensibilité, qualités de 
jugement) même si le savoir présent dans l’inconscient se traduit dans les actes en 
dehors du discours. Mais ce savoir ne sert que dans la mesure où il n’est pas asservi 
à une cause ou une idéologie implicite ou masquée ; il ne s’agit pas de remettre en 
cause l’utilité des lanceurs d’alerte, indispensables vecteurs d’esprit critique, mais 
d’exercer notre esprit critique par rapport aux savoirs générés par ces alertes. Le 
savoir est utile lorsqu’il est démocratiquement mis au service de tout le monde et 
partagé : d’où l’importance, mais la responsabilité des Moocs dès lors qu’ils sont 
accessibles au plus grand nombre, qu’ils ne sont pas implicitement connotés et 
qu’ils permettent de réels apports éducatifs. « L’histoire, la liberté, l’esprit, l’huma-
nité ne doivent pas être conçus comme des objets à connaitre, mais comme des 
problèmes à formuler » (Marzano, 2011). L’enjeu éducatif est de glisser des savoirs 
simples vers des savoirs problématisés, ce qui nécessite une vision systémique et 
prospective, mais aussi un esprit critique et créatif.

nature et statut des sciences mobilisées pour favoriser 
la problématisation

des sciences en interaction et en construction

Tous les champs disciplinaires liés au développement durable sont en interaction 
et reconstruction. On a longtemps cherché à établir des points communs (schéma-
tisation de Vien des trois sphères du développement durable qui a pesé lourd dans 
le succès de ce terme) entre écologie, économie et société alors que les champs 
réels du développement durable n’étaient ni médiatisés ni constitués. L’économie 
circulaire, de la fonctionnalité, sociale et solidaire n’était par exemple que peu pré-
sente il y a encore quelques années dans ce schéma qui privilégiait des modèles 
économiques orthodoxes qui ont pourtant montré leurs limites. Les sciences se sont 
construites aux marges de ces sphères et non dans les intersections consensuelles.
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Concernant l’écologie, celle-ci peut être scientifique, politique, ou naturaliste avec 
des frontières non hermétiques entre ces champs, ce qui induit des confusions 
de différentes natures. Polymorphe et en construction au Nord, l’écologie prend 
d’autres directions au Sud. Ceci est source de richesse, mais aussi de confusions. 
L’enjeu de la synthèse de ces différentes formes d’écologie est la reproblémati-
sation de notre monde complexe, de plus en plus globalisé et différencié, en tran-
sition selon des modalités très différentes au Nord et au Sud. L’identification et la 
différenciation des différents types de savoirs et de valeurs, des différences épis-
témologiques et didactiques est donc un enjeu majeur de l’enseignement pour 
que l’écologie puisse répondre aux grands défis du monde de demain. Il importe 
donc de conserver les potentialités d’évolution de l’écologie pour qu’elle puisse 
répondre aux enjeux socio-environnementaux de demain (Mulnet, 2016).

quelles sciences pour quels savoirs ? 

Nous sommes à un moment clé où, dans notre société du Nord, les distinctions de-
viennent plus floues et les opposés peuvent se mélanger. Si une partie de la société 
est catégorisée comme traditionaliste et une autre comme moderniste, une nouvelle 
catégorie émerge et grandit : les créatifs culturels (Ray & Anderson, 2001) qui rejettent 
autant les valeurs des premiers que des seconds. Ceux-ci attachent une importance 
toute particulière au développement personnel et spirituel, au respect de la nature, 
au respect de l’autre, mais se méfient de toutes sortes d’expertises, qu’elles soient is-
sues des médias, des politiques ou des différents intégrismes. Ce qui les transcende 
est la recherche de l’authenticité et de la cohérence personnelle, avec de nouvelles 
formes de morales non religieuses, de consommation, le retour à des pratiques an-
cestrales ou à des médecines alternatives, la recherche de nouveaux médias, de nou-
velles valeurs et formes de spiritualité postmoderne ou transmoderne (mais aussi 
intégristes ou fondamentalistes en opposition frontale et dualiste au modernisme).

La modernité était fondée sur le déterminisme et le réductionnisme (Staune, 2015) 
avec des délimitations claires entre vie privée et publique, activité bénévole et lu-
crative, ouvrier et patrons... Les corps constitués (syndicats, partis politiques) et les 
experts y jouaient le rôle de médiateur entre les savoirs et le peuple. La postmoder-
nité, par son relativisme, a déconstruit ces ordres, l’internet a démocratisé l’accès à 
l’information. De nouvelles structures auto organisées se sont mises en place sous 
l’égide des créatifs culturels. Une science transmoderne s’instaure (Luyckx, 2001), 
remettant la personne (corps, âme et esprit) au centre de la société, transcendant 
les oppositions binaires, redécouvrant le sacré au sens de réenchantement de la 
nature, délaissant l’idée d’une vérité universelle (en opposition aux dogmatismes 
ou aux nihilismes) et faisant référence à une morale non pas classique, mais ouverte 
et en évolutions constantes. Dans ce contexte la séparation entre faits et valeurs n’a 
plus guère de sens, et l’éthos du scientifique doit évoluer (Stengers, 2013).

une nouvelle épistémologie pour de nouvelles approches 
de la problématisation

Réenchanter le monde (Sheldrake, 2013), respecter le monde, science slow (Sten-
gers, 2013) sont donc de nouvelles facettes de cette science en cours. Dans ce 
contexte, la représentation d’une science neutre et autonome ne peut qu’évoluer 
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en intégrant l’impartialité impliquée de Bergandi (2013), qui tente de concilier 
l’objectivité des sciences et la pertinence sociale des savoirs. « En assumant et ex-
plicitant la façon dont les valeurs interviennent au cours des différentes étapes de 
la démarche scientifique » (Coutelec, 2015), la science devient une science impli-
quée. « La responsabilité épistémique n’est ni juridique ni exclusivement morale, il 
s’agit d’une responsabilité sociale et politique liée aux savoirs ».

Ceci conduit par contre à ne plus attendre des sciences uniquement de la produc-
tion de savoirs, mais une implication dans les processus démocratiques, un par-
tage des savoirs pour que leur responsabilité soit collectivement assumée. Cette 
responsabilité épistémique porte à la fois sur la nature des savoirs, leur rythme de 
production, la portée de ces savoirs et la caractérisation des objets de connais-
sance.

Laisser penser que la science est compliquée permet de l’isoler dans des cercles 
fermés sans la partager. La science appliquée (couple théorie/pratique) laisse à 
penser que tous les concepts scientifiques devraient être mis en application. La 
science expliquée suppose implicitement qu’il faudrait en faire une traduction 
pour la société. La science dupliquée donne l’image d’une science stabilisée. La 
science impliquée permet de dépasser ces formes réductrices de la science (Cou-
telec, 2015), en proposant une science répondant aux exigences scientifiques et à 
la demande sociétale telle que celle en lien avec l’EDD.

Sur le plan didactique, ce qui peut poser problème c’est la façon d’intégrer ces 
nouvelles approches scientifiques dans la construction des problématiques. Sur le 
plan épistémologique, c’est leur statut qui pose problème (hiérarchisation de ces 
différents savoirs en fonction de leur statut ?)

Liens entre compétences, outils de formation et modes 
de problématisation

Compétences et outils9 pour la problématisation

Le public de master 2 MEEF auquel il est fait référence devait, dans le cadre d’une 
formation en six séances de 2 heures, élaborer un projet de développement du-
rable en petits groupes en se fixant des objectifs éducatifs. Le guide compétence 
leur était fourni, de même que d’autres outils de formation (guide sur les types de 
débats, les changements de comportement, jeux de rôle, focus groups, outils de 
créativité,...). Les étudiants étaient amenés à remplir un carnet de bord et invités à 
produire un récit sur le fonctionnement de leur groupe dans leur production écrite, 
et enfin à s’exprimer à l’oral de façon individuelle et collective lors de la présenta-
tion en groupe de leur projet.

Les jeunes enseignants proposaient à l’origine des thématiques non problémati-
sées relativement réductionnistes. Passer du « gaspillage à la cantine au manger 
autrement », de « l’utilisation d’un vêtement professionnel au statut de l’uniforme 
dans le monde du travail à l’échelle internationale » suppose l’adoption d’une  

9. Au sens d’outils capables de jouer un rôle positif dans le développement professionnel, puis d’en évaluer 
la portée. Axe 4 du Laboratoire Acté http ://acte.univ-bpclermont.fr/article234.html
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vision systémique sur les sujets d’étude. Les briques10 et les principes11 proposés 
dans le guide se sont avérés des outils efficaces pour ouvrir les discussions au sein 
de chaque groupe. Le focus group où chaque étudiant présentait l’idée qu’il se 
faisait de son sujet, a favorisé l’empathie et l’écoute des autres, permettant l’inté-
gration dans les problématiques d’éléments exclus (autocensure) dans un premier 
temps. Des méthodes de type « six chapeaux de la réflexion » (De Bono, 2013) et 
benchmarking (Meyer, 2011) ont permis de faire exploser la créativité et d’élargir 
grandement les problématiques proposées.

Le groupe qui voulait, à l’origine, travailler sur le recyclage des smartphones a intégré 
progressivement les problèmes liés à leur conception et production, ainsi que les diffé-
rents types de problèmes liés à leur utilisation dans une vision prospective plus ouverte.

Plusieurs groupes dont le projet était à l’origine une exposition, un projet d’action 
éducative ponctuelle (sortie terrain, événementiel, action temporaire sur la can-
tine...) ont évolué vers un scénario de formation comprenant à la fois une phase de 
sensibilisation, mais aussi des phases d’investigation conduisant à une problémati-
sation des actions à mener sur du plus long terme, intégrant des objectifs en termes 
de changements de comportement.

Les compétences collectives mises en œuvre à la fois au sein des groupes et en 
direction du projet ont pris différentes formes. Pour un binôme professeur de ly-
cée professionnel (Sciences de l’ingénieur) et professeure de philosophie, c’est la 
complémentarité entre les approches techniques et opérationnelles du premier 
et le recul analytique et critique de la seconde qui a été le moteur de ce groupe12. 
Aidés par le focus group, mais aussi par les techniques liées aux différents types 
de débats, la majorité des groupes ont proposé des pédagogies actives et impli-
quantes, mettant plus les élèves en complémentarité qu’en compétition, créant des 
dynamiques de groupe, mais respectant les positionnements individuels. 

Tous les groupes ou presque13 ont intégré les compétences en termes de respon-
sabilité et d’éthique, même si les divergences ont pu être fortes lors des choix 
conduisant à l’élaboration de la problématique. Inclure ces aspects dans la problé-
matique s’est en général fait lors de la 3e ou 4e séance ; cela semblait déstabiliser 
les jeunes enseignants qui auraient bien souvent préféré travailler sur une problé-
matique stabilisée et « moins chaude »... Reproblématiser en plusieurs fois n’était 
pas dans la culture de ces étudiants, quelle que soit leur discipline.

Un groupe (SVT/Math) travaillant sur un jardin scientifique en collège comme sup-
port de lancement de la dynamique E3D14, a tenté le lien entre compétences15 au 

10. Il est proposé dans le guide une centaine de briques de façon non exhaustive. Ces briques sont bien 
souvent de véritables compétences professionnelles, parfois des capacités voire des savoirs être, rarement 
des savoirs.

11. Ils sont de deux types : les principes organisateurs qui régissent le fonctionnement global et sur les-
quels repose toute l’organisation de ce système et les principes d’action qui définissent les modes d’action, 
en permettant la mise en œuvre des autres principes.

12. Analyse qualitative des échanges en cours et dans les comptes rendus.

13. 9 groupes sur les 11.

14. Etablissements en Démarche de Développement Durable

15. En fait métacompétences dans le guide et domaine dans le cadre de l’éducation nationale.
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sens du guide et au sens de l’éducation nationale. Un lien entre les métacompé-
tences et les capacités en lycée a été tenté. Dans les deux cas, les conflits cognitifs 
étaient importants et les jeunes enseignants étaient déstabilisés par rapport aux 
contenus et aux modes d’enseignements de leurs programmes.

D’une façon générale, la vision compétence de l’EDD s’est heurtée aux représen-
tations du monde scolaire sur ce qu’est la compétence, car cela induisait des modi-
fications touchant : 

•	 aux	formes	scolaires	plus	orientées	vers	les	savoirs	et	savoir-faire	que	vers	l’action.

•	 aux	finalités	et	valeurs	de	l’éducation.

Enfin certains projets ont abouti à des résultats inattendus. Un projet « greencha-
lenge » porté par quatre enseignants d’anglais a conduit à une réflexion sur les 
temps employés en anglais (notamment le present perfect) qui permettent d’abor-
der les aspects prospectifs avec plus de pertinence qu’en français, et a conduit à 
une réflexion sur les différences dans la façon d’aborder le temps dans les mondes 
anglophone et francophone, puis à une réflexion anthropologique plus large. Le 
groupe dont la problématique portait sur le « buen vivir » d’Amérique latine (ensei-
gnants de lettres), s’est trouvé lui aussi confronté à une réflexion anthropologique, 
de la même façon que le groupe travaillant sur les relations à la nature (professeurs 
de philosophie, lettre et histoire géographie).

Dans presque tous les cas, les problématiques et les problèmes qui en découlaient 
incluaient les cinq métacompétences. Comme la consigne leur était donnée en ce 
sens cela n’a donc rien d’étonnant, mais la majorité des groupes l’avaient « natu-
rellement » fait, sans intégrer qu’ils avaient suivi/utilisé un modèle.... De ce fait, il 
apparaitrait utile que soient donnés les moyens critiques, des outils de réfutabilité 
du guide, de façon à ce que celui-ci soit un outil d’ouverture, évolutif et soumis aux 
retours critiques en raison de ses limites...

outils et méthodes pour problématiser sur ces thématiques en edd

La problématisation est apparue comme la partie le plus délicate des projets, car 
elle mobilise simultanément toutes les métacompétences du départ. Par ailleurs 
cette compétence professionnelle pourtant intitulée « Formuler une question ou 
une problématique scientifique ou technologique simple » présente dans le socle 
commun (Domaine 2) des cycles 3 et 4 des écoles et collèges et France, est diver-
sement maitrisée selon les cultures disciplinaires. La métaphore de la carte et de la 
boussole16 et à la carte17 peut constituer un outil qui aille au-delà de la rhétorique 
ou de l’astuce pédagogique. Cette métaphore de la boussole (Fabre, 2011) qui per-
met de tracer la route sur une carte (qui résume l’expérience passée) marche bien 
avec les étudiants, qui en perçoivent à la fois la pertinence18 et les limites19.

16. appel à une ouverture d’esprit, basé sur la capacité à se décentrer, écouter l’autre, reconnaitre ses 
erreurs.

17. qui renvoie plus à l’expérience passée.

18. garde fous éthiques, valeurs sous tendues par certains engagements, interactions entre responsabilité 
et décisions.

19. carte avec un grand nombre de provinces inconnues et un chemin qui ne peut être guidé que par la 
boussole.
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Le fil conducteur proposé guide une navigation que tout le monde sait ne pas pou-
voir se faire dans les faits selon l’azimut indiqué par la boussole et selon les che-
mins existants. Il s’agit d’un méta outil permettant de s’organiser dans le guide : 
d’une façon générale, on se pose souvent la question de savoir où l’on va (respon-
sabilité et éthique, prospective) avant de savoir comment on y va (compétences 
collectives et changement) et à partir de quoi (systémique). Nous devons considé-
rer qu’on peut regarder une carte puis prendre une boussole, mais qu’il est parfois 
possible d’avancer puis seulement de se positionner pour savoir où l’on va...

Les cadres conceptuels, liés aux savoirs, aux compétences et au statut des sciences 
ont été apportés selon un enseignement de type pédagogie inversée, par touches 
successives, en fonction des besoins estimés et du vécu des groupes. Le fait de 
disposer d’une « caisse à outil », dont la majorité d’entre eux étaient inconnus des 
étudiants, en vue d’une tâche (objectifs du projet) non finalisée, était à la fois source 
d’émulation (nouveauté), de créativité (usages d’outils pour des usages différents), 
mais de conflits sociocognitifs en raison des fortes divergences entre la pédagogie 
de programme des EPLE20 et l’approche compétence EDD. En effet malgré les pré-
cautions et les explicitations, l’usage du terme de compétence, ainsi que le recours 
systématique au schéma consensuel (car vide de sens) des trois sphères, a laissé 
croire dans un premier temps à une approche non déstabilisante. Il a fallu deux à 
trois séances pour que les éléments de rupture proposés dès la 1ere séance soient 
réellement intégrés (changements de problématique), et deux séances en plus pour 
que les conséquences en terme pédagogiques (changements d’outils et de scéna-
rios) soient intégrées dans la résolution des problématiques proposées. L’échéan-
cier de six semaines semble donc compatible avec une formation en compétences 
à condition que les phénomènes de rupture aient lieu dès le début de la formation21.

discussion
Le choix, dans cet article, a été fait de préciser les cadres conceptuels en lien avec 
les compétences, les savoirs et les sciences impliquées dans l’éducation au déve-
loppement durable en vue d’une problématisation des sujets abordés.

La focalisation sur la partie problématisation au détriment de la partie modes d’in-
vestigation et mise en œuvre des projets est liée d’une part au format de la com-
munication et d’autre part au fait que cet aspect problématisation est celui qui pose 
le plus de difficultés aux jeunes enseignants enfermés dans des cadres scolaires 
disciplinaires, culturels et méthodologiques.

S’agissant d’une situation de formation plus que de recherche, sans observation 
extérieure, il était difficile de constituer un cadre de lecture des processus mis en 
œuvre en cours de formation. 

Un dispositif d’évaluation et de suivi (compétences, critères et indicateurs) serait 
nécessaire pour suivre ces processus de formation par compétence avec ce cadre. 

20. Etablissement Public Local d’Enseignement (Ecole, collège, Lycée).

21. En 2014-2015, nous avions fait le choix de faire des entrées plus consensuelles pour ne proposer une 
entrée compétence qu’à la fin du cycle de formation. Les étudiants étaient restés dans des postures d’amé-
nagement et non de rupture. Un temps de 8 séances permettrait une réelle consolidation de l’approche par 
compétence avec des effets sur la problématisation.
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L’évaluation, qui actuellement se polarise sur les résultats22, doit être envisagée en 
intégrant plus le carnet de bord pour suivre les processus en insistant plus sur les 
objectifs poursuivis que réalisés, sur ce qui a été produit en individuel ou par le 
collectif, dans le cadre des séances de formation ou dans le cadre non scolaire...

L’homogénéité de ce public de master MEEF23 (marqué par des identités disci-
plinaires) a masqué les différences anthropologiques qu’il y aurait eu dans un 
contexte plus large24.

La problématisation est une compétence professionnelle qui est poursuivie en 
elle-même dans le cadre du domaine 2 du socle commun (Méthodes et outils pour 
apprendre) et dans le domaine 5 (pour analyser les représentations du monde et 
l’activité humaine). L’acquisition de cette compétence est subordonnée à des mé-
tacompétences telles que celles proposées dans le guide.

Il deviendra nécessaire de mettre en place un cadre de recherche-action (recherche 
intervention, recherches dans l’action...) pour voir les effets réels de ce type de 
formation par compétences sur l’évolution des processus d’apprentissage des étu-
diants et leurs effets sur les élèves. Dans une autre perspective, les réflexions et 
les recherches sur ce guide devront se poursuivre sur les relations entre métacom-
pétences et compétences professionnelles, sur le statut particulier des principes, 
des dimensions et la mise en place de critères et d’indicateurs. L’évolution vers 
des guides opérationnels adaptés aux différentes situations de formation devient 
indispensable, de la même façon que sa conversion en référentiels de formation et 
d’évaluation spécifiques (Mulnet & Legardez, 2017).

22. Rapport écrit suivi d’un exposé puis d’un entretien individuel et collectif.

23. MEEF Métier de l’Enseignement, de l’Education et de la Formation.

24. Etude transposée dans le cadre du master FFEF master de Formation de Formateur dans l’Espace Fran-
cophone. Résultats non présentés ici.
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